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Le présent rapport de recherche vise à décrire et 

analyser l' évolution des dispositifs de prévention en 

Seine- Marit i me. I l s ' i n tègre dans l e programme de recherche 

p l ur i -insti tutionne l défini par le Com i té " PROTECTION 

JUD I CIAI RE DE LA JEUNESSE" . Le p r ojet est axé sur une 

analyse comparative de t r ois sites LE HAVRE , ROUEN et 

ELBEUF , et vise à mettre en l umière l ' effet des po l i ciques 

J-os;ales particul iè~~es s ur l' évol u-c i on et la si-cuation ac-

tue lle des dispositifs de préven t i on. 

Au cours des dernières années , l' on a vu la gestion 

du risque soci a l de p lus e n p l us c l a i rement a t tribuée 

à l' échel on des co l lectivi t és territori a l es . En particul i er 

e n matière de prévention , l e niveau l ocal est désigné 

comme l e p l us approprié à appréhender et trai ter l es problè-

mes du terrain . La décentralisati on aidant , l es élus l ocaux 

et l es acteurs sociaux les plus en prise avec les populati ons 

(trava i l l eurs sociaux , mais auss i enseignants , policiers) 

sont amenés à collaborer dans l e cadre de disposi~ifs 

var i és. Ces der n i ers v i sent so i t à un e action "en arnonc ·' 

telles que les zones d ' éducation prioritaires ou les mission s 

locales , soit à une act ion d ' amé l ioration de la v i e soc .L .3.ie 

telle que la procédure Habitat- Vie Social e, l e Contrac 

Fami ll e ou le d i spositif Déve l oppement Social des Quartiers , 

so i t enfin à une inter vention préven tive directe comme 

l es Consei l s Communaux de préven tion de l a Dél i nquance . 

Ces dispositifs offrent 

institutions et acteurs sont 

des caractéristiques communes 

appelés à déc l oisonner leurs 

int erventions jusqu'alors segmentées e n collaborant dans 

des acti ons à caractère " transversal ", et invités ou parfois 

obl i gés de s ' insérer , au plan local, dans un cadre souple 

déc i dé au niveau central, l' Etat n ' exerçant qu ' une activité 

d ' ordre contrac~ue l et se chargeant de la diffusion de 

modèles d ' intervention ( par voie de c i rculaire incitative) 

et de l ' apport d ' éventuelles ressources . 
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Dès lors, c es nouveaux dispositifs produisent-ils 

des effets de recomposition ou simplement de stratification 

du champ classique de la prévention ? 

Qu'advient- il alors des structures de prévention 

instituées? Contraintes de partager avec d'autres struct ures 

(munic ipalités, police, formation de jeunes, e t c ... ), 

comment l es institut ions en place -le corps de l'Education 

Surveillée mais aussi les autres institutions du travail 

social tels que les services de milieu ouvert- parviennent 

elles à négocier leur perennité ou leur développement; ? 

Au prix de quelles stratégies de maintien sur ce marché? 

Question corollaire au prix de quelles stratégies les 

nouveaux intervenants accèdent- ils au "marché de la préven-

tion"? 

En effet, de nouveaux enjeux circulent au sein de 

cette recomposition du champ de la prévention. Ils ne 

se jouent pas seulement sur "fond de décentralisation" 

mais sont nettement dépendants de la transformation du 

paysage qu'opère l a décentralisation. 

Tandis que l a légitimité et la stabilité des acteurs 

étaient assurés par l ' appartenance à des structures vertica-

les et/ou par l' antériorité d'occupation du terrain, le 

processus de décentralisation oblige les acteurs à s'insérer 

dans un autre système à la charnière entre les enjeux 

locaux e t la commande centrale relayée par les administra-

tions. 

L ' évolution récente des dispositifs de prévention 

en direction des jeunes fait donc s'interpénétrer deux 

aspects complètement liés d'une part une recomposition 

du champ de la prévention avec en particulier la cré ation 

" d ' espaces l ocaux de prévention", et une redé finition 

des pratiques des travailleurs sociaux avec en particulier 

un ré-investissement de la relation au client, dans des 

savoir- faire "administrativo-relationnels". 
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L'analyse de l'évolution récentd de la prévent i on 

en direction de la jeunesse ne porte ~as sur les résultats 

des dispositifs auprès des popula~ions visées mais s ur 

les effets auprès des instances et des acteurs concernés . 
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Le travail de recherche, dont le présent rapport rend 
compte, a été financé par le Conseil de la Recherche du Ministère 
de la Justice. Il se situe dans l e cadre pluri-institutionnel dé-
fini par le comité d'appel d'offres "Prévention et protection ju-
diciaire de la jeunesse". A ce titre, il s'articule avec l es tra-
vaux menés par le Centre de Recherche Interdisciplinaire de 
Vaucresson (C.R.I.V . ) concernant l'Education Surveillée et avec 
ceux réalisés dans le Pas de Calais par le C.L .E.R.S.E., dans la 
Loire par le C. R. E. S. A. L. et dans la Seine-Saint-Denis par le 
G.R.A . S.S. 

Ce programme a pour objectif d'examiner dans quelle 
mesure les "nouveaux dispositifs de prévention" contribuent à pro-
duire une recomposition du champ de la prévention, des acteurs qui 
s'y trouvent concernés au plan local, et à transformer les straté-
gies institutionnelles et les pratiques profess ionnelles . 

Le présent travail résulte d'enquêtes menées en Seine-
Maritime entre l'automne 1985 et la fin de l'année 1986. IL a été 
réalisé par Guido DE RIDDER sous la responsabilité de Jean Noël 
CHOPART et avec la collaboration de Jean- François LAE au titre de 
consultant. 

. .. / ... 
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INTRODUCTION 

LES EVOLUTIONS RECENTES DES DISPOSITIFS 

DE PREVENTION, DEMARCHE ET TERRAIN D'ENQUETE 
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Le terme "prévention" renvoie à plusieurs types de 
dispositifs sociaux ( psychiatrie, éducation, judiciaire ) révéla-
teurs de philosophies social es particulières . Depuis quelques an-
nées la volonté de prévention des risques s'est étendue bien au-
delà de ce t riangle pour déborder s ur les questions du logement, 
de la formation, du traitement social du chômage. La diversité des 
actions sociales qui s'y rapporte, la multitude des intervenants 
ou des groupes sociaux qui s'en réclament interdisent d'en établir 
une définition essentielle a priori. 

L'un des moyens d'objectiver la notion est de consti-

tuer le terme prévention comme un des aspects du "marché du so-
cial" dont l'évolution actuelle s'accompagne d'une recomposi tian 
des acteurs et des intervenants : 

- Partage des compétences et de champ entre secteurs 

p11blics , associatifs, para-publics. 
-Place des instances locales et des élus . 
-Redéfinition des professions et nouveaux acteurs pro-

fessionnels ou non. 
- Changements liés à l' extériorisation de l'action, 

nouveaux modes de contrôl e et d'évaluation. 
Globalisation, transversalité, etc . . . 

Au cours des dernières années, l'on a vu la gestion du 

r isque social de plus en plus clairement attribuée à l'échelon des 
collectivités territoriales. En particulier en matière de préven-

tion, le niveau local est désigné comme le plus approprié à appré-
hender et traiter les problèmes du t errain . La décentralisation 
aidant, l es élus locaux et les acteurs sociaux les plus en prise 
avec les populations ( travailleurs sociaux, mais aussi enseignants, 
policiers) sont amenés à collaborer dans le cadre de dispositifs 
variés . Ces derniers visent soit à une action "en amont" telles 

que l es zones d'éducation priori ta ires ou l es missions locales, 
soit à une action d'amélioration de la vie sociale telle que la 

... / .. . 
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procédure Habitat-Vie Sociale, le Contrat-Famille ou le dispositif 
Développement Social des Quartiers, soit enfin à une intervention 
préventive directe comme les Conseils Communaux de Prévention de 

la Délinquance. 

Ces dispositifs offrent des caractéristiques com-
munes : institutions et acteurs sont appelés à décloisonner l eurs 
interventions jusqu'alors segmentées en collaborant dans des ac-
tions à caractère "transversal", et invités ou parfois obligés de 
s'insérer, au plan local, dans un cadre souple décidé au ni veau 
central, l'Etat n'exerçant qu'une activité d'ordre contractuel et 
se chargeant de la diffusion de modèles d'intervention (par voie 

de circulaire incitative ) et de l'apport d'éventuel1es ressources. 

Dès lors, ces nouveaux dispositifs produisent-ils des 
effets de recomposition ou simplement de stratification du champ 
classique de la prévention? 

Qu'advient-il alors des structures de prévention ins-
tituées ? Contraintes de partager avec d'autres structures (muni-
cipalités, police, formation de jeunes, etc ... ), comment les ins-
titutions en place -le corps de l'Education Surveillée mais aussi 
les autres institutions du travail social tels que les services de 

milieu ouvert- parviennent-elles à négocier leur perennité ou leur 
développement ? Au prix de quelles stratégies de maintien sur ce 
marché 7 Question corollaire : au prix de quelles stratégies les 
nouveaux intervenants accèdent-ils au "marché de la prévention" 7 

En effet, de nouveaux enjeux circulent au sein de cet-
te recomposition du champ de la prévention. Ils ne se jouent pas 
seulement sur "fond de décentralisation" mais sont nettement dé-
pendants de la transformation du paysage qu'opère la décentrali-
sation. Jusqu'alors, le caractère centraliste de l'intervention de 
l'Etat contribuait à modeler les corps professionnels et les 
structures ayant l'initiative de l'intervention sociale. La verti-
calisation que manifestaient administrations centrales et grandes 
fédérations associatives était un point de passage obligé des con-

figurations politiques locales. Elle dotait, le plus souvent, les 
acteurs de la prévention de moyens et de légitimité propres . 

. . . / .. . 
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Avec les transferts de compétences aux collectivités 
territoriales , d'autres facteurs interviennent sur l a stratégie 
des institutions et des acteurs qui sont engagés dans l' interven-
tion sociale . La commande monopoliste assurant légitimité et sta-
bilité aux acteurs, dans le système des s tructures verticales , 
s 'effriterait au profit d'un autre sys tème où une constellation de 
décideurs , dotés chacun d'une au tonomie r elative , pèse de son pro-
pre poids sur les aspects symboliques et financie r s de ce "marché 
social" . 

Tandis que la légitimi té et la stabili té des acteurs 
étaient assurés par l'appartenance à des structures ve r ticales et/ 
ou par l'antériorité d'occupation du terrain, le processus de dé-
centralisation oblige les acteurs à s ' insérer dans un aut r e systè-
me : à la charnière entre les enjeux locaux et la commande cen-
trale relayée par les administrations. 

Dès lors, communications, informations et systèmes 
d'alliance deviennent des éléments prépondérants pour l e maint ien 
et l e développement des acteurs sur le terrain de l'intervention 
soci ale. En particulier, l'aptitude des acteurs à représenter 
leurs modes d'action dans les formes particulières propres à l'é-
quilibre politique local devient décisive quant à l a conservation 
ou à l'acquisition de l eur légitimité dans le champ de la préven-
tion. 

La montée en puissance de certains partenaires dans 
les dispositifs de prévention - et la fragilisation d'autres- nous 
semblent étroitement liées à la capacité de mettre en oeuvre des 
pratiques de types "négociationnelles". En soi , ces pratiques ne 
sont pas nouvelles chez nombre de t ravailleurs sociaux, mais la 
modification r ésiderait dans le fait que de telles pratiques per-
mettent aux t ravailleurs sociaux de se doter d'une nouvelle pro-
fessionnalité, en lieu et place de celle qui reposait pour l'es-
sentiel sur l' ancienne et seule technic ité de la "relation au 
client". Comme l' écrit M. TACHDN, "il s'agit essentie llement d'a-
méliorer ses performances, sa technologie, son image de marque et 

. .. / . .. 



- 8-

son efficacité (1) . 

L'évolution récente des dispositifs de prévention en 
direction des jeunes fait donc s'interpénétrer deux aspects corn-
plètementliés d'une part une recomposition du champ de la pré-
vention avec en particulier la création d'"espaces l ocaux de pré-
vention" , et une redéfin i tian des pratiques des t ravailleurs so-
ciaux avec en particulier un ré- investissement de la relation au 
client, dans des savoir- faire "administrativo- relationnels" selon 
l' expression de ION et TRICART (2 ) . 

Ces interrogations sur l'évolution récente de la pré-
vention en direction de la jeunesse ne portent pas, on le voit, 
s ur les résultats des dispositifs auprès des populations visées 
mais s ur l es effets auprès des instances et des acteurs concernés . 

Démarche et terrai n 

Notre démarche de recherche se devait de tenir compte 
de deux types d'exigence: 

- répondre aux questions probl émat i ques qui viennent 
d' être for mulées, 

- répondre à la demande monographique et donc parti-
ciper à un inventaire de l'existant afin que ce travail effectué 
dans un l ieu géographique précis permette la compar aison et ouvre 
la possibilité de processus cumulatifs que vise le disposi t if de 
recherch·e dans lequel nous nous intégrons . 

Pour ces ra i sons , nous avons porté nos investigat ions 
dans trois des principales agglomérations de l a Seine- Maritime, 
les agglomérations havraise, elbeuvienne et rouennaise . Chacun de 
ces sites, tout en étant inscrit dans un contexte régional relati-

. .. / . .. 

(1) M. TACHON, "Jeux et enjeux de l a no t ion de trava i l soci al", i n 
Lectur es Soci ologiques du Travail Social, sous la direction de 
F. BAILLEAU, N. LEFAUCHEUR, V. PEYRE (CRIV, Ed . Ouvr ières, 1985 ) , 
p . 34 

(2 ) J . ION et J . P . TRICART, "Les Travailleurs sociaux", Ed . La Dé-
couverte, 1984, p. 61 
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vement cohérent du point de vue géographique, économique et so-
cial, présente des disparités quant aux situations administratives 
(é tendue des juridictions municipales ) , politiques (orientations 
différentes en matière de gestion sociale ) et quant à leur his-
toire locale de déveloprement des structures de prévention . 

Notre première étape de travail a consisté en un repé-
rage des acteurs et des structures concourant à la prévention, 
étape au cours de laquelle, en l'absence d'une délimitation pré-
cise de ce qu ' est l a prévention, nous nous sommes dotés de la dé-
finition suivant e les acteurs de la prévention sont a priori 
tous ceux qui de façon explicite se réfèrent à cette notion pour 
motiver et représenter leurs modes d ' intervention sociale. Cette 
première phase a permis de situer l ' évolution des politiques loca-
les en matière de prévention et de dresser l ' état actuel des dis-
positifs y concourant. On a procédé ici par entretiens auprès de 
décideurs et de responsables administratifs et associatifs et réu-
ni une documentation générale et surtout locale. 

A l'intérieur des trois aggl omérations retenues, nous 
avons fait une sélection de terrains plus circonscrits afin d'ef-
fectuer des enquêtes approfondies sur les modes d'intervention des 
ac t eurs précédemment repérés , leurs systèmes d ' inter-relations et 
leurs discours et techniques stratégiques . Cette analyse a été me-
née s ur la base d'une lecture critique des documents collationnés 
(rapports d'activités, bilans, programmes et projets) et d'inter-
views effectués auprès de responsables et intervenants directs de 
ces structures . 

Quelques remarques sur le déroulement de l' enquête 

Notre connaissance préalable de plusieurs terrains ou 
de responsables nous a maintes fois facilité l'accès aux données 
que nous recherchions. A cet égard, il faut noter l'avantage qu ' a 
procuré, dans ce type d ' enquête, le fait que notre struc ture de 
recherche se trouve adossée à une institut ion de formation et 
d ' information à vocation r égionale et donc en prise directe avec 
les services, les établissements et les personnels relevant du 

... / ... 
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champ social dans le département. 

Mais il faut noter également certains effets de cette 
s ituation. Si l'un des bénéfices est de pouvoir instaurer des re -
lations fécondes entre activité de recherche et formation, notre 
situation nous expose à être inclus , du moins partiellement, dans 
des e njeux institutionnels entre notre institution et des terrains 
qui sont égal ement dans le cas présent nos terrains d'enquête . 

Aussi avons-nous d'une part pris le parti de ne pas 
rabattre nos prétentions en matière d'analyse critique, par exem-
ple en ménageant inutilement nos inter locuteurs dans ce compte-
rendu d'enquête, mais d'autre part nous nous sommes efforcés d' é-
tablir un minimum de "rétroaction" en instaurant avec nos informa-
teurs des confrontations à partir de la communication d'extraits 
les concernant les plus directement. Ces confrontations ont tou-
jours été impatiemment attendues par nos interlocuteurs ; elles se 
sont égal ement révélées fertiles. La plupart d'entre elles se sont 
déroulées de façon active, s'accompagnant souvent d'une demande de 
poursui te. Quelques unes ont été un peu plus rugue uses. 

Il faut bien voir que ces confrontations, liées à la 
rédaction d'un rapport régulièrement perçu par nos enquêtés comme 
instrument d ' information dont pourraient disposer les instances de 
tutelle, comportent pour eux un cosage important de préoccu-
pation ou d'inquiétude. Inquiétude renforcée par l e fa it que notre 
regard ne constitue qu'un angle d'approche et laisse dans l'ombre 
une vaste part de l'activité des structures et de l' action des 
profess ionnels enquêtés. Pas étonnant qu' assez souvent l e reflet 
qui est donné ne semble pas conforme, à leurs yeux, à leur réalité 
qui est évidemment plus complexe et plus large. 

L'occasion nous est donnée ici de remercier tous les 
responsables et professionnels que nous avons rencontrés au cours 
de cette enquête (en nous consacrant souvent beaucoup de temps ) et 
dont nous sommes d'une certaine façon les débiteurs. Ceci étant, 
les lignes qui suivent n' engagent que l'auteur du présent rapport. 

Notre méthode d'enquête nous a conduit à multiplie r 

.. . / ... 
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les contacts ; de proche en proche l'éventail des personnes à ren-
contrer n ' a cessé de s'élargir, conduisant du même coup à allonger 
les enquêtes. Le fait est que ce type d'étude nécessite de la part 
de l'enquêteur la possession de matériaux accumulés, seule condi-
tion pour conduire des interviews préalablement bien informées et 
accéder à des informations plus pertinentes . 

Ceci étant, nous n'avons pas cherché l'exhaustivité , 
d'ailleurs impossible, puisque notre projet vise la compréhension 
des logiques à l'oeuvre dans la mise en place des dispositifs lo-
caux de prévention plus que la description minutieuse de leurs 
mécanismes singuliers dans les configurations locales particu-
lières . 

C' est également en raison de ce projet que notre rap-
port ne rendra compte que partiellement des terrains enquêtés . Il 
n'y a pas lieu, en effet, d ' alourdir en rendant compte de l'ensem-
ble des matériaux. Précisons nos choix quant au contenu et à l'or-
ganisation de ce rapport. 

L'organisation du rapport 

Ce rapport est organisé autour de trois grands thèmes. 
Chacune des parties comporte la description et l ' analyse d'une ou 
deux situations locales choisies pour leur cohérence avec le thème 
exploré et suivies d'une tentative d'explication plus générale . 
Les situations locales ne seront donc pas présentées avec la tota-
lité de leurs implications institutionnelles ni a fortiori avec 
l ' i ntégralité des caract éristiques de fo nctionnement des struc-
tures et des personnels concernés . 

Néanmoins, cette organisation contient une part d'ar-
tifice dans la mesure où plusieurs de nos situations locales peu-
vent s'intégrer aussi bien dans un axe d ' approche que dans un au-
tre. Aussi le lecteur trouvera- t-il dans te_l_ passage l ' é -
bauche d'approches qui seront reprises et complétées plus loin . 

La première part ie cherche à examiner dans quelles 

... / ... 
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conditions et avec quelles stratégies des structures et des pro-
fessionnels de la prévention parviennent à consolider leur légiti-
mité dans un contexte censé au contraire porter atteinte à cette 
légitimité. 

La seconde partie porte sur les questions de terri to-
rialisation de l'action sociale et plus précisément sur ses ef-
fets dans le champ de la prévention: effets de stratification, de 
visibilisation et de recomposition. 

Enfin, l a dernière partie s'attachera à l'analyse des 
enjeux qui circulent entre les échelons locaux, départementaux et 
nationaux. L'attention sera portée sur les nouvelles règles du jeu 
local qui s'inscrivent dans le cadre obligé, mais encore flou, de 
la décentralisation. 

* 
* * 

... / ... 
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La ville de VALPIERRE est une ville de 8 000 habitants 
sise à la périphérie de l'agglomération de SAINTE-BEUVE. Cette pe-
tite ville connaît depuis 15 ans une forte attraction résiden-
tielle qui s'est traduite par une urbanisation rapide effectuée au 
rythme de cent logements supplémentaires par an. Les programmes 
les plus importants sont du type ensembles locatifs et logements 
en accession à la propriété. 

. .. / ... 
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1- LA DEMANDE, L'OFFRE ET LE CONTRAT 

Sous l ' angle de bon nombre d'indices, VALPIERRE semble 
être la commune la moins exposée de l ' agglomération aux difficul-
tés sociales . Néanmoins, le Maire, pressentant la montée de pro-
blèmes sociaux au travers de l'activité du centre communal d'ac-
tion sociale, ému par quelques actes répétitifs de vandalisme, se 
montre soucieux de la présence massive de jeunes sur le territoire 
communal et préoccupé par l'insuffisance des équipements en leur 
direction. Il pose en février 1985 au directeur du club de préven-
tion (implanté dans la ville voisine de SAINTE-BEUVE et rayonnant 
sur toute l'agglomération) la question d'interventions accrues et 
spécifiques des éducateurs s ur l'espace de sa commune. 

Cette demande du Maire est formulée à l'époque où, 

comme tous les ans, le directeur du club vient solliciter la sub-
vention municipale de VALPIERRE. En quelque sorte, le Maire suggè-
re que la contribution municipale s'accompagne d'une part de l'im-
plantation d'une petite équ i pe d'éducateurs sur son territoire, et 
d'autre part d'un "ciblage" sur les jeunes de sa commune . 

Si le Maire répond par une demande d'implantation nou-
velle du club, c ' est parce qu'en réa li té le problème s'enracine 
dans des discussions antérieures. Pour satisfaire l'aspiration 
pressante de plus de sécurité de la part de leurs concitoyens et 
pour répondre au réel besoin de surveillance des espaces et voies 
publics, les élus municipaux avaient, l'année précedente, décidé 
de recruter deux agents de police municipale. Arguant du fait que 
cette solution ne constituait pas une réponse satisfaisante aux 
petits délits et méfaits commis dans la ville, et surtout aux be-
soins des nombreux jeunes, le directeur du club ava i t proposé 
qu'au lieu de recruter des agents ou de "parachuter des éduca-
teurs", le club mène d'abord une étude sur les besoins et les pro-
blèmes sociaux pressentis dans plusieurs ensembles d'habitations, 
réponse conforme aux orientations de l'arrêté du 4 juillet 1972 
instituant les clubs de prévention spécialisée et préconisant l' é-
tude préalable du milieu et de ses besoins . 

Après réflexion, le Maire se déclare d'autant plus sé-

... / ... 
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duit par cette offre que les problèmes sociaux et les attentes des 
jeunes lui sembl ent mal connus e t mal maîtrisés par les élus ( 1) . 
Il est écouté dans ce sens par le C.C.A.S. qui prend une délibé-
ration portant sur l'exécution d'un travail d'enquête par le club 
de prévention . A l'occasio~ de cette négociation, le club passe un 
contrat d'étude qui dénote un accroissement de sa reconnaissance ; 
le versement de la subvention municipale, qui aurait é t é de toute 
façon acquis , se trouve ainsi articulé avec l ' exécution d'un con-
trat spécifique. 

Le club dégage donc, pour mener l'enquête à VALPIERRE, 
un éducateur pendant une durée de six mois. Celui- ci est expéri -
menté dans l a prévention spécialisée et plus particulièrement dans 
le "travail de rue". Le directeur du club sollicite en outre l ' as-
sistance technique de l'I . R.T.S. présent dans la région et passe 
avec cet te institut ion un contrat au terme duquel un sociologue 
apportera sa collabora tion . Le choix de faire appel à l'I.R.T . S. 
est justifié par le directeur du club qui préconise une étude fi-
nalisée et souhaite éviter la production d'un rapport inaccessible 
aux partenaires locaux et par là même, selon lui, "inutilisable". 

Dans la coopération sociol ogue/éducateur, une réparti -
tion des fonctions s'instaure selon à peu près deux axes : l ' édu-
cateur effectuant principalement entretiens et observations, le 
sociologue se centrant plus particulièrement sur les questions de 
méthodes, l es dépouillements de statistiques et d'informations . 
La r éalisation de l ' ét ude donnera lieu néanmoins à une confronta-
tion régulière et systématique de tous les éléments, ce qui per-
mettra l'élaboration commune de propositions. La réalisation de ce 
travail sera grandement facilitée par la confiance d' emblée ac-
cordée par le Maire et par l'accès aisé aux informations et aux 

. .. / . .. 

(1) VALPIERRE a connu un taux de croissance démographique huit 
fois supérieur au taux moyen de croissance de l'agglomération : 
VALPIERRE a ainsi doublé sa population entre 1968 et 1982. La ma-
jorité des nouveaux arrivants a entre 25 et 45 ans , ce qui a pour 
effet d'entraîner en même temps l ' arrivée d'un grand nombre d'en-
fants et d'adolescents. Au total, un jeune Valpierrais sur deux 
est ou bien de souche très r écente ou bien arrivé depuis peu avec 
ses parents . Nombre d'entre e ux n'ont donc pas de racines à 
VALPIERRE. 
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personnes obtenu par son canal (1) . 

Finalement, le rapport d'étude remis dépasse large-
me nt les attentes du maire qui organise une séance de présentation 
des résultats au C. C.A . S. au cours de laquelle l'éducateur et le 
sociol ogue "planchent " devant l es participants et obtiennent les 
félicitations du Maire et de l ' auditoire unanimes . 

Ainsi lancé , le rapport d'étude fait l' ob j et d'une 
double diffusion : diffusion par le Maire au sein de son conseil 
municipal et dans sa commune ; après accord du Maire, diffusion 
par le club auprès de son conseil d'administration, des maires et 
conseillers généraux de l'agglomération . IL est adressé aux admi-
nistrations de tutelle et au président du conseil général en même 
temps que les bilans d'activités , aux travailleurs sociaux de 
l'agglomération qui ont été rencontrés pendant l'enquête, aux di -
recteurs des autres équipes de prévention du département. Le pre-
mier tirage est rapidement épuisé . 

Cette information réalisée par les deux contractants 
l es plus directement en prise avec les enjeux du terrain local, 
trouve un développement inattendu provoqué par l'ouverture d'un 
conflit entre le Maire de VALPIERRE et l a famille politique de 
l' élu délégué à l ' action sociale . Celle- ci reproche au premier ma-
gistrat de la commune un manque d'esprit démocratique dans la con-
duite de cette affaire et un comportement qui les a laissés en 
marge : la décision prise au C. C. A. S. de faire procéder à une étu-
de con fiait la responsabilité de l ' opération au C. C. A. S. ; l 'ad-
joint délégué à l'action sociale estime que son rôle a été par-
tiellement court-circuité. Il est vrai que le succès emporté par 
la présentation du rapport devant l e C.C . A.S . a rejailli essen-

... / ... 

(1 ) La collaboration sociologue/éducateur aboutira à organiser 
l'étude autour de trois volets principaux : recueil et analyse des 
données portant s ur l a population de VALPIERRE, les équipements, 
l'emploi et le chômage, l es interventions des travailleurs sociaux 
et de la police ; enquête auprès des collégiens et des 16/20 ans 
s ur l eurs aspirat ions en matière de loisirs; démarche de type ob-
ser vation ethnologique sur trois ensembles d'habitations enclavés . 
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tiellement sur la position du Maire, l'absence de l'adjoint délé-

gué à l'action sociale lors de la séance de présentation n'ayant 

pas profité à ce dernier. 

Dans ce confljt, ce qui est mis en cause n'est pas le 
contenu du rapport, mais la modalité d'exécution du contrat. A di -
re vrai, ce conflit conjoncturel n'est qu'un avatar dans les rela-
tions de tension latente qui marquent, ici comme ailleurs, l e 
cours des interactions entre élus. Mais ce conflit conjoncturel va 
contribuer à faire connaître l'existence de l'étude bien au- delà 
du périmètre de l'agglomération. 

Après quoi, le club de prévention accepte de partici-
per à des réunions de travail sur les sui tes concrètes à donner 
aux propositions contenues dans le rapport d'étude. Ces proposi-

tions étaient présentées de façon suffisamment ouverte , laissant 
aux élus le rôle de décideurs ; ils gardent la possibilité de don-
ner forme aux propositions et d'apprécier la portée politique des 
initiatives qu'ils retiendront. L'un des projets retenus concerne 
la mise en place dans l'interpartenariat de nouvelles f ormes 
d'animation et le recrutement d'un animateur professionnel chargé 
de monter un tel dispositif. L'éducateur du club de prévention 
ayant pris part à l'étude est alors sollicité à apporter son aide 
dans la définition de la nouvelle structure . Finalement, la muni-
cipalité demandera l'implantation d'une équipe d'éducateurs que l e 
c lub mettra en place plus d'un an plus tard, après négociation 
avec la Direction Départementale de la Solidarité et grâce au 
transfert d'une équipe opérant préalablement sur une autre commune 
de l'agglomération. 

* 
* * 

... / ... 
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2- DES STRATEGIES PROPRES AUX DIVERS ACTEURS 

Par 1er d'une stratégie municipale serait très réduc-
teur car, comme on l ' a dit, les positions occupées par les diver-
ses fractions composant le conseil municipal sont loin d ' être 
identiques , ni même d ' ail l eurs les positions occupées par les di-
vers é lus . Quand un maire fait engager une enquê te, fait procéder 
aux chiffrages des projets en r ésultant et obtient des interven-
tions nouvelles, c'est bien entendu en raison de la place qu'il a 
s u acquérir au sein de son conseil, auprès du C. C. A.S . et des ser-
vices départementaux. Le fait qu'un mai r e assume l a maîtrise des 
décisions , maintienne sa posi tian prévalente au sein des débats 
municipaux, agit à la fois comme cause et conséquence des rapports 
de force existant à l'intérieur d 'une équipe municipa l e . 

Il est clair qu ' à VALPIERRE l'émergence de projets 
d'action et l eur réalisation s'inscrit en effet dans tout un en-
sembl e d'oppositions mais aussi de consensus, exprimés ou latents, 
existant entre les acteurs municipaux. Des c livages pré-existent 
entre élus y compris à l'intérie ur des familles pol itiques de la 
majorité municipale. C' est dans cette réa li té pré- structurée, et 
au milieu d'enjeux éventuellement impl icites, qu'avait débuté 
l' enquête et que se développent ses sui tes . L'on peut s' inter-
roger, a contrario, sur l es effets, en terme d'actions effectives, 
qu'auraient eu l'absence de ces diverses contradictions . 

On s'intéressera plus particulièrement aux actions 
stratégiques du club de prévention . L'opération d ' étude puis d'as-
sistance technique place le c lub en conformité avec les orienta-
tions de l'arrêté de 1972 et en même t emps lui ouvre un nouveau 
champ (celui de l' exper t ise), lui procure l'occasion d' acquérir de 
nouvelles compétences ( celles de l'enquête ) , renforce sa légi ti-
mi té en lui conférant davantage de reconnaissance de la part des 
décideurs locaux . Mais ici encore les choses se passent à plu-
sieur s ni veaux les bénéfi ces retirés, l es posi tians occupées, 
les effets de transformation des pratiques ne touchent pas les di-
vers membres de l'association et du c lub de prévention de façon 
uniforme. 

. .. / ... 
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Pour le directeur de l ' équipe de prévention, la ges-
tion et la négociation occupent dans le déroulement de l'opération 
une place impor tante . L'enquête et ses sui tes constituent désor-
mais une ample justification au maintien des ressources versées 
par la mairie de VALPIERRF . Il ne s'agit pas que de maintenir les 
effectifs, mais surtout d'asseoir la qualification du club, de fa -
voriser l'accroissement de son audience. En faisant montre de nou-
velles compétences , le directeur peut espérer pour son institution 
voir redresse r une légitimité mal assurée auprès de quelques par-
tenaires locaux et en obtenir le raffermissement auprès de la plu-
part des autres. 

Ainsi, en proposant de conduire une étude sur les be-
soins des jeunes de VALPIERRE, l e club offre des compétences de 
son club une autre représentation que celle exclusivement du trai-
tement des "marginaux" ou de l ' organisation d'activités en direc-
tion des laissés pour compte . Mais les nouvelles compétences re -
quises pour procéder à une enquête sur le terri taire non d'un 
quartier ou d ' un ensembl e d'habitations mais d'une petite vi lle, 
ne se trouvent pas entièrement réunies au sein du personnel du 
club ; aussi le directeur fait-il appel à la collaboration d'une 
institution extérieure ( l ' I.R . T. S. de la r égion ) . La demande fa ite 
à l 'I . R. T.S . vise précisément l ' apport d'un savoir-faire en matiè-
re de conduite d'enquête . Comme l ' écrit le club dans une note ré-
capitulant l a génèse de l ' opération, le club "pouvait dégager une 
personne expérimentée sur le travail de prévention spécialisée 
pour mener cette enquête sur le terrain, avec des atouts d'éduca-
teur et d ' observateur . Mais cette compétence ne pouvait suffire ; 
il fallait aussi un outil de rigueur et de méthode . Pour tenter de 
cerner le sujet, de poser les questions de manière plus distante 
et objective, nous ferions appel à un sociologue" . 

La collaboration éducateur/ sociologue s'étant avérée 
fructueuse, reçut, comme on l'a dit, un accueil favorable de la 
pl upart de ses destinataires . Le club et l'l . R. T. S. ser ont grat i-
fi és par l es élus de VALPIERRE et les membres du C. C. A. S. d'une 
image d'institut ions qualifiées . Ensui te, la ci rculation du rap-
port d ' enquê t e fonctionnera comme l'un des insignes de cette qua-
lification . 

. . . / .. . 
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Ces nouvelles compétences ouvrent de nouvelles por-

tes : ainsi, des élus d'une autre commune de l'agglomération, très 
fortement touchée par les conséquences d'une urbanisation extrême-
ment rapide, se montreront-ils intéressés par le type d'étude réa-

lisé à VALPIERRE . La négoriation de cette nouvelle opération res-
tera quelques t emps en veil leuse . Néanmoins, cet épisode illustre 
comment l'introduction dans le c hamp de l'expert ise offre la possi -
bilité de réinvestir une récente qualification sur le marché sym-
bolique de la reconnaissance l ocale . 

Précision importante : le club ne mise pas sur la con-
quête de nouveaux marchés directs. En s ' e ffor çant depuis plusieurs 
années déjà d ' expliciter ses pratiques, en acceptant dans le cas 
présent de jouer un rôle d ' assistance technique, il oeuvre essen-
tiellement à la reconnaissance de sa mission éducative et à l' af-
fe rmi ssement de l'image de l' i nstitution auprès des décideurs lo-

caux de l'agglomération, é lus municipaux et conseillers généraux, 
reconnaissance qui permettra d'aborder plus sereinement les di -
verses négociations, y compris financières, le cas échéant . 

Les rapports d'acti vités et l es budgets prévisionnels 
des équipes de prévention spécialisée étant désormais traités par 
la Commission des Affaires Sociales du Conseil Généra l , il est de 
plus en plus nécessaire pour les clubs de prévention de faire va -
loir leur action non seulement au pl an local mais aussi au plan 
départemental . Le Conseil Général est en effet, et de loin, le 
principal bailleur de fonds. 

Le fa i t d' adresser un rapport d' enquête à des conseil-
l ers généraux , dont certains siègent à la Commission des Affaires 
Sociales, constitue un moyen de prendre l'attache de ceux- ci et de 
faire montre a uprès d'eux d ' autres performances que celles habi-
tuellement consignées - mais souvent incomprises et parfois suspec-
tées- dans les rapports d'activités . La lecture, ou même le survol 
d'un rapport d'enquête finalisée (avec statistiques, propositions 

concrètes, etc ... ) , a en outre l ' avantage, aux yeux d'élus du Con-
seil Général et de leurs services instructeurs, de fournir de ceux 
qui l'ont réalisé un portrai t de sérieux, de rigueur, de pragma-
tisme. 

. . . / . . . 
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De cette manière, un club peut espérer se positionner 
sur un registre beaucoup plus perméable aux décideurs dépar t e-
mentaux que la prose éducativo-relationnelle, dénonciatrice ou 

auto- gratifiante, dont beaucoup d'équipes de prévention avaient 
coutume d'assaisonner leurs rapports d'activités. En somme, la 
technicité d'un rapport d'enquête peut fonctionner comme un anti-
dote. Dans la mesure où l'image de la technicité se combine fré -
quemment avec celle de l' efficacité, l'un des effets attendus à 
terme - et non le seul- est le maintien ou l'accroissement de l'i-
mage d'efficacité d'une institution. Le "plus" ne saurait nuire au 
moment de négocier l'enveloppe budgétaire annuelle attribuée par 
le Conseil Général. 

Dans le cas présent, le cl ub a accompli depuis plu-

sieurs années un effort de lisibilité de ses bilans et programmes 
d'activités, effort que le rapport d'enquête ne fait que confir-
mer. En outre, il n'y a pas de liaison directe entre technicité ou 
lisibilité et amélioration des ressources puisque l e budget du 
club, comme tous ceux du département, a été augmenté au taux di-
recteur. Pas de stratagème donc, mais une stratégie visant la con-
sidération. 

Si la publicisation de l'opération menée à VALPI ER RE 
permet de valoriser l es compétences du club déjà reconnues par les 
décideurs valpierrais et départementaux, cette valorisation se ré-
vèle toutefois insuffisante à déblayer les obstacles qui jonchent 
les relations entre le club et le Maire de SAINTE-BEUVE, la prin-
cipale ville de l'agglomération. Le Maire de SAINTE-BEUVE est très 
critique à l' égard des orientations de l'équipe de prévention et 
relativement peu convaincu de l'efficacité de l'action des éduca-
teurs. Le directeur s'est efforcé d ' assainir les interactions con-
flictuelles enracinées depuis longtemps entre le club et le Maire . 
Il faut bien dire que l e c lub comprend mal le comportement du Mai -
re de SAINTE-BEUVE, son attitude dépréciative à l'égard des ac-
tions de la prévention et la diminution au cours des années anté-
rieures de la subvention municipale et son maintien à un ni veau 
extrêmement modeste. 

L'étude de VALPIERRE peut éventuel l ement contribuer à 

... / ... 
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"marquer des points" en effet, elle apporte la preuve que la 
reconnaissance du club existe bien dans les communes périphériques, 
que les compétences du c lub sont plus larges que le seul travail 
de rue ou d'intervention dans des quartiers , qu'elles sont solli-
citées par d'autres maires . L'opération positive de VALPIERRE en-
tre autres actions illus tre la capacité du c lub à coopérer avec 
des instances municipales tandis que le Mai re de SAINTE-BEUVE 
avait tenté de créer un Conseil Communal de Prévention de la Dé-
linquance dans l e but de redéployer les moyens existants et dans 
l'objectif supposé de "mettre au pas" le club de prévention , le 
s uccès de l'opération menée à VALPIERRE montre l ' aptitude du club 
de prévention à entre r dans des dis positifs munici paux ; a l ors que 
l'échec de la tentati ve de créer un Conseil de Prévention est 
att ribué au refus de collaboration de l' équipe de prévention et du 
conseil d'administration de l'association (refus réel, d'aill eu rs ) , 
l'opération VALPI ERRE montre n~anmoins la facu l té du club de s'in-
vestir dans des actions concertées sous réserve de conserver sa 
marge d 'initiative et de n'être pas contraint de céder tout bon-
nement aux emprises municipales . 

En définitive, la réussi te de l' opération menée par l e 
club de prévention à VALPIERRE invite le club à utiliser de nou-
veaux atouts, mais ces atouts ne peuvent à eux seuls, on le com-
prend bien, provoquer un retournement des positions dans la déli-
cate partie qui continue de se jouer avec le Maire de SAINTE- BEUVE. 

L'on peut noter encore la présence de fines r etombées 
s ur l es relations entre le club e t les autres travail l eurs sociaux 
de l' agg l omération , retombées qui n'étaient pas attendues à priori 
au départ. L'enquête, le document diffusé, l es suites de l'opéra-
tion VALP IERRE, permettent d ' accr oître le crédit du club en ma-
tière de diagnostic et de conseil à l'échelle d'une ville et non 
pas seul ement à l' échelle d'un quartier ou d 'un secteur très spé-
cifique d'intervention. Pos i tion éventuellement recherchée par 
d'autres services ou d'autres t ravailleurs sociaux qui appartien-
nent à l a nébuleuse locale des diverses professions sociales, qui 
entretiennent entre eux des relations allant de la collaboration à 

la concurrence et qui, dans quelques cas, disposent de surcroît 
d'un mandat d' élu municipal. Le club peut apparaître sur le même 

.. . / .. . 
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terrain, mais avec d'autres atouts et d'autres outils, que les 
travailleurs sociaux qui se montrent les plus enclins ou les plus 

habiles à s'adosser à leur double légitimité électorale et profes-
sionnelle pour jouer le rôle d'experts sociaux. 

Notons, pour terminer, que la connaissance de l'opéra-
tion VALPIERRE par les autres directeurs des sept équipes de pré-
vention du département est susceptible d'apporter un réhaussement 
de la position du club au sein de ce groupe de responsables. Ceux-
ci se réunissent au rythme d'une journée mensuelle pour échanger 
des informations, étudier des problèmes communs ou harmoniser 
leurs stratégies. Les relations cordiales qui s'y tissent compor-
tent des jeux d'influence et d'intérêts au milieu desquels les ex-
périences positives des uns peuvent servir d'émulation collective. 

* 
* * 

... / ... 



-26-

3- DU TRAVAIL DE RUE AU ROLE DE CONSEIL TECHNIQUE 

Le rôle de spécialiste qu'a proposé puis joué le club 

de prévention n'est pas un rôle totalement nouveau pour lui ; ce 
qui a changé, ce sont l es formes dans lesquelles ce rôle a été 
exécuté et la con figuration dans laquelle i l prend place. Anté-
rieurement, des interventions du club apparemment semblables a-
vaient bien eu lieu dans l'agglomération, soit de sa propre i ni-
tiati v, soit à la demande d ' élus ou d'administrat i ons. Ma is ces 
prestations avaient un autre car actère: celui de porte- parole de 
franges de population estimées privées de parole , ou celui de dé-
nonciation ponctuelle d'une situation, ou encore de propositions 
de régulation de problèmes s pécifiques à l'échelle i nfra-locale 
d'un quartier. Avec l'opération VALPIERRE, en revànche, l ' inter-
vention du club change d ' échelle et de style. 

Au- delà des aspects d'audience locale, l'analyse est 
égal ement à porter sur l a redéfinition du rôle et de la pratique 
de travailleurs sociaux engagés dans une action d'enquête. La 
transformation du rôle d ' éducateur en rôle d'enquêteur n'est pas 
qu'une anecdote ou un éphèmèr e c hangement d ' habit. Se joue là d'a-
bord une occasion d' "aération" pour l' éducateur, aération motivée 
par l'usure produite par de nombreuses années de "travail de rue" . 

Traditionnellement rangé du côté des "paumés", des é-
léments l es plus marginalisés, marqué par l'expérience de nombreu-
ses situations sans réponses, accomplissant dans la discrétion un 
travai l pourtant essentiel, l' éducateur est amené à intervenir sur 
une autre scène, au milieu de dimensions i nstitutionnelles nouvel-
l es. Scène où il apparaît possible de proposer des modes d'inter-
vent ion plus collectifs et de par ticiper à l' écl osion de réalisa-

tions susceptibles d'être adaptées aux besoins actuel s des jeunes 
valpierrais, tout en s'inscrivant dans les particularités insti -
tutionnell~s locales. 

L'effort à accomplir n' est pas mince puisqu'il s ' agit 
de passer d'abord de la dimension relativement difficile à trans-
mettre du travail de rue à celle de l'analyse écr i te et diffusée, 

puis à celle d'interlocuteur dans l es concertations mises en place 

... / .. . 
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par la mairie de VALPIERRE en vue de concrétiser les projets rete-

nus. Alors que le travail de rue supposait de garder pour soi la 

plupart des informations confiées par ses interlocuteurs, voire le 
secret, voici que la participation à la réali s ation de programmes 
municipaux exige au contraire de placer le discours sur un regi s -
tre autre . Tandis que dans l e travail de rue, les relations entre-
tenues avec les décideurs, élus ou administrations, étaient em-
preintes de réserve, voire de refus ( à l'égard des services de po-
lice), les nécessités de l ' enquête imposent un dialogue avec des 
interlocuteurs qui traditionnellement étaient peu fréquentés ou 
rencontrés pour des motifs spécifiques : policiers municipaux, di-

recteurs de coll èges, gestionnaires d'offices de logement, etc . .. 
De l ' action de prévention conçue antérieurement comme "non insti -
t ut ionnel l e " , l'on passe à une dimension où les enjeux éducatifs 
et i nstitutionnels se croisent plus explicitement . 

En s ' intégrant dans une procédure d'étude, en accep-
tant de jouer un rôle de conseil technique, l'éducateur passe-t-il 
de la l ogique d'action que requiert le travail éducatif à une lo-
gique de la connaissance qu'implique la démarche d'~tude? La ré-
ponse n ' est pas aisée . D'une part, il est vrai que tout au long de 
l 'enquête sur le terrain, l ' éducateur a rompu partiellement a vec 
les pratiques habituelles de constitution progressive de systèmes 
de relations avec les franges de population marginalisées et a 
conduit ses investigations en prenant une certaine distance par 
rapport aux données immédiates du "terrain" ; mais, d'autre part, 
les investigations et le travail de restitution des matériaux re-
cueil l is à VALPIERRE ont été orientés vers des fins qui sont opé-
rationnel les . Une articulation s'est opérée entre connaissance et 
act i on, mais conformément à la mission d ' intervention du travai l -
l eur social, l a prévalence r este au domaine de l' ac t ion mais d'une 
action autrement définie quant à sa nature, ses acteurs et ses 
bénéficiaires . 

L'éducateur est, à la suite de l'opération VALPIERRE, 
inscrit dans un cursus de formation menant au Dipl ôme Supérieur en 
Travail Social . L'on sait que le D. S.T . S. peut avoir, pour les uns 
ou l es autres selon les cas , des fonctions de promotion person-
nelle, d ' affinement des référents théoriques, d'accroi ssement de 
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légitimité au sein du milieu professionnel, d'issue à l 'épuisement 
de l'intérêt de l'activité professionnelle chez les travai lleurs 
sociaux de base. En l'occurrence , l'intérêt de l' éducateur pour 
l'étude de VALPIERRE et l ' effort entrepris pour suivre une forma -
tion supérieure nous semblent participer du même désir d'enrichir 
l'exercice professionnel en entrant dans un cadre nouveau d'expé-
rience et de connaissance . 

Dernie r élément à noter : le rôle s pécifique qu'a ac-
cepté de jouer l'éducateur n'est pas sans incidences sur l es en-
jeux internes de l' équipe de prévent ion. Nombreux sont les membres 
de l' équipe qui expriment leur attrait pour collabore r à des opé-
rations d'étude . En quelque sorte, la pratique d'étude et d'exper-
tise est devenue un nouvel enjeu au s ein de l'équipe des profes-
s ionne l s . La participation à de t elles démarches offre à qu i veut 
s'en saisir l 'occasion d'ajouter des dividendes à son capital de 
reconnaissance, de disposer de davantage de crédit dans l es rela-
tions de concurrence qui circulent dans bien des équipes éduca-
ti ves et qui se révèlent d'ailleurs souvent fécondes. 

* 
* * 

... / ... 
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UN "COUP" EPHEMERE OU UNE INNOVATI ON 

L'on a montré comment l'expérience de VALPIERRE cons-
tituait pour le club de rrévention un moment d'innovation et en 
quoi cette innovation s ' inscrivait dans une série d'enjeux spéci -
fiques aux plans local et départemental. 

Pour répondre à la question de savoi r si cette inno-
vation entraîne ou non des effets durables, il faut prendre garde 
à l ' utilisation même du vocable "innovation" dont on sait la gran-
de équi voci té. En fait, qu' observe-t-on dans le cas particulier 
qu'on a analysé? D'une par t, le club s'est révélé capable de se 
positionner dans des rapports inter-institutionnels ; pour ce fai-
re, le directeur et l'éducateur du club ont intégré la dimension 
poli tique et sociale existant dans la demande du décideur local 
(le Maire de VALPIERRE) et dans les suites et les effets secon-
daires de l'étude réalisée. D'autre part, les acteurs de la pré-
vention ont entrepris une transformation de leurs attitudes à l ' é-
gard des personnages occupant des statuts institutionnels habi-
tuellement éloignés d'eux et de leurs pratiques ; cette transfor-
mation était déjà mise en oeuvre, elle est ici confirmée: passage 
de l' indicible du travail de rue à l'écrit diffusé ; passage de 
techniques professionnelles centrées sur la relation inter- indivi-
duelle ou de groupe à des rapports de médiation, voire de négocia-
tion , impliquant la prise en compte des stratégies et caractéris-
tiques politiques et sociales des protagonistes . 

Mais on aurait tort de focaliser toute l'observation 
sur ces seuls éléments. D'abord, l ' innovation suppose que les opé-
rateurs soient dotés de moyens ; or, s ' il existe dans l'agglomé-
ration Sainte-Beuvaise des vélléités pour engager d ' autres expé-
riences de même nature, il n'est absolument pas certain qu'elles 
se concrétisent et, d'autre part, elles ne pourraient donner lieu 
qu'à des interventions ponctuelles d' expertise ou de conseil . Par 
défini tian, l'expertise est un acte conjoncturel et ne saurait 
constituer une production permanente ou réitérable ; un tel "pro-
duit" ne peut qu' épisodiquement faire l'objet d'une demande so-
cial e . L' activité d ' assistance technique, bien qu ' el l e puisse être 
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davantage pér iodisée, souffre du même caractère discontinu. Ces 
nouvelles activités qualifiées ont plutôt une signification stra-
tégique dans la mesure où elles peuvent contribuer au maint ien 
institutionnel ou à l'extension de la légitimité de la structure 
de prévention, non seulement auprès des partenaires locaux mais 
également auprès des autorités départementales . Toutefois, les nou-
velles performances du club sont prises en compte de façon hétéro-
gène dans l'éventail des décideurs institutionnels en parti-
culier, le conflit qui oppose le club à la municipalité de SAINTE-
BEUVE demeure. 

Soyons clair : l'exercice de nouvelles spécialités ne 
se substitue nullement aux activités "traditionnelles" du club . 
Les expériences de type VALPIERRE constituent des innovations 
ponctuelles, elles marquent un "plus" mais elles figurent comme 
une activité quasi anecdotique dans le volant global des actions 
menées par l'équipe de prévention. Le processus est celui d'une 
valorisation réciproque des actions éducatives et des activités 
d'expertise. Les premières sont inscrites dans la durée, l es se-
condes liées à la conjoncture. Les unes et les autres s'épaulent 
mutuellement. 

Ceci indique que les expériences ponctuelles ont d'au-
tres effets qu'immédiats . En particulier , en exigeant des opérateurs 
certains changements d'attitudes et une modification de leurs ins-
truments techniques, de telles expériences contribuent à amarrer 
la structure de prévention dans le champ institutionnel local . Les 
innovations, écrit Christian BACHMANN, "exigent des professionnels 
davantage de professionnalité. Les expériences réussies sont tou-
jours le produit d'une volonté poli tique, mais accompagné d'un 
savoir-faire complexe : la technicité qui permet d'ins taurer une 
continuité dans le tissu institutionnel et les demandes quoti-
diennes, d'allier l'expérience à l'expertise" (1) . 

. .. / .. . 

( 1 ) Christian BACHMANN, "Entre l'expertise et l'expérience", in 
Informations Sociales, n° 2, 1986, "Innovations dans le champ so-
cial", p. 7 
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Depuis longtem~s, le Parc Maurice THOREL est un lieu 
particulièrement difficile pour les travailleurs sociaux qui y 
exercent. Et c ' est singulièrement le cas pour les salariées de la 
Direction Départementale de la Solidarité (D . D.5 . ) qui ont leurs 
bureaux à l'intérieur du centre social. 

Implanté dans ce quartier perdu au "bout" de la ville 
basse, le centre social est si tué s ur une aire vide au pied de 
quatre immeubles ; cet équipement , mais aussi les personnes qui y 
travaillent, constituent une cible idéale épisodiquement visée par 
les agressions verbales ou physiques des habitants. Cible idéale, 
en effet, par sa proximité immédiate et à défaut d'autres lieux ou 
personnages sur qui projeter les bouffées d'agressivité qui s ' em-
parent de temps à autre de tel locataire ou de tel groupe d'habi-
tants. Les autres lieux et personnages (mairie, organismes so-
ciaux, police1 ANPE ... ) bénéficient davantage de la protection que 
leur confèrent leurs distances spatiale et sociale. 

On adopter a délibérément, pour relater l'un de ces 
épisodes agressifs, le style qu'aurait emprunté sans doute telle 
gazette locale pour rendre compte de ces évènements. Ceci impose 
une remarque: en procédant de cette façon , on ne manque pas d'in-
troduire une perception fortement réductrice cie ce terrain, foca-
lisée sur J.es incidents ponctuels, surest imant l'intérêt anecdo-
tique au détriment des phénomènes dynamiques - beaucoup plus touf-
fus et i nscrits dans la temporalité- sur lesquels l ' anecdote vient 
se greffer. C'est donc l'écorce des choses qu ' on présentera d' a-
bord pour montrer en quels termes elles sont souvent vécues clans 
le quartier et entendues hors du quartier . 

. .. / ... 
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1- VIOLENCES AU CENTRE SOCIAL 

A l'automne 1985 , une jeune femme, habitante du 
quartier, pénètre très en colère dans le centre social, interpelle 
toutes les salariées , l es insulte à qui mieux mieux . Elle reproche 
en particulier à une assistante sociale de n'avoir pas su lui ob-
tenir un secours qu'elle avait demandé pour un membre de sa famil -
le. 

Cette fin d'après- midi donne donc lieu à une animation 
très particulière au centre s ocial, avec cris, tapage, bousculades 
verbales. Après avoir pris violemment à partie chacune des person-
nes présentes, la jeune femme profère des menaces sur un ton tel 
qu ' on ne peut guère douter de la réalité de l eur exécution. Elle 
reviendra, dit - elle, et armée d'une carabine cet te fois. Elle 
quitte le centre en criant à qui veut l'entendre qu ' elle leur fera 
leur fête, laissant assistantes sociales, secrétaires, puér icul-
trices, les unes stupéfaites, les autres choquées ou effrayées. 

Ce n'est certes pas la première fois que le centre 
connait des tensions , que l'ambiance y es t échauffée, ni la pre-
mière fois que des personnes viennent i nterrompre l e travail qui 
s'y fait et y jeter le trouble . Mais cet incident prend cette fois 
une dimension dramatique . L'animateur du centre, qui prend plus 
spécialement en charge des jeunes, et les éducateurs de préven-
tion ne sont pas non plus à l'abri de la vindicte mais se trou:... 
vent hors des lieux au moment où elle éclate. Les éducateurs 
oeuvrent essentiellement à l'extérieur du centre , utilisant celui-
ci comme lieu de passage, plate-forme de réunions et de rencontres 
et apportant leur participat ion à certaines des activités qui s'y 
tiennent . 

Le personne l qui travaille sur place décide de fermer 
.le centre et de ne le réouvrir qu'après avoir ra~t..; des inst::r1.1.-: -

tions de la hiérarchie de la D. D.S .. Naturellement, une honne par-
tie des ha~itants du quartier est rapidement au courant de l'ir -
ruption violente q11i vienl d'avoir lieu. 

Le lendemain, le responsabl e du club de prévent ion se 
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rend chez la jeune f emme qui est e ffectivement munie d ' une cara-
bine. Sous la menace de cette arme, elle entreprend une séance de 
chantage à l' égard du responsable, séance qu i durera une par tie de 
la matinée et au cours de laquelle les injonctions de la jeune 
femme cèdent peu à pe u le place à un réquisitoire embrouillé et 
plus ou moins justifié . Son interlocuteur ne cède pas et, à force 
de dia l ogue, parvient à rompre la situation et à quit ter les 
lieux . 

Devant ces faits, les divers intervenants sociaux réa-
gissent avec une certaine émotion . Les sal ariées de l a D.D.S . sont 
les plus portées à préconiser des solutions radicales, se sent ant 
également l es plus exposées. L'incident ouvr e la voie à la formu-
lation de leurs griefs longuement accumulés : leurs conditions de 
travail sont devenues insupportables ; les activités qu i se dérou-
l ent dans le centre (permanences de ser vice social , P.M.I. , halte-
garderie ... ) nécessi tent un m1n1mum de calme les incidents 
agressifs, mais aussi l es ent rées bruyantes de groupes de jeunes, 
ainsi que les visites sans matif des mères de famille, viennent 
trop souvent interrompre l'exécution du travail ; l es habitants du 
Parc, à for ce d ' être assistés, mobil isent les travailleurs du cen-
tre à leur usage et ne permettent plus de r épondre comme i l fau-
drait aux autres demandes du secteur . 

C' est le fonctionnement même du cent r e qu' e1les met -
t ent en cause : ouver t comme un moulin , celui-ci ne permet pas de 
mener de front à l a fois l es activités structurées et l'accueil de 
tous e t de chacun, de conci l ier l es réponses aux demandes indivi-
duelles d' assistance et l'animation gl obale du quartier . En somme, 
le probl ème posé est celui de l' adéquation du centre tant aux be-
soins des habitants qu ' aux exigences de r ègl es de fonctionnement 
permettant au personne l de l a D.D . S. d ' exécuter ses t âches . 

L' évènement qu 'on vient de re l a t e r n' est en r éalité 
qu ' un piètre indicateur au regard des mouvements plus compl exes 
dans lesquels il prend s i gnifi cation. Le discours de type sensa-
tionnel ne fait que capter la crête de la vague en méconnaissant 
l'essentie l qui se loge dans les lames de fond . Mais les incident s 
produi sent des effets catalyseurs dans les relations entre i nter-
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venants sociaux du terrain. Ce sont ces rapports qu'on s'attachera 
à analyser et plus précisément les composantes de leurs récentes 
évolutions . 

Il existe en effet des di vergences assez profondes 
d ' appréciation entre les divers intervenants qui oeuvrent au Parc 
Maurice Thorez quant à la mission du centre social : par les uns, 
il est pensé comme lieu d'écoute et de réponses aux demandes d'ai-
de et comme local d'activités structurées ; et par les autres, 
comme lieu de vie collective du quartier . Le clivage passe grosso 
modo selon une ligne séparant le personnel de la D. D.S . qui exerce 
à l'intérieur du centre et les éducateurs dont l'action se passe 
essentiellement à l'extérieur . A la charnière entre les deux posi-
tions, figure celle de l ' animateur dont le rôle attendu est plus 
f l ou, dont l ' action est tournée davantage vers les jeunes, et qui 
dépend hiérarchiquement du comité de gestion du centre . 

A l'arrière plan de ces divergences, se dessinent des 
l ogiqu~ i nstitutionnelles différentes qui ont à voir avec l'his-
toire antérieure des modes d'intervention de chaque institution au 
Parc Maurice Thorez et qui vont de pair avec l'optique qu'a chacun 
des acteurs institutionnels concernés (D .D. S., organisme gestion-
naire des logements, mairie, club de prévention) quant à la ges-
tion sociale de ce quartier très "sensible". Mais avant d'aller 
plus loin, revenons sur les caractéristiques de cette cité . 

* 
* * 
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2- LE PARC MAURICE THOREZ, UNE ZONE TRES SENSIBLE 

Le Parc Maurice Thorez es t une cité enclavée dont les 
accès se font par des voies contournées ; à l'écart du r este de la 

vi...i.:. e , sa p1:pul.al:ion, rep 1 iée sur e] l_e -même , vit dans un cadre 
fortemsnt dégradé, vé tuste, n:;n enl:retenu. Telle es t la réalité du 
Parc qui fonde l'image dévalorisée qu' en on t ses ha~itants et l es 
représentations très négatives que s ' en font l es personnes exl:é-

:i:--ieures. 

Cette cité, construite à la fin des années 1950, pour 
le logement de populations défavorisées, est sise à proximité 
d'une voie autoroutière. Elle comprend 121 logements de t ype P.S.R. 
qui sont la propriété de la S.A. d'H.L.M. Foyer Stéphanais, un 
foyer-logement de personnes âgées et un immeuble de " t ransit" au-
jourd'hui fermé et voué à la réhabilitation, tous deux également 
propriété de la S.A. d'H.L.M. 

Les P.S. R. sont des édifices de briques, comportant 
des logements aux surfaces inférieures aux normes actuelles et dé-
pourvus de chauffage central (chaudière individuel le au charbon ) . 
Les espaces e xtérieurs sont pauvres, négligés et n'ont jamais été 
définitivement aménagés depuis 30 ans. 

Trois éléments rés ument les caractéristiques du peu-
plement de la cité : nombre important de grande~ familles (environ 
40 % des familles comportent plus de 3 enfants) ; niveau de pau-
vreté très grand (46 % des familles ont un revenu mensuel par ha-

bitant inférieur à 1 000 F) ; forte proportion de locataires d' o-

rigine étrangère ( plus du tiers de la population ) . Cette popula-
tion estrelativement stable ; en effet, 30 % des familles habitent 

au Parcdepuis plus de 10 ans, élément qui témoigne sinon de l' en-
racinement des habitants dans le quartier, du moins du caractère 
"captif" de cette population. Ajoutons que les ni veaux de loyer 
sont ici les plus bas, et de très loin, de tout SAINT ETIENNE DU 
ROUVRAY. 
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Les caractéristiques de ce peuplement ont été évidem-
ment induites dès l'origine par la nature P.S.R. des l ogements et 
par la finalité même de "cité-dépotoir". Les problèmes r encontrés 
( pauvreté économique et culturelle, intense sous-qualificat ion, 
taux de chômage exorbitant, violence et délinquance ) font de cet 
ensemble un lieu fortement stigmatisé e t nécessitant des mesures 
de gestion urbaine et sociale plus spécifiques qu'ailleurs. 

Perçu comme 0sc:il J ant entre passivité et révoJ. te, ce 
.lieu est une pr-éocc:upati.on r<§,ià ancienne de la m1 m:i.'èipc::J.it P. ':'·'j· a-
vait, en 1979 déjà, pris l'initiative des études d'un pré-dossier 
Habitat e t Vie Sociale dont les conclus i ons sont restées lettre 
morte. Ce pré-dossier concluait à la nécessité et à l'e fficacité 
d'une réhabilitation englobant le bâti, l es espaces extérieurs et 
les aspects sociaux. 

Cè n'est que courant 1984 que la Société de H.L.M. ob-
tient de l'Etat,avec l'appui de la municipalité, l' engagement de 
crédits (PALULOS ) permettant d'entreprendre une réhabilitation du 
Parc Maurice Thorez. 

* 
* * 
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3- L' INTERVENÜON SUR LE PARC MAURICE - THOREZ 
PROPOSITIONS, DISCUSSIONS 

PROJET, CONTRE-

La Société de H.L . M. confie le projet à une entreprise 
privée qui, sans véritable étude préalable, monte un dossier es-
sentiellement axé s ur la r éhabilitation du bâti. Sont envisagées 
des inter~entions concernant en particulier l' isolation thermique, 
la réfection des parties communes, la modification des installa-

tions de chauffage (chaudière individuelle au gaz) . Les simula-
tions effectuées sur l'élévation du coût des loyers, en tenant 
compte du bénéfice de l 'Ai de Personnalisée au Logement, laissent 
augurer une augmentation modérée . Un " rééquilibrage social " des 
locataires est en outre escompté . 

Mais ce projet est vigoureusement cont roversé par la 
municipalité qui voit là une opération à bon compte, réalisée sur 
le dos des habitants , négligeant la nécessité de désenclaver le 
quartier, 
s ur des 

de modifier les aménagements extérieurs et s'appuyant 
calculs de simulation aux bases contestables. 

La direction municipale de l 'urbanisme élabore une 
contre- proposit ion fondée sur des choix très di fférents : la réha-
bilitation du Parc Maurice Thorez est à inscrire dans un "projet 
de quartier" qui dépasse largement les seules limites du Parc et 
englobe entre autres une intervention lourde sur la cité contigüe 
des Bleuets (immeubles-barres générés par l'urbanisme de chemin de 
grue en 1956, comprenant 240 logements avec un for t taux de vacan-
ce dû à l 'extrème inconfort des lieux et appartenant à un autre 
propriétaire, l a Société LOGIREP ) . 

L'hypothèse retenue par la municipali té passe d'une 
part par une démolition- reconstruction partielle des Bleuets per-
mettant de réintégrer le Parc Maurice Thore z au niveau des circu-
lations et des espaces extérieurs dans le reste du quartier et 
d'autre part par la réhabilitation du Parc proprement dit sel on 
des objectifs respectant les conclusions des études Habitat- Vie 
Sociale . Ceux-ci intéressent non seulement l e bâti, l 'amélioration 
du confort, l ' aménagement des espaces extérieurs, mais également 
la réhabilitation sociale de la ci t é à un ni veau interne et ex-
terne. 

. . . / ... 
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Sans nier l'intérêt d'une modification progressive de 
la composition sociol ogique du Parc Maurice Thorez , la municipa-
lité estime qu'il faut viser en priorité une "améliorat i on" de la 
la population déjà en place . D'une manière générale , la municipa-
lité affirme que "face à l 'intérêt commercial de l'entreprise à 
laquelle les travaux sont confiés et à l'intérêt patrimonial de la 
S. A. d' H. L. M. ( immeubles remplis, sans frais de gestion impor-
tants, avec des locataires payant l eurs loyers ou dont les loyers 
sont règl és par l'Etat à travers l'A.P.L. ) , c'est en effet à la 
ville qu'i l appartient de faire valoir et si possible prévaloir 
des objectifs d'intérêt général, tant au regard des conditions de 
vie des habitants que de l'intégration de la cité dans le quartier 
et au-delà dans la ville" (1 ) . 

Le côut de l'opération (réhabili tation du bâti et des 
espaces extérieurs ) est chiffré à 60 700 F par l ogement . La muni-
cipalité est disposée à participer financièrement aux aménagements 
extérieurs à hauteur de 40 % de leur coût à condition qu ' en con-
trepartie la ville aît la maîtrise d'ouvrage de ces travaux. L'in-
cidence sur les loyers (problème que la S.A . d'H.L.M. et l'entre-
prise avaient passablement escamoté) s ' avère considérable, de 
l'ordre de 144 %. Avec le jeu de l'A . P. L., un tiers des familles 
verrait ses dépenses de logement diminuer mais les deux tiers de-
vraient faire face à un effort financier de 300 F mensuels en 
moyenne. 

Le projet municipal estime indispensable un "volet so-
cial", compte tenu du caractère très défavorisé de la population 
en place, mais n'en prévoit pas le contenu exact. Néanmoins, i l 
énumère des pistes "La réhabilitation devrait être l'occasion 
d'un réexamen de toutes les interventions sociales déjà existantes 
sur le quartier, en vue de les remettre en cohérence, de les redy-
namiser voire de les recompléter. La réintroduction de la DDASS 
(participante au groupe de travail HVS) dans l'opération pourrait 

... / ... 

( 1) Ville de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY, "Eléments pour un projet de 
quartie r Langevin" - doc . ronéo - janvier 1986 
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être opportune et permettre de dégager un minimum de moyens fi-
nanciers". 

Le projet fait enfin état d'une série de mesures sou-
haitables : information de la population, mise en place d'un dis-
positif spécial d'assistance aux familles pour gérer leurs char-
ges, amélioration de la gestion sociale de la S.A. d'H.L.M., inté-
gration des habitants et notamment des jeunes dans des actions 
participatives sur le chantier. 

Toutefois, hormis la S.A. d'H.L.M. et l'entreprise de 
travaux, les divers partenaires concernés par le volet social ne 
sont pas clairement identifiés. Il reste donc à ceux-ci, et en 
particulier aux intervenants sociaux, à jouer de leur capacité 
d'initiative et de leur marge de manoeuvre pour s'insérer dans les 
négociations et prendre part, s'ils le veulent ou le peuvent et 
dans la mesure où les décideurs leur en donneront la possibilité, 
à la "réhabilitation sociale" du quartier et de ses habitants. 
Quant aux habitants précisément, aucun mode opératoire de concer-
tation avec eux n'est envisagé ni dans le projet de la société 
gestionnaire ni dans celui de la mairie. 

-li-

-li- -li-

. . . / ... 
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4- LES LIMITES I NCERTA INES DE L'ACTION SOCIALE "LDCl\LE" 

Les divergences - et parfois les antagonismes- existant 
entre les di vers acteurs institutionnels et professionnels sont 
évidemment liés aux intérê t s que chacun défend ou poursuit . La na-
vette des projets entre S. A. d'H . L. M. e t mairie e n est une bonne 
i llustration . 

Mais ces intérêts sont eux-mêmes fonction du niveau de 
l ' intervention de chacun et des tracés géographiques de son aire 
d ' action . Ainsi, la S. A. d'H . L. M. ne se sent- elle pas du tout con-
cernée par le problème de l a cité contigüe des Bleuets ( pourtant 
étroitement en rapport avec la possibilité de redonner vie à l'en-
semble du quartier ) du fait que cette cité ne fait pas partie de 
son patrimoine borné aux limites étroites du Parc Maurice Thorez. 

Au contraire, pour la municipalité, la situation du 
Par c Maurice Thorez re l ève d'une intervention plus large portant 
sur tout le quartier et, au- delà, en liaison avec sa politique ur-
baine sur tout le territoire de l a commune . De ce fait, la munici -
palité se positionne au nom de l ' intérêt général. Il reste néan-
moins que l'intérêt général peut, à l'occasion, entrer en contra-
diction avec l es besoins de tel ou tel autre groupe de population, 
voire le cas échéant servir à éviter d'y répondre. 

Le ter r itoire du club de prévention est en principe 

cel ui des cités du Parc Maurice Thorez et des Bl euets, via l'équi-
pe d'éducateurs qui i ntervient sur ce site ; mai s quoiqu'ainsi fo -
calisée, l'action du c lub ne se laisse pas enfermer dans les 
str ictes limites des cités . 

Les salariés de la Direction Départementale de la 
Solidarité ont mission dans un "secteur d'action sociale" qui en-
gl obe certes le Parc Maurice Thorez mais le dépasse largement. Les 
salariés se perçoivent essentiellement comme travailleurs sociaux 
du Parc Maurice Thorez du fait que la lourdeur des situations 
personnelles ou familiales du Parc Maurice Thorez mobilise l 'es-
sentiel de leurs énergies et du fait que l ' équipement qui les ac-
cueille est situé au coeur même de cette cité . Mais à l'occasion 

... / . .. 
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d'incidents comme celui que nous avons relaté, les travailleurs 
sociaux de la D.D.S. remettent périodiquement en cause leur arri-
mage de fait au territoire du Parc. 

C'est aucun doute le comité de gestion du centre so-
cial qui dispose de l'aire d'intervention la plus précise . Mais il 
est également la structure la plus jeune et la plus fragil e . Cons-
titué à l'initiative d'un assistant social (nommé ensuite dans une 
autre circonscription), il a la forme juridique d'une association 
et voit siéger à son bureau les principaux partenaires sociaux du 
quartier : représentants de la D.D.S., adjoint municipal, adminis -
trateur du club de prévention, représentants des usagers. 

Le comité de gestion a un rôle d'animation socio-
éducative du quartier, de mise en oeuvre d'activités ( loisirs, va-
cances ... ), mais il est surtout la structure qui, regroupant l'en-
semble des partenaires de l'action sociale, offre potentiellement 
la possibilité de coordonner l'action des divers intervenants et 
de promouvoir la participation des habitants à la prise en charge 
des problèmes du quartier. 

Toutefois, cette structure souffre de nombreuses fai-
blesses moyens matériels et financiers relativement réduits, 
personnel limité à un animateur, hétérogénéité des objectifs des 
divers partenaires qui la composent, difficulté à faire lentement 
émerger des "usagers" occupant pleinement le rôle attendu d'eux. 

* 
* * 

... / ... 
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5- DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL ET DIVERGENCES PROFESSIO NELLES 

Lorsque les r eprésentants du club de prévention propo-
sent au comité de gestion le "développement socia l du quartier" 
comme axe d ' action prioritqire, cette notion provoque un consensus 
apparent mais elle es t de toute évidence interprétée de manière 
très divergente. 

Ainsi, les travailleurs sociaux de la D. D.S. sont - ils 
très a tirés par les virtualités d'action que laisse supposer le 
paradygme du "développement social local", en raison notamment de 
la lassitude qu'acquiert progressivement l'exercice répétitif de 
certaines de leurs tâches et du doute qui l es frappe peu à peu 
quant à l'efficacité de l'aide individuelle . 

Mais en même temps, cet attrait entre en cont radiction 
avec un cer tain nombre de représentations que ces professionnels 
ne manquent pas d ' associer aux modalités concrètes du dévelop-
pement social : opposition probable ou présumée de leur hiérar-
chie, difficul té à concilier le travail d'aide individuelle auprès 
des "clients" et l'insertion dans des activi tés d'envergure glo-
bale incertitudes à l'égard des transformations dans le fonc-
tionnement du centre social qu'amènerait inévitablement cette mu-
tation des modes de travail crainte de devoir substituer à 

l'exercice professionnel un engagement de type militant . Rappelons, 
en outre, que les salariés de la D. D. S. sont les plus directement 
affrontés~ la pression sociale du quartier; selon certains d'en-
tre eux, il est à ~raindre que l'action de déveJoppement ne con-
duise~ une exacerhation de cette pression . 

Dans les réunions de concertation entre tous l es in-
tervenants sociaux du quartier, les professionnels de la D. D. S. 
(assistantes sociales, puéricultrices, secrétaire) n'omettent pas 
de rappeler que les autres travailleurs sociaux sont moins qu' eux 
mêmes en but te aux harcèlements des habitants, jouissent d'une 
marge de manoeuvre et d'initiative beaucoup plus grande, ne res-
sentent pas autant la nécessité d'un minimum de sérénité pour ac-
compli r le travail. 

. .. / ... 
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Parmi les griefs que les professionnels de la D.D.S . 
ont à l' encontre de leurs coéquipiers sur le terrain figure enfin 
le sentiment que ces derniers ne reconnaissent pas pour ce qu'il 
devrait ê tre l e travail spécifique qu'ils réalisent auprès de leur s 
clients travail nécessaire pourtant et parfois peu grati fiant 
que l eurs coéquipiers ont par trop tendance à sous- es timer quand 
ils me t tent en avant des projets passablement i rréalis t es de 
trans formation du centre social en plaque tournante du dévelop-
pement social du quartier . 

Ces di vergences r eposent sur des arguments vraisem-
blablement solides. Ces arguments traduisent un état des relations 
entre les intervenants sociaux du terrain ; ils fournissent ma-
tiè re à invoquer des lignes di f férentes de développement de l'ac-
tion sociale locale. Au fond, ces cont roverses sont induites par 
des clivages en profondeur, brouillés par les discours explicite-
ment tenus, mais qui relèvent de conceptions dis tinctes de l' ac-
tion sociale, d'appréciations éloignées quant aux moyens et aux 
méthodes, bref de choix axiologiques différents mais qui forment 
pour l es uns et les autres des évidences quas i i ndémontrables et 
donc difficilement objectivahles ( 1 ). 

Aussi les t ravailleurs sociaux de la D. D. S. hésitent-
ils entre l'attrait pour des modal ités d'action renouvellées et le 
maintien solide d'une posi tian pourtant insatisfaisante . Qu' ils 
pRraissent revenir à rés i piscence, en manifestant l eur adhésion 
aux vertus du travail collectif, en se prononçant pour des actions 
de type gl obaJ. sur .le quartierJ et les travai. ].leurs socia1Jx 
de la D.D . S. sont accueillis avec un satisfecit par leurs collè-
gues de prévention. Mais l'affirmation de leur foi dans le bien-
fondé et les chances de succès du développement l ocal , périodique-
ment,ne r ésiste pas à l'épreuve de nouvelles di fficultés ponctuel -
ies sur le t errai n . Ils cèdent al ors à nouveau à l'indétermination, 
s uccombent a 1J doute et reprennent à nouveau l a défense de leurs 
positions et convictions profondes . 

. . . / ... 

( 1 ) Pour LAVELLE l'axiol ogie est en effet "une sorte de métaphy-
sique de la sensibilité e t du vouloir". 
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6- FREINS INSTITUTIONNELS 

L'affaiblissement de leur foi dans les projets d 'ac-
tion "globale" et le déni auquel il ouvre la voie sont, il est 
vrai, largement provoqués par une série d'obstacles : problèmes 
difficiles et concrets à règler sur le terrain, accumulation de 
situations d'urgence appelant des réponses immédiates , absence de 
volonté tenace de la part de ces professionnels de négocier le 
sout ien de leur hiérarchie, inconsistance des orientations d' ac-
tion définies par l'institut ion , carence de la tutelle hiérar-
chique à inciter au r enouvellement des pratiques ou à le provo-
quer, écart manifeste chez l es responsables entre un discours 
bienveillant à l'égard des innovations et de leur lot de risques 
e t une préfé r ence avérée envers un statut quo s usceptible de main-
teni r davantage de stabilité et de sécurité . 

C'est finalement cette dernière ligne de force qui va 
prévaloir, puisqu'un an après l es faits de violence que nous avons 
rapportés, les bureaux des assistantes sociales, qui jusqu'alors 
étaient implantés dans le centre socia l du Parc Maurice Thorez, 
seront transférés dans d'autres locaux, excentrés par rapport à ce 
quartier trop "sensible" . 

Pour. des raisons fortuites, on assistera à la 
mutation à sa demande de l'une des assistantes sociales et à la 
démission de l'animateur salarié du comité de gestion . 

La situation prend donc, depuis quelques mois, un nou-
veau tour, alo r s même que le programme de réhabilitation du Parc 
Maurice Thorez est en passe de devenir effectif. Il r este aux 
responsables de l a Direction Départementale de la Solidarité à dé-
finir le type d'engagement qu'ils devront prendre quant aux moyens 
d'assurer la continuité du fonctionnement du centre social . 

Restant parmi l es seuls intervenants à exercer une ac-
tion directe sur le quartie r, les éducateurs de prévention ont 
continué de tenir ferme sur leurs conceptions d'action globale et 
s ur la nécessité de faire fonctionner le centre socia l e t de r en-
forcer son rôle e t ses moyens. Récemment, une rencontre des pr inci-

... / ... 
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paux décideurs s'est tenue, rencontre au cours de laquelle respon-
sables de la D. D.S., représentants du comité de gestion, directeur 
du club de prévention et adjoint municipal ont échangé et discuté 
l eurs positions respectives . 

Le poste d'animateur du centre social salarié du comi-
té de gestion et en partie subventionné par la D. D.S . a été trans-
formé (e t pourvu) en poste de coordinateur. Un nouvel organigramme 
a été dessiné qui prévoit l'assistance au coordinateur de collabo-
rateurs (responsable des loisirs, centre aéré et vacances, respon-
sable de l'accuei l de la pet ite enfance .. . ) . 

Mais au- delà de ces aménagements formels et du 
renforcement des moyens du centre social, il reste pour l'ensemble 
des intervenants sociaux du Parc Maurice Thorez à bâtir entre eux 
et avec leurs institutions de tutel l e un "socle de consensus" per-
mettant aux di vers partenaires d' oeuvrer en "synergie" . Il leur 
reste également à trouver les moyens et les méthodes d'associer à 

leurs actions les habitants du quartier . 

* 
* * 

. .. / ... 
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7- LES USAGERS SONT-ILS DES PARTENAIRES DE L'ACTION SOCIALE LOCALE? 

Certes, les éducateurs du club de prévention affirment 
haut et fort leur conviction que les habitants du Parc peuvent de-
venir l es acteurs de leur ~uotidien et de leur propre lieu de vie (1 ) . 
Plus qu'une évocation, l'appel à la prise en main par les usagers 
de l eurs propres affaires est une invocation véritablement desti-
née à conjurer les caractéristiques saillantes de la population de 
ce quartier en matière de fatalisme, de repli, de reproduction de 
multiples échecs, d'explosion de violence. 

Mais l'invocation ne saurait s uffire. Le regroupement 
d'habitants autour d'intérêts communs est un travail de longue ha-
leine. Malgré les évidents progrès observables au cours des der -
nières années (en ce qui concerne par exemple les départs de mè-

r~s de famille en vacances dans des séjours fami liaux ou la créa-
tion de jardins potagers par des hommes du Parc, ou encor e la 
constitution d'une association de lutte contre l'alcoolisme), il 

faut bien admettre que la participation des habitants aux ins-
tances de décision est encore faible . 

Le comité de gestion du centre social comporte un col-
lège des usagers et des associations . Effectivement, des habitants 
du quartier, des membres de l'association "Amitié sans Alcool" 
siègent aux côtés des représentants de la Mairie et des institu-
tions sociales. Mais vu la fragilité de ces personnes dans ce type 
d'instance, leur participation deviendrait rapidement précaire si 
le soutien des intervenants sociaux du quartier venait à leur man-
quer . 

C'est qu' en réalité la population du Parc Maurice 
Thorez ne se mobilise pas collectivement et sous des formes codi-
fiées à l'instar d'autres catégories sociales qui s'investissent 
dans les mouvements de défense ou les lieux de concertation . 

Oe ce manque de ~obilisation, les hajitants du 
Parc paient leur absence dans le "bargaining" avec les acteurs lo-
caux (H .L. M., Mairie ... ) . L'inaptitude des usagers à s ' organiser 

... / ... 

(1) Conviction qui est également affirmée par le rapport PESCE 
"Développement social des quartiers", Documentation Française, 1984 
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dans les formes usuelles aux classes moyennes va, en revanche, de 
pair avec un mode de revendication d'aspect beaucoup plus i rrégu-
lier, avec des flambées de mécontentements collectifs et des é-

Il tl 
clats, de coups de gueule individuels . 

Bien entendu, les responsables d'organismes et d' ins-
titutions, les élus locaux redoutent ces modes de réactions impré-
visibles et préfèreraient de loin a voir affaire à des représen-
tants susceptibles d'apporter dans les lieux de concertation des 
demandes déjà médiatisées et agrègées. 

Le résultat, s 'agissant de l'opération de réhabilita-
tion par exemple, est que l'organisme gestionnaire se montre re -
belle à l'organisation de rencontres avec les habitants, évite au-
tant qu'il le peut les séances collectives d'information et ne s'y 
rend qu'avec une certaine crispation. Cette situation permet à la 
municipalité et au club de prévention de "tirer les marrons du 
feu", la première affichant sa volonté de concertation et marquant 
ses distances par rapport à l'organisme gestionnaire, le second 

profitant de l ' avantage que lui donne sa connaissance directe des 
habitants et son absence d ' intérêts électoraux ou financiers dans 
cette affaire. Ceci étant, le club de prévention n'est pas sans 
avoir, outre son intérêt pour le sort des habitants du Parc , quel -
ques intérêts,, au moins symbolique~, à défendre pour son propre 
compte. 

* 
* * 

... / ... 
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8- L'EQUIPE DE PREVENTION, ENTRE L'ARBRE DES INSTITUTIONS ET 
L'ECORCE DU CLIENT 

Paradoxalement, si le club de prévention se fait le 
héraut du travail collectif, de l'action globale, s 'il se montre 
constamment preneur de nombre de modes d'intervention les plus ré-
cents, c'est au nom des valeurs traditionnelles de la prévention 
spécialisée qu'il l e fait. 

La mission des clubs de prévention depuis leurs ori-
gines est d'exercer auprès des personnes ou des groupes margina-
lisés et même sur "les milieux où l es phénomènes d'inadaptation 
sociale sonl particulièrement développés" ( 1) . Dans ce cadre , 
l'activité princeps des éducateurs a longtemps été l e "travail de 
rue". 

Par "travail de rue", le club de SAINT - ETIENNE DU 
ROUVRAY entend la "présence quotidienne de l'équipe éducative sur 
les lieux d'existence, de rassemblement, de transit des personnes 
du quartier dans la prespective de créer des liens, d'amorcer des 
échanges . Moyen d'approche et de connai ssance de la population , l e 
travail de rue est un moyen d'établir un champ relationnel avec 
ceux et celles qui se sont marginalisés de la communauté sociale 
et de répondre à des aspirations qui ne peuvent s 'exprimer ail-
.leurs" ( 2 ) . 

Pour le directeur de l'équipe de prévention, l' ins-
cription dans les nouveaux dispositifs ne gomme en rien le legs 
historique de la prévention spécialisée : si les valeurs origi -
nelles de la prévention font porter l'accent sur la relation au-
près des personnes et des groupes les plus dés insérés, les nou-
veaux diposi tifs ne fon t qu'offrir un cadre renouvelé pfl'_!i.' ::e: :e 
relation . Mais de ce cadre, il faut savoir s'en sais i r, y comp!' _;_s 

dans ses aspects l es plus techniques ( règlementation, fi nance-
ment ... ) . Qu'on ne s ' y trompe pas : pour l' équipe de prévention, 
l'inscription dans les nouveaux dispositifs ne consiste nullement 

à brader l'action éducative ; au contraire ils contribuent à légi -
timer les modes de travail éducatifs et concertés que l ' équipe 
s 'est depuis longtemps efforcée de promouvoir. 

. .. / .. . 
(1 ) Arrêté du 4 j uillet 1972, article 5 

( 2) Club de prévention de Saint-Etienne du Rouvray - Programme 
1986, p. 18, ronéo 
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Quand, il y a quelques années déjà, le gouvernement 
avait mis en place le dispositif d'insertion sociale et profes-
sionnelle des jeunes, le club s 'est inscrit dans ce nouveau mode 

d'action et a monté des stages d'insertion sociale et profession-
nelle pour les jeunes du Parc Maurice Thorez . Ensuite, un "chan-
tier- école" a été organisé permettant la remise en état par des 
18/21 ans des locaux communs d'un immeuble de 64 logements. 

De même, le dispositif Loisirs Quotidiens des Jeunes 

(L . Q. J.) a été intégré~ l.a mise en place, en concertation avec 
le centre social, des actions e n direction des 13/ 16 ans. Dans un 
autre quartier, c'est le Plan Informatique pour Tous qui a permis 
l'acquisition et l'utilisation de deux ordinateurs dans le cadre 
d'une action de soutien post-scolaire auprès d'enfants d ' écoles 
primaires. 

Le dernier en date des outils dont le club s'est empc-
ré en raison de sa cohérence avec les objectifs pédagogiques est 
). ' insertion socj_aJe et P-conomique par .:e moyen d'une "enl:~·2.:irise 
intermédiaj_re". Cette création fait suite aux expériences que l es 
éducateurs ont acc:um•Jlé en mat i.ère ci' inserti::m sociale et pro f es -
si onnel l e des jeunes, mais el1e témoigne du passage à une vitesse 

supérieure . 
La perspective du club , en met tant en place l'entre-

prise intermédiaire, est précisément de répondre aux difficultés 
d'insertion professionnelle de la population très désocialisée 
avec laquelle el l e est en relation par son travail de rue. Nulle 
rupture, donc, avec la problématique relationnelle, mais un pro-

longement et un développement de celle-ci dans u~ c:hamp fi nalisé. 

Le passage du projet à l a prabque, au:: conditi ons 

réelles et concrètes nécessite plus que de l'imagination vélléi-
taire mais la soumission à de nouvelles r ègles économiques, la 
maîtrise des arcanes règlementaires, la fac ulté de se repé rer dans 
le maquis des administrations, l'aptitude à négocier e t à argumen-
ter tant auprès des responsables des services administratifs (Di-
rection de la Solidarité, Direction du Travail et de l'Emploi, 
Direction de la Formation Professionnelle . .. ) que des décideurs 

... / ... 
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politiques (élus municipaux, mais surtout départementaux et régio-
naux) et des commanditaires privés ou publics. Avec chacun, le di-
recteur du club joue la carte de la technicité, de la connaissance 
affûtée des dispositions règlementaires, de la solidité du dos -
sier et du sérieux du projet . 

L ' érlw:ateur se mue-t-il en entrepreneur ? L' équipe de 
prévention ne néglige pas les conta~ts relationnels et le soutien 
psychologique mais doit s'investir davantage dans le champ des 
inst.i.tut.i_ons et faire retour aux circuits économiques . 

Le travailleur social dont le rôle était pour l'essen-
tiel de "vivre avec" son c l ient et de jouer l e rôle d' intermé-
diaire ou de porte- parole de son client auprès des institutions , 
se trouve placé différemment "entre l'écorce du client et l'arbre 
des institut ions", étant désormais affronté aux institut ions et 
aux nécessités de la production. "Il n'est pas impossible, écrit 
Bruno TILLIETTE, que ce soit aussi pour échapper au courant non 
directif en travail social dans ce qu'il y a de mou et d'ineffi -
cace, que certains travailleurs sociaux se tournent vers l'entre-
prise (pour fuir des attitudes trop complaisantes et irréalistes 
envers une marge dont on refuse de voir qu'elle souffre de sa mar-
ginalité ) et qu'ils veulent se rattacher à la réalité du monde du 
t r avail . .. Le vrai changement qui s'est produi t au fond c'est l e 
passage de l'idéalisme au réalisme" (1) . 

* 
* * 

. .. / .. . 

Bruno TILLIETTE - "Le social, l'affectif et l'économique une 
"entreprise" impossible ?" - i n Autrement, n° 34, octobre 1981, 
pp . 111 à 125 . 
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9- L'ECONOMIQUE ET LE SOCIAL UN ENJEU DE QUALIFICAT ION 

Le nouveau réalisme va de pair avec un renouvellement 
des conceptions et des pratiques : le point de vue est désormais 
qu'il n'y a pas de réinsertion sociale pour les jeunes sans une 
réadaptation aux circuits de production ce qui signifie insertion 
dans une activité productive, formation à un emploi suffisamment 
défini et acquisition des capacités sociales et professionnelles 
susceptibles d'ouvrir la voie à une embauche ou à un processus de 
quali f ication . 

Pour ce fa i re, "l'entreprise intermédiaire a pour mis-
sion d ' offrir des emplois provisoires à des catégories de popula-
tion en di fficulté d ' i nsertion sociale et Rrofessionnelle, en vue 
de leur permettre de s'insérer dans le monde du travail. Il s'agit 
donc bien d' une entreprise produisant des biens et des services 
aux conditions du marché, ayant les mêmes charges (sociales, léga-
les et fiscales) et les mêmes impératifs (gestion équilibrée, qua-
li té de production ) que les autres entreprises . Il s ' agit aussi 
d'une entreprise de passage pour des publics handicapés sociaux, 
leur offrant à travers une expérience professionnelle réelle un 
processus d'insertion et de pré-qualification pouvant l eur permet-
tre d'accéder à des stages ou contrats de qualification . Elle 
"produit" donc un service pour la collectivité : l'insertion so-
ciale et professionnelle des personnes n'ayant pas r éussi cette 
démarche à travers les autres dispositifs " (1) . 

Les objectifs de l'entreprise intermédiaire sont d' e-
xécuter les marchés conclus avec les mêmes règles et les mêmes 
charges que les autres entreprises, de permettre aux jeunes d'ac-
quérir des capacités social es liées à l a vie pr ofessionnel l e 
(ponctualité, rythme de travail, relation à l'autorité profession-
nelle . . . ) par la vie dans l'entreprise en tant que sa larié , de vé-
rifier le projet profess ionnel du jeune à partir de la confronta-
tion à la production, de réaliser une pré-qualification profes-
sionnelle pa r la production avec des maîtres ouvriers, de r echer-
cher des lieux de formation et d'emploi adaptés. 

. . . / ... 

( 1 ) Club de prévention de Saint-Etienne du Rouvray - Programme 
1986, p . 17, ronéo . 
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Du point de vue structurel, l'entreprise intermédiaire 
est un établissement particulier de l'Association de Prévention, 

géré et administré comme une entreprise (avec par exemple ses 
comptes d'exploitation et ses bilans propres ) mais elle a un lien 
organique avec l'équipe éd11cative de prévention en vue d'articuler 
l'action pédagogique des éducateurs du quartier et l'action d'in-
sertion professionnelle réalisée par l'entreprise intermédiaire . 

Les activités et les emplois proposés aux jeunes se 
définissent autour de deux directions : le bâtiment (emplois d'ou-
vrier spécialisé maçon, menuisier charpentier, peintre dans le do-
maine du bâtiment gros oeuvre et second oeuvre ) ; les travaux fo-
restiers (emplois d'ouvriers agriculteurs et à l'occasion de con-
ducteurs d'engins et débardeurs) . 

L'équipe d ' encadrement permanente est - et c'est un 
choix délibéré- composée de professionnels (conducteur de travaux, 
maîtres ouvriers) qualifiés dans les divers corps de métiers déve-
loppés par l'entreprise, assistés d'un éducateur et d'une secré-
taire comptable . C'est l'éducateur qui prend plus particulièrement 
en charge l e règl ement des difficultés liées aux lourds handicaps 
(marginalité, drogue, délinquance .. . ) et l eurs conséquences sur la 
vie de l' entrepri se (relations avec les ouvriers professionnels et 
avec les clients, rythmes de travail, horaires, contraintes de 
formation ) . Par ailleurs, il intervient sur les difficultés exté-
rieures aux chantiers e n liaison avec l'équipe de prévention oeu-
vrant dans les quartiers où résident les jeunes. 

La formation s'effectue selon des parcour s individua-
lisés à la fois dans l'entreprise sous des formes proches de l' ap-
prentissage et du compagnonnage et en liaison avec des organismes 
de formation . 

S ' il existe un enjeu d'emploi et de qualification pour 
les jeunes recrutés, il existe également un enjeu de qualification 
pour l' entreprise intermédiaire elle-même et au-delà pour le club 
de prévention. Le directeur et le conseil d'administration ont en 

effet un plan de développement ambitieux de l'entreprise intermé-
diaire, plan qui prévoit l ' élargissement des activités et des mar-

... / ... 
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chés, le renforcement de l'encadrement et l'extension du nombre de 

postes de travail ouverts aux jeunes. 

Du point de vue budgétaire, l'équilibre des charges et 
des produits est atteint en 1985 . Le compte des produits (travaux, 

prestations diverses et subventions ) s'élève à 1 000 000 F environ 

pour une période de fonctionnement de quatre mois. Le budget pré-

visionnel de 1986 porte ce compte à 4 000 000 F . Les subventions 

représentent 17,7 % de ce total (subventions Fonds Na tional pour 
l 'Emploi, Direction du Travail et de l' Emploi, Direction Départe-
mentale des Affaires Sanitaires et Sociales, Emploi d' Initiat ive 

Locale). 

On ne s 'attardera pas sur les modifications d' atti-
tudes qu'induisent pour les éducateurs l'implication dans une en-

treprise de production. On imagine aisément ~e que ces rapports 
nouveaux à la structure, aux jeunes qui y travaillent, aux comman-

ditaires, aux bailleurs de fonds, aux professionnels du bois et du 

bâtiment, entraînent comme changement des angles d'approche, 

transformation des modes de travail, révi sion de la signification 
même des critères d'évaluation de l ' action (pertinence, effica-
cité , rentabilité .. . ) . Pour l'anecdote, signal ons que les "clie nts " 
ne sont plus l es jeunes marginaux, mais les particuliers, les col-

lectivités ou les organismes avec lesquels des marchés sont pas -
sés indiquons la conscience nouvelle qu' ont les éducateurs 

qu'une heure gagnée ou perdue représente à chaque fois un gain ou 
une perte de 92 F ... 

Mais l'essentiel n'est peut-être pas dans ce remode-

lage des attitudes et des pratiques. La création d'une en t reprise 

sociale de réinsertion économique est une prise de risque straté-

gique. En effet , en élargissant son activité, le club affronte des 

ci ffi:cu.l.tés nouvel 1.es. L'échec de l' entreprise pourrait entamer 
une partie de sa crédibil ité (sans doute a uprès de ses partenaires 

suoventionne urs mais éventueUement aux yeux des é lus locaux et 

des autres professinnne].s du travai l social restés à l'abri de 

strur.tures et de pratiques plus tradit ionnelles mais plus sûres ) . 

. . . / ... 
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De plus, en s'inscrivant dans un champ qui rlé~orde 
partiellement le sien, le club se met en danger de perdre préci-
sément ce qui faisait sa spécificité . Il encourt le risque de voir 
se diluer les ma rques de sa singularité . Fondu au milieu de tous 
ceux qui oeuvrent à l'insertion sociale e t professionnelle , il se 
trouve placé dans une position scabreuse qui peut le conduire à 
être assimilé, tant par les administrations de tutel l e que par l es 
jeunes du quartier, à un organisme de formation ou de recherche 
d'emploi comme il en existe tant d'autres. Seraient alors annihi-

lées les règles propres de la prévention spécialisée, confondues 
les missions de la prévention en direction des plus marginalisés 
avec celles des structures qui opèrent auprès des jeunes dont les 
problèmes ne sont, pour l'essentiel, que ceux de la format ion et 
de l'emploi . 

A ces menaces, le directeur du club a jusqu'à présent 
su répondre par le surenchérissement: sans doute, le club oeuvre-
t-il à la mise à l'étrier des jeunes en matière d'insertion, mais 
loin de se contenter d'agir sur les problèmes de formation et 
d'emploi, il intégre ces éléments à une action éducative beaucoup 
plus large prenant en compte les as pects psychologiques relation-
nels et sociaux de l'individu et, au-delà de l'individu, du quar-
tier où l e jeune a sa vie quotidienne. En outre, les jeunes dont 
il s'agit, sont ici plus souvent que dans d'autres structures des 
personnes présentant une accumulation de difficultés et nécessi-
tant de ce fait un maniement délicat et adéquat . 

Ce qui se joue dans cet argumentaire, c'est l a recon-
naissance de la distinction : pour se distinguer des autres t ypes 
d'intervenants, la tactique de l'équipe de prévention est de mon-
trer qu'elle apporte un "plus", celui d'un savoir-faire relation-
nel spécifique . En ré-investissant son savoir-faire relationnel 
dans le domaine de l'économie sociale, le directeur du club permet 
à son institut ion de prendre ses marques par rapport aux autres 
professionnels oeuvrant dans ce champ et ce fa isant lui permet 
d'être perçue comme plus qualifiée et d ' obtenir un surcroît de lé-
gitimité. 

L'intérêt de cette stratégie est év ident il suffit 

. . . / ... 
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qu'on imagine les réactions des interlocuteurs qui ont à se pen-
cher sur des projets dont les garanties de sérieux sont inégales; 
leur faveur ira préférentiellement vers ceux qui non seulement of-
frent de bonnes garanties mais qui, plus que d'autres, peuvent ar-
guer d'un savoir-faire rP!ationnel spécifique . Ceci étant, une 
telle stratégie ne surgit pas ex nihilo, ni n'est bâtie sur du sa-
ble : elle s'étaye sur les diverses actions éducati ves de l'équipe 
de prévention qui sont inscrites dans le temps et dans l' espace 
local et qui ont reçu déjà des gages de reconnaissance de la part 
d'un certain nombre de décideurs (municipalité , administrations ... ) . 

* 
* * 

.. . / ... 
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LES PROFESSIONNELS DE LA PREVENTION: 

UNE LEGITIMITE FRAGILISEE OU RENFORCEE? 

CHAPITRE 3 

"CRI SE DU TRAVAIL SOCIAL ET STRATEGIES 

DE RENFORCEMENT ~ELA LEf,ITIMITE PROFESSIONNELLE" 
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Les professiorinels du travail social développent de-
puis quelques années des stratégies de maintien ou de consoli-
dation de l eurs positions e t de celles de l eurs institutions . Nous 
venons d'en décrire que lques unes des plus significatives. Elles 
sont apparemment le fait de professionnels ayant opté, face à la 
"crise du travail social", pour l'extension de leur champ d'inter-
vention et l'adaptation de leurs pratiques . 

On cherchera à repérer ici l es variables qui, dans la 
transformation du paysage opérée par la mise en place de disposi-
tifs locaux et par la décentralisation de l'action sociale, pres-
sent l es acteurs institués de la prévention de renégocier l es con-
ditions de leur perdurance ou de leur développement . Si des pro fes -
s ionnels inscrivent leurs actions dans des expériences innovantes , 
c'est parfois en accord avec les objectifs de r enouvellement de 
leur institution mais l'on verra que c ' est souvent dans un rapport 
de "complicité adverse" avec leur institution qu'ils s 'autorisent 
à i nvestir des champs nouveaux ou à modifier l eurs pratiques . En-
fin, l' on regardera s i les caractéristiques des professionnels qui 
s 'engagent l e plus fortement dans les dispositi fs locaux et y 
jouent un rôle moteur, ne t raduisent pas l' émergence d'un nouveau 
"prof il de poste" qu' on pourrait nommer, en forçant quelque peu, 
d'"ingénieur du social". 

. .. / ... 
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1- LES TROIS CRISES DU TRAVAIL SOCIAL 

Le développement des politiques sociales et l'essor du 
travail social auxquelles ces politiques sociales ont donné lieu 
sont habituellement rattachés à la dynamique des "trente glorieu-
ses" (1945-1975). Certains auteurs n'ont pas manqué d'en dénoncer 
les effets pervers ( 1 ) . Il reste que le travail social a joué , au 
moins partiellement et momentanément, le rôle attendu de lui de 

n0rraalisation é t de contribution à la résolution des pro~lèmes so-
cj_aux. 

Avec la crise économique, c'est un ébranlement des 
rapports de régulation qui émerge. Le travail social, composante 
de ces rapports de régulation, s 'eri trouve lui-même ébranlé. On 
peut distinguer trois types de crise du travail social : finan-
cière, d'efficacité, de légitimité (2) . 

La crise financière met en question le coût des inter-
ventions sociales . C'est là un reflet de l'affaiblissement général 
des moyens de couverture de la protection et de l'action sociales 
(du fait en particulier du ralentissement économique et des modi -
fications de l a structure démographique ) . Réelle ou ampli fiée, 
cette crise financière n'en est pas moins convoquée par les "déci-
deurs" des différents échel ons pour justifier leurs choix budgé-
taires et sommer le cas échéant les institutions sociales et leurs 
professionnels de limiter leurs dépenses tout en accroissant leur 
productivité ou leur rentabilité. 

La crise d'efficacité tient pour partie aux discours 
critiques qui se sont faits entendre autour de notions telles que 
le cloisonnement ou l'enclavement du social, l'impuissance du tra-
vail social à résoudre les problèmes liés à l' ascension du chôma ~ 
ge, à l'extension de la pauvreté, à l'accroissement de la délin-
quance. Mais la crise d'efficacité relève aussi du malaise des 
travailleurs sociaux. "L'acuité de certains problèmes sociaux, dé-

. .. / .. . 

(1) Voir Philippe BENETON, "Le fléau du bien" - Ed. R. Laffont -
1983 

(2) Cf. P. ROSANVALLON, "La crise de 1. 'Etat-Providence", Ed. Seuil 
1981 
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cl are M. THIERRY dans un article précisément intitulé "Malaise 
dans le travail social" , les difficultés d'insertion sociale e t 
professionnelle des jeunes, l'allongement de la durée moyenne du 
chômage, posent aux professionnels des questions qui les dépassent 
nécessairement, et que lei 1r formation ne l es a pas toujours pré-
parés à affronter. Ils sentent bien la nécessité de renouveler 
leurs méthodes d'intervention : passer de l'individuel au collec-
tif, multiplier les incursions sur le terrain de l' économique. 
Mais ils savent également que ces pistes , s'il est indispensable 
de s'y engager, n'offrent pas pour autant de remèdes- miracle ou de 
solutions à l ' échelle des difficultés les plus massives" . 

La cri se de légitimité découle des deux précédentes. 
Tandis que dans l es années 60 et 70 , le travail social pouvait se 
prévaloir de modèles praxéologiques forts, d ' un projet social al -
ternatif -servant d ' ailleurs tout à la fois aux travailleurs so-
ciaux d ' écran pour préserver leur autonomie face aux décideurs et 
de fondement à leurs discours critiques-, il est clair qu'aujour-
d ' hui le travail social souffre d ' un long épuisement et ne saurait 
se référer aux modèles technico-discussifs qui ont circulé dans la 
période précédente. 

De cette situation, l' on peut tenter de dégager quel-
ques unes des lignes de force indicatives du scénario qui est en 
train de se jouer : l'action sociale subirait un retour au marché 
et à ses lois, retour timide dans les premières années de l'expé-
rience socialiste, retour marqué avec la conquête du pouvoir par 
la droite ; la décentralisation fonctionnerait comme l ' un des mo-
yens dont dispose l'Etat pour se désengager ; les collectivités 
locales disposeraient d' un pouvoir discrétionnaire accru . 

Du point de vue du travail social, l' on pourrait as-
sister dès lors à un contournement des travailleurs sociaux pro-
fessionnels par le bas ou encore à une "tucisation" du travail so-
cial liée à l'emploi par les col l ectivités territoriales de per-
sonnel peu qualifi é et à statut précaire pour remplir certaines 
fonctions sociales auprès de catégories de population "nécess i-
teuses". Et de l'appel aux "nouvelles solidarités", on pourrait 
escompter une réduction des dépenses sociales et l 'inf l échissement 

. .. / .. . 
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social. Tel est, selon A. BEITONE et 
le plus proche des réalités contempo-

Devant de tels enjeux sociaux, les professionnels de 
la prévention se trouvent placés en posi tian de vulnérabilité, 
mais certains beaucoup plus que d ' autres . L'on comprend, dès lors, 
que les professionnels, peu assurés de conserver leurs positions 
ou inquiets de les voir s'effriter, se rangent suivant les cas 
dans des attitudes de repli et de résignation ou se mettent au 
contraire en posture de gagner du terrain en entrant dans les jeux 
de la décentral jsation et du partenariat local . 

-1(-

* * 

. .. / ... 

(1 ) A. BEITONE et M. PARODI, article cité p. 34 
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2- AMARRAGE LOCAL ET REDEFINITION DES ACTEURS PROFESSIONNELS 

L'une des caractéristiques marquantes de la panoplie 
des nouveaux modes d'intervention social e est la définition "loca-
liste" et inter-partenariale des objectifs . On y reviendra dans un 
chapitre ultérieur ; mai s dès à présent l'on peut constater quel-
ques uns des effet s , sur les professionnels, de l' amarrage pro-
gressif de l'action sociale au "champ local". 

Les positions respectives des différents acteurs nous 
semblent d'abord dépendre de leur double aptitude à se situer com-
me "acteur localisé" et "acteur local" . En effet, ont peut admet -
tre qu'à ce concept de localisation répondent deux notions essen-
tielles et complémentaires : l'unité géographique et la totali té 
sociologique. Chacun des acteurs sociaux, pour pouvoir prétendre à 
une place partenar iale dans des dispositifs tels que C.C.P. D. , 
I. S. P. , D. S. Q. ou encore H. V. S. ( 1 ) , occupera une place en fonc-
tion de ces de ux critères. La capacité à pouvoir se positionner 

précisément, l'aptitude à marquer les limites territoriales de son 
intervention deviennent des indices de légitimité . Comme l e disent 
M. MORMONT et C. MOUGE NOT, l'acteur local "doit invente r son pro-
jet et l'insérer dans les politiques institutionnelles : chargé à 
la fois de saisir les nécessités locales, d'imagine r l'avenir et 
de l'inscrire dans les volontés du pouvoir" (2) . 

Dès lors , la distance (apparente ou fonctionnelle) 
vis-à- vis d'appareils hiérarchisés, le carac tère privé de la 
structure, l'appartenance à l'éche lon communal ou quasi communal 
sont des points d'appui pour accéder aux bénéfices symboliques et 

éventuellement financiers qL1'ent~aîne en général l'ins2ription 
dans les nouveaux dispositifs d'intervention. 

. .. / .. . 

( 1 ) C.C .P. D. Conseil Communal de Prévention de la Délinquance 
I.S . P. Insertion Sociale et Professionnelle 
D.S.Q. Développement So~ial des Quartiers 
H.V.S. Habitat-Vie Sociale 

( 2) M. MORMOm, C. MOUGE NOT, "Le r e tour au local et les classes 
moyennes", in Revue Internationale d'action communautaire, 13/ 53, 
1985, p. 31 
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Mais ces indices se doublent ou se redoublen t (car ils 
sont fr équemment r edondants ) d'une aptitude à r eprésenter leur 

propre mode d'intervention comme global et non parcellisé. Tout se 
passe comme si la l égitimit é d'inte r vention dans ces dispositifs 
était en raison inverse de la techni cité de l 'intervention ou de 
la précision du mandat dont sont invest is l es acteurs de l'inter-
vention sociale . 

Locaux et généralistes, l es acteurs privilégiés des 
dis positi f s mis en place au HAVRE, à ELBEUF ou à SA I NT-ETIENNE DU 
ROUVRAY, le sont en effet, soit comme élus, soit comme éducateurs. 

Les aut res par tena i res (police, j us tice , Education 
Surveillée, A. E.M.D., assistant social de secteur, etc. ) devrai ent 
pouvoir lutter contre l eur propre organisat ion fonc tionnelle , leur 
propre technicité pour accéder à ~ette nouvelle légitimité. Faute 
de cela, ils risquent de se voir désignés précisément comme "spé-
cialist es" et, donc, comme "responsables" des désagrégations so-
ciales qu'il s'agit de conjurer ( la police et la justice comme ré-
pressives, l'Education Nationale comme facteur d'échec, le service 
social comme assistanciel) ; ou de n'avoir pas suffisamment d'au-
tonomie vis-à- vis des échelons administratifs pour que soit vala-
blement r entable la participation, soit e n terme de justification 
f ace à la hiérarchie , soit dans de simples termes financiers lors-
que la structure porteuse interdit de pro fi ter concrètement des 
mesures cont r actuelles adossées à ces dispos i tifs . 

Les acteurs de la revalorisation du local qui tendent 
e ffecti vement à jouer l e rôle des leaders loca ux ent rent- ils pour 
autant dans une démarche d ' autonomisation par rapport à l eurs ins-
titutions? Rien n' est moins s ûr. 

* 
* * 

. . . / ... 
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3- LE PROFESSIONNEL, L' INSTITUTION ET L' INNOVATION 
DE "COMPLICITE ADVERSE" 

UNE RELATION 

Selon les travaux de R. SAINSAULIEU et M. 0. MARTY 
(1), les agents sociaux, en acceptant d'être acteurs au sein même 
de leurs organisations , se mettent en position d' "inventer" de 
nouvelles formes d'intervention. "La profession devient un véri -
table moyen d'action et de stratégie par la multiplicité des in-
formations, des réseaux et des alliances qu'elle suscite à travers 
et hors le cadre rigide des organigrammes. Une certaine indéfini-
tian de la demande permet d'"inventer" la réponse et par là même 
de prendre pied sur le système des rapports de pouvoir, au point 
parfois d ' y imposer de nouvelles exceptions ou des modifications, 
en tout cas la reconnaissance de la logique de la position profes-
sionnell e qui n ' est pas la logique dominante de l'organisa-
tion" (2). 

Cette volonté d ' expérimenter des solutions nouvelles, 
ce "besoin irrépressible de retrousser ses manches" (3), cet acti-
visme novateur de la part des praticiens n'entrent pas nécessaire-
ment en collision avec les logiques de leurs institutions. "Il ap-
paraît nécessaire, écrit M. H. SOULET, que naisse, au sein d'ins-
titutions à chaque fois particulières, un moment transitionnel qui 
favorise la créativité des pratiques et du fonctionnement collec-
tif, sans toutefois obliger aussitôt l'appareil dans sa tota-
lité" (4). 

. .. / .. . 

( 1) R. SAINSAULIEU, "Réflexions aux portes de demain", in Informa-
tions Sociales, n° 4/ 5, 1979 

(2) M. O. MARTY, "Acteurs de l ' ombre" , 
inventives du travail social" Ed . 

in Chevreuse, "Pratiques 
Ouvrières 1979, p. 232 

(3) C. MARTIN, "Contre un activisme insouciant : les expérimenta-
tions sociales en question" - in MIRE-Information, n° 4, mars 1985 
p. 21 

(4) M. H. SOULET, "Changer n'est pas jouer" - in Informations So-
ciales, n° 2/1986, Innovations dans le champ social , p . 16 
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Ces marges de t urbulence, en effet , permettent à une 
minori té de s 'investir et aux autres de s'installer dans une posi-
tion d'attente ; elles participent à la continuité de l'institu-
tion en évitant sa rigidification, en lui octroyant davantage de 
visibil ité et en lui permettant d ' acquérir une plus- value symboli-
que . C'est l à l'une des significations -que met en évidence l'ou-
vrage de F . DUBET ( 1)- de l a mise en oeuvre des nouveaux disposi-
tifs de prévention et de l ' implication de certains agents relevant 
des administrations des collectivités locales, des services exté-
rieurs de l'Etat ou des associations . 

L'on pourrait , à cet égard, effectuer des parallèles 
avec les analyses de C. MARTIN concernant les effets d' auto ou 
d'hé t éro-qualification attachés aux expériences d'Action-Recherche 
dans l es i nstitut ions sociales (2) . Ces analyses comportent de 
nombreux points de concordance avec nos observations : en particu-
lier en ce qui concerne la fonction de re-légitimation des profes-
sionnels, l' on constate en effet que la participation à des ac-
tions innovantes contribue à promouvoir, non pas seulement l'ins-
titut ion, mais aussi son personnel dans une conjoncture où lare-
connai ssance des pratiques es t devenue, et ressentie par le per-
sonnel lui-même, comme particulièrement fragile . 

Concordance égal ement de nos observations en ce qui 
çonce~ne le déplacement, plus ou moins percepti~le, des attitudes 
et des pratiques vers un modèle plus technique : face aux doutes 
qui s'expriment de façon r épétitive à l ' inté c ieur du cercle d8s 
professionnels du travail social, et aux critiques qui émaillent 
les discours d'acteurs extér ieurs à ce cercle, la participation à 
des procédures d' étude , d'élaboration de sol utions concrè t es , ar-
gumentées, contribue à r é-or ient er les démarches des profes-
sionnels vers des act i ons ayant un caractère technicisé . 

. . . / ... 

(1) F . DUBET, A. DAZOULI, D. LAPEYRONNIE, "L'Etat et les jeunes" , 
Ed . ouvrières, 1985 

( 2) C. MARTIN, "Les Recherches Actions Sociales : miroir aux a-
l ouettes ou stratégies de qualification" , Documentation française 
Col l. "Le Point sur" , Documents Affaires Sociales 1986 
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Ces actions ont, en outre, le mérite de rendre intel-

ligibles les interventions des travailleurs sociaux. Et quand 

elles apparaissent comme convergentes avec les objectifs des déci-

deurs institutionnels, le dialogue entre professionnels et déci-
deurs s'en trouve facilité . De fait, l' évolution des pratiques 
vers une plus grande lisibilité est généralement reçue par les dé-
cideurs comme la manifestation du souci des travailleurs sociaux 
de prendre en compte la logique des responsables . Est ici à l'oeu-
vre un processus de réhabilitation du travailleur social à ses 
propres yeux et aux yeux de ses partenaires mais qui présente l e 
risque d'une dérive vers un activisme ayant pour fonction essen-
tielle moins le changement que la réassurance . 

En s'impliquant dans les dispositifs locaux, ces ac-
teurs jouent des stratégies par rapport à la multiplicité de leurs 

interlocuteurs, échelons hiérarchiques, élus, associations et au-
tres travailleurs sociaux intervenant sur le même terrain. L'expé-
rimentation produit-elle des transformations réelles ou de simples 
ajustements institutionnels ? Les praticiens s'autonomisent- ils à 

l'égard de leurs administrations? Agissent-ils sur le mode de l a 
déviance ou s'orientent-ils vers un modèle plus technique, inté-
grant la logique de l ' efficace, du pragmatisme doublement prôné 
par les élus et les services employeurs? En ce cas, ne s'agirait-
il pas essentiellement, comme l'écrit M. TACHON, "d'amé liorer ses 
performances, sa technologie, son image de marque" ( 1) ? 

A vrai dire, les travailleurs sociaux promoteurs ou 
acteurs impliqués dans les tentatives expérimental es ne peuvent, 
pour de multiples raisons, s'éloigner par trop de leur administra-
tion ou de leur institution sans risquer de compromettre la recon-
naissance de leurs pratiques et sont donc contraints de négocier 
des compromis avec elle. 

. .. / .. . 

(1) M. TACHON, "Jeux et enjeux de la no tion de travail social", in 
Lectures sociologiques du travail social, sous la direction de 
F. BAILLEAU, N. LEFAUCHEUR, V. PEYRE, Ed. Ouvrières, 1985, p. 34 
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Il existe un certain rapprochement des intérêts insti-
tutionnels e t des logiques d' inter vention des praticiens se tra -
duisant par un phénomène de "complicité adverse" entre insti tu-
tians et agents du secteur, l es uns e t l es autres s'épaulant mu-
tuellement pour produire au plan local l e compromis le plus accep-
table et faire valoi r les moyens de leur r eproduction. "Institu-
tions et professionnels sont en quelque sorte "solidaires" : les 
unes pour trouver les modes d'argumentation les plus adéquats pour 
promouvoir des innovations et un juste partage des responsabilités 
et des prérogatives de chaque institution partenaire ; les autres 
pour baliser le champ des pratiques du travail social profess ion-
nalisé et obtenir la légitimité d'une participation à la promotion 
des nouvelles formes de réponses institutionnelles plus souples 
mais techniques plus précaires mais moins assistantielles e t 
surtout argumentées, évaluées, validées a fin d'être soutenues par 
les institutions en questiàn" ( 1) . 

On peut, en effet, lire l'inscription des institutions 
et des acteurs dans l ' action locale comme relevant de stratégies 
de légitimation ou de re-légitimation. Sans doute est-ce au prix 
d'un prise de dis t ance avec les l ogiques bureaucratiques d ' inter -
vention parcellisée que les institutions parviennent à gagner en 
fiabilité et les travailleurs sociaux en crédibilité. 

L'implication dans des dispositifs expérimentaux peut 
ainsi servir à soigner l e malaise que vivent de nombreux travail-
leurs sociaux. Le doute qui traverse les milieux professionnels 
est sans doute aigu. Mis au ban des accusés par les acteurs poli-
tiques et techno-administratifs depuis l ongtemps, mais aujourd'hui 
de façon beaucoup plus proche par l es nouveaux décideurs locaux, 
l es travailleurs sociaux n ' ont-ils que deux t ypes d'issue l'ac-
tivisme innovant ou le repli sur l'exercice professionne l codi-
fié? Pour obtenir du crédit auprès des nouveaux partenaires, doi-
vent-ils satis faire aux exigences de mobilité et d'efficacité éma-
nant d'une partie du corps social? 

... / ... 

(1 ) C. MARTIN, "Mariage de raison ou prison dorée ?", in Informa-
tions sociales, "Innovations dans le champ social", 2/ 86 , p . 83 
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Si nous souscrivons à ce type d' ana l yse en terme de 
légitimation s ur le marché symbolique du t ravail social, il ne 
faut toutefois pas pe rdre de vue que la recompos ition à laquelle 
nous assistons est l'occasion, comme nous le ve rrons en parti-
culier au HAVRE, de réelles transformations des professions, des 
techniques et des rappor ts avec les décideurs et avec l a "clien-
tèle". Cette recomposition affecte e n tout premier lieu la politi-
que sociale locale et son e xpression la plus visible : la mise en 

· ·place et surtout le bon fonctionnement, dans la zone urbaine ob-
servée, d'équipements sociaux importants e t variés . 

.. .. .. 

... / ... 
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4- VERS UN NOUVEAU PROFIL DES PROFESSIONNELS DE L'ACTION SOCIALE 

Ce qui a été dit ici des relations entre décideurs et 
opérateurs de terrain semble bien confirmer l'exiguité de la marge 
de manoe uvre laissée aux opérateurs. Ces derniers oscillent entre 
la défense des situations acquises, l'accession à · de nouvelles 
professionnalités, la consolidation des positions occupées . 

Néanmoins, certains travailleurs sociaux estiment que 
c'est de leur capacité à jouer dans les inters t ices du pouvoir que 
dépend la prise en considération des agents qui oeuvrent en mi lieu 
naturel . Une telle capacité requiert plus qu'une pratique de la 
"relation aux clients", mais bien évidemment la connaissance e t 

l'expérience des enjeux institutionnels, soit un savoir- faire de 
médiation . 

Si la décentralisation a, dans l'immédiat, pour effet 
d'exaspérer les enjeux locaux, l'on peut se demander si l'aptitude 
à appréhender les enjeux et la capacité d' y exercer un rôle pro-
fessionnel r enouvelé ne deviennent pas des nécessités plus pres-
santes du moment. Dans les dispositifs impliquant di vers parte-
naires au niveau local, l'efficacité des professionnels relèverait 
moins de l'accumulation d'actions ponctuelles que de la pertinence 
de leurs stratégies à plus long terme. 

C'est donc vraisemblablement au prix d'une substi tu-
tian de pratiques politico-professionnelles aux anciennes techni-
ques relationnelles qu'ils peuvent espérer ré-investir leurs com-
pétences, voire leur efficacité, dans l'action locale. 

Tandis que certains se dressent dans des attitudes de 
protestation, de dénonciation, se confortent dans les antagonismes 
existants, s 'investissent dans leur mandat professionnel, d'autres 
inscrivent d'emblée leurs actions dans les enjeux institutionnels , 
y prennent pied et audience, entrent dans la négociation de com-
promis, quitte à "décoller" de l'exercice des acti vi tés quotidien-
nes, à privilégier la fonction d'intermédiaire au détriment de la 
"relation de face à face avec le client". 

. . . / ... 
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Il ne nous appartient évidemment pas de juger du bien-

fondé de ces deux types de posi tians - ou de pratiques- profes-
sionnelles ; encore moins avons-nous les moyens sûrs d'apprécier 
leur efficacité r espect ive. Toutefois, sous l'angle du fonction-
nement des dispositifs et plus particulièrement de l' i mplica tian 
des profesionnels, il apparaît que ces deux "patterns" d'in terven-
tion soient dans les circonstances actuelles producteurs de modes 
assez nettement différenciés d'exhaussement des légitimités pro-
fessionnelles et d'évolution des pratiques. 

Au premier cas, celui qui privilégie le mandat et se 
tient à distance des interactions institutionnelles, semble cor-
respondre, aux yeux des responsables et des décideurs, une cer-
taine invisibilité des pratiques quotidiennes et un certain hié-
ratisme qui crée des obstacles dans les inter-relations. Au deu-
xième cas, correspondraient plutôt des phénomènes de visibilisation 
et des images de souplesse adaptative susceptibles évidemment de 
rencontrer davantage les attentes des décideurs (et éventuellement 

de leur faire illusion) . 

Mais il convient de rester prudent, car l es pratiques, 
les attitudes, les modes de relation avec les partenaires ne sont 
pas, en réalité, aussi strictement polarisées autour des deux mo-
dèles ici esquissés. Néanmoins, il est exact que ce sont les pro-
fessionnels qui se dé-spécialisent et transforment leurs niveaux 
d'intervention pour monter en scène et agir sous le feu des pro-
jecteurs, qui parviennent à prendre une place croissante dans l e 
"bargaining" entre les acteurs institutionnels qui disposent de 

pouvoirs de décision. 

On trouve 1c1 l ' illustration de l'impact nouveau du 
"modèle entrepreneurial" dont J. DONZELOT observe la montée comme 
seul modèle sociétal de référence à l'époque actuelle. On assiste, 
selon lui, dans les structures d' élaboration de la planification 
l ocale , à un dépl acement sensible des interlocuteurs préférentiels 
des décideurs : au lieu et place des protagonistes traditionnels 
obligés, porteurs de revendications, on voit apparaître des promo-
teurs de projets . "La capacité de propositions semble venir beau-

coup plus d'individualités qui apportent des projets, des idées , 

. .. / . . . 
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des esquisses. Les porteurs de projets paraissent appelés à rem-
placer les porteurs de pancartes . Ces individualités n'intéressent 
pas en tant que telles, mais dans la mesure où e lles font apparaî-
tre der riè re elles , une base social e , un e ffe t d'agrégation pré-

constitué en potentiel" ( 11. 

L' engagement de ces acteurs tradui t le passage d'une 
philosophie de l ' imputation (liée à la revendication ) à une morale 
de l ' implication (associée à l' i dée de projet comme principe orga-
nisateur du dialogue entre la puissance publique et les c itoyens ) . 
Il ne s ' agit plus de savoir pourquoi l'on est insatisfait mais 
comment changer. A la protestation revendicative se substituent la 
circonspection à l'égard des grandes ex plications causales et 
l 'appar i tian d'une nouve l le préoccupation, cel le du pragmatisme. 
En délaissant les grands discours, en abandonnant les facilités de 
l a dénonciation, ces acteurs participent d'une certaine manière au 
renouvellement de la réfl exion éthique au sein des conduites pu-
bliques. 

S'agissant d'intervenants sociaux , l'on peut év idem-
ment s 'interroger s ur les caractéristiques individuelles et so-
ciales de ces professionnels porteurs de projets. Les composantes 
de personnalité sont loin d' être négligeables , l' "équation per-
sonnelle " des sujets avec tout ce qu'elle comporte de s ingulie r 
pèse d ' un poids certain (2 ) . Mais en même temps, l ' on peut repérer 
l a présence quasi permanente chez les travailleurs sociaux qui 

... / .. . 

( 1 ) J . '.:lONLELOT, "Crise et modernj_sstirin", i n COMM 27, mars 1986 

( 2) Bruno TILLIETT E écrit en conclusj_on ·d ' une enquête sur l es "E-
ducateurs/Entre preneurs " "Très souvent l' équi~e . se place sous 
l'autorité d ' un leader . Ce leader est en général celui qui a fo ndé 
l'association ou l'entreprise, ou qui y es t depuis le début, en 
tout cas qui a épousé sa cause et lui impose s es orientations . 
C'est une personnalité forte, un battant, dont le profil, souvent, 
n' est pas sans ressemblance avec celui du chef d'entrepr ise, avec 
cette nuance qu'il ne cherche sans doute pas l es mêmes profits . 
Mais i l n'est pas étonnant que l'envie de passer du stade associa-
ti f au stade "entreprise" vienne de lui . Il n'a pas peur du risque 
et du changement, plus, il en a besoin. Et il est probable que 
l' évolution en cours dans la manière de traiter la question de la 
réinsertion sociale soit en partie le fait de ces hommes, ou fem-
mes quelquefois, dont l e dynamisme s'est trouvé bloqué par les im-
passes d'une vision uniquement sociale du problème et a cherché 
une autre issue" - B. TI LLIETTE, "Le social, l'affecti f et l' éco-
nomique : une entreprise impossible?", in Revue Autrement 34/ 1981 
n 11"> 
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s'investissent dans l'inter-partenariat de variables telles que : 
capacités de négociation importantes, acquisition par l e biais de 
f ormations de cadres d'analyse théoriques diversifiés, possession 
d'un capita l r elationne l local et élargi . Ces variables sont, bien 
entendu, présentes à des ~egrés divers dans ces individualités ; 
elles ne sont, en tout cas, pas sans lien avec l es trajectoires de 
formation et les trajectoires professionnelles de ces nouveaux 
"entrepreneurs ". 

L'une des lacunes de l'action sociale réside sans dou-
te dans la quasi inexistence de ses "responsables de projet". En 
1977, Jacques DELORS appelait de ses voeux l' émergence de vér i ta-
bles "ingénieurs en changement social" qui, selon lui, faisaient 
défaut à l a société française . Le nouveau profil que nous avons 
esquissé des professionnels qui se dépouillent en partie de l eur 
rôle de "techniciens de la relation" pour endosser la fonction de 
promoteur de projets locaux et globaux , constitue peut-être un 
début de réponse. 

. .. / . . . 
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L'enquête menée au HAVRE confirme-t- elle l'existence 
de nouveaux enjeux qui circulent au sein du champ de la préven-

tion? Quelles conséquences la montée en puissance des élus muni -
cipaux dans la plupart des dispositifs locaux produi t - elle s ur les 

stratégies des institutions et des acteurs qui sont engagés "sur 
le terrain" ? A la Mare- Rouge, d'une façon beaucoup plus visible 

que sur d'autres sites, l'on constatera que l'aptitude des acteurs 
à inscrire leurs objectifs et leurs actions dans les jeux de l'é-
quilibre politique local devient décisive quant à la conservation 

ou au développement de leur légitimité. 

Le quartier de la Mare-Rouge présente la caractéris -

tique singul ière d'être l'objet d'un empilement de dispositifs. 
L'on examinera de quelle mani ère les jeux et enjeux entre parte-

naires s'en trouvent multipliés et complexifiés. L'on peut en ef-
fet se demander si cette situation originale renforce de manière 

accrue la recomposi tian du champ de la prévention. Mais on peut 
retourner la question et se demander au contraire si ce n'est pas 

la redéfinition dPs pratiques de certains professionnels qui les a 

conduits à se saisir des dispositifs locaux pour faciliter l'at-
teinte de leurs objectifs, à l a fois de développement institution-
ne l et de développement du quartier . 

Avant d'en venir à l'examen des divers dispositifs mis 

en place à la Mare-Rouge et de procéder à l'analyse des positions 
occupées par les di vers acteurs concernés, donnons l a parol e à 

l'un des plus impliqués, le responsable de l'équipe de prévention . 

. . . / ... 
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1-. UNE STRATEGIE DE LA BRECHE PLUTOT QUE "DU RELATIONNEL DANS LES 

CAVf:::S" 

"En 1978, quand a dé.ma1r.1e.é. .f.'é.:tude. Hab,t;tat-V,te. Soc.,ta.f.e. 
e.t qu'on ut M.Jc.,tvé. , on (1. 1e.e.ga1r.dé. c.e. qu,t 1.>e. pMJ.>a,tt 1.>u1e. le. qua1r.-
tie.1e., on 1.> 'e.1.>t ape.1e.çu qu',t.f. y avMt de.1.> é.qu,tpe.me.nu c.u.f.:tu1e.e..f.J.> , de./2 
é.qu,tpe.me.nu /20C.,taux , /2c.o.f.MJc.U, que..f.quu é.qu,tpe.me.nu /2p0'1.Ü t/2 ; 
qu ',tl avMt une. ,tnadé.quaüon, 1e.e..f.ative. ma,tJ., e.n6,tn quand même. ,tm-
po1e.tante. , à la population /20M - p1e.oté.ta/r.,t/2é.e. du qua1r.üe.1e.. On /2 1 e./2t 
apuç.u que. tu /2U v,tc.e/2 /20C.,taux 6 onc.üonnMe.nt /2u'1. un mode. tJc.è.1.> 
tJc.ad,tÜonne..f. , ac.c.ue.,tl, P.M.I., /2e.Jc.v,tc.e./2 C.A. F., m~ .f.e./2 ge.M 1.>e. 
c.ompo1e.tMe.nt c.omme. . . . de./2 6onc.üonnMJc.e./2 , n,t ptM n,t mo,tM, donc. 
daM .eu 1e.e.p1e.é./2e.ntaüon1.> que. .f.e.1.> Magu/2, .eu hab,t;tantJ.> du qua1r.-
tie.1e., noM donnMe.nt daM t e.1.> e.nquête.1.> /2u'1. c.e./2 d,t66é.1e.e.nu (.,te.ux 
-l,te.ux c.u.f.:b.LJc.e..f.J.>, l,te.ux J.>OC.,taux- ,t(. appM.Ml.>J.>Mt que. .f.'é.qu,tpe.me.nt 
c.u.f.:tu1e.e..f., ,t.f.}., ne. c.onn.M/2/2Me.nt pM . Le. Ce.ntle.e. Mé.d,tc.o -Soc.,ta(. : "ah 
ou,t, c.' ut là où on. va voü .e. ' A. S. poule. de.mande.Je. un /2e.c.ou1e.1.>" ou 
poule. un p.1e.ob.f.è.me. d,tve.Jc./2. C' é.tMt à peu p!c.è./2 le. /2c.hé.ma . Bon, e.n 
p.f.M , be.auc.oup de. 1e.e.tM.d1.> 1.>c.o.f.MJc.U. On /2 ' ut d,tt : "J.>,t on veut 
tMIC.e. de. la p1e.é.ve.nüon J.>ule. te. qua1r.üe.1e., qu ' e.1.>t-c.e.-qu'on va pouvo,tk 
tMIC.e. ? Il 

C' e.1.,t pM 6M1e.e. du 1e.e..f.aüonne.t qu,t va 6u1e.e. c.hangu 
te.1.> c.ho1.>e.1.>, daM ta me./2uJc.e. où c.e. qua1r.tie.1e. a une. 1e.é.at,tté. ... /20C.,tO-
é.c.onom,tque. , e.t au/2/2,t pot,tüque. , pu,tJ.,que. ta Ma1r.e.-Rouge. c.' e./2t te. 
p1e.odu,tt du ... , c. 1 e./2t l'e.xc.tM,tOn /20C.,tale. pair. te. toge.me.nt, /2,t :tu 
ve.ux. La Ma1r.e.-Rouge., ça a é.té. c.oMtku,tt tkè./2 v,tte., à tkè.1.> pe.u c.he.Jc. 
apJc.è./2 gue.1e.1e.e. , poule. 1e.e.toge.1e. 1e.ap,tde.me.nt de.1.> ge.M . On a m,tJ.> te.1.> ge.M 
qu,t n.e. pouvMe.nt pM paye.Je. ou qu,t é.tMe.nt daM un tout autle.e. type. 
d'hab,tta;t, e.t pu,tJ., de. 6,tl e.n Mgu,ttte., c.omme. c.'é.;ta,tt pauv1e.e. , t ' ha-
b,tta;t e.t t'e.nv,tkonn.e.me.nt, tout /2 1 e.1.>t dé.g1e.adé. e.t tkè.1.> v,tte. .f. 1 066,tc.e 
H.L.M. a m,tJ., toM te./2 ge.M e.n d,t66,tc.utté. é.c.onom,tque. e.t te./2 c.M 1.>0-
C.,taux . Et c.omme. t ' o66,tc.e., c.'é.;ta,tt te. bM de. gamme. de./2 toge.u1e.1.> 1.>0-
C.,taux , ,tt a c.1e.é.é. une. g1e.adaüon e.n /2on p1e.op1e.e. /2e.,tn. : te.1.> boM quM.-
ÜU/2 poUJc. tu boM toc.a;ta,t1e.u , tu mauv~ quM.ÜU/2 poule. te.1.> 
mauvu1.> paye.u1e.1.>. C'é.;ta,tt quM,t c.omme. ça, he.,tn. 

Donc. à ta Ma1r.e.-Rouge. , 1.> ' e.1.>t c.on1.>ü:tué.e. pendant 20 aM 
une. zone. d ' hab,t;taûon e.xtkè.me.me.nt pauv1e.e. . De.1.> ge.M 1.>aM quat,t6,tc.a-

... / ... 
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tian , de/2 nemme/2 ehe6/2 de 6amille avee plMieu1t/2 en.6an..:t/2, le/2 hom-
me/2 - quand il/2 é.:taien.t p1té./2en.t/2-, beaucoup d'h omme/2 en i n.validité. , 
e'e/2t toujou!t/2 vJtM. Von.e, on /2 1 e/2t demandé. quoi 6M1te , on /2 1 e/2t 
dit: "c ' ut pM une équipe d 1 é.dueateu1t/2 de p1té.ven.tion. qui va pou-
voi1t ehan.ge1t quelque eho/2e à ça . S' il n'y a pM une volonté. pol i -
tique, e ' e/2t pM la peine de mett/te quat!te gM, c 1 e/2t pM en 6ai-
/2an.t du 1telation.n.el daM l e/2 eave/2 qu'on va 6ai1te bouge1t val able-
ment quelque ehMe". Mai/2 on é.:tait daM un eon.texte H. V. S. , ça 
(\Mt qu ' on pouvMt /2e pe1tmett/te ee Jt~on.n.emen.t. Alo!t/2 , on a 1ten.-
eon.t!té. le/2 autlte/2 pa1tten.M1te/2 , le/2 habi:tan..:t/2 , le/2 t!tavailleu!t/2 /20 -
ciaux, le/2 M/2oeiatioM, le/2 eMeign.an.t/2 . Bon , e'é.Wt net que l e/2 
t!tavMlleuJt/2 /2oeiaux ne bouge1tMent pM eomme ça . Ce qui /2e di/2Mt 
ici, e ' é.Wt qu'il y avMt une politique de ci1te0Me1tiption. d'ae -
tion. /2oeiale . 

On voyMt bien que e ' é.tMt la 1té.pé.tition. du mê.me, de -
pui/2 10 aM , et que ça du1te1tMt en.eo1te comme ça pendant lon.gtemp/2. 
On /2' u t dit : "il (\aut dé.multipliu, t!touvu quelque chMe qui 
multiplie/ta le/2 aetioM qu ' on en.elen.ehe1ta . Von.e l e/2 aetioM /2 e1ton.t 
6on.eüon. de/2 eoM:ta.:t/2 1té.ali/2é./2 /2u!t le qua1tûe1t, en 601tme d'hypo -
thè/2e/2 , et pui/2 on va imagin.e!t qu ' à pa1tti1t de /2uppo1t.:t/2 , d' é.qui pe-
men..:t/2 /2oeio-eultu1tel/2 , appeloM ça eomme ça, on va 6M1te bougu 
quelque ehMe" . 

MM/2 eu é.quipemen..:t/2, il 6aud1ta lu 6ai 1te viv1te . On 
n. ' au1ta jamai/2 /2u66i/2ammen.t de 601tee,·. n.ou./2 -mê.mu, pou1t 6aùe viv1te 
eu é.quipemen..:t/2, eompte tenu de la dimeMion. du qua1ttiu et de 
l ' en.ve1tgu1te de/2 p1toblème/2; don.e on va ehe1tche1t un /2y/2tème pou1t à 
P.c. •3 oi/2 ~cu1te é.voZuu -~u p1toJJ.que1i du t!tatNu.tleuJt /2 /2oeiaux , à f.a 
noi/2 avoi1t /2u6ni/2ammen.t de mon.de daM le/2 é.quipemen..:t/2, à la noi/2 
avoi1t une p1tatique qui c0Jt1tupon.de à ee que il ont l e/2 geM à la 
Ma1te-Rouge, à leu1t/2 Mage/2 . Alo!t/2 e ' e/2t eomme ça qu ' on a imaginé. 
que la p1té.ven.tion. , ee ne /2UMt pM d ' allu 6M1te du t!tavail de 
JtL~e , ee ·/2uait d' ê.t!te coOJtdon.n.aJ:eu1t/2 e;t_ ga1ta.n..:t/2 du p1to!e.t./2 pé.dcL-
goqiqu.u d12 c.haque é.qttipement . 
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/2:tJr.uc..t.u.Jtu", pMc.e. que. c.' ut .f.à où. on pe.ut u pé.1tu 6cu1te. bougu 
.f.e./2 c.ho/2e./2 d'une. maniè1te. /2 i gni6ic.a.tive.. 

Si on ve.ut que. P_u pJta,t.iquu c.hange.nt, if.. flaut que. .f.u 
;t,t,_ avaJ.P.P.e.tL"./2 .,!:,r;rJcu~x. pc0~_.+.c~9 e.n.+ rl CJ_;-., n/-. -i?..:.:·':.,~~/2 1:.or1mr.~M . C' e./2t-à -d.i_.,,e_ 
à pMtiJt d'un. obje.c.ti(I, .f.u p1t oflu/2ionne..f./2 c.omme.nc.uont à avoü 
be./2oin de. 1té.f é.1te.nc.e./2 , d'ana.f.tj/2U, e.t c.e. ne. /2Ua plM .f.e. di/2c.ou.Jt/2 
de. f.a. c.üc.0Mc.1tiption où. on /2e. 1té.u.nit autou.Jt de. la ta.b.f.e. pou.Jt 1-.cu-
Jte. du p/2e.u.do-/2tjnthè/2e./2 ou. du p/2 e.u.do-1te.n.c.on:tJr.e./2 d ' ùt 6 OJtma.tioM 
/2u.Jt le./2 cude./2 aux pMe.n.t/2 ~o.f.é./2 (ça ne. 6cut 1tie.n. bou.ge.Jt du. tout, 
mê.me. /2i autou.Jt de. .f.a ta.b.f.e. ru me.t/2 de./2 ge.M de. di6 6é.1t e.nt/2 /2 ta;t.J.Lt/2 
e.t de. di66é.1te.n.t/2 ho1tizoM /2oc.iaux ). Donc. .f. 'idé.e., c. ' é.ta.it qu'à pa.1t-
ti1t d'une. mê.me. .tâ.c.he., f.e./2 ge.M vont a.voü buoin d' a.bo1td de. 6cu1te. 
c.onncu/2/2anc.e., e.t pu.i/2 de. c.omme.n.c.u à /2' intu1togu e.n. 6onc.tion de. 
.f.a .tâ.c.he. /2u.Jt c.e. qu'e./2t .f.a. 1téa.f.ité. e.x.té.1tie.u1te. . Au.jou.Jtd'hu.i on. :J:Ji.a-
vcu.f.f.e. dan/2 de./2 c.ofP_e.c.ti6/2, pM e.xe.mp.f.e. une. A. S ., une. :tJr.avcu.t.f.e.Me. 
fla.mi.f.ia.f.e. de. p1té.ve.ntion, une. c.0Me.i.tf.è1te. e.n é.c.onomie. /20c.-<.a.f.e. e.t 
(ia.m,i_.f.,i_a.f.e. de. .ta C.A. F. , .f.a pué.1tic.u.P_:tAic.e. de. la ha..tte. d' e.n6an.t/2 e.t 
pui/2 u.n é.du.c.a.te.u.Jt ou une. é.du.c.o.J"...Jl.ic.e. de. p1té.ve.ntion . 

AloJt/2, no:tJr.e. idé.e. : paJttoM de. .f.a Jt é.a.f.ité. ob/2uvé.e. /2u.Jt 
.f.e. quMtie.Jt, d'une. dé.mMc.he. 1te..f.a.tive.me.nt /2oc. i o.f.ogiqu.e. /2i tu ve.u.x, 
e.t pu.i/2 ne. noM bMoM que. .f.à.- du/2M pou.Jt :tAa.vu.t.f.u, mê.me. 6ac.e. 
aux é..f.ll./2, on Jte.gaJtde. c.e. qui /2e. pM/2e. /2u.Jt .f.e. qu.aJttie.Jt, on 6a.it du 
piwpMitioM qui /2e. ve.u.te.nt a.f..f.u dan/2 .te. /2e.M de. 6cu1te. é.vo-
.f.ue.Jt /2oc.ia.f.e.me.nt , e.t pu.~ on avanc.e. c.omme. ça, e.t on. n ' e.n dé.mo Jtd 
PM. Et c.' ut e.n 6ut c.e. qui /2' e./2t pM/2é., m~ ça ne. /2' e./2t /JM 
pM/2é. tout /2e.u..f., he.in. I f.. y a e.u. tout un je.u. d ' é.qui.tib1te. /2u.bti.f., 
e.t -e.n6-<.n /2ubti.f. à. mon /2e.M, pac.e. que. ça /2 1 é.ta.,i_t pM 6ut e.nc.01te. 
c.omme. ça, e.n tout c.M a.u HAVRE, e.t ça /2 1 e./2t pM 6cut e.nc.01te. te..t-
.f.e.me.nt cu.f..f.e.u.Jt/2 - e.n:tJr.e. de./2 1té.a.f.ité./2 ob/2e.1tvé.e./2 e.t .f.a mi/2e. e.n 1tap-
po1tt de. c.u Jté.a.f.ité./2 ave.c. un pou.voü politique. . Et une. ,i_dé.e. qui 
é.ta.it U/2e.ntie..f..f.e. - a.uj ou1td ' hu..i. je. ne. /2~ c.e. que. ça don.nuut-
c.' é.ta.,i_t /2-<. on 6cut Jte.c.onn.a)_:tJr.e., pM une. mu.n..i.c...i.pa..f.ité., du p1ta.ti-
qu.e./2 de. ge.M /20M - p1tolé.tM-<./2Ü , e.t pou.Jt que. c.e.tte. 1te.c.onnu/2/2anc.e. 
/2oit e.66e.c.tive. ,i_f, (-,aut qu'e..f..f.e. 1ne.n.ne. 601tme. de. p1ta.tiqu.e. Jte.c.on.-
nue., c. ' ut-à-düe. qu' e..f..f.e. ut p,i_gnon /2u.1t 1tu.e.. s;__ .f.a mun,i_c.ipa..f.,i_té. 
dé.gage. du c.Jté.d,i_t/2 pou,'t que. c.e./2 p1ta.tiqu.u /2e. 1té.a..f.-<./2e.nt da.M du 
é.quipe.me.nt/2 , de./2 é.qu,i_pe.me.nt/2 p1top1te./2, c.01t1te.c.t/2, e.t qu. ' -<..f. y a.,i_t une. 
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/2Vtuc.tu1tation a.Moc.,i__ative., d~ moye.M 6,i__nanc.,i__u/2, on aUJia 6Mt 
que..tque. c.ho/2e. d' ,i__mpOJttant . Pu,i__/2que. d 'un po,i__nt de. vue. /2oc.,i__a.t, on 
awr.a pe.1tmü f.' é.m~11 ge.nc.e. , au 911.and j ouJt , Jt e.c.onnu /2 oc.,i__a.te.me.nt, de. 
p1tatiquu. P11.e.noM .e. ' e.xe.mp.te. de. .ta boxe. amé.1t,i__c.a,i__ne.. On a 6Mt 
p1te.nd11.e. c.oMc.,i__e.nc.e. aux é..tit/2 que. c. ' é.tMt au/2/2,(__ va.tab.te. , c.e. type. de. 
p11.atique. /2oc.,i__a.te. que. n ' ,i__mpOJtte. quo,i__ d ' autJr.e. l que. . . . d' a.t.tu au 
thé.â.tlr.e. , que. d'avo,i__11. un dé.bat daM .te. c.ad1te. d' un c.,i__né.-c..tub) e.t que. 
/2oc.,i__a.te.me.nt ça a un ,i__mpac.t pa11.c.e. que. .te./2 ge.M pe.uve.nt vo,i__11. .te.ull./2 
ac.tioM vafo1tüé.e./2 e.t /2' Mganüe.11.. Fata.te.me.nt, on ut daM un do -
mcune. tout à (ia,i__t é.duc.ati6 pa11.c.e. que. ça né.c.e./2/2,i__te. de. /2 1 011. ganüe.11. 
/20,i__t e.n M/2oc.,i__ation /20,i__t e.n 911.oupe., de. c.omme.nc.e.Jt à pM.te.11. ave.c. .te./2 
autJr.u, de. t/touve.Jt un /2Cj/2tè.me. OJtganüationne..t . Et d'un po,i__nt de. 
vue. de. .ta p1té.ve.ntion, c.'e./2t tout bé.ne.6; e.t puü du po,i__nt de. vue. 
/2oc.,i__a.t, c.' e./2t tJr.è./2 ,i__nté.1tU/2ant pMc.e. que. du é..tU/2 qu,i__ n' ava,i__e.nt 
pM .t'hab,i__tude. de. p11.e.nd11.e. e.n c.ompte. .te. /20U/2-p1to.té.taJt,i__at c.omme.nc.e.nt 
a /2e. pe.nc.he.11. /2ull. c.e./2 p1tatique./2 e.t adme.tte.nt c.e. type. de. p11.atique./2. 

On ava,i__t une. po.t,i__tique. de. .ta b1tê.c.he., c.' ut-à-düe. 
qu ' on me.ttMt un pe.u .te. c.o,i__n daM .tu 6 e.ntu , e.t on e./2/2aya,i__t de. 
te.n,i__11. bon , de. 1té./2,i__/2te.1t à de./2 c.ho/2e./2 qu,i__, de. toute. 6açon, /2e. 11.e.6e.11.-
ma,i__e.nt . MM/2 ;__.e_ y a une. autJr.e. ,i__mage. qu' on uti.t,i__/2a,i__t, c. ' é.tMt .e. 1 M-
,6,i__e.tte. de. /2oupe. , .ta /2oupe. é.pw/2e. pou11. .te./2 bé.bé./2, b,i__e.n c.oMütante. 
mM/2 pM M/2e.z, c. ' ut-à-d,i__11.e. quand tu p1te.nd/2 une. c.u,i__.t.tè.1te. e.t que. 
tu ouv1te./2 un /2;__.t.e.on , .te. /2,i__.t.ton 1te./2te. un bout de. te.mp/2 , p.tU/2 que. 
daM de./2 bou,i__.t.toM, mM/2 ;__.e_ va /2e. 1te.6e.1tme.1t . Donc. 1té.-ouv11.,i__1t e.n pe.rc-
mane.nc.e. .te. /2,i__.t.ton , c. ' e./2t une. ,i__mage. ptU/2 app1top1t,i__é.e. que. .te. c.o,i__n . Le. 
c.o,i__n, on a .t 1 ,i__mp1te./2/2,i__on que. ça 1te./2te. . C'e.-6:t pM c.omme. ça , pa11.c.e. 
que. ça a toujoull./2 te.ndanc.e. à /2e. 11.e.6e.1tme.1t e.t ;__.e_ 6aut toujoull./2 11.e.-
c.omme.nc.e.11., e.t 1te.c.omme.nc.e.11., e.t 1te.c.omme.nc.u. PouJt jU/2te.me.nt 6M1te. 
que..tque. c.ho/2e. daM c.e. /2;__.t.e.on ouve.11.t , /2e. 1te.6e.11.mant. 

C' é.tMt de. .ta /2Vtaté.g,i__e., ma,i__/2 c.' e./2t pM une. /2Vtaté.g,i__e. 
qu,i__ a é.té. pe.Mé.e. c.omme. ça, e.n un jouit un /2e.u.t, c. ' e.-6t une. adapta-
tion au vue de./2 é.vè.ne.me.nt/2 e.t ça /2 ' ut 6Mt daM une. pé.1t,i__ode. 
1te..tative.me.nt c.ou11.te. . Et .ta /2Vtaté.g,i__e., e..t.te. a é.té. adapté.e., pM /2ull. 
.te. mode. nav,i__gation à vue., mM/2 aU/2/2,i__ à vue. pa11.c.e. qu'on a vu com-
me.nt .te./2 é..tU/2 11.é.agü/2a,i__e.nt e.t pu,i__/2 on /2 ' e./2t d,i__t : "atte.ntion , gMe. 
à d1to,i__te., gMe. à gauc.he. , qu'e./2t-c.e. qu,i__ /2e. pM-6e. au n,i__ve.au .toc.a.t 
pM 1tappo11.t au /2e.c.te.u11. /2oc.,i__o-c.u.ttu1te..t, pM 11.appo1tt au /2e.c.te.u1t e.m-
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p.toi , pa.ll. '1.appoll.t à ,f_ ' animation au .oe.M iMge. ?". On a pll.-<.-6 e.n 
c.ompte. tout ç.a pou.Il. e.,Mayu d' anüc.ipu qu.e.-".-~e. pou.'1.'1.a-<.t ê.tll.e. ia 
'1.é.ac.üon d'un é.iu. .ou.Il. un pll.oje.t c.omme. H. V.S. Et c.'e..ot c.omme. ça 
qu'on a adapté. une. .otll.até.gie.. 

Qu.and on nou.-6 de.mande. "c.omme.nt vou.-6 é.vaiu.e.z c.e. que. 
vou.-6 6aitu ?" , be.n, nou.-6 on pe.u.t düe. "vou.-6 6aitu u.ne. c.ompa.ll.a-<.-
.oon e.ntll.e. u.n é.qu.ipe.me.nt , u.n miile.-c.iu.b implanté. n' ,i_mpoll.te. où, e.t 
pu.i-6 c.e.tte. .oaiie. d' ac.üvité.-0". Et iu ge.M, é.iu.-6 ou. adminütll.a-
te.u.'1.-6 , .oont .ou.'1.pll.i-6, ça 6ait tll.oü an/2 qu.e. ça e.xüte. , e.t ii n'y a 
pa-6 de. dé.gll.adat-<.oM, ii-6 .oont .ou.'1.pll.i-6 . Pou.Il.quoi c.'e..ot pa-6 c.a.o.oé. ? 
Pa.o c.ambll.i oié.? Ca a é.té. c.ambll.iolé. avant qu.e. ça 6onc.üonne. . Ve.pu.ü 
qu.e. ça 6onc.üonne. , on n'a jamai-6 e.u. u.n pé.pin, je. ne. di-0 pa-6 qu'on 
qu' on n' e.n aull.a pa.o , he.in, ma-<.-6 ça 6ait .oigne. de. qu.e.iqu.e. c.ho.oe. . 
Pou.Il. ia Pe.üte. Mai.oon , c. ' ut pa.ll.e.ii . Vonc. , nou.-6, on .o'appu.ie. u.n 
pe.u. ià-de..o.ou.-6. Aioll.-6 ie.-0 é.iu.-6 ont c.ompll.i-6 qu.e. . .. C' e..ot ià au.-6.oi 
qu.' ii 6aut vo-<.'1. qu.i on c.onvaint là-de.daM . C'e..ot pou.Il. ça qu'on le.-6 
tll.imbaiie., ie.-6 ge.M de. ia V. V. A. S.S. , on iu a tll.imbaiié.-0 à c.haqu.e. 
c.hange.me.nt. Nou.-6 on ut mü e.n qu.uüon, e.nMn on é.ta-<.t mü e.n 
qu.e..oüon pa.ll.c.e. qu.e. mainte.nant c. ' e..ot u.n pe.u. c.hangé. , à c.haqu.e. c.han-
ge.me.nt de. 6onc.üonna-<.'1.e. de. ia V.V .A.S.S . e.t il y e.n avait tou.-6 le.-6 
an/2 e.t de.mi . Vonc. ,i_,f_ 6aiiait '1.é. -ac.qu.é.'1.ill. u.ne. c.'1.é.dibiiité.. Vonc. on 
ie.-6 tll.imbaiiait, on ie.-6 e.mme.nait 6ai'1.e. de.-0 e.nqu.ê.tu, on ie.-0 ame.-
nait pll.e..oqu.e. tou.c.he.'1. ie.-6 ge.M ! pou.Il. qu.'ii-6 c.ompll.e.nne.nt, pa.ll.c.e. qu.e. 
tou.-6 iu '1.appoll.t-6 é.uit-6, ii-6 düe.nt : "ça c.' e..ot du. ba.ll.at-<.n, ou.i 
vou.-6 .oave.z à pe.u. pll.è.-6 dé.uill.e. u.ne. .oitu.at-<.on mai-6 qu.' ut-c.e. qu.i 

nrifl,-6 pll.ou.ve. qu.e. c.' ut vil.a-<. ? " . Afoll.-6 apll.è.-6 on a u.üii.oé. ia vidé.o, 
ii-6 .oe. 6amiiia.J1.üe.nt au.-6.oi ave.c. ia vidé.a (.oou.pill. e.t '1.e.gll.e.t), aioll.-6 
on ie.-6 a e.mme.né.-6 au piu.-6 pll.è.-6. Et pou.Il. u.n pe.u., 6aud'1.ait le.-6 6ai'1.e. 
viv'1.e. ave.c. ie.-0 ge.M Pa.ll.c.e. qu.' ii y a du mé.c.an,i_,6me.-6 de. dé.ne.Me. . 
A c.haqu.e. 60,i_,6 ii 6au.t '1.é.inve.nte.'1. u.n tll.u.c. pou.Il. ie.-6 c.onvainc.'1.e. qu.e. 
c.e. qu'on dit c.'e..ot pa-6 du. pipa e.t qu.e. ie.-6 .otll.até.gie.-0 qu ' on e.-0.oaie. 
de. '1.é.6ié.c.hi'1., c. 'ut pa-6 60'1.c.é.me.nt n'impoll.te. qu.oi, qu.e. c.'e..ot pa-6 .. 
pou.Il. avoü du. 6'1.-<.C. ou. pou.Il. c.onünu.u à viv'1.e.". 

* 
* * 

. . . / ... 



- 8 1-

2- ETAT DES LIEUX 

LE HAVRE est la seconde agglomération de la Seine-
Maritime. Par l' annexion des communes environnantes, la vi lle du 
HAVRE compte 200 000 habitants, soit plus des deux tiers de l'ag-
glomération havraise. 

Le développement du HAVRE s'est effectué au tour d'une 
importante activité portuaire maritime et fluviale. Mais le sec-
te~r industriel occupe une part non négligeable de l'activité éco-
nomique de la région havraise . Toutefois, la pétrochimie, la cons-
truction automobile, la métallurgie, après une période florissante 
d'expansion, connaissent des difficul tés importantes. 

Sur le plan politique, la ville du HAVRE est adminis-
trée par une municipalité de gauche à direction communiste. C'est 
d'ai l leurs en France la plus importante ville gérée par le Parti 
Communiste Français . Aux élections municipales de 1983, l a liste 
d'Union de la Gauche est reconduite avec une très forte majorité 
dès le premier tour. 

La Mare-Rouge est un quartier populaire du HAVRE qui 
abrite près de 9 000 personnes. Il est situé sur la ville haute 
et, pour l ' essentiel, se compose de logements H. L.M . 

Comme beaucoup de grands ensembles, le quartier de la 
Mare-Rouge a été construit au cours des années 60. Sa création de-
vait d'une part r ésoudre le problème du relogement des personnes 
qui habitaient dans des camps US de la forêt de Montgeon, et d'au-
tre part répondre aux importants besoins de logement provoqués par 
la forte croissance démographique. 

A la suite des graves destructions de la seconde guer-
re mondiale, un grand nombre de personnes (environ 3 000 ) trouve 
un hébergement dans l es baraquements du camp Montgeon ; ces habi -
tations provisoires vont durer plus de quinze ans ; elles seront 
progressivement occupées par les plus démunis, les familles plus 
aisées trouvant des logements ail l eurs . 

Une vie de village s'ét ait établie dans ce camp qui, 
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au cours des années 50, comportait une école, une église, un ciné-
ma, un dispensaire, un centre d'apprentissage , une boulangerie , 
des épiceries, un bureau de poste, une pharmacie, un dancing et un 
poste de police. 

Devant la vétusté des habitations et l'aggravation de 
l'insalubrité, le Maire du HAVRE attire en 1958 l'attention du Mi-
nistre de la Reconstruction, lequel estime indispensable de sup-
primer ce camp e t préconise l e r e logement des habitants de l a fo -
rêt de Montgeon dans des immeubles de type H.L.M. 

En 1959, la municipalité lance un programme d'urgence 
et prend la décision de prolonger la rue du Bois au Coq et d'amé-
nage r une nouvelle zone d'habitat baptisée cité de l'Avenir ; la 
grande idée était de faire de cette voie la porte nord-oues t du 
HAVRE en direction d'ETRETAT et de cette zone d'habitation un 
quartier nouveau, rationnel, comportant une série d'équipements 
et débordant de verdure . 

Fin 1964 , tous les habitants de la forêt de Montgeon 
doivent être relogés (mais la cité provisoire ne disparaîtra pas 
sans heurt ) . Entre 1961 et 1965, la Mare-Rouge a vu se construire 
2 200 logements . 

L'urbanisation et l'indus trialisation ayant attiré au 
HAVRE de nombreux travailleurs migrants , une bonne part de ceux- ci 
se t rouve groupée à la Mare-Rouge. Deux populations se cotaient: 
l es premiers sont ceux venus en 1960 , l es autres constituent une 
nombreuse population de passage (dans les LOPOFA, 46 % des loge-
ments ont vu quatre locataires ou plus depuis leur création) . 

En 1978, la ville du HAVRE et l'Office Public d'Habi -
tations à Loyer Modéré, en s'inscrivant dans la procédure Habitat-
Vie Sociale, décident de mettre en oeuvre un processus global d'a-
mélioration physique e t social e de ce quartier . En 1982, le pre-
mier adjoint au Maire, élu communiste, devient président de l 'of-
f ice H.L.M., après 25 ans de gestion par l a droi te . 

Le processus de peuplement de la Mare-Rouge, fonction-
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nant comme une filière de sélection par l ' habitat, a dirigé vers 
ce quartier une population relativement "captive" qui n'a pu accé-
de r à d ' autres types de logements. Cela se traduit au ni veau de 
l ' agglomération havra ise par la stigmatisation de ce quartier com-
me ghetto et lieu de déli~quance et par une image négati ve , large-
ment ampl ifiée par les médias, de population marginale voire as-
social e . 

La population de la Mare- Rouge se caractérise par une 
forte proportion de jeunes, un taux important d'immigrés , une ex-
trême faiblesse des ressources, elle-même liée à un très bas ni-
veau des qualifications (1) . 

En matière scol aire, on note que l es trois groupes 
primaires de l ' enseignement public sont dotés de classes spécia-
lisées (d'adaptation ou de perfectionnement ) . Selon les statisti-
ques fournies par le bureau de l 'enseignement, pour l ' année 1983-
1984, la moyenne des re t ards scolaires dans ces trois groupes est 
de 56 % à l ' issue du CM2. Les deux collèges du quartier comptent 
14 classes de SES (Section d'Education Spécialisée ) et 4 classes 
de CPPN (Classe Pré-Professionnel le de Ni veau ) et CPA (Cl asse Pré-
paratoi re à l ' Apprentissage) . 

. . . / ... 

(1) Ainsi , note-t-on , au recensement de 1982, que 55 % des habi-
tants ont moins de 25 ans, que 20, 6 % sont d'origine étrangère 
( dont essentiellement des maghrébins) , que la population active 
est majoritairement composée d'ouvriers et d'employés (60, 6 % 
d ' ouvr iers et 25 ,4 % d'employés ) . Le taux de .chômage est particu-
lièrement important (19,8 ~6) et les jeunes de moins de 35 ans 
constituent plus des trois quarts des demandeurs d'emploi (78 %) . 
Les ni veaux de diplômes sont extrèmement faibles puisque dans la 
population des plus de 15 ans, 66,4 % n ' ont aucun diplôme e t 30 % 
possèdent un diplôme du niveau CEP, BEPC, CAP, BEP . La population 
active représente 34,2 % de la population totale et exerce essen-
tiellement dans les secteurs des transports, de l 'industrie et du 
bâtiment. Enfin, l ' on peut re l ever que le taux d ' activité f éminine 
est peu él evé ( inférieur à 30 %) et que 11,7 % des f amilles sont 
monoparentales . 
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La délinquance constatée dans les ressorts des polices 
urbaines de Seine- Maritime concerne dans 90 % des cas les deux ag-
glomérations principales 54 ?~ à Rouen et 36 ?~ au HA VRE ( 1) . 

Sur les huit implantations de police de la circons-
cription du HAVRE, c 'est celle du Mont-Gaillard ( partie de la vil-
le haute qui couvre un secteur étendu dont le quartier de la Mare-
Rouge) qui constate le taux de délinquance le plus élevé (23 %) . 
Si les variations saisonnières sont peu significatives - la période 
estivale n'apportant pas une augmentation notable de la délin-
quance- en revanche, il apparaît une différence du simple au tri-
ple entre les actes délictueux commis de jour ( 25 %) et ceux com-
mis de nuit ( 75 %) . 

En dépit d 'une poussée en 1982, l 'évolution en impor-
tance de la délinquance juvénile et adulte constatée au HAVRE res-
te relati vement stable . Mais la délinquance juvénile -qui s'ins-
crivait en baisse au cours des années 1980 à 1982- montre une pro-
gression d'environ 30 ?~, marquée, entre autres, par l'entrée en 
force des filles en 1983, la délinquance des mineures croît de 
117 % par rapport à l'année précédente. Les principales in f ractions 
commises par les jeunes sont, de loin, les vols, l es cambriolages 
et les dégradations. 

Selon l a Direction Départementale des Polices Urbaines 
"la mise en place au HAVRE d'un conseil de prévention de la délin-
quance et de commissions de quartier devrait rapidement i nflue r en 
bien s ur l'état de l'opinion publique et améliorer l'insertion de 

la l . po .. ice dans la vie sociale" (rapport D.D.P . U. 1984 ) . 

* 
* * 

... / ... 

( 1 ) Il faut savoir qu'il existe en matière de délinquance des dif-
férences notables entre LE HAVRE e t Rouen. Ainsi, par exemple, si 
la délinquance dans l' ensemble des circonscriptions a progressé de 
13 % en 1982 et 1983, cette tendance doit être imputée essentiel-
lement à l' agglomération rouennaise qui voit sa déliquance consta-
tée croître de 26 ?~. De même, les mineurs mis en cause sont à 
Rouen en augmentation de 37,4 % contre 29,8 % au HAVRE . 
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3- DISPOSITIFS MIS EN PLACE A LA MARE-ROUGE 

Parmi les principaux dispositifs et procédures mis en 
place au cours des dernières années et par lesquels la Mare-Rouge 
est directement concernée; l'on compte 

- une procédure Habitat-Vie Sociale (HVS ) de très 
grande ampleur, initiée en 1978 et quasi achevée à ce jour, 

- la mise en place d'une Zone d'Education Prioritaire 
(Z EP ) , 

- la Création d'un Conseil Communal de Prévention de 
la Délinquance (CCPD) en 1983 avec mise s ur pied de 7 commissions 
de quartier dont une à la Mare-Rouge, 

l'établissement d'un contrat famille en 1985 . 

Comme on le verra, c'est la dynamique créée à l a Mare-
Rouge à l ' occasion de la procédure HVS et son large développement 
qui ont eu le plus fort retentissement, au point de provoquer un 
double effet : effet de démultiplication des actions et tendance 
à vider de leur substance les autres dispositifs ou du moins ten-
dance à les "phagocyter". 

La procédure "Habitat - Vie Sociale11 et s on application à la Mare-
Rouge 

Devant les graves défauts que faisaient apparaître les 
conditions dans lesquelles étaient décidées les interventions pu-
bliques, les nouvelles instances d'aménagement ( le Fonds d ' Aména-
gement Urbain et le groupe interministériel "Habitat et Vie So-
ciale") introduisent, en 1977, la notion de "gestion globale du 
parc urbain". La réforme entreprise s ' inspire de trois principes 
directeurs : 

renforcement du pouvoir des collectivités locales 
et du rôle des administrations déconcentr ées , 

- renforcement de la coordination administrative tant 
sur le plan départemental que nat ional afin que les élus locaux 
disposent du partenaire administratif cohérent dont ils ont besoin, 

.. . / .. . 
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- refonte des procédures existantes afin de les ren-

dre plus souples e t complémentaires (1). 

C'est cette perspective que l e Groupe Interministériel 

a pour mission de dévelopoer en conduisant dans de "grands ensem-
bles urbains qui présentent des signes de dégradation et de pau-
vreté sociale et culturelle, des opérations coordonnées d'amélio-
ration du logement et des services collectifs". Ces opérations, 
précise le texte, seront "définies et réalisées en concertation 
étroite avec les collecti vi tés locales et avec la participation 
des habitants" ( 2) . 

Cette procédure d'élargissement du champ d' interven-
tion à tous les aspects de l'habitat, d' inci talion des di verses 
administrations à la concertation, de coordination des ini tiati-
ves, non seulement définit un renouvellement des conceptions et 

intentions mais inscrit la réhabilitation dans un nouveau champ de 
pratiques. 

On peut lire Habitat et Vie Sociale comme "un ensemble 
de pratiques administratives qui, non seulement acceptent le con-
flit, mais visent à le susciter dans le strict cadre d'un jeu qui 
puisse être accepté par tous les partenaires (les collectivités 
locales en premier lieu, mais aussi les administrations locales ) " 
(3). Jeu complexe dont on a appris depuis plusieurs années qu'il 
n'oppose pas uniquement les appareils centraux de régulation et 
les gestionnaires locaux, mais qu'il met en situation un enchevê-
trement de contradictions, d'alliances entre différents acteurs 
locaux. Enfin, si le jeu local est fortement traversé par les lo-
giques politiques et gestionnaires, il l'est également, sur un au-
tre plan, par la non coincidence des rythmes et des moyens propres 
à la réhabili talion physique et à la "réhabili talion sociale" . 

. . . / .. . 

( 1 ) Circulaire du 3 mars 1977 relati ve à l'aménagement des centres 
et quartiers urbains existants. Fonds d' Aménagement Urbain ( J. 0. 
du 10 mars 1977 ) . 

( 2) Arrêté du 3 mars 1977 portant institution du Groupe Intermi-
nistériel Habitat et Vie Sociale ( J.O. du 10 mars 1977 ) 

(3) Jean-Claude TOUBON, "Les opérations HVS - véritable dynamique 
sociale ou nouvel interventionnisme administratif?" - i n Actions 
et Recherches Sociales, n° 1, 1980, p. 65 
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Pour ce qui est de l'opération HVS menée à la Mare-
Rouge, il s'agit d'une réalisation de très grande ampleur, maintes 
fois qualifiée d' "exemplaire" du fait tant de l'importance du 
parc immobilier concerné par la réhabilitation et du coût élevé de 
l'opérationque de l'envergure des actions liées au développement 
de la vie sociale . 

Il ne fait de doute, pour aucun des partenaires con-
cernés, que cet te intervention globale a eu pour socle principal 
une volonté municipale , forte dès la mise en place de la procé-
dure, et réaffirmée au cours des sept années de réalisation. 

En 1978, lorsqu'est prise la décision poli tique, l a 
ville du HAVRE, plutôt que de rencontrer chez les autres interlo-
cuteurs locaux un consensus immédiat ( "une mayonnaise prête à 

prendre" ) sur les orientations à donner à l'opération, doit peser 
de tout son poids -politique et financier- dans les premières né-
gociations ; il lui faut notamment convaincre l'OPHLM, alors entre 
les mains de la droite, que la réhabilitation de la Mare-Rouge, 
loin de desservir ses intérêts, constitue une opportunité non seu-
lement de réfection de son parc immobilier très détérioré mais 
également de transformation de l'image de marque de ce quartier et 
des pratiques sociales de ses locataires . 

Au cours de la phase d'étude, la municipalité ~onstitue 
une équipe pluridisciplinaire composée de personnels du service 
d'urbanismede la ville, de l'Agence d'Urbanisme de la Région Ha-
vraise (association 1901 ) , de l'OPHLM, de deux architectes privés 
et d'un éducateur de l'Association Havraise d'Action et de Promo-
tion Sociale (AHAPS). De son côté, l'OPHLM installe une antenne de 
gestion décentralisée au coeur du quartier. 

Après la période d' enquêtes et de diagnostics, cou-
plant les aspects "techniques" et l es aspects "sociaux", se met-
tent en place simultanément les premières interventions s ur le 
bâti et des esquisses de développement social. 

Concernant la réhabilitation du "bâti", disons simple-

... / . .. 
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ment que l'opération porte sur environ 1 400 logements et consiste 
non seulement en transformation des façades, isolat ion thermique, 
et réfection des communs et espaces extérieurs , mais également sur 
la modification intérieure des s urfaces habitables ( création de 
grands logements, de duplex , etc . ) . Le coût moyen s'élève à plus 
de 200 000 F par logement dans l es deux premiers ilôts réhabili tés . 

Face aux constats généralement négat ifs concernant le 
fonctionnement des équipements scolaires , médico- sociaux, socio-
culturels et sportifs, l 'AHAPS propose que l' "accompagnement so-
cial" de la r éhabilitation se traduise par la mise sur pied d' un 
"Centre Social Eclaté" : la gestion en sera confiée à une associa -
tion à créer ; le conseil d'administration de cette structure as-
sociera les divers partenaires municipaux, gestionnaires et asso-
ciati fs les actions menées devront impliquer l'ensemble des t r a-
vail l eurs sociaux du quartier. 

Ce projet se concrétise par la création de l 'AGEMAR 
(Association pour l'Animation et la Ges tion des Equipements de l a 
Mare-Rouge), structure d'animation sociale globale qui regroupe 
aujourd'hui, outre les partenaires inst itutionnels, sei ze associa-
tions adhérentes. 

Les articulations entre AHAPS et AGEMAR, extrêmement 
difficiles à saisir , fait es de connexions formelles et de réseaux 
informel s, continuent de se tisser de façon serrée au point de fa-
çonner un maillage opaque aux yeux de tout observateur extérieur 
aux enjeux locaux qui s ' y déroulent. Ainsi, par exemple, les tra-
vailleurs s ociaux se font entendre dans le conseil d' administra-
tion de l 'AGEMAR à titre consultatif par le biais d'un Conseil 
Consultatif des Travailleurs Sociaux (CO .CO. TRAS ) le représen-
tant du CO.CO.TRAS est un éducat eur de l'AHAPS . Configuration sub-
ti l e dans laquelle se jouent des questions de l égitimité, de défi-
nition des rôles, de recomposition du champ des pratiques, de ni -
veaux d'influence (1 ). 

. . . / ... 

(1 ) Dans un premier temps , l a coordinat ion de l ' AGEMAR fut assurée 
par l'AHAPS. Puis l'AHAPS, présidée par un élu du parti socialiste 
renforce l' e f fec ti f de l' équipe des éducateurs ; celle-ci obtient 
l' ag r ément Club et Equipe de Pr évent i on Spécialisée et prend l ' op-
t ion d'agir essent iel l ement sur les structures. Aussi, son action 

... / ... 
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Signalons dès à présent que la dynamique engendrée par 
et autour de l'AGEMAR a donné naissance à toute une série d'équi -
pements et d ' activités aire d'activités couverte, petite maison, 
accueil après l' école, ludothèques, potager, l ocaux collectifs r é-
sidentiel s ... 

La Zone d'Education Prioritaire 

Les Zones d'Education Prioritaires constituent une des 
premières initiatives du gouvernement de gauche en matière d'édu-
cation puisqu'elles ont été créées par circulaire dès l e 1er j uil-
let 1981. 

Le concept de base, celui de zone, d' espace terri to-
r ial, prend appui sur tout un ensemble de discours relati fs aux 
notions de "développement local", et accrédite l'idée que la r é-
sorption de l'échec scolaire et la transformation du système édu-
catif sont désormais des choses possibles. L' une des candi tions 
est de rompre avec la pratique antérieure de directives normati ves 
et verticales pour, au contraire, lui substituer une pratique 
d'incitation ayant pour corollaire de déplacer au niveau l ocal la 
définition des objectifs et des projets dans le cadre d'une mobi-
lisation des divers acteurs concernés. L'ambition première est que 
"les acteurs du système éducatif se saisissent eux-mêmes des solu-
tions à apporter aux di f ficultés qu'ils constatent". Devront donc 
être priviligiées "les créations de zones prioritaires qui r épon-
dent à des demandes expressement formulées au ni veau local" ( 1) . 

. . . / .. . 

Suite note (1) de la page précédente : 
demeure-t- elle étroitement liée au développement des acti vi tés de 
l'AGEMAR. De son côté, l'AGEMAR se dote d'un conseil d'administra-
tion présidé par un adjoint municipal adhérent au parti commu-
niste, d'un poste de coordonnateur et de personnels propres . Au-
jourd'hui son budget de fonctionnement atteint 700 000 F. 

( 1 ) Les ZEP sont choisies en fonction de critères scolaires et 
socio- économiques. L'annexe à la circulaire du 28 décembre 1981 
énumère ces critères. 
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Entité géographique limitée, lieu globalisateur hori-
zont al , l a ZEP se présente comme un dispositif devant permettre la 
création de nouveaux comportements et fonctionnements entre l'ad-
ministration , les élus , les associations, les parents d'élèves, 
fonctionnements auxquels s ' opposaient les logiques administratives 
segmentées et aveugles l es unes aux autres (1) . 

Le maillon faible de ce dispositif réside, on le sait, 
dans l' imprécision des ni veaux de pouvoir et de r esponsabilité . 
"Pour mener à bien une politique auss i ambitieuse, i l est insuffi-
sant de s ' en tenir aux seules initiatives spontanées" ( 2) . En 
l' absence de volonté pol i ti que , non seulement des responsables lo-
caux de l 'Educa t ion Nat ionale, mais peut - être s urtout des instan-
ces politiques local es, le projet ZEP risque à l' évidence l'enli-
sement . 

Impulsée par la commission municipale de l'enseigne-
ment, une ZEP HAVRE-NORD est rapidement créée . Une mobilisation 
réelle s ' est effectuée, r assemblant directeurs d'écoles, ensei-
gnants, élus, travailleurs sociaux, salariés des services munici-
paux d'animation, associations, parents d'élèves. Les uns et les 
autres, et nature llement les uns plus que d 'autres, se sont saisis 
du cadre contractuel offert. Des projets d ' action éducative ont 
été mis en oeuvre en concert ation et grâce aux moyens suppl émen-
taires "décrochés" auprès de l'administration ou obtenus par le 
concours des instances locales extérieures aux établissements . 

Ce que nous avons constaté, toutefois, c'est moins la 
création d' articulations nouvelles avec les autres acteurs locaux 
de la vie social e que la transformation e t l'extension d'actions 
interpartenariales déjà impulsées dans l e cadre d' HVS. Ainsi en 

... / ... 

( 1) A noter que l a dénomination ZEP est une traduction littérale 
des "educational priority areas" expérimentées en Grande-Bretagne 
dans les années 1970 . Sur la filiation étrangère des ZEP, voir 
l'article de Anne-Marie IMBERT, "Réflexion sur les concepts de zo-
nes d' éducation priori ta ires et de discrimination positive", in 
Les Cahiers Pédagogiques, n° 157, octobre 1977 

(2) Cf . Jacques CRINON, Janine HIU, "Sortir des discriminations : 
les Zones d'Education Prioritaires", in revue Pour, n° 94, 
mars 1984 
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est-il par exemple du fonctionnement de plus ieurs ludothèques, gé-
rées par l'AGEMAR, animées par un collect i f, qui donnent l ieu à 

jes actions communes entre enseignants et travailleurs sociaux 
citons également la création d'un potager scolaire, le développe-
ment des formules et lieux d' accuei l après l ' école où sont asso-
ciés des travailleurs sociaux , des bénévoles, des enseignants . 

L' on peut se demander si la ZEP ne continue cependant 
pas de pérenniser un clivage entre ce qui se passe "dans l'école" 
et à l'extérieur de celle-ci : les promoteurs des changements "au-
tour et à l' extérieur de l ' école" étant J es travailleurs sociaux 
qui, bénéficiant d'une forte assise dans le quartier, se révèlent 
capables d'intégrer les actions péri- scolaires au développement de 
leurs propres objectifs. 

Le Conseil Communal de Prévention de la Délinquance et la c ommis-
sion de quartier de la Mare-Rouge 

D'emblée, les CCPD prennent l'apparence ~' un ciispcsi -
ti f souple permettant la coordination et la globalisation des ac-
tions, donnant aux porteurs de projets la possibilité et la capa-
cité de l es entreprendre, i ncitant les divers décideurs parcelli-
sés à décloisonner leurs modes d'approche et substituant à l'in-
jonction venue "d'en haut" une implication directe de multiples 
partenaires "horizontaux" (1) . 

Néanmoins, si le cadre offert par la puissance publ i-
que à l a mobilisation locale se présente comme un modèle adaptable 
aux singul arités locales, il semble bien aujourd'hui que certaines 
communes s ' éloignent passablement du modèle s tandard . 

. . . / .. . 

( 1 ) Créés par le décret du 8 Juin 1983 , l e Conseil National de 
Prévention de la Délinquance (CNPD ) et l es Conseils Départ8mentaux 
de Prévention de la Délinquance ( CDPD ) , dans l ' esprit des recom-
mandations du rapport BONNEMAISON, sont des instances qui ont no-
tamment pour but de proposer aux pouvoirs publics les mesures pro-
pres à prévenir l a délinquance . Toute ville, quant à elle, peut, 
si son conseil municipal l ' estime néces saire, créer un Conseil 
Communal de Prévention de la Délinquance (CCPD ) . Le rôle de celui-
ci consiste à coordonner les actions entreprises ou à entreprendre 

... / ... 
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Mis en place dès juillet 1983, sous la prés idenc e du 
Maire et animé par le député e t adj oint sociali s t e J os e ph ME NGA, 
l e CCPD du HAVR E est défi ni dans une plaquette d'information des-

tinée a u public comme "ins tance de conce rtat ion ent r e l es é lus , 

les tra vaille urs sociaux, les pol i c iers, l es j uges . . . Le CCPD a 
pour but de définir les objectifs e t les ac t i ons décidés en com-
mun accord pour tous l e s probl èmes r e la t i fs à vo tre s écuri t é ". 
Comme l e révèlent également les entretiens que nous avons eus a vec 
les responsables , le discours poli tique est un discours de t ype 
consensuel que résume bien la ·conclusion de la plaquette "la 
prévention est l ' affaire de tous, elle implique nécessairement vo-
tre adhésion" . 

Rapidement, le CCPD du HAVRE met en place, dans sept 

quartiers de la ville, des commission-s de prévention, institue un 

bureau d ' accuei l aux victimes lequel, e n outre, participe à la 
prise en charge des T.I.G. (Travaux d'Intérêt Général ) . Enfin, un 
poste de conseillère, entièrement financé par la mairie , est créé 
pour assurer le s ui vi permanent . 

Les commissions de quartier, placées chacune sous l a 
responsabilité d'un élu membre du CCPD, "où s e retrouvent des r e-
présentants des associations de quartier, des policiers, de s édu-
cateurs, permettent de débat t re des problèmes propres à ces quar -
tiers et, par le dialogue, de r echercher des solutions adaptées" 
( e xtrait de l a plaquette ) . 

Ceci étant, quels ont donc été les effets de ces com-
missions s ur les re l ations entre partena i res et sur l'él aboration 
des actions ? En fait, les effets sont hétérogènes suivant les 
quartiers et, selon nous, les différences relèvent non seulement 
de la présence dans chacune des commissions de quartier de "forces 

plus ou moins vives'', mais également de l'existence ou non de dis -
positifs antérieurs ayant eu un effet durable de mobilisation . 

. . . / . . . 

Suite note (1) de la page précédente : 
sur le territoire de l a commune, l'Etat apportant son concours 
- notamment financier - à la réalisation des actions retenues par le 
conseil communal. 
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A la Mare-Rouge, l' ensembl e des partenaires s ' accorde 
à tenir des propos de ratifi cation concernant l'intérêt de la com-
mission constituée sur ce quartier . Toutefois, à la différence des 
commissions des autres quartie r s, plusieurs protagonistes ne con-
s idèrent pas la commission de l a Mare-Rouge comme le lieu matri-
ciel de définition des projets d'action, ni de coordination des 
champs d'activités et des modes d ' intervention des divers interlo-
cuteurs. En effet , au-de l à des intér êts quasi symbol i ques qui s'y 
dévoilent et s ' y défendent, la commission de prévention de la 
Mar e- Rouge s ubit l es effets d'une sorte de "strati fication discor-
dante" : au lieu que la de rnière couche d'alluvions ( la commission 

de prévention dans le cas pr ésent) vienne former une sédimentation 
s ur la strate antérieure (H . V.S . ) et la recouvrir, tout se passe 
comme si l es dernie rs dépôts ne faisaient qu' émailler une strate 
plus solide et déjà organi sée . La mise en place du Contrat - Famille 
ne fait que con f orter cette analyse . 

Le "Contrat-Famille" 

Autre forme de politique contractuel l e engagée par 
l'Etat, le contrat-famille se présente comme une "démarche" , tan-
dis qu 'H VS n'était encore qu ' une procédure centralisée (1). Dans 
un état d' esprit comparabl e à celui des conventions passées entre 
Etat et Région pour l es act ions en faveur du développement social 
des quartiers , l es contrats-famille s'inscrivent dans une volonté 
de participation au développement des pol itiques locales de l'ha-
bitat en offrant un nouveau dispositif opérationnel. 

Selon la circulaire du 4 juillet 1984, l es contrats-
famille doivent s 'intégr er dans les opérations de quartier en : 

- partant des aspirations des familles, 
- collaborant dans l e cadr~ d'un contrat, 

... / ... 

(1) Circul aire n° 84-13 du 4 jui llet 1984 relative à la mise en 
oeuvre et au suivi des "contrats-famille " (B . D. Affaires Sociales, 
fasc. n° 85/4 du 9 mars 1985) . 
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- prenant appui sur toute démarche d'aménagement ur-
bain et d'habitat en cours ou projetée (1 ) . 

Le Contrat- Famille de la Mare-Rouge, piloté par la mu-
nicipalité, a été élaboré en 1985. Trois partenaires sont porteurs 
du projet : la ville du HAVRE, la structure d'animation globale 
( AGEMAR) et le club de prévention (AHAPS ) . 

Sans nous attarder sur les contenus spécifiques de ce 
Contrat-Famille, signalons que , pour l'essentiel, il s'agit de 
réaliser des projets qui pré- existaient au Contrat-FamiJ.~e. Tout se 
passe comme si celui-ci n'avait été qu'un outil opportunément sai-
si pour faciliter leur réalisation, comme si la dynamique précé-
demment constituée se nourrissait des moyens nouveaux passant à sa 
portée . 

Bien évidemment, cela signifie une capacité à intégrer 
les nouvelles donnes, cela traduit une stratégie d'assimilation 
destinée à assurer le développement des structures institution-
nelles et, par postulat, le développement social du quartier. 

Sans se poser en juge mais en analyste de ces proces-
sus, l'on peut se demander dans quelle mesure les objectifs ambi -
tionnés par des dispositifs du type Contrat-Famille peuvent être, 
dans une logique locale quasi autonome, affaiblis et détournés de 
leurs finalités, ou ré-appropriés à des fins de renforcement ins-
titutionnels, ou encore "revisités" par des acteurs suscept i bles 
de leur allouer un surcroît de signification . 

* 
* * 

... / ... 

(1) Le dispositif opérationnel comporte un groupe central d'anima-
tion et de s ui vi (groupe associant les services du Secrétariat 
d'Etat à la Famille et du Ministère de l'Urbanisme et du Logement) 
et, pour chaque contrat, un groupe local inter-partenaires asso-
ciant les représentants de la collectivité locale, les services 
extérieurs des ministères concernés, les Caisses d'Allocations Fa-
miliales, les organismes H.L .M . L'apparentement aux dispositifs 
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Suite note (1) de la page précédente : 
d'appel aux ressources locales est affirmé puisque "le principe 
est moins celui de la mobilisation de moyens nouveaux que la meil-
leure utilisation des moyens existants et l'adaptation des métho-
des de travail" (circulaire du 4 juillet 1984) . Les crédits spéci-
fiques prévus sont limités à 150 000 Fau stade du pré-contrat et 
à 300 000 F par an et pendant trois années au maximum au stade du 
contrat. Priorité doit être donnée à la mobilisation des moyens de 
droit commun (DDASS, FAS, CAF, HLM ) . 
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4- ESQUISSE D'UNE TOPOGRAPHIE DES ACTEURS 

L'examen des attributions des adjoints municipaux mon-
tre qu'il existe une partition assez dépendante des appartenances 
politiques : schématiquemen~, les questions d'urba nisme, d'emploi, 
le secteur de l'animation socio-cul turelle relèvent de la zone 
d'influence d'élus du parti communiste, tandis que les affaires 
sociales et sanitaires, l'enseignement relèvent de l ' aire d'élus 
du parti socialiste. Ce clivage, traditionnel au HAVRE, est cepen-
dant traversé de multiples et fines nuances. 

Cette parti tian se répercute soit directement, soit 
indirectement sur les structures implantées à la Mare-Rouge. Mais 
un tel découpage reste par trop schématique. En effet, l 'AHAPS 
(club de prévention), par exemple, se défend bec et ongles d'être 
une structure para-municipale dans la mouvance du parti socialiste . 

Il semble que la structure socio-culturelle (le CLEC 
de la Mare-Rouge), structure relevant de la zone d ' influence du 
parti communiste, aurait pu constituer dès le démarrage de l'opé-
ration HVS l'étayage et le pôle de mobilisation des interventions 
socio- culturelles et sociales si elle n'avai t été, précisément à 

cette période, en plein effondrement. 

C'est l'AHAPS qui a joué ce rôle . Prenant pied dans le 
vide laissé par l'équipement socio- culturel ( le CLEC), mais aussi 
par la plupart des autres structures d'action sociales telles que 
le centre médico-social, se glissant dans les interstices et les 
espaces flottants existant entre les opérateurs institutionnels 
d' HVS, l 'AHAPS a défini une stratégie et un mode d'approche qui 
ont permis à un ensemble de partenaires de collaborer non seule-
ment dans la création mais aussi dans le fonctionnement d'une as-
sociation d'animation globale . 

S'agissant de cette association d'animation globale 
( l 'AGEMAR ), signalons que sa structure est si complexe qu'on ne 
saurait la réduire à la seule appartenance de sa présidente. Néan-
moins, le fait que la présidence de l'AGEMAR soit assumée par un 
élu communiste, alors que la répartition traditionnelle eut voulu 

... / . . . 
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qu'elle incombât à un édile du parti socialiste, participe d'une 
volonté nouvel l e des élus communistes de s ' insére r dans le "sec- · 
teur social" . Jusqu'alors, l'option dével oppée par ceux-ci avait 
été que l' action sociale, et notamment la prévention de la délin-
quance des jeunes , était contenue dans les interventions relevant 
de l'urbanisme , de la formation, de l'emploi et du "socio- culturel" . 
Mais le secteur social sembl e devenir progressivement un enjeu 
nouveau entre élus s ocialistes et communistes. Certains a t tribuent 
ce déplacement du parti communiste vers le "soci al " à une perte 
tendancielle de crédibilité de l'action socio-cul turelle munici-
pale. Le fait est qu'à la Mare- Rouge l'équipement socio-culturel 
en place connaît depuis de nombreuses années de graves dysfonc-
tionnements auxquels, jusqu'à présent, il n'a pas été remédié . 

Final ement, au-delà de la multitude des imbrications 
qui se trouvent nouées au sein de la structure d'animation glo-
bale (AGEMAR), deux plans peuvent ê tre distingués : celui du pou-
voi r politique et celui du pouvoir professionnel. Au ni veau du 
pouvo ir politique, les enj eux se déroulent entre les diverses ins-
titutions et associations membres d'AGEMAR ; la ville du HAVRE y 
occupe une position forte . Au niveau du pouvoir professionnel - qui 
n'en demeure pas moins d'une certaine façon une fo rme de pouvoir 
politique- les enjeux se déroulent non seulement s ur le terrain, 
au travers des formes de collaboration, mais également au traver s 
des positions occupées au sein du Conseil Consultatif des Travail-
leurs Sociaux ; à ces jeux , le c lub de prévention (l' AHAPS ) se ré-
vèle particulièrement expert. 

* 
* * 

... / .. . 
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5- RECOMPOSITION DU CHAMP DES PRATIQUES DE PREVENT ION? 

Vouloir assigner d'emblée, à tel ou tel dispositif, 
une efficacité propre nous paraît illusoire. Tout au contraire, la 
"prise" d 'un dispositif ,fans un tissu local nous paraît étroite -
ment liée à la configuration des maillages politiques et institu-
tionnels dont le tissu local · est peu ou prou déjà innervé . 

Ainsi lorsqu'est c r éé, en 1983, le Conseil Communal de 
Prévention de la Délinquance, il est clair qu'à la Mare-Rouge ce 
nouveau dispositif vient "cohabiter" avec toute une organisation 
pré- existante et en cours de développement dans un champ déjà for -
tement balisé. 

L'issue de cette cohabitation pouvait, en toute hypo-
thèse, prendre diverses figures : provoquer un renouvellement des 
formes de concertation entre partenaires, notamment par le fait 
que de nouveaux acteurs sont associés aux opérat ions ( police , en-
se ignants) modifier les posi tians occupées par les élus, les 
professionnels et les militants associatifs, notamment par le fait 
que ce di spositif confère aux é lus la possibilité de jouer le rôle 
prépondérant ; contraindre les partenaires à redéfinir leur zone 
de compétence et à renégocier leurs légitimités, compte tenu du 
fait que le dispositif donne aux acteurs l'occasion d'étendre leur 
champ d'intervention pour peu qu'ils sachent, ou veuillent se 
qaisir de cette opportunité . 

Si la création du CCPD, à l'initiative d'élus socia-
listes, a obtenu l'adhésion majoritaire des élus du parti socia-
liste comme du parti communiste, cette adhésion s'est réper cutée 
de façon très hétérogène dans les services municipaux. Plusieurs 
raisons à cela : à la foi s la pesanteur des appareils administra-
tifs municipaux et la distance idéologique d'élus communistes et 
de responsaiJJ.es de services pa!.' :::-apport à la inise en place d'un 
dispositif relativement auto;iome et spécifiquement désigné comme 
"prévention de la délinquance ". 

Ainsi, les services municipaux relevant de l ' animation 
ont- ils, dans certains cas, adopté une posture de recul, soit 
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qu'ils estimaient contribuer depuis longtemps à prévenir la délin-
quence et se sentaient donc faire l'objet d'une sorte de discré-
dit, soit qu'ils contestaient le bien-fondé idéologique du nouveau 

rlispositif . Toutefois, il ne semble pas qu'il y ait blocage, 
refus délibéré. Concrètemer.t, sur les sept quartiers où des com-
missions de prévention ont été implantées, des participations se 
sont mises en place, des concertations et des actions communes ont 
été menées, mais de façon très différenciée suivant les quartiers. 
Il es t vrai que l'information et l' inci t .ation ont touché les "ani -
mateurs de base" de manière inégale. Des projets d'action qui a-
vaient été définis dans le cadre spécifique des structures d'ani-
mation ont été remaniés partiellement pour être présentés au CCPD 
et être de la sorte financés, le CCPD étant ainsi utilisé comme 
une instance supplémentaire de subventionnement. 

Dans les limites géographiques de la Mare-Rouge, la 
commission de prévention se compose d'élus, de représentants de la 
police, de l'OPHLM, de la CAF, des ass istantes sociales, des ani-
mateurs du centre socio- cul turel, des éducateurs de l'Education 
Surveillée, des directeurs d' écoles, des éducateurs du club de 
prévention et des représentants d'associations de quartier . 

Ces protagonistes tiennent, à peu de nuance près, un 
discours d'approbation à l'égard de la commission de prévention . 
Mais au- delà d'une meilleure appréhension des rôles, voire des 
pratiques de chacun des opérateurs, se jouent là des intérêts 
quant à l'étendue et aux limites des zones d'influence, quant à la 
reconnaissance des légitimités, quant au partage des grati fica -
tions symboliques ( chaque protagoniste souhaitant év idemment re -
cueillir pour lui-même les fruits positifs et ayant tendance à dé-
signer autrui comme responsable des dysfonctionnements ; à la Mare-

Rouge, comme c'est souvent le cas ailleurs, ce sont les représen-
tants de la police et des HLM qui jouent le plus fréquemment le 
rôle de "boucs émissaires" ) . 

Discours global d'approbation auquel toutefois la po-
lice du quartier n'apporte sa contribution que du bout des lèvres, 
son avis sur le bien-fondé et surtout sur le fonctionnement de la 
commission de prévention du quartier de la Mare-Rouge étant 
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très "mitigé" selon les propos des inspecteurs de police du com-
missariat. Leurs principaux griefs sont de trois ordres : d'abord 
l ' existence de ce dispositif ne change rien à leur travail, ne mo-
difie ni l eur mission, ni leurs rôles ; ensuite, la commission est 
fortement ressentie par eux comme un lieu de mise en cause de l eur 

act ion ( "on y a été interpellé, interpellé entre guillemets, hein . 
C'est très désagréable d'être pris à partie s ur des problèmes aux-
quels on ne peut pas r épondre") enfin, ce n'est pas, selon eux, 
l a commission qui permettra de dépasser le clivage fondamental 
existant entre la police et les travailleurs sociaux ( "on a l'air 
de ne pas parler de la même chose . Nous on dit : prévention par la 
répression . Eux, ils disent à bas la répression . Mais où est 
leur prévention? On ne peut pas s ' entendre. Le courant ne passera 
jamais avec les éducat eurs" ) . 

Néanmoins, les policiers concèdent que la commission 
"a permis à chacun d'expliquer son travail . Il y a une meilleure 
compréhension du travail de chacun" . 

Ceci étant, le nouveau dispositi f a-t - il bouleversé le 
paysage de l a Mare-Rouge? En fait, tout se passe comme si la con-
certation, déjà fortemen t inscrite dans le fonctionnement mis en 
pl ace ant érieurement dans et autour de la structure interpartena-
riale d' animation globale, ne faisait qu'emprunter une voie sup-
plémentaire . Nous avons par lé à ce sujet de "stratification dis-
cordante" . En effet , à la Mare-Rouge, certains inter locuteurs , 
parmi ceux qui ont pignon s ur r ue, manifestent une participation 
plus formelle qu ' un engagement réel dans l a commission de préven-
tion. Les rencontres, et s urtout les prises de décision, s'effec-
tuent en des lieux parallèles, non en vertu d'une sorte de droit 
de préemption mais parce que l'organisation pré-existante a déjà 
fourni la preuve de sa capacité à fonctionner . Les actions me nées 
sous le label et grâce aux finances du CCPD sont relativement ré-
duites alors que se développent celles engagées par les collec-
tifs oeuvrant depuis longtemps au sein de la structure d'animation 
globale . Tous ces él éments conduisent à avancer une interprétation 
allant dans le sens d 'une "phagocytose" du nouveau dispositif par 
un terrain déjà fortement et subtilement structuré . 
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Ainsi la différence est- elle extrêmement sensible en-

tre la Mare-Rouge et le quartier adjacent du Mont- Gaillard . Au 
contraire de leurs homologues de la Mare- Rouge, les partenaires de 
la commission du Mont-Gaillard, focalisés sur le processus de 
croissance incessante de ~-a petite délinquance, concentrés sur les 
problèmes de violence et de dégradation de l'habitat se dévelop-
pant dans l es deux cités de transit présentes sur ce quartier, ont 
très rapidement trouvé dans ce dispositif des opportunités de con-
frontation de leurs analyses et saisi l' occasion de mettre en oeu-
vre plusieurs projets d'action réalisés avec le concours essentiel 
de la municipalité et de l 'OP HLM . Bien entendu, les consensus 
n'ont pas été acquis d'emblée, des contradictions latentes n'ont 
jamais été dépassées . Mais, comme le dit un éducateur de l'une des 
cités de transit, "la mise en place de la commission a correspondu 
en même temps à toute une interrogation qu'il y avait autour de la 
cité qui était vraiment la verrue du quartier. C'était une inter-
rogation par tous : la police, la mairie, les HLM, nous . Bon, tout 
le monde a convergé dans le même sens et il y a eu des solutions". 

On a le sentiment que la municipalité, en · s'inscrivant 
dans le dispositif CCPD, a voulu, sans tenir compte de la configu-
ration singulière de la Mare-Rouge, couvrir l'ensemble des "quar-
tiers à problèmes" avec un même dispositif, traduisant par là même 
une vision rationalisatrice et normative , contraire à son discours 
sur la prévention mais cohérente avec les pratiques administra-
tives et gestionnaires. 

Quant aux autres inter locuteurs, on serait t enté de 
les classer selon les cas en "repliés", "opportunistes" ou "stra-
tèges" si une telle classification ne portait pas une connotation 
péjorative. Disons simplement qu'une partie d ' entre eux, ceux qui 
souffrent de n ' avoir pas su s ' intégrer r éellement à la dynamique 
antérieurement engagée dans le cadre de la structure d'animation 
globale, ou qui en ont été plus ou moins rejetés ( éducateurs de 
l'Education Surveillée et du service privé d'assistance éducative 
en milieu ouvert, animateurs du centre socio-culturel), tente 
d'effectuer un réablissement, ou de récupérer des fragments de lé-
gitimité par l e biais de leur participation à la commission de 
prévention, en siégeant dans une instance où, précisément, se 
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jouent des questions de cet ordre. 

Cela est tout particulièrement le cas des éducateurs 
de l'Education Surveillée qui se sentent volontairement laissés de 
côté comme partenaires . Le personnel de l'Education Surveillée, se 
considérant injustement écarté et discrédité, trouve, dans le fait 
de pouvoir siéger à la commission de prévention du quartier, sinon 
une revanche ou une sorte de réhabilitation, du moins une occasion 
d'affirmer son existence et son action par trop déniées. 

Mais il est exact que les rapports entre éducateurs de 
l'Education Surveillée et éducateurs du club de prévention sont 
des plus conflictuels . Ces derniers estiment que les éducateurs de 
la justice ne se posent pas en interlocuteurs valables, d'une part 
parce qu'ils se positionnent d'une manière excessivement proche de 
l ' appareil judiciaire et d'autre part parce que dès le démarrage 
d'HVS leur comportement a montré les limites de la collaboration 
que l'Education Surveillée tentait d'instaurer avec les travaj 1-
leurs sociaux du quartier comportements de "pique-assiette", 
utilisation des travailleurs sociaux comme "indics". Le fait 

que · les éducateurs de l a Justice avaient tenté d'utiliser les tra-
vai lleurs sociaux oeuvrant directement s ur la Mare - Rouge pour ob-
tenir des informations sur les jeunes que l'Education Surv~illée 
avait pour mandat de suivre et qu'ils soient restés absents dans 

les activités concrètes menées sur le terrain, constitue pour l'é-
quipe de prévention une faute originelle qui ne pourrait être ef-
facée que par une transformation radicale de l eurs pratiques de 
coopération. 

De leur côté, assistantes sociales et conseillères en 
économie sociale et familiale du centre médico-social étaient déjà 
participantes dans les actions de la structure d'animation glo-
bale, non au niveau politique mais dans l'animation concrète des 
activités ; elles trouvent dans la commission de prévention mise 
en place postérieurement une occasion ajoutée de sortir de la rou-

tine et des limites que peut revêtir parfois le travail spécifiqu2 
d'assistance sociale ou de conseil en économie sociale. 

Enfin, les acteurs les plus talentueux , eu égard au 
"savoir-faire administrativo-relationnel" que requiert l'insertion 
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dans l es dis po'si tifs interpartenar iaux , se r évèlent ê tre d'une 
part les élus locaux et d'autre part les travailleurs sociaux du 
club de prévention qui ont acquis, avant J.es aut r es , une forte 

expérience de .la négoc iation politico- professionnelle . 

Comme dit un membre de l' équipe de prévention, "i l y a 
une dimension qui est extrBmement importante dans ce qu'on a f ait 
ici, c'est faire travailler le discours. Il faut comprendre com-
ment les élus s ' informent et puis, une foi s qu'on a compris com-
ment ils fonctionnai ent , on s'adapte à leur fonctionnement . Mais 
faire travailler l e discours, ça ne veu t pas dire bluffer ( .. . ) . 
Comme plein de choses qu'on fait ici, c'est indirect . Ici on sera 
une force tant qu'on aura de la crédibilité, c'est-à-dire qu' on 
apportera quelque chose à des élus locaux , à des associations. Les 

é.111s ont compris qu'il y a des critères professionnels, qu 'il fa ut 
des professionnels, mais des professionnels qui prennent en compte 
12 dimension du politique . C' est là où il y a des retournements" . 

Notre anal yse, portant essentiellement s ur les effets 
de recomposition du champ de la prévention et de redéfinition des 
pratiques des acteurs, ne doit toute fois pas masquer l ' ampleur des 
opérations communes menées dans l ' ensemble urbain concerné . S'il 
est aujourd 'hui utile de chercher à discerner ce qui est de l'ef-
ficacité propre des dispositifs nouveaux de ce qui tient à l'his-
toire l ocale ou à l a présence d'acteurs particuliers, il n'en faut 
pas moins souligner les effets tangibles des act ions pluri-parte-
nar iales tant au plan de la réhabilitation physique du quartier 
qu ' au plan du fonctionnement des multiples équipements mis à la 
disposi tion de la population . 

* 
* * 
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De nos enquêt~s limitées à la Seine-Mari time, nous ne 
pouvons prétendre tirer des modèles d'explication généralisables à 

l ' ensemble des terrains où des dispositifs expérimentaux de ges-
tion sociale -et en particulier dans le champ de la prévention-
sont en vigueur. Parmi l es différents sites observés , l e terrain 
havrais nous presse singulièrement d'aller directement à certaines 
conclusions, mais on ne saurait être trop prudent dans la r echer-
che d'hypothèses explicatives. 

En effet, une première ligne de l ecture pourrait êt r e 
celle des rapports instaurés entre les appareils étatiques et les 
opérateurs locaux : dans cette dimens ion "verticale", l'on voit la 
puissance publique dessiner les contours des interventions aux-
quelles elle prête son concours, proposer un cadre d'incitation 
pluri-partenar ial et l'on voit des acteurs se porter sur des 
créneaux ouverts par l' échelon central, se mobiliser dans des es-
paces circonscrits tout en jouant des stratégies qu i l eur sont 
propres à l'échelon territorial . 

Une seconde ligne de lecture se rapporte précisément 
à ces jeux entre protagonistes locaux : dimens ion "oblique" dont 
l'analyse montre que les posi tians occupées par les acteurs ne 
sont pas égales, mais au contraire qu 'el les sont régies par des 
configurations spécifiques . Les enjeux qui s'y déroulent, maximi-
sés par l es transferts de compétence aux col lectivités, relèvent 
évi demment du partage du pouvoir local . 

Mais cette grille de lecture peut avoir l ' inconvénient 
de renforce r l'opposition :raditionnelle centre/ périphérie et de 
constituer cette dualité comme déterminante des dispositifs visés . 

Un autre mode d'approche autour des processus de l oca-
lisation, recomposition des acteurs, visibilisation, permet de dé-
passer ces oppositions trop évidentes . 
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1- LE "LOCAL", NOUVEAU TERRITOIRE DU SOCIAL? 

Les travai lleurs sociaux qui oeuvrent dans les péri -

phéries des agglomér ations ou dans l es centres- ville anciens se 
sont trouvés, depuis une ~écennie environ , confrontés à des pro-
blèmes d'un genre nouveau : l à où ils traitaient une somme de cas 
individuels, apparaissent des difficul tés (chômage, insertion des 
jeunes, etc .. . ) qui, par leur multiplication, font de plus en plus 
figure de phénomène collectif ; l à où le règlement du problème du 
"client" était conçu comme un processus d ' intervention momentané, 
la dépendance accrue de nombre de clients par rapport aux procé-
dures assistancielles ( telles les allocations mensuelles) ne per-
met plus de considé rer les usagers de l'action sociale comme en 
transit provisoire ni de continuer à appréhender les problèmes so-
ciaux de façon atomisée . Bref, l'irruption de probl èmes sociaux 

gl obaux de di verse nature, sur fond de crise économique, a entraî-
né d'inévitables conséquences sur le travail social jusqu ' alors 
essentiel l ement compartimenté. 

Un exemple à cet égard . Nous avons pu observer la 
raréfaction des mesures d'A.E . M. 0 . (action éducat i ve en milieu ou-
vert) mettant en danger, sinon la survie, du moins le fonctionne-
ment de plusieurs services privés de milieu ouvert . L'analyse de 
ce phénomène montre qu'il relève davantage d'une perte de crédibi-
lité à l' égard de ce type de mesures que d'une déconsidération des 
professi onnels eux-mêmes qui exécutent ces mesures. Le problème 
est en amont : ce sont les "pourvoyeurs" qui pouvaient de moins en 
moins . Pourquoi ? Parce que les agents sociaux les plus directe-
ment en prise avec la population des quartiers (assistantes so-
ciales, éducateurs de prévention, conseillères, enseignants .. . ) 
t endent à ne plus considérer que la r éso lution des problèmes per-
sonnels ou familiaux d'un jeune puisse ê tre opérée par les formes 
classiques de l'orthopédie éducative . En effet, d'une part, la si-
tuation de tel jeune l eur paraît être à peu de choses près celle 
de la plupart de ses congénères de l'immeuble ou du quartier où il 
réside ; d ' autré part, le traitement de ces difficultés globales 
leur semble désormais re l ever davantage de structures qui ont une 
vocation collective loca l e (animation, par exempl e ) ou qui ont 

pour visée de rendre un service plus clAirement identifié ( Mis-
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sion Locale ) susceptible d'inscrire rapidement le jeune dans un 
processus défini, lui-même quelque peu collectif ( insertion - for-
mation - qualification) e t ayant un amarrage local . 

On ne peut donc ignorer que l 'assimilation de la no-
tion de territoire par les travailleurs sociaux produise des ef-
fets sur les travailleurs sociaux eux-mêmes. En réalité, malgré le 
scepticisme ou les résistances d'une f range plus ou moins impor-
tante de travailleurs sociaux, les dispositifs territoriaux d'ac-
tion sociale viennent à point nommé répondre aux attentes et es-
poirs confus de nombreux professionnels . Les responsables d'insti-
tutions et les élus locaux ne sont pas sans être eux aussi en po-
si tian d'en retirer des avantages plus ou moins substanciels. 

Toutefois, les "territoires" de l'intervention sociale 
locale demeurent des espaces mal définis, voire indéfinis. Déjà, 
l ' imprécision, la latitude étaient elles laissées très grandes 
quant aux limites spatiales des expériences de "travail social 
communautaire". Selon Marie- Antoinette RUPP, les communautés qui 
sont l' objet du travail social communautaire ( notion très spécifi-
que, rappelons-le, au service social) peuvent "englober une région 
géographique plus ou moins étendue, aller d'un quartier à une vil -
le de province . . . ". Ce flou, est, selon nous, l'une des raisons 
-non la seule- qui fait du travail social communautaire une sorte 
de "monstre du Lochness" ... 

Les dispositifs de prévention et de gestion sociale 
des quartiers dévalorisés, mis en place par les instances gouver-
nementales au cours des dernières années, marquent un basculement 
de l a problématique : grosso modo, de l ' action sociale juxtaposée 
et sérialisée en autant de cibles que de problèmes sociaux ou de 
catégories de bénéficiaires vers le " développement social'' et les 
"solidarités locales" ( 1 ) . Mais ce changement de problématique 
n ' est pas sans poser de rugueuses difficultés d'organisation qui 
renvoient en fait à des problèmes de conception et de définition . 

. . . / . .. 

(1) Voir le rapport de la commission n° 7 du IXème Plan, présidée 
par François BLOCH-LAINE . 
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Dans les di vers di spositifs que nous avons analysés 
reviennent, en effet, avec insistance les notions d'espace local, 
de territoire . L'histoire récente de l'évolution de ces notions a 
été entreprise par divers auteurs (1 ) . 

La caractéristique commune des différents dispositifs 
recensés, dont on a vu que celui concernant la prévention de la 
délinquance ne constitue qu'une des facettes, réside en effet dans 
la localisation de l'objectif. Le local, unité de mesure, segmente 
la société civile, comme, en d'autres temps, la famille a pu cons-
tituer l'objet privilégié des transferts financiers, des techni-
ques professionnelles et des interventions politiques . Cette défi-
nition localiste de l'intervention sociale est apparemment le fait 
d'un appareil d' Etat central qui définit les contours et les con-
ditions d'application de. ces dispnsi tifs . Les différents acteurs 
ont donc à se couler dans le moule pré- défini et à inscrire leur 
action dans le "champ local" . 

Toutefois, ce que nous avons ol:Jservé , c'est ). a très 
grande hétérogénéité tant des représentations de ce qu'est un ter-
ritoire d'intervention pour les acteurs sociaux du terrain que des 
aires géographiques où s ' inscrivent concrètement les activités des 
agents de l'action sociale. 

Se trouvent ainsi posées la question de la pert inence 
d'une notion aussi molle que celle de territoire, à géométrie 
relativement variable, et d'une manière plus opératoire la ques-
tion de l'adéquation entre telle découpe territoriale et tel dis-
positif . 

* 
* * 

.. . / ... 

( 1) Voir : Sociologie du travail n° 2, 1983, "Sociologie du local 
et relocalisation du social" - M. MARIE, "Un terri taire sans nom . 
Pour une approche des sociétés locales", Librairie des Méridiens, 
1982 - P. ALLIES, "L'invention du terri taire", Presses Uni versi-
taires de Grenoble, 1980 
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2- LE PARADYGME TERRITORIAL NI CHAIR , NI POISSON 

Ainsi si "l'espace local social" es t celui des sol ida-
r ités locales - existantes ou à reconstruire-, et non un espace 
géographique découpé sur la carte ( 1 ) , il n ' en r este pas moins 
vrai que l a mise sur pied de tel ou te l dispositif fait appel à 
de s partenaires qui sont bel et bien inscrits dans des décou-
pages : circonscriptions administrati ves, secteurs d'inte r vention 
définis, aires de juridiction données . La tendance évidente est de 
calquer l'espace d'application du disposit i f sur des découpes ter-
ritoriales pré- existantes quand bien même l'espace des populations 
est autre. De là, des problèmes de superposi tian, d'emboîtement, 
de recouvrement . 

Ce genre de difficulté apparaît lorsque, dans une même 
zone urbaine , plusieurs dispositifs viennent à s'empile r. Ainsi, 
sur l'un des plateaux de la ville haute du HAVRE, coexistent une 

Zone d'Education Prioritaire, une opération Habitat- Vie Sociale, 
une commission de quartier du Conseil Communal de Prévention de la 
Délinquance. Cet emboîtement de dispositi fs concerne des popula-
tions et des acteurs institutionnels qui ne sont pas exactement 

identiques. L'on pourrait prendre d ' autres cas de figure : l'es -
pace d'intervention des commissions "Impayés de loyer" ( dispositi f 
d'aide aux familles en difficulté temporaire de paiement de loye r ) 
est en général celui du pér imètre communal, tandis que celui des 
commissions PESCE (disposi t if de développement s ocial de quartier ) 

est infra-communal. 

Il n' y a certes rien d'étrange à ce que chaque dispo-
sitif tende à circonscrire son aire d'action adéquate . Mais l'une 

des conséquences en est que les partenaires qui s'y t rouvent mobi-
lisés cherchent à faire co1ncider l'espace social visé par l es 

dispositifs avec les limites de leurs zones d'influence ou d'ac-
tion. En particulier, l'on voit les municipalités peser constam-
ment pour faire prévaloir leurs limites communales, l es services 
administratifs leurs circonscriptions, l es travailleurs sociaux 
leur s territoi res d'action. Et l ' on voit égal ement certains ac-

... / .. . 

( 1 ) Cf. G. MARTI N, "De l'action sociale globale a u dével oppement 
social", in Correspondance Municipa l e , pp . 32- 37, n° 247, 4- 1984 
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leurs locaux ou départementaux incapables de saisir la subtilité 
de ces modalités d' action, trop fines e t trop nuancées pour eux . 

Autre difficulté, aux conséquences méthodologiques 
plus délicates , celle qui est provoquée par ce que nous appelons 
la "stratification discordante" des dispositifs . Nous voulons par-
ler des s ituations où un dispositif X vient partiellement recou-
vrir un dispositi f Y antérieur , mais sans se substituer complète-
ment à l ui. Il s'agit là d'une forme de superposition qui conduit 
régul ièrement à l a mise en place de services nouveaux sans que les 
anciens ne soient tota l ement remodelés ou sans même que ceux-ci ne 
soien t véritablement soumis à une interrogation s ur leur t r ansfor-
mation ou leur adaptation . Simple à r ésoudre (en principe) quand 
les services en question relèvent de la même institution (ou admi -
nistration ) , le problème devient très complexe dès lors que l es 
services relèvent d'institutions différentes ayant de surcroît des 
aires d'intervention non congrues, et/ ou des instances de tutelle 
différenciées. 

Enfin, i l faut souligner une dernière difficulté 
l ' asynchronie . Il existe en effet une absence fréquente de concor-
dance entre la dynamique t emporelle d'un dispositif d'intervention 
et la dynami que temporelle de l' espace social local visé par ce 
dispositif . Dans la procédure Habi tat- Vie Sociale, par exemple, la 
durée de vie de la procédure administrative et du financement, le 
r ythme de la réhabilitation du cadre bâti sont séparés par un vé-
ritable fossé du rythme, beaucoup plus lent et sinueux, de la "ré-
habilitation sociale" de l a population habitant l a zone concernée. 
Dans les opérations Prévention Eté, la bureaucratisation des pro-
cédures ( qui, pourtant, se veulent souples, notamment e n ce qui 
concerne les engagements financiers), l'inscription saisonnière 
des opérations, la préférence marquée des cellules départementales 
pour des institut ions reconnues et bien implantées, constituent 
autant d'obstacles à l a prise en compte d'initiatives local es, 

sans doute moins fi ab l es, moins organisées , mais pr~sentant un ca-
ractère d ' adaptation beaucoup plus fin à la dynamique locale . 

La véritable question que posent les dispos itifs ter-
ritoriaux dans l' action sociale -qu ' elle s oit pré ventive, cura-

. . . / . .. 
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ti ve ou de réinsertion- est, pour P. MACLOUF, "celle du contenu 
social de ces niveaux territoriaux , qui doi vent être davan t age que 
des échelons administratifs .. . ", contenu qui, selon cet auteur, 
doit aller étroitement de pair avec la capacité des partenaires 
mobilisés, et en premier chef des travailleurs sociaux, à bouscu-
ler leur intégration à la logique institutionnelle, à s'axer sur 
la pluridisciplinarité et sur la concertation inter-institution-
nelle, à s'ouvrir à des non travailleurs sociaux str i cto sensu, à 

remettre en cause l'action sociale traditionnelle pour amorcer des 
lieux de convergence sur des territoires pertinents" ( 1) . 

Mais peut-être de telles invocations témoignent-elles 
de la force d'un nouveau paradygme? N'assiste-t-on pas en effet à 

la diffusion d'un nouveau mythe de délivrance, fortement empreint 
j ustement de l'idéologie du "développement social local", auquel 
ont adhéré des fractions de moins en moins étroites de décideurs 
politiques, d'acteurs inst itutionnels et de professi onnels du "so-
cial", et ce en dépit -ou à cause- des ruptures d ' orientation 
politique intervenues en juin 1982 (début de la pol itique de ri-
gueur) et en mars 1986 (changement de majorité ) ? 

Quoiqu'il en soit, ce qu'il est intéressant d'observer 
ce sont les effets qu'ont eu la diffusion idéologique et les méca-
nismes qu 'induisent les dispositifs territoriaux . 

* 
* * 

... / ... 

(1) P. MACLOUF, "Travail social et développement social", in Cor-
respondance Municipale, n° 229, juin 1982, p. 24 
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3- LES "NOUVEAUX" DISPOSITIFS DOUBLENT-ILS LES ANCIENS ? 

En première observation, l es procédures nouvelles pa-
raissent donc ne faire que se superposer aux anciennes sans les 
remettre en cause . L'une ,jes raisons en est que ces procédures, 
très souvent initiées et prises en charge par des délégations ex-
térieures aux ministères, consistent à doubler le système adminis -
tratif et notabiliaire habituel par des systèmes qui portent le 
label de l' expérimentatio~ de l'inter-partenariat et de la décen-
tralisation. Cette juxtaposition - superposition concerne aussi 
bien le niveau cenlral de l'Etat que les échelons locaux d'appli -
cation. 

Mais on ne saurait s' en t enir à cette approche premiè-
re. L'applicat ion des nouveaux dispositifs de gestion sociale (de 
la délinquance , de la vie quotidienne des quartiers ou de l'inser-
tion professionnel l e) en produisant de nouvelles combinaisons à 

l'intérieurdu champ social, en transformant partiellement le "c i -
blage" des interventions, induit un r emodelage du jeu des acteurs 
(élus, administrations, associations, professionnels) . De ce fait, 
les nouveaux dispositifs ne font pas que redoubler les précédents. 

L 'une des caractéristiques de ces dispositifs est de 
reprendre en compte des expé riences, des tentatives, des change-
ments d'attitudes qui s'étaient déjà faits jour avant l'officiali-
sation de nouvelles procédures . IL existe, en effet, des antécé-
dents, des anticipations que nous avons pu relever dans notre en-
quête. 

Ces expériences, en marge des incitations étatiques, 
ou plutôt anté rieures à celles- ci, ont selon les cas constitué des 
embryons pour l e développement ultérieur de disposit i fs " labeli-
sés" ou au contraire abouti à un dépérissement . 

Dans l'agglomération elbeuvienne, pendant deux années, 
a fonctionné un groupement de 
des institutions différentes, 

travailleurs sociaux appartenant à 

en vue d'étudier collectivement la 
situation sociale de l'agglomération et de préconiser l'utilisa-
tion d'outils nouveaux (en l'occurence une "banque de données so-

... / ... 
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ciales" de l'agglomération ) . Un second groupement lui a fait suite 
en vue de faciliter les processus de concertation . Ce qui carac-
térise ces deux groupements successifs, c'est d'une part la vo l on-

té de pratiquer la concertation entre professionnels et si possi -
ble entre institutions, et d'autre part la référence à un terri -
toi r e commun d'intervention alors même qu'entre eux l es travail -
leurs sociaux se distinguaient par des mandats, des méthodes et 
des aires d'intervention différenciés . 

Plus r emarquabl e est l'expérience menée sur l'un des 
plateaux de la périphérie de Rouen où un certain nombre de parte-
naires se sont mobilisés pour mettre s ur pied, avant l'heure, une 
commission de prévention de l a délinquance associant travailleurs 
sociaux du quartier, assistantes sociales , éducateur s, animateurs, 
les autorités judiciaires et les représentants de l a po l ice . Mal-
gré les clivages professionnel s, en dépit du hiératisme des hié-
rarchies, cette commission a connu un début de fonctionnement 
ext r èmemen t prometteur mais qui s'est soldé, faute de soutien, 
et surtout en r aison de l ' absence délibérée d'engagement s ur ce 

terrain de la part de la municipalité, par une dilution des moti -
vations . L' expérience a fini par péricliter, mais elle portait en 
germe la plupart des caractères des nouveaux dispositifs de pré-
vention : concertation, transversalisation des approches spécifi-
ques aux diverses institutions, accrochage à un territoire, décen-
tralisation. 

D'une certaine manière, la logique à l ' oeuvre dans ces 
expériences -logique essentiellement interne aux corps profession-
nels du travail social- a offert aux .modè l es impulsés ensuite par 
l'Etat un terrain préparé en maints endroits . Ces situations lo-
cales ne gomment en rien le fait que d' autres terrains ou d'autres 
acteurs aient au contraire manifesté des réticences plus ou moins 
vives à accueillir les nouveaux dispositifs . Mais ~es situations 
favorables montrent que l'impulsion état ique à r ecombine r les pro-
cessus d'action sociale a été r eçue ici ou là comme une reconnais-
sance de pratiques marginal es, comme une justification de procé-
dures jusqu'alors peu légitimes . D'où la complicité qu'ont pu en-
treteni r certains acteurs professionnels avec l es "missi dominici" 
mi nistériel s, compl icité pouvant s ' exercer selon les cas à l' en-

... / . .. 
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contre de leurs institutions f igées ou à l ' encontre d'administra-
tions départementales raidies. 

* 
* * 

. .. / ... 
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4- MODELES LOCALISTES D'INTERVENTION ET EFFETS DE RECOMPOSITION 

Au HAVRE comme à SAINT-ETI ENNE DU ROUVRAY, on a vu 

s 'opérer certaines formes de réorganisation de l 'activi té ou des 

fonctions des opérateurs de terrain . Deux mouvements sont discer-
nables : l'un tient de l'extension du champ traditionnel par inté-

gration de secteurs en marge ou relevant jusqu'alors de procédures 
indépendantes : la formation, l'insertion professionnelle, le do -

maine économique, l'intervention sur le cadre bâti ; l ' autre por-
tant sur la modification de la nature de l'intervention sociale : 
moins fortement assistancielle et plus collective, moins segmentée 
et plus concertée, moins clientéliste et plus technique. 

L 'extensi on du c hamp et le remaniement des "cibles" 

qui en découle ne sont pas sans présenter des risques pour les 

professionnels, en particulier pour ceux qui sont le plus soumis à 
la logique rigide des institutions et administrations (assistantes 
sociales , éducateurs de milieu ouvert), risques de dilution de 

leur spécificité . Mais ces risques se sont avérés payants pour les 

professionne l s qui sont pa rvenus à renégocier leur spécificité 
comme un surcroît de qualification ou qui ont permis à leur insti-
t ution de figurer parmi l e peloton de celles qui s 'engagent dans 
l'innovation . 

Finalement, les effets de recomposition s'exercent 
bien sur le jeu des acteurs locaux davantage peut- être que sur la 

réorganisation du champ du social lui -même (voire s ur la redéfini-
tion des "cibles" d'inte r vent i on) . Notre enquête nous en a r évélé 

nombre d' exemples a contrario : à côté du partenariat recherché et 

voulu, existent des formes plus ou moins voilées de "partenariat 

obligé" conduisant tel res ponsable administratif, te l fonct ion-

naire, tel élu ou telle équipe de travailleurs sociaux , à s'insé-

rer à son corps défendant dans les disposi tifs de mobilisation lo-

cale. Partena riat obligé auquel ces partenaires se prêtent pour 
des raisons diverses, allant de l'exécuti on d'un ordre hiérarchi-

que ( cas fréquent de la police par exemple) à l' accomplissement 

d'une démarche symbolique (cas de certains responsables politiques 

ou admnistratifs) e n passant par l es formes variées de "passage à 

la soupe" (inscription dans les dispositifs en raison des enjeux 

financiers qui leur sont attachés) . 

. .. / ... 
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Avec la montée en ligne des élus dans la plupart des 
dispositifs nouveaux , et singulièrement des élus municipaux e t 
départeme~taux , on assis te à une révision, s euleme nt esquissée ou 
déjà effective selon l es sites, de la place des différe nts acteurs . 

Dans l es réaménagements en cours, il nous appara ît que 
les acteurs qui tiennent les pos itions les plus a vantageuses s ont 
tendanciellement d'une part ceux qui ont anticipé sur les nouvel-
les formules - mais pas tous, car certains ont des réticences à 
s'inscrire dans des processus dont ils n'ont plus la maîtrise -
d'autre part, ceux qui bénéficient de la double légitimité électo-
rale et locale (les élus) ; enfin, l es a c teurs insti t utionnels qui 
ont diversifié leurs "produits" en s'engageant sur de n:Juveaux 
"créneaux". sans pour autant scier la branche sur laquelle ils sont 
assis, ou encore les professionnels qui o7t réinvesti à l'occasion 
de la redistribution des cartes et des enjeux locaux leur capi t al 
relationnel et l e urs capacités de n~gociation p:J~r devenir des in-
ter locuteurs privilégiés, voire des intermédiaires obligés ( res-
ponsables de club de prévention spécia lisée ou de centre communal 
d'action sociale ) . 

Ces recomposi t ions du champ du social et des }eux en-
tre acteurs ne sont pas sans effets sur les béné f i ciaires , les u-
sagers ou les populations destinata i res : effets en terme de créa-
tion de servi ces, en terme de reman i ement des accès aux a ides ciu 
aux ressources institutionn~lles, financières et huma ines , en te r~ 
me de rental:JilisA+-.ian ~es f 1; 1Jipements co.l_]_ecti fs . 

* 
* * 

... / . . . 
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5- VISIBILISATION ET INVISIBILISATION OU LES DEUX VISAGES DE JANUS 

Janus, ce dieu représenté avec deux visages opposés, 
est l'une des plus importantes divinités du panthéon romain . Dieu 
initial, dieu des "commenc~ments", fondateur, il p:::issède un temple 
don t l es entrées sont fermées en temps de paix, mais restent o~-
vertes en temps de guerre pour lui permettre de se porter au se-
cours de ses administrés . 

Comme Janus, les nouveaux dispositifs d' interve:,tion 
sociale présentent deux visages . Il s'agit d'une seule et même fi-
gure mais ses traits alternés semblent figurer d,~ux p~énomènes op -
posés. 

Mais d' abord la v isibilisation ( portes ouvertes et 
temps de guerre?) . L'exemple le plus sailla,t est sans a~:un dou-
te la mise en place ostensibl e des opérations Prévention Eté (ou 
dispositif "anti été chaud" ) ces opérations rapideme:,t m:::intées 
en 1982 ont bénéficié de l'effet de surprise dans l'opinio, et de 
l'implication quasi bénévole ou profession,elle- bénévole d'acteurs 
sur l e terrain. Pour ces r ai sons, et parce qu ' elles ne visaient 
pas à la durabilité, les premi ères opérations ont été qualifiées 
de "coups". 

Le fait est que la "politique des coups" ainsi expéri-
ment ée prend le contre- pied de nombre de mé2anis~es habituellement 
à l'oeuvre dans le travail social . L'organisation dJ travail so-
cial est généralement assimilée à une machine com;;:ilexe , lo~rde, 
fonctionnant de manière bureaucratisée, avec des é-:iuipements et 
des institutions sectorisées q~i développent des techniqu es spé-
cialisées en fo nction de l eurs populations cibles . 

A 1 ' encontre de ces divisions et des fonctionnements 
qui en découlent, la "politique des coups" préco,ise le dialogue , 
la complémentarité entre les institutions et leurs professionnels, 
la convergence sur des territoires "ad hoc" (la petite échelle 
plutôt que la grande), l'apport de réponses pragmatiques aux pro-
blèmes tels que, ponctuel l ement, ils se posent . Ch:::iix de la flexi -
bilité et du di scontinu que par exemple , la Commission Bo,nemaiso, 

... / ... 
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-puis le CNPD- a fait siens e:, cont ribuant au financement de "pro-
jets d'action prévention'' inscrits dans le court term9 et mabili-
sant autant que possible les ressources finan:::ières et h·J11aines 
déjà existantes . 

La logique des coups n'est évidem11e:1t pas étran;ière 
aux préoccupations économiques de limitation des "coûts". A c e ti-
tre, elle présente de bons caractères de recevabilité par les élus 
territoriaux, singulièrement sensibles aux critères de gestion, 
d'efficacité et de rendement. Mais au-delà de cet élément, certes 
important, la politique des coups tire avantage d9 sa faculté d'ê-
tre mi se en valeur, de san aspec t patent, voire ostentatoire. 

On le sait, l'application des n'.)uvelles formules d'in-
tervention saciale s 'acco11~agne le plus géhéralem9nt de formes di-
verses de publicisation. Les créatio:.s d,=s insta,,:::es nationales 
(Délégation à l'Insertion des J9u,es, Conseil Nat ional de Préven-
tion de la Délinquan:::e, etc ... ) so:.t médiatisées, co~me le so,t au 
plan local l es mises en place de dispositifs qui donnent lieu fré-
quem11ent à une mi se en scène. 

La visibilité a une efficacité certaine dans l 'opi-
nion . Elle tire parti du fait que l es dispositifs nouveaux p'.)ssè-
dent une plus-value symbolique parce qu 'ils présentent l es carac-
tères d'opérations pilotes ou d' expérimentatio, . Aussi la monstra-
tion permet-elle aux responsables p'.)li tiqu9s tant nationaux q·Je 
locaux de se dédouaner par rapport aux accusations éventuel l es 
d'inaction ; elle indique que l e pouvoir -rn-Jnicipal, départemen-

tal ou central- apporte des réponses, et des réponses inédites . Ce 
n'est pas l e cr i tère de l' efficacité réelle qui est privilégié 
(faudrai t -il encore posséder l es instruments d'évaluation ) mais la 
preuve qu'en temps de guerre, l es Janus locaux ou nationaux vien-
nent se porter au secours de leurs administrés ( 1 ) . 

. . . / . .. 

( 1) Exemple récent : l a ser1e des m9sures prises pour lutter con-
tre l e terrorisme, mesures dont certaines ont évidemment pour o~-
j e t de calmer l'inquiétude p'.)pul aire . 
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Ainsi di vers échelons politiques p9uvent-ils recueil-
lir les fruits bénéfiques de la visibilisat i on . Les conseils géné-
raux et les municipalités ne se montrent pas tous ég3lem9nt atten-
tifs à ce t ype de bénéfices, mais il semble que la plupart désor-
mais considère la départe~entalisation et la municipalisatioï d=s 
poli tiques sociales corn-ne une ressource muvelle d ,= l égitimité 
poli tique. Raison q:..Ji vient s'additionner à leurs préoccupations 
financières pour demander a-Jx travailleurs sociaux da vantage de 
visibilité. 

Face à cela, de nomjreux professionnels s e sentent me -
nacés. En matière de prévention par exemple, n9 voït - ils pas êt r e 
soumis aux caprices de notables eux-mêmes en:::lins à céder à l'i-
déologie "sécuritaire " de leurs électeurs? 

En fait, répond F. DUBET, "malgré q·Jelques exemples 
caricaturaux de manipulat ion et de népotisme, qui sont le pri x de 
la décentralisatioï, le pro::::essus réel semble avoir été tout a-J-
tre. Il se crée au plan local uï é-:::helon "te:::hnocratiq·Je" formé 
d'élus ayant le plus souvent des compétences professionnellea et 
de travailleurs sociaux , respJïsables d'asso::::iations et sympathi-
sants de la ligne poli tique dominante et e:ifin, de respJnsables 
administ ratifs départementaux des divers ~inistères concernés . 
Dans les di verses commissions dJnt les membres soït en fait coop-
tés, des professionnels "politiques" et d es pJlitiques "profes-
sionnels'' se concerte:it et préparent les dossiers q~i seront sou-
mis aux maires ou aux coïseillers généraux . ALl-delà des choix po-
li tiques partisaïs, la culture profess i mnelle et administrative 
est l e plus souvent la même, ce qui explique que les politiques 
locales de la jeunesse tienïent plus au dynamis~e :::l'uïe équipe et 
à la qualité de ses rapports avec l'adTiinistration, qu'à la cou-
l eur politique do:Ti inante" (1) . 

Ce f onctionïement indique qu'au-delà des relations ru-
gueuses q~'à priori l'on pouvait p9nser r en:::oïtrer dans les ra~-
ports entre décideurs et professioïnels, l'on voit s'é~aucher u,e 
sorte de "petite technocratie dJ s-Jcial " q·Ji se cherche et s' ins-

... / ... 

( 1) F . DU3ET et alii, "L'Etat et les jeu,es", Ed . Ouvrières, 1935 
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talle et qui n'est qu'un produit apparemment paradoxal de la 
décentralisation ... 

Quelle est l'autre face de Janus ? Quels phénomènes 
accompagnent l ' espoir du retour aux temp3 de paix ? 

L'effort de mobi l isation de ressources locales origi-
nales qu ' appellent les nouveaux dispositifs ne signifie pas que 
les formes d ' intervention traditionnelles soient totalement dis-
créditées, mais cela indique bien que les procédures ad~inistra-
ti ves ordinaires, le travail social normal sont considérés comme 
inadaptés ou insuffi samment efficaces . C' es t l'épuisement des po-
litiques classiques de prévention et de gestion so~iale des quar-
tiers qui est à l'origine de l a r echerche et de l a mise en place 
d'orientations nouvelles. 

En contournant l'obstacle des filières d'intervention 
habituelles, les politiques sociales "transversales" s'emploient à 

fa ire converger des moyens et à les "optimiser" localement et tem-
porairement. Ce type de dé;narche permet d'accréditer l'idée que 
les problèmes sociaux trai t és sont spécifiques aux territoires lo-
caux concernés et que l es remèdes proposés sont susceptibles d'ap-
porter rapidement soulagement voire guérison . 

C' est le renvoi au local de la régulation et de la 
gestion sociales . C'est l' utilisation de processus qui permettent 
d'éviter une trop nette s tigmatisation d'individus ou de popula-
tions (al ors que les procédures us uelles de l ' action sociale repo-
sent sur une identification des bénéficiaires, des ayants droits ) . 

C'est l a poss i bilité de rendre moins perceptible - et 
même à la limite de dérober au regard de l' opinion- la gravité ou 
la permanence des maladies de la vie sociale . A la spectaculari-
sation qui caractérise les nouveaux dispositifs répond une subrep-
tice invisibilisation . Les dispositifs de l utte contre l a pauvreté 
précarité en constituent une possi~le iJlustration. 

Certes les politiques sociales local es traduisent 
l'existence d ' un mouvement de transfert de l' Etat vers les socié-

. . . / ... 
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tés locales, mouvement qui dans l'optique auto-gestionnaire doit 
traduire le passage de l' emprise de l'Etat à celle de la société 
civi l e. Mais le redéploiement vers le périphériqJe, le territo-
rial, dégage l'appareil etatique central par une redist ribution 
des cartes. Dans ce ré- éq~ilibrage l'Etat se consacre aux grandes 
contraintes écono11iques, aux grands équilibres e t ce sont aux 
structures décentralisées ou déconcentrées de veiller à l'économi -
que et au social périphériques. 

Ceci a autorisé divers auteurs, tels J . DONZELOT ( 1) à 

décl arer que l' Etat, pour éviter à tout prix les risques de dislo-
cation sociale qui résulteraient de l'approfondissement de la 
crise économique, fait gérer l a c r ise par le l ocal. 

Ré-équilibrage des pouvoirs, le "localisme" se présen-
te donc aussi comme instrument potentiel de neutralisation et de 
banalisation. 

* 
* * 

... / ... 

(1) J. DONZELOT, Op. cit. 
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6- POLITIQUES SOCIALES LOCALES ET BANALISATION DE L'URGENCE 

Les nou velles formes d'intervention locales mises en 
place au cours de la dernière décennie ( depuis H. V. S. j usqu 'aux 
C. C.P.D. en passant par le~ D.S.Q. ou les P.I.L. ( 1 ) ) ont ceci de 
commun qu'elles se veulent une réponse à une menace : menace de la 
violence, du désordre, de la désagrégat ion sociale, menace de ba-
taillons de pauvres ou de jeunes laissés aux portes de l'abondance 
ou de l'emploi, etc ... 

"Qui dit urgence, remarque J. BEAUCHARD, dit projet de 
lutte immédiate contre l'intolé rable, la fatalité, toutes sortes 

de détresses qui, vécues par anticipation, appellent une action 
préventi ve et pour le moins l'évitement du cours catastrophique 
des choses. Ce qui implique une prédiction, une décis ion, un enga-
gement, la mobilisation de moyens, enfin un pouvoir en rapport a-
vec la conduite des opérations" (2). 

La prévision, l'intervention rapide sont affaire de 
pouvoirs publics. Les discussions pol émiques auxquelles elles don-
nent lieu ne manquent pas. Certes, la machine publ i que s'avère si 
lourde, les contradictions politiques si prégnantes que r égulière-
ment les renforts du privé (de l'action philanthropique ou carita-
tive ) sont appelés à la rescousse et s'inscrivent dans le champ de 
l'urgence. Toutefois, l' act ion sur l'urgence confère une telle 
puissance sociale que l es di vers échelons polit i ques ne sauraient 

s'y soustraire sans risquer d' y perdre valeur et légitimité. Du 

coup, le pouvoir est sans cesse amené à promouvoir de nouvelles 
formes d'intervention (en bousculant s'il le faut les règles qu'i l 
impose par ailleurs à ses administrations) . 

. .. / ... 

( 1 ) H. V. S . : Habitat-Vie Sociale 
C.C.P. D. Consei ls Communaux de Prévention de l a Dél inquance 
D. S.Q. : Développement Social des Quartiers 
P. I .L . : Programmes d'lnsertion Locaux pour l es chômeurs de longue 
durée de plus de 25 ans ( dernier dispositif d' "al ternative posi-
tive au chômage" mis en place par Philippe SEGUIN ) 

(2) J. BEAUCHARD, "L'urgence et l'ins upportabl e", i n Actions et 
Recherches Sociales, n° 3, octobre 1986 
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Il s'agit de faire en sorte que les décisions appa-
raissent comme techniquement inéluctables, imposées par un ensem-
~le de contraintes • ~jectives . La rationalité technclogique re l a~e 
les discours politiques et fournit un cadre instrumental à l'ac-
tion (1 ) . "L'urgence soci:üe se transforme en objet technique e t 
le maquis local des passions, crises, conflits en tous genres , s e 
fond dans le dessin plus ordonné du besoin social . La décentrali-
sation accentue encore le procédé à leur tour, les conseils gé-
néraux se saisissent de l'urgence ; clientélisme et aide s ociale 
font bon ménage la pal i tique achève de se dissoudre dans le 
fractionnement sans fin des objectifs réalistes, ponctuels et con-
crets . Une ingénierie sociale se substitue à la poli tique ou en 
tient lieu on traite l ' urgence, la fièvre, le visibl e " ( 2) . 

Les stratégies de gestion politique des populations s e 
réduiraient à l'efficacité des neutralisations immédiates, aux 
prescriptions de modes d 'intervention paradoxalement pensées au 
ni veau central et renvoyées aux capacités des échelons terri to-
r iaux à les intégrer à leur politique . Reste que le renouvellement 
des procédures de l'action sociale présente un caractère indispen-
sable dans un contexte politique où les formes du travail social 
sont tenues en suspicion, et que ce renouvellement correspond éga-
lement à des évolutions internes au champ des pratiques profes-
sionnelles . 

Qu'elles aient l'ambition de reconstituer de la "con-
vivialité" à l'échelle des quartiers, des immeubles ou même des 
cages d ' escaliers ( H.V.S. ) , qu'elles aient la prétention de réac-
tiver le développement communautaire des collectivités ( D. S. Q. ) , 
qu ' elles se contentent d'inciter à des réponses spécialisées, au 
coup par coup en inventant de nouve l les prestations ou de nouveaux 
dispositifs "prêts-à-agir" ( opérations Prévention Eté, pauvreté-
précarité), les politiques sociales de l'urgence ne sont peut-ê tre 

... / ... 

(1) Cf . J. HABERMAS, "La technique et la science comme idéologie", 
Ed. Denoël, 1984 

(2) J . BEAUCHARD, article cité, p . 8 
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finalement que des formalisations renouvelées témoignant de 
l'accélération du mou vement d'ens emble de l'évolution de la socié-
té et de sa dynamique contradictoire de continuité et d' innova-
tion . 

Ceci nous amène à formuler une r emarque d'ordre plus 
général . L'une des préoccupations centrales de la production so-
ciologique, de DURKHEIM aux sociologues américains de l'Ecole de 
Chicago, en passant par Max WEBER, est l'analyse des bouleverse-
ments et des permanences qu'introduit le développement de la civi-
lisation industrielle et urbaine dans l'organisation des sociétés . 
On y r elève la même insistance à identifier l es enjeux décis ifs de 
ces transformations en termes de désorganisation des cadres tradi-
tionnels de la solidarité collective. Est formulé le même constat 
d ' un renouvellement des principes fondateurs du lien social, modi-
fiant l'organisation et le fonctionnement du corps social dans ses 
diverses composantes tout en produisant les mécanismes de sa pro-
pre conservation. 

A cet égard, l'empirisme dialectique d'un GURVITCH me t 
en garde contre la tentation de confondre la réalité sociale avec 
l es structures selon lui, le "phénomène social total" contient 
les virtualités, les possibilités du dépassement qui font éclater 
les structures et engendrent un incessant mouvement de structura-
tion et de destructuration . Aussi, à une conception statique e t 
hiérarchisée des formes sociales, gagnerait-on à substituer le 
fait que "toute organisation sociale, Etat, famille, collectivi t és 
territoriales ... , est soumise à la logique contradictoire et al-
ternative des processus d'institutionnalisation et des mouvement s 
de renouvellement" ( 1 ) . 

' l a ,. a 
A appliquer ces principes d'ana~yse à l'organisation et 

régulation de la vie sociale, nous nous éviterions en partie 
d'alimenter l'opposition simplificatrice entre usure des modes 
d'intervention sociale et "émergence d'une poli tique des coups", 
entre le discours apologétique qui défend l'idéal des modèles du 

... / ... 

(1 ) Maurice IMBERT, "Pratiques associatives et changement social" 
in Revue Pour, n° 91, septembre 1983, p . 51 
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"développement social local", de la "synergie interpartenariale" 
- en minimisant les avatars qui conditionnent de fait l'application 
de ces modèles-, et les objections qui sont opposées à ces modèles 
en vertu précisément des ambigüités qui s'attachent aujourd'hui au 
fonctionnement des "nouvea11x dispositifs" . 

. . . / . . . 
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TITRE III 

RENOUVELLEMENT ET PERMANENCE DES ENJEUX LOCAUX 
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RENOUVELLEMENT ET PERMANENCE DES ENJEUX LOCAUX 

CHAPITRE 1 

"LES ELUS, LES PROFESSIONNELS ET LA GESTION SOCIALE 

DANS L'AGGLOMERATION D'ELBEUF" 
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1- ELEMENTS DE CONTEXTE 

ELBEUF se situe à dix huit kilomètres au sud de Rouen, 
en Seine-Maritime, à la limite du département de l'Eure . L'agglo-
mération elbeuvienne compte près de 50 000 habitants actuellement, 
répartis sur une dizaine de communes . ELBEUF, la ville principale, 
est enserrée entre la Seine et les plateaux. Au flanc de ces pla -
teaux, se découpent des vallonnements qui étaient inhabités jus-
qu'au milieu de ce siècle, et où sont édifiées aujourd'hui des ci -
tés en cul-de- sac : le Parc Saint Cyr, les Mesliers, la cité des 
Ecameaux . 

Gestion urbaine e t s ocial e 

Tout le monde connait le "drap d'Elbeuf" ; on se doute 
qu ' à cette réputation de capitale du drap, il faut rattacher un 
processus d'urbanisation et de prolétarisation. ELBEUF fut long-
temps une petite ville marché, vivant de l'activité des rives de 
la Seine, puis développant une industrie textile qui deviendra 
f l orissante. Celle-ci était i mplantée sur le Puchot, petite riviè-
re qui traverse l' ancien cent re ville pour se jeter dans la Seine. 

Dans le dernier tiers du XIXème siècle, l 'essor indus-
tr i el nécessite une force de travail nombreuse, la main d'oeuvre 
de la ville ne suffit pas, aussi l es saisonniers agricol es et les 
petits fermiers descendent aux manufactures ou tissent chez eux 
sur des métiers loués aux patrons, le plus souvent pour compléter 
leurs revenus . Peu à peu, cet te population chercher a à se loger 
s ur place et fi nira par cons t ituer une main d'oeuvr e très dépen-
dante : son origine, les condi tions de travai l et l'insécurité de 
l ' emploi la rendront relativement peu revendicative, en dehors de 
quelques larges soulèvements ouvriers au siècle dernier et en 1936 . 

Au cours de ce siècle, le textile se meurt, et à EL-
BEUF, la paupérisation s'accentue . L'implantation d'industries de 
remplacement se fait longuement attendre. Les dernières decennies 
marquent le déclin du tissage . Le vide économique est immense : 
peu d' emplois nouveaux, peu ou pas de qualification ; l a grande 

.. . / . . . 
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entreprise Blin & Blin finira par fermer ses portes en 1974 ; les 
conversions professionnelles sont rarement possibles ; au mieux, 
on peut espérer entrer comme ouvrier spécialisé à la Régie Renault 
de Cléon . 

Au cours des vinç;t années qui suivent la seconde 
guerre, on voit le parc immobi l ier se détériorer, l ' entretien des 
logements réduit au minimum, la rénovation inexistante . Le centre 
commerçant qui a subi des dommages est reconstruit, mais le quar -
tier du Puchot , insalubre, surpeuplé, s'écroulant, constitue un 
"chancre au coeur de la ville" . 

L' opération dite "de rénovation du Puchot" commencera 
vers 1960, et sera r éal isée sel on trois phases successives . Pour 
démol ir puis reconstruire l e Vieux Puchot, il faudra créer des lo-
gements destinés à recevoi r l es couches populaires déplacées . 

C' est ainsi que l a S. A. d'H . L. M. d ' ELBEUF réalisera un 
premier programme au parc Saint Cyr, à partir de 1962 . La popula-
tion pauvre se voit donc pr oposer un relogement à l ' autre bout de 
la ville : le Parc Saint Cyr, terrain qui était autrefois affecté 
à de petits jardins ouvriers, et sur lesquels ont été déjà placées 
après-guerre plusieurs constructions provisoires . 

Ce terrain est éloigné de plus de 2 kms du centre de 
la vi l le et situé dans une dépression, en bordure de forêt . L' iso-
lement est évident. La Société de H. L. M. d'ELBEUF y réalise un 
programme de 5 immeubles ( qui sera complété après 1966 par une 
nouvel l e tranche de 4 petits i mmeubl es sur l a surface de terrain 
encore disponible) . 

Une partie de la popul ation expulsée du Puchot trou-
vera à se reloger d'elle- même; une autre partie cherchera à s'ins-
taller dans les quartiers avoisinants le Puchot (également insalu-
bres, r ue aux Boeufs, rue Lafayette par exemple ) appe l és à dispa-
raître à plus ou moins long terme . 

Puis les H. L. M. de la Seine- Maritime construisent les 
P. S. R. (1) des Mesliers vers 1966, deux i ème "tiroi r" qui se pré-

.. . / ... 
(1 ) P. S. R. Programmes Sociaux de Relogement 
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sente également comme un cul-de-sac, où ont été bâtis deux longs 
immeubles, sur un terrain fortement en pente. 

Les anciens habitants du Puchot se trouveront, au fil 
des années, "versés" dans les deux cités H.L.M . et pendant ce 
temps, le Puchot sera reconstruit progressivement, et peu à peu 
occupé par de nouvelles couches d'habitants (petits cadres , ensei-
gnants, cadres, ouvriers professionnels) . 

Mais il restera une partie de population, celle qui 
n'a pas pu être relogée en H.L.M. ou pas voulu être transférée à 
la périphérie, et qui se sera réinstallée dans les derniers ilôts 
insalubres, les habitants des Abattoirs et ceux de la rue Cousin 
Corblin , des familles dites "lourdes", des "cas sociaux". 

Pour cette frange de population, on construira en 74/ 
75 la ci t é de transit des Ecameaux, après trois ans de tracta-
tions, de transactions entre la Mairie, les H. L.M., la Préfecture, 
la C.A . F., et grâce aux fonds d'Etat débloqués en application de 
la loi du 10 j uillet 1970, consacrant "une part importante du lo-
gement social aux famil l es concernées par des opérations de ré-
sorption". 

Le processus de déplacement de populations à coups de 
tiroirs successifs a per mis un écrémage (1) qui s'est étalé dans 
le temps d'une décennie et qui a eu pour effet non seulement de 
séparer par l ' habitat les couches ouvrières qui sont rejetées à la 
périphérie, mais aussi d'effectuer au sein même de ces couches un 
tri plus affiné en fonction de leurs capacités économiques, de 
leurs "difficultés d'insertion sociale", c ' est-à-dire finalement 
en fonction d'une différenciation de leur force de t r avail. 

C' est cette situation que trouve la nouvelle munici-
palité d'union de la gauche élue en 1977 à ELBEUF . 

. .. / ... 

( 1 ) Ecrémage : opération qui consiste à enlever la crème sur le 
lait ; au sens figuré, enlever d'un tout ce qu'il y a de meilleur, 
selon le LITTRE. 
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Quinze ans se s ont écoulés depuis la construction du 
Parc Saint Cyr, di x ans depuis l'édification de la cité de transit 
des [carneaux. Aujourd'hui, ces deux sites figurent parmi les zones 
d'habitat l es plus sensibles d'ELBEUF . L'on comprend pourquoi le 
choix de nos observations se ra porté en particulier s ur ces deux 
ensembles. 

Quelques indicateurs 

La population des cinq principales villes de l'agglo-
mé r ation elbeuvienne s'est développée, entre 1968 et 1982, selon 
un taux de croissance moyen de 11 %. Mais il exis te une très forte 
disparité entre ces villes : tandis que Cléon et Sai~t Pierre sup-
portent l' essentiel de l 'accroissement de population, ELBEUF "per d" 
des habitants ( - 13 %) . 

Au regard de la structure des catégories socio- profes-
sionnelles, les cinq communes principales possèdent des différen-
ces sensibles, mais globalement ces écarts ont peu de poids face à 

l'écart entre l'agglomération elbeuvienne et la France urbaine 
le fait majeur est que la structure des catégories socio-profes-
sionnelles a bougé plus lentement que la moyenne nationale ; la 
proportion d'ouvriers, très importante en 1962 (plus de 60 ?~ ) , 

reste relativement stable en 1975 ( 59 %) et demeure toujours é le-
vée en 1982 (50 %) a lors que cette proportion est descendue à 32 % 
au plan national. 

L' agglomération elbeuvienne n'a pas suivi non plus 
l' évolution du nombre d'employés. Alors qu'en France, entre 1962 
et 1975, la proportion des employés passe de 12 à 17 %, dans l'ag-
glomération elle n'augmente que très faiblement ( passant seulement 
de 12 à 14 %) . Ce qui s ignifie que l'agglomération n'a pas bénéfi-
cié de localisations d'activités dans le t ertiaire . La même l en-
teur s'observe dans l'évolution des cadres moyens . Alors que ceux-
ci doublent presque pour la France entière (en passant de 8 à 13 % 
entre 1962 et 1975) , leur proportion reste nettement inférieure 
dans l'agglomération d'ELBEUF ( passant de 6 à 9,7 %) . 

. . . / ... 
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En résumé, en 1962 "rien ne distinguait l ' agglomé-
ration d'ELBEUF de la France entière, hormis que c'était un ensem-
ble massivement ouvrier ( textile, automobile ) . En 1975, c'est tou-
jours une agglomération très ouvrière mais qui n'a pas suivi l'é-
volution générale : les professions libéral es, patronales, cadres 
moyens et employés ont augmenté beaucoup moins vite qu'en France; 
le monde ouvrier, lui, a nettement suivi un processus de déquali-
fication" ( 1 ) . 

Toutefois, les cinq communes principales présentent 
des différences sensibles : ELBEUF et CAUDEBEC cumulent les plus 
gros handicaps ( la plus faible qualification et le plus bas niveau 
d'instruction), tandis que SAINT PIERRE et SAINT AUBIN sont rela-
tivement les mieux loties de l'agglomérat ion. 

Jusqu'en 1984, les taux de chômage sont en augmen-
tation ; ELBEUF est la plus frappée avec un taux de 19,6 %. Et ce 
qui caractérise le chômage à ELBEUF comme ailleurs, c'est le ren-
forcement du chômage de longue durée qui concerne plus d'un tiers 
des personnes privées d'emploi. 

Toutefois, en 1985, on note une inversion de tendance 
qui s'explique par l'existence au niveau régional d'une légère dé-
crue du chômage et, d'autre part et surtout , par l ' influence des 
T.U. C. qui ont temporairement contribué à stopper la hausse du 
chômage dans l'agglomération. Mais l ' annonce toute récente de 224 
licenciements à l'usine Kléber marque un nouveau noi rcissement de 
la si tua ton de 1 'agglomération déjà qua li fiée de "sinistrée" par 
beaucoup. Dans ce mouvement de chute des emplois, c'est la ville 
d'ELBEUF qui connaît la régression la plus importante, la dispari -
tion de ses emplois tant industriels que tertiaires é tant di ffici -
lement compensée par la création de nouvelles entreprises . 

. . . / .. . 

( 1 ) Chômage et localité le cas d'ELBEUF C.N . R. S. 1984 . 
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L'évolution de la délinquance 

La délinquance constatée dans l' ensemble des ressorts 
des Polices Urbaines de la Seine-Maritime a progressé de 1980 à 

1985 de 24 % mais de f açon non linéaire. Alors que la poussée a 
été relativement forte jusqu'en 1984, l'année 1985 a, au contraire, 
marqué une baisse de moins 10 %. Mais cette baisse n'est pas uni-
forme, elle ressort de la diminution constatée dans les autres 
circonscrip'l-~..__,,,ti que la circonscription de ROUEN. Cette dernière, 
qui englobe les deux agglomérations de ROUEN et d'ELBEUF , connaît 
en effet chaque année un accroissement des faits criminels ou dé-
lictueux et fournit, année après année, la part la plus importante 
de la délinquance constatée par les Polices Urbaines. Dans la cir-
conscription de ROUEN, la part prise par la subdivision d'ELBEUF 

reste relativement modérée : en effet, alors que la population de 
l'agglomération d'ELBEUF représente 12,2 % de la population de la 
circonscription, la délinquance enregistrée à ELBEUF représente 
11,8 % des actes constatés dans l'ensemble de la circonscription . 

Néanmoins, la Direction des Polices Urbaines note une 
augmentation progressive de la délinquance elbeuv ienne au cours 
des dernières années : la part de la subdivision d'ELBEUF, qui es t 

aujourd'hui de 11,8 %, n'était que de 8,3 % en 1983 . Mais on se 
gardera de faire parler davantage ces statistiques car, comme le 
reconnaît la Direction des Polices Urbaines, la délinquance n'est 
si tuée géographiquement que par rapport aux faits constatés e t 
nullement par rapport à la domiciliation des auteurs. Les statis-
tiques ne sont pas suffisamment affinées pour qu'il soit possible 
d'établir des paramètres fiables entre les lieux de commission des 
faits et les lieux d ' implantation des délinquants. En l'occurence, 
il est empiriquement admis qu'un certain nombre d'actes commis par 
des délinquants elbeuviens le sont non à ELBEUF mais dans le cen-
tre ville de ROUEN. 

Autre indice à noter : la proportion de mineurs mis en 
cause en matière de crimes et délits, loin d'augmenter, connaît 
une baisse tendancielle de 23 % en 1982 e lle passe à 20,1 % en 
1985 . Fai t s ignificatif alors que l'on ne comptait qu'une fill e 
s ur sept délinquants mineurs en 1981, l'on en compte une sur cinq 
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en 1985. 

Enfin, s'agissant de l'activité du tribunal de la ju-

ridiction de ROUEN, l'on observe que 11 % des mineurs présentés au 

Parquet en 1985 sont oric_;;inaires de l'agglomération elbeuvienne 

(soit 28 mineurs). 

Acteurs et institutions 

Il existe une difficulté à présenter les acteurs et 

les institutions opérant dans la ville d'ELBEUF: l'activité de 

nombre d'entre e ux ne s ' inscrit pas dans le tracé des limites com-

munales, mais relève d'une autre "découpe territoriale" . Ainsi en 

est-il, par exemple, de la plupart des institutions du secteur so-

cial. On s'efforcera cependant d'opérer chaque fois que possible 

une focalisation sur la ville d'ELBEUF. 

La municipalité : Après de nombreuses années de ges-

tion municipale par des élus de droite, la Mairie d'ELBEUF est 

emportée en 1977 par une liste d'union de gauche, dans un mouve-

ment plus large et général puisqu'en même temps la presque tata-

li té des municipalités de l'agglomération passe à la gauche . Le 

maire d' ELBEUF est membre du Parti Socialiste. 

Le Centre Communal d'Action Sociale : Le C. C.A.S . P.st 

le relai opérationnel clu pouvoir poli tique municipal en matière 

d'action sociale, mais dans le cas présent le C. C. A. S. d' ELBEUF 

intervient en l:lien d ' autres domaines . Il est dirigé depuis quel-

. . . / . .. 
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ques années par un responsable très actif, ancien éducateur, qui 
dispose d'un capital de confiance important auprès du Maire et de 
plusieurs é lus . Le responsable est assisté dans ses tâches d'un 
adjoint, lui - même ancien éducateur . L'existence de ces profils 
professionne l s n ' est sans doute pas pour rien dans l es or i enta -
tions prises par le C. C. A. S. e t dans son développement. Les objec-
tifs de ces responsables peuvent être brièvement résumés en trois 
axes 

contrôler l'assistance et si possible renverser la 
pente de l'assistanat, 

- lier l e social e t l'économique , 
- rassembler les partenaires. 

De fait, aux attributions traditionnelles (gestion de 
la Résidence de Personnes Agées, du foyer d'accueil de l'enfance, 
service d'aide au maintien à domicile, aide sociale légale ) , le 
C. C. A. S. ajoute des actions portant sur l'accompagnement social 
d'opérations de réhabilitation, le suivi social des habitants de 
l'ex- cité de transi t, la mise sur pied de services d'information 
et de conseil juridique aux usagers, la création d'une structure 
pluri - partenariale de résolution des impayés de loyer et enfin la 
participation au développement économique . 

On reviendra ultérieurement sur les actions d'accompa-
gnement social liées à l'habitat et son rôle dans l es impayés de 
loyer lors de l'analyse de ces dispositifs. Mais donnons encore 
quelques indications sur le rôle du C. C.A . S. dans le domaine éco-
nomique. Pour les responsables, il s ' agit là d'une action or igi-
nale, avancée et prometteuse. Elle comporte plusieurs aspects 
traités en général avec l' aide d ' experts et de partenaires tels 
que l'A . N. P. E., la Chambre de Commerce, les mairies de l'agglomé-
ration, des organismes bancaires. Quelques points princ ipaux peu-
vent être énumérés : d'une part l' élaboration d'un dossier sur la 
situation économique et sociale d' ELBEUF ( avec la participation 
d ' une équipe du C. N.R. S. ) qui a abouti au passage d ' une convention 
avec le Ministère de l'Emploi et à l'ouvert ure d'une maison des 
projets destinée à accueillir les projets, les analyser et les ai-
der à se réaliser ; d'autre part, la recherche des opportunités de 
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création d'entreprises par le recensement des friches indus-
trielles et l'accueil des demandeurs de locaux, par la partici-
pation à la réhabilitation de locaux vacants et l'aide, sous forme 
de subventions municipales en fonction du nombre d'emplois créés, 
aux entreprises qui s'implantent dans la ville . A l'heure actue lle, 
ce sont 85 emplois dont la création a été ainsi facilitée . 

Le club de prévention : Ce club a une histoire con-
flictuelle très marquée dans l'agglomération. Pour faire bre f , 
cette histoire peut être condensée en trois phases correspondant 
aux troix directions successives . La première correspond à lapé-
riode d'implantation et de développement initial du club, déve lop-
pement grandement favorisé par le soutien du Directeur Départe-
mental de l'Action Sanitaire et Sociale de l'époque ; cette pério-
de aboutit en 1976/1977 à un conflit important entre l es éduca-
teurs et le conseil d'administration, conflit qui s'accompagne du 
départ du directeur, puis se traduit par un renouvellement massif 
du conseil d'administration et l'accès de militants socialistes 
aux postes du bureau et de la présidence de l'association. Cet t e 
phase pourrait être qualifiée de "période auto-gestionnaire" . Au 
cours de celle-ci, le club s'implique fortement aux côtés d'au t res 
partenairesdans la création de la Mission Locale ; l'image de mar -
que du club, très bonne pour certains protagonistes, se dégrade 
néanmoins aux yeux de plusieurs élus locaux et membres de l'admi-
nistration ; pour diverses raisons, le directeur est contraint de 
donner sa démission. La troisième phase pourrait être appelée c el-
le du "redressement", sous l a houlette du nouveau directeur, ex-
formateur ri' ':S:::,.1.e d'éducateurs. Assai:1~.s semen l:. rie la gestion et 
réduction de plusieurs ohstac.les en particul i e r le poids des 
anciennes images, le conflit latent et récurrent: qui oppose l e 
c:0~ à ce rtains élus d' ELBEUF et pn oar ticu1 ier au Maire. Les uns 
et ~es autres com~ 0 ncent à s ' avancer sur des voies de c ompromi s 011 

~e rapprochements alo r s qu ' au contr a ire chacun accumulait l es i n-
cident s rlans la période pr~~6rente. 

Au niveau du cons ei l d' administration, plusieurs pré-
sidents ont été "usés" au cours de cette histoire . Après avoir oc-
cupé des places importantes dans les conseils d'administra t ion 

... / ... 



-137-

successifs, les é lus l ocaux socialistes ont, dans l'ensemble, opé-
ré progressivement, mais depuis peu, une désimplication par r ap-
port à ces responsabilités . 

Les ressources du club de prévention (3 500 000 Fen-
viron) relèvent à 95 ?~ du Conseil Général, les 5 ?~ restant vien-
nent des subventions des 10 communes de l'agglomération elbeu-
vienne . Dans son fonctionnement, le club intervient par petites é-
quipes implantées sur divers sites de l'agglomération . A Elbeuf en 
particulier, une équipe intervient au Parc Saint Cyr et une autre 
effectue un "travail de rue" . 

Le Service d' Assistance Educative en Milieu Ouvert : 
Les éducateurs qui interviennent à Elbeuf dépendent d'une associa-
tion implantée à Rouen et agissant sur mandat de la Direction Dé-
partementale de la Solidarité ou sur mandat de la Justice . En 
moyenne annuelle, ils ont en charge 65 jeunes dans l'agglomération . 
Ce service est peu présent dans les dispositifs pluri- partenariaux 
bien qu'il participe volontiers aux groupes d ' étude ou de réfle-
xion . 

L' Education Surveillée : Le personnel de cette admi-
nistration intervient s ur l ' agglomération e l beuvienne soit à par-
tir du t ribunal de Rouen (service de permanence éducative, service 
de liberté surveillée), soit à partir du C.O.A . E. de Rouen rive 
gauche . L' éparpillement des mineurs "aux quatre coi ns de l'agglo-
mération" ne facilite pas l 'intégration des intervenants dans les 
concertations locales . Mais si le personnel éd1 •caf:i f est peu 
présent, en revanche l'Education Surveillée se révèle très enga-
gée sous deux autres angles : d'une part par l ' implication person-
nelle très forte d'un éducateur de l'Education Surveillée ( tra-
vaillant au Palais de Justice de Ro uen mais étant par ailleurs 
conseiller municipal à CAUDEBEC LES ELBEUF) dans la tentative de 
mettre sur pied un conseil de prévention de la délinquance et, 
d'autre part, par l' engagement du Directeur Départemental de l'E -
ducation Surveillée dans la mise à disposition de personnel à la 
Mission Locale . 

La Société Anonyme d' H. L. M. du canton d' ELBEUF : La 
S.A. d'H.L . M. gère la partie la pl us importante du parc locatif 
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d'ELBEUF. Cette société possède encore les sitgmates de la tradi-
tion patronale qui a présidé à ses origines. L'actuel président de 
la S. A. d'H . L. M. est un ancien industriel appartenant à labour-
geoisie d ' ELBEUF . Avec l'ancienne municipalité, dirigée par un no-
table, notaire à ELBEUF, lR S.A. d'H.L.M. entretenait des rapports 
de col lusion . Depuis que la municipalité est passée à gauche, ces 
rapports se sont évidemment modifiés et connaissent des tensions 
en di verses occasions . Il est vrai que l'accès de la gauche à la 
Mairie a été ressentie par les dirigeants de cette société comme 
une source vive d'inquiétudes ; en particulier cela a exacerbé en 
eux la crainte de voir la municipalité influer sur les orienta-
tions de la société, certains dirigeants soupçonnant la municipa-
lité de vouloir prendre le contrôle des H.L.M . Les possibilités 
d'ent rer dans le conseil d 'administration sont verrouillées ; seul 
le Maire d ' Elbeuf y possède un siège es qualité . Dans les rapports 
obligés entre H. L. M. et Mairie, le directeur de la S. A. d'H . L.M . 
constitue un · point de passage important ; celui- ci, après avoir 
pris des attitudes de rigidité défensive face aux initiatives de 
la municipalité en matière de politique locale de l'habitat, tient 
aujourd ' hui des positions beaucoup plus ouvertes ; en particulier 
il s'est montré favorable à la mise sur pied de procédures de con-
cer t ation dans l ' opération de réhabilitation du Parc Saint Cyr et 
dans l' opération de relogement des habitants de l ' ex- cité de tran-
sit des Ecameaux. Aussi, son rôle est-il loin de rester mineur dès 
lors qu'il s'agit de convaincre le conseil d'administration de la 
S.A. d'H.L.M . de se lancer dans des opérations d'envergure. 

* 
* * 
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EXTINCTION DE LA CITE MORIBONDE ET RELOGEMENT 

Construite à ELBEUF en 1975 pour reloger des familles 
" lourdes" suivies par des travailleurs sociaux ou connues du bu-
reau d'aide sociale, la cité de promotion familiale des Ecameaux a 
une capacité de 87 logements. Importante opération donc, tant au 
plan du bâti qu'au plan social. 

Jusqu'en 1983, une petite équipe y exerce, au milieu 
de difficultés diverses, une action socio-éducative . Les effets de 
cette action, positifs auprès de certaines personnes, ne permet-
ta i ent t outefois pas d 'enrayer la détérioration gl obale du climat 
de la cité, ni de juguler l a dégradation progressive du cadre bâ-
ti . Aux Ecameaux, comme ce fut le cas dans d'autres cités, les lo-
caux socio-éducatifs furent agressés par une partie de la popula-
tion . Devant cet ensemble d'éléments, l'administration et l'asso-
ciation gérant l'action socio- éducative décident de mettre un ter-
me à la forme d'intervention menée . Les éducateurs quittent la ci -
té . Un an plus tard, la municipalité d'ELBEUF engage un projet de 
fermeture de la cité et de relogement de tous ses habitants . Quel -
les sont les données qui ont présidé à la réalisation d'un tel 
projet ? Rappelons que les cités dites de "promotion familiale" 
étaient destinées à permettre à des familles ayant des difficultés 
diverses d'accéder , au bout de quelques mois ou de quelques années, 
à un logement social normal, grâce notamment au bénéfice d'une ac-
tion socio-éducative . L'expérience des dix dernières années montre 
que la cité des Ecameaux, comme la plupart des autres cités de 
transit présentes en Seine-Maritime, a difficilement joué ce rôle 
( 1) . 

Banaliser , fermer ou prolonger la cité de transit ? 

Le problème des Ecameaux est donc posé : faut - il fer -
mer cette cité ou la ré- affecter à l'habitat social "banal" ou 

. . . / .. . 

( 1 ) Cf. G. DE RIDDER, "Cités de transit ou de mise à l'écart ? " 
in Tribune Sociale de Haute- Normandie - n° 11 
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prolonger sa durée de vi e? Chacun de ces choix se heurte à des 

obstacles ( financiers , institutionnels, humains) . 

Banaliser l'ex-cité de transit? La so lution qui con-
siste à r ecyc l er les l ogements de transit en habitat "normal" a 
été, ici et là, fréquemment retenue. Mais l ' espac e de l ' ex- ci té 
est marqué d'une image fo r tement dévalorisée , associant des repré-
senta ti èins de cadre bâti "bidonvill isé " et de vie soc iale pertur-
bée . 

En témoigne, pa r exemple, l' expression utilisée par 
l es habitants des autres quartiers pour qualifier la vi e en cité 
de transit : "c' est Chicago". 

Il est clair que l' offre d 'un l ogement dans une ex-
cité de transit attire l e re fus de nombre de famill es demande-
resses. Alors, comment restituer une va l eur attractive à ce t habi -
tat ? Il faut au minimum une réhabi lita tion du c adre bât i, des 
parti es communes et des appartement s . Mais ces r éfections consti -
t uant des opérations coûteuses , la S. A. d'H. L.M. n ' envisage pas, 
sans c ri s pation, de s ' engager dans cette voie . 

Se contenter d'une réhabilitat ion légère ? La s itgma-
tisation dont l a c i té est l' objet ri sque de ne s ' amenuiser que 
très i nsensiblement. Le gestionnaire, tout en cherchant à attirer 
de nouvelles f amilles , ne parv i e ndra pas ou peu à l es e ntraîner 
vers ce type d'habi t at . Quoiqu'i l en soit, la banal i sation de la 
ci t é de transit s uppose le relogement des précédents locataires 
pour l esquell es des solutions r esteront à trouver. 

Prolonger la durée de vie de la cité de transit? Cet-
te solution présente l' avantage d' éviter les relogements de f amil-
l es qui sont en général des opérations l ongues et coûteuses et 
s ' effectuent aux prix d'actions mul tipl es. Mais le risque évident 
est que l' on s'oriente vers la perennisation de ce ghetto, l e ren-
forcement de l' image négative de l a cité, l'accroissement des phé-
nomè nes induits et bien connus que sont l es mon tées de violence, 

l' exacerbation de l ' intolérance, l' extension des dégradations. Les 
protagonistes e lbeuviens veulent au contraire évi ter le "pourris-
sement". 

. . . / ... 
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Néanmoins, ce type d'orientation a été pris en d'au-

tres lieux par certains gestionnaires estimant peu réaliste de 
programmer la libération des cités de transit dans les délais fi-
xés à l'époque de leur construction et n'envisagent pas à court 
terme l'évacuation de leurs habitants. Alors que les cités avaient 
été expressément pensées comme lieux de relogement provisoire, 
certaines d'entre elles deviennent définitives. Ainsi, dans la ré-
gion parisienne, certaines cités fonctionnent comme "logement-
tiroir" : faute de possibilités de logement dans l'habitat normal, 
et vu la complexité du processus de mise à dispos ition et d'attri -
bution des logements, un certain nombre de ménages -en particulier 
immigrés- se retrouvent en ci té de transit dans une situation 
d'attente qui peut durer plusieurs années. La durée prolongée de 
leur séjour en transit est plus souvent dûe à la rigidité des con-
ditions d'attribution et à l'inadéquation des offres qui leur ont 
été faites - en quanti té ou en qualité- qu'à leur comportement. 

Fermer purement et simplement la cité? Outre l es pro-
blèmes posés à la S.A . d'H.L.M. de manque à pe rcevoir, d'amortis-
sement de la construction, se posent ceux du relogement des habi -
tants dans un contexte de pénurie de logements adaptés aux fa mil-
les démunies. Restera encore, après l'évacuation des habitants, à 
décider entre détruire la construction ou la reconvertir à un au-
tre usage et, dans ce dernier cas, faudra-t-il encore trouver un 
" repreneur". 

En tout état de cause, la fin des cités, leur banali-
sation ou leur maintien entraînent des choix dont les conséquences 
multiples ne sont pas anodines. Les divers partenaires concernés 
ont, en général, une vision "naturellement" étroite de l'orienta-
tion qu'ils préconisent : le gestionnaire veillera essentiellement 
aux incidences budgétaires, l'élu municipal se montre ra surtout 
soucieux de paix sociale le travailleur social s'érigera en 
porte-parole des habitants sans par ol e ... ( 1 ) . 

. .. / ... 

( 1) Cf . G. DE RIDDER, "Exit transit, les cités de transit en voie 
d'extinction ? " - in Tribune Sociale de Haute -Normandie , n° 12, 
novembre 1986, pp. 1- 4 
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Ces problèmes ne sont, à vrai dire, pas nouveaux . Déjà, 
en novembre 1981 , lors des "premièr es assises pour l' avenir des 
cités d'habitat social", l e Vice-Président de l'Union Nationale 
des H.L.M . jetait un cri d'alarme en déclarant que "ni les orga-
nismes, ni des élus, ni des travailleurs sociaux, ni les usagers, 
ni l' administration ne détiennent, séparément, la réponse magique. 
Mais agir ensembl e n' est pas tou jours facil e . I l nous faut renon-
cer aux domaines réservés". 

L'action conjointe des divers partenaires 

La solution préconisée en fin de compte par les édiles 
elbeuviens est celle de l' évacuation des Ecameaux et du relogement 
des locataires dans l' "habitat diffus". Cette solu tion suppose 
l'implication et le partage des rô l es entre di vers partenaires. 

Initiative est donc prise par la Mairie, relayée au 
ni veau opérationne l par le C. C.A. S. , d 'une opération conjointe 
Mairie - Société de H.L.M. - Circonscription de service social. 

Le but est de re l oger progressivement tous les loca-
taires des Ecameaux dans d'autres lieux et dans des candi t i ans 
correctes, de disséminer les familles pour éviter le regroupem9nt 
ghetto, et enfin d'assurer un s uivi éducatif auprès des personnes 
au cours de ce relogement . 

Le premier volet de l'affaire va consister à dégager 
un terrain d'entente avec la Société de H. L.M. Cette transaction 
sera facilit ée par trois fact eurs : les "comptes", l' engagement 
municipal dans l e montage f inancier, l a collaboration du C. C. A. S. 
et du Service Social dans les opérations de relogement . 

La cité de transit entraînait un défici t chronique de 
gestion. Sur l'ensemble des 88 logements, 53 seulement étai ent oc-
cupés en 1984 . Avec l es l ogements vacants, l a dégradation des im-
meubles , l e montant des impayés de loyer, l'ardoise est lourde 
(environ 700 000 F) . Finalement, la Société H.L.M . s 'engage d' une 
part à reloger une partie des ménages dans son parc d ' habitat col-
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lectif, et d'autre part à mettre en oeuvre des solutions adaptées 
aux familles nombreuses. 

A la lenteur des préalables, succède une précipitation 
des évènements : la dégradation de la ci té moribonde s'accentue 
à vive allure depuis le départ de l'équipe éducative ; une partie 
de la population demande à être relogée hors de la cité. 

Deux opérations sont donc conduites en concertation 
entre H.L.M., C.C .A. S. et services sociaux . D'abord le relogement 
en collectif. Cet te opération aboutit en septembre 1985 avec le 
relogement de la plupart des familles dans le parc H.L.M., de 
quelques unes dans des logements appartenant à 1'0.P.A.C. ou à des 
propriétaires privés. 

Ensui te, les familles nombreuses : seconde opération 
et non la plus facile . Elle s'est avérée beaucoup plus longue ; 
engagée depuis un an et demi, elle devait prendre fin en octobre 
1986 avec le relogement de toutes les familles nombreuses . 

De quelle manière? Un recensement des maisons dispo-
nibles a été effectué ; la Société H. L. M. et l e C. C. A. S. ont fait 
aux familles des propositions de relogement ; la société H.L.M. 
s'est portée acquéreur de 14 pavillons, après qu'un plan de finan-
cement ait été monté avec la Direction Départementale de l'Equipe-
ment et que la Mairie ait apporté sa garantie pour les emprunts. 
Les pavillons ont été mis en réhabilitation avec la procédure 
P.L.A. (Programme Locatif Aidé). Ces maisons, en général de grande 
taille, font partie de l'"habitat diffus" et sont situées dans di-
vers quartiers de la périphérie mais aussi au centre ville. Les 
budgets des familles endettées ont été assainis par le versement 
de subsides d'origine DDASS ou CAF d' ELBEUF . Outre les emprunts 
pour l'acquisition, la ville a garanti les loyers des pavillons 
attribués aux locataires venus des Ecameaux. Enfin, grâce à l'aide 
des organismes sociaux, ces famil l es nombreuses bénéficient de 
l'A.P . L. , ce qui permet une notable atténuation du coût des loyers. 

Quel sera maintenant le devenir de l'ex- cité de tran-
sit? Pour l es divers partenaires, il est hors de question que les 
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locaux soient ré-affectés au l ogement . Ils devraient donc ê tre r e-
convertis, mais pour l ' instant leur destination demeure inconnue . 

De l'éthec de l'action so~io- éducative à la dispersion dans l'ha 
bitat diffus 

Sans entrer j nut-.ilement dans le débat alimenté no-
tamment par la critique néo-libérale sur l' e ff icac i té du travail 
social, disons simplement que l'action socio- éducative auprès des 
personnes résidant en cités de transit n'a pas permis, par sa s eu-
le vertu, de traiter les problèmes rencontrés . La mise en oeuvre 
des techniques relationnelles par l es travailleurs sociaux, la 
conscience professionnelle, ne sauraient suffire pour dénouer les 
problèmes de fond que sont ceux de la pauvreté socio-économique et 
de la gestion sociale des populations les plus démunies. 

Sans doute le travail social requiert-il une pratique 
de la "relation au client" . Mais de plus en plus il exige un 
savoir-faire spécifique de médiation dans un maquis où s'enchevè-
trent les demandes des usagers, les organismes sociaux, les off i -

ces de logement, les pouvoirs politiques (Cf . titre Ide ce rapport ) . 

L' adaptation des travailleurs sociaux à l a connais-
sance des enjeux institutionnels et à un nouveau savoir- faire 
qu'on a, faute de mieux, qualifiP, "d ' administrativo-
relationnel" s'avère en effet insistante. La crédibilité e t 
la légitimité des travailleurs sociaux dépend de plus en plus for-
tement de cette capacité à occuper une posi tian d 'intermédiaire 
actif , plus que de la seule fac ulté "d' entrer en relation" . 

Aussi, l e traitement des problèmes par les travail-
leurs sociaux exerçant dans un espace localisé -commune , qua r tier , 
zone urbaine, etc ... - suppose-t-il l'aptitude à s ' inscrire dans 
l'inter-partenariat, ou mieux une capacité "négotiationnelle" per -
mettant de mettre en relation, s ur des objectifs précis, des par-
tenaires divers tels qu 'organismes, administrations, élus . 

Si l'on s 'interroge sur les conditions qui ont permis 
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aux opérateurs locaux de suturer la double poche de pauvreté et de 
délinquance que représentait la ci té des Ecameaux , l'on observe 
qu'elles résultent de la convergence de trois types de variables : 
volonté politique , ajustement inter-partenarial, existence d'un 
opérat eur pilote . Nul doute que la vo l onté munic ipale n'ait cons-
titué le facteur décl enchant, volonté qui s ' est t r aduite en termes 
de prises de position par des élus mais également en termes d'en-
gagement f inancier . 

L'accord entre l es différents partenaires concernés 
n'a pas été obtenu sans difficultés . Ici comme ailleur s (par exem-
ple à la Mare-Rouge du Havre ) , il a fallu que la municipal_itP. , 
par vo~~ntar i sme , enl ève l'adhésion du protagonis t e le plus réti-
cent, en l 'occurence l' organisme gestionnaire . Les disposi tians 
concrètes, les montages financiers , l' organisation des relogements 
n'ont pu intervenir que dès lors que des objectifs communs ont pu 
êtr e convenus entre partenaires ne partageant pas tout à fait les 
mêmes mobil es ni les mêmes intér êts . 

C'es t sur la base de cet arrangement local qu'ont été 
sollicitées la DDASS et l a CAF, et qu'ont été associés l a détermi-
nation des élus , l'engagement de l a Société H.L. M. , l'activité di -
recte du C. C. A. S. et l'intervention du service social. Dans son 
déroulement , l'opération a été essentie llement portée par l'un des 
acteurs, le C. C. A.S., qui a joué un rôle moteur tant dans la mise 
au point du di spositif qu'ensuite dans le "suivi social" des fa -
milles au cours du relogement. En se portant activement sur ces 
r ôl es et en les jouant efficacement, le C.C.A. S. a saisi l ' occa-
sion de placer en tant qu'interlocuteur privilégié et, ce fa i-
sant, s'est saisi d'une occasion s upplémentair e de consolider sa 
montée en puissance dans le cadre de la gestion des problèmes so-
ciaux sur l e territoire d'ELBEUF. 

L'ascendant acquis par les responsables du C. C. A. S. 
n'a pas été sans porte r ombrage aux acteurs traditionnels du sec-
teur social (circonscription de service social, éducat eurs de l' E-
ducation Survei llée, . . . ) . Certains ont pu épisodiquement se sen-
ti r manoeuvrés ( "il y a eu concertation, mais on aurait pu se pas-
ser de nous " , nous a dit l'un de ces acteurs) . En accroissant l eur 
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audience, les responsables du C. C. A. S. ne font pas que renforcer 
leur statut, ils contribuent également à affermir la position des 
élus et notamment celle du maire, processus qui à son tour peut 
rejaillir positivement s ur le C.C.A . S. Un tel cheminement cumula-
tif ne signifie rien moins que la preuve d'une capacité à s'ins-
crire lucidement dans les enjeux de partage du pouvoir local. 

Pour terminer sur le cas des Ecameaux, notons que l'on 
retrouve dans ce dispositif les mêmes partenaires institutionnels 
que ceux qui étaient présents lors de la mise en place de la cité 
en 1974. L'on ne peut qu'être étonné de voir les acteurs institu-
tionnels s'affairer à démailler ce qui avait été maillé dix ans 
plus tôt. 

Certes, des évolutions notables et même des ruptures 
se sont produites : la municipalité n'est plus la même, le Bureau 
d'Aide Sociale d'alors n ' était qu'un pâle service de bienfaisance, 
etc ... Mais au-delà des profils spécifiques de ces acteurs et de 
leur changement de visages, l'interrogation est sans doute à por-
ter sur la signification profonde des logiques qui sont à l'oeu-
vre . Au cours de la dernière décennie, dans le traitement des fa -
milles "lourdes", l'alternat ive entre regrouper ou disperser éta i t 
tranchée en faveur du regroupement ; depuis plusieurs années, on 
assiste, ici et là, à la préconisation de la dissémination dans 
l'habitat diffus par les pouvoirs publics et les professionnels. 

Deux lectures sont également possibles . L'une en ter-
mes de leçon tirée de l'échec de la politique antérieure d"'enfer-
mement " dans les cités de transit. Dans cette perspective, l'on 
voit les décideurs institutionnels rechercher de nouvelles solu-
tions, élaborer de nouvelles démarches (de concertation, de déve-
loppement endogène, etc ... ) et compter sur la constitution de 
groupes locaux inter-partenaires . Témoignent de cela l es disposi-
tifs nouveaux mis en place ces dernières années autour des zones 
"sensibles ", "prioritaires", et les discours porteurs de r enouve l-
lement de responsables et de gestionnaires tels celui du Vice-
Président de l'Union Nationale des H.L. M. déjà cité. 

L'autre l ecture est plus acerbe . Elle est effectuée, 
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entre autres, par des chercheurs du Groupe de Recherche et d'Ana-
lyse du Social et de la Sociabilité : "L'histoire du logement spé-
cialisé paraît s'être séparée de celle du logement social mais 
e lle y retourne, les deux séries convergent à nouveau . Ce qui se 
produit aujourd'hui dans le parc social dégradé, dans les quar -
tiers sensibles, ressemble à s'y méprendre à un remake à partir du 
même scénario. C'est le logement social qui a joué un vrai rôle de 
transit, vers l'ancien et vers le pavillonnaire . Mais ceux qui 
sont restés sont aujourd'hui figurés par les mêmes images et no-
tions qui ont servi à désigner les bénéficiaires du logement spé-
cial i sé : c'est le handicap social, l'associabilité, la pauvreté 
ancienne et nouvelle, etc. Est-ce que la question que se posent 
les gestionnaires de ce parc n'est pas le même dilemne infini et 
angoissé : regrouper ou disperser? Est-ce que la réal ité ce n'est 
pas l a même sélection et le même tri infini entre les bonnes et 
les mauvaises familles, entre les impayés de bonne foi et les au-
tres, entre les familles qu'il faut aider financièrement au maxi-
mum et celles qu ' il faut désintoxiquer de l'assistance ? Nous nous 
sommes découverts de nouveaux pauvres qui se sont installés enfin 
dans le logement social, là où, au fond, ils auraient dû avoir 
leur place dès le début" (1) . 

(1) GRASS, 
dis, pour 

* 
* * 

. .. / .. . 

Présentation du seminaire 1987/ 1988 : "Guerre aux tau-
une histoire contemporaine du logement spécialisé". 
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3- REHABILITATION ET CONCERTATION EN DUO AU PARC SAINT CYR 

La création du Comité Interministériel des Villes 
(C.I.V. ) en 1984, chargé de suivre les politiques urbaines , parti-
cipe de l'orientation commune à un certain nombre de dispositifs 
visant à institutionnaliser la concertation entre élus, gestion-
naires , administrateurs, professionnels et usagers . 

Parmi les nouvelles procédures instaurées, citons les 
"programmes locaux de l'habitat", documents d'étude et de program-
mation établis sur une commune (ou mieux, sur une agglomération) 
afin d' y définir besoins et priorités . La circulaire du C.I.V. 
précise qu'études techniques et économiques ne suffisent pas, mais 
qu'il s'agit bien de "mettre en place un processus nouveau de pri-
se et de gestion des décisions re l atives à l'habitat fondé sur une 
réelle concertation entre tous les partenaires" . 

L'on peut évidemment se demander si l'émergence d'une 
démarche collective ne s'effectue pas plutôt dans la lutte contre 
un projet extérieur, comme ce fut le cas à l'ALMA- GA RE par exem-
ple, plutôt que par la voie de la concertation institutionnalisée 
qui vi se justement à créer un consensus et à éviter l es conflits 
( 1 ) . 

Comment sortir de ce dilemne ? Quel usage les élus lo-
caux font-ils de l'obligation de la concertation publique, s'en 
servent-ils comme outil pour développer la participation des usa-
gers et des divers intervenants, la subissent- ils comme une con-
trainte qu'i l s s ' efforcent de limiter? Comment les habitants s'en 
saisissent-ils et quel rôle y jouent les i ntervenants sociaux ? 

Le Parc Saint Cyr, un quartier périphérique fortement dégradé 

Le programme local de l'habitat d'ELBEUF, réalisé sous 
l'égide de la ville en 1984, concluait à l'urgence d'intervenir 

( 1) A. MERMET, "Les habitants ont-ils la parole 
Sociale de Haute-Normandie, n° 11, mars 

?" - in 
1986, 

... / ... 
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prioritairement sur ce quartier pour e nrayer le cycle de dévalori -
sation rapide qui s'y manifes tait : dégradation des espaces exté-
rieurs e t des parties communes, aggravation c roissante des impayés 

de loyer, importance du taux de rotation, élévation de la propor-
tion de logements inoccupés, etc ... La municipalité d ' ELBEUF et la 
S.A . de H.L.M. ont donc entrepris r écemment une opération Habitat-
Vie Socia l e pour traiter les problèmes de ce quartier . 

Le Parc Saint Cyr compte environ 1 100 habitants (soit 
près de 7 % de la population d'ELBEUF) répartis dans dix bât iments 
qui représentent au t ota l une capacité de 424 logements. Le quar-
ti er a é t é cons truit en trois phases dans la décennie 1960, et 

spécialement pour fac i liter la r éno vation du Puchot -quartier pro-
che du centre ville- grâce à une "opération tiroir " . Y habite au-
jourd ' hui une population aux caractéristiques sociales et économi-
ques nettement défavorisées : le taux d'acti fs y est très faible : 
les ouvriers constituent l a catégorie socio-professionnell e l a 

pl us représentée, le nombre de r etrai tés , de per sonnes âgées, de 
chômeurs est élevé ; le taux de chômage est évalué à 30 % ; rares 
sont les femmes qui bénéficient d'une activité professionnelle ; 
les familles mono parental es sont en proportion plus é l evées que 
dans le reste de l a commune ; contrairement à d ' autres quartie rs, 
la part des immigrés deme ure modeste. 

Au total, c'est une popul a t ion dont la situat ion pro-
fessio nnelle e t économique est particulièrement préoccupante, qui 
fait l'objet de nombreuses mesures d' assistance : l ' assistante so-
ciale du centre médico-social, implanté dans ce quartier depuis 
1979 , tra ite chaque année un nombre croissant de demandes , notam-

ment fina nciè res : le nombre de ces dossie r s est passé de 160 en 
1982 à 250 en 1984, soit une évolution de 60 % • Ceci s ' expl ique 
par la détérioration de la s itua tion économique des famill es mais 
éga l ement par l'arrivée depuis quelques années de locataires r ela-
tivement démunis attirés par l es très bas l oyers ou dirigés vers 
ces logeme nts par l a Société H. L. M. 

Il est de notoriété publique que l a population pauvre 
d ' ELBEUF est concentrée dans que lques sous-quartiers . Ce phénomène 

a été c on f i r mé par l ' analyse du fi chier des personnes assistées 

.. . l . .. 
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par le C.C.A . S. qui montre que le tiers de cette population vit 
dans les deux "poches de pauvreté" que constituent une partie du 

Puchot et le Parc Saint Cyr. ( 1 ) . 

A l'intérieur du Parc Saint Cyr , la qualité des loge-
ments varie sensiblement suivant que l'on considère le "haut" du 
Parc ou le "bas" . C'est en effet dans le bas que se si tuent les 
immeubles l es plus vétustes construits sous forme de barres et re-
groupant 288 logements financés en P.S.R . et dépourvus de chauffa-
ge collectif et d'eau chaude. La taille de ces logements est très 
en-deça des normes en vigueur actuellement. De plus, cette partie 
qui a 20 ans d'ancienneté n'a cessé de se détériorer ; elle est 
mal entretenue, connait des problèmes importants d'humidité dûs à 

une mauvaise isolation ; les parties communes et les caves sont 
dans un état de réel délabrement ; enfin, l'agencement des cellu-
les d'habitation ne correspond plus aux besoins . Cet ensemble, 

isolé du reste de la ville, possède un caractère morne et tris-
te, souffre d'une carence -d'équipements et est affecté d'une image 
extrèmement dévalorisée. 

En revanche, le "haut" du Parc Saint Cyr, de construc-
tion plus récente, a bénéficié en 1982 de travaux d'amélioration 
touchant en particulier l ' isolation thermique et l'installation 
de chauffages individuels au gaz. Il est évidemment plus attrayant 
d'habiter le "haut" que le "bas". 

Voulue par l'autorité municipale, la réhabilitation 
du Parc Saint Cyr, et spécialement des P. S. R., a été envisagée 
conjointement avec la Société H. L.M. d'ELBEUF et a donné lieu à 

l'élaboration d'une procédure Habitat-Vie Sociale. Le projet, daté 
de janvier 1986, est l'aboutissement provisoire de tout un proces-
sus de concertation qu'il s'agit maintenant de résumer. 

. .. / ... 

( 1) Cf. Groupe de Recherches Sociologiques - C. N.R . S. - Université 
de Nanterre - "Chômage et localité : le cas d'ELBEUF" - ronéo -
1984 
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Mise en place de l'opération Habitat - Vie Sociale 

Dès 1983, par le moyen de quelques actions sporadi-
ques , des locatair es du Parc avaient fait connaître l'existence de 
certains de leurs besoins . D'une part, les habitants du "haut " (la 
partie réhabilitée) étaient porteurs d'un double mécontentement à 
l ' égard de l' absence d ' i nformation qui avait présidé aux travaux 
d'amélioration et à l'égard de certaines conséquences de ces tra-
vaux (malfaçons, grosses factur es de gaz ... ) . D' autre par t , les 
gens du "bas" continuaient de vivre dans des conditions très défa-
vorables et éprouvaient le sentiment d ' être laissés pour compte . 

Que lques l ocataires, regroupés de façon informelle , 
prirent l ' initiative de contacter la Confédération Syndicale du 
Cadre de Vie, soutenus en cela par l es deux éducatrices du c l ub de 
prévention de l'agglomération et détachées sur ce quartier. Ces 
personnes prennent l'attache du service d'hygi ène de la DDASS qui 
établi t un rapport sur l'état de certains logements, rapport évi-
demment peu apprécié de la S. A. de H.L . M'. qui en tiendra l ongtemps 
rigueur à l' équipe de prévention et qui, déjà peu encline au dia-
logue, se conforte r a dans une attitude de défiance à l 'égard des 
habitants . 

Sous la houlette du C. S. C. V., des réunions d ' habitants 
se tiennent au centre médico- social du Parc ; les éducateurs et 
l'assistante sociale du secteur y participent . L'opinion elbeu-
vienne est interpellée par la parution d'un article des éducateurs 
dans le j our nal local ; le comité de quar t ier en cours de consti-
tution fait passer un questionnaire chez les locataires pour con-
naître leurs desiderata ; des élus sont rencontrés ainsi que l e 
responsable des H.L.M. 

Pendant ce temps, l e comité de quartier essaie de se 
structurer ; mais en raison de diverses di fficultés (motivations 
très différentes des "gens d' en haut" et des "gens d'en bas", al -
l ergie aux formes de structuration proposées par la C.S.C . V. , ri -
valité l arvée entre l' équipe de prévention et la C.S.C.V. qui ris-
quai t d' impiéter sur son "territoire"), le comité de quartier 
quitte la C.S . C. V. pour s ' orienter vers la création d ' une associa-

.. . / ... 
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tian indépendante et ce avec le soutien des éducatrices . Le comité 
organise de nouvelles réunions , met en place plusieurs fêtes sur 
le quartier. 

A l'initiative des élus municipaux, une réunion a lieu 
en 1984 à la Mairie à laquelle ne sont pas présents les interprè-
tes des habitants . Sont donc rassemblés les partenaires "légi ti -
mes" (S.A . de H.L . M. , adjoint à l ' urbanisme, Direction départemen-
tal e de l ' équipement, Bureau d'études, DDASS) et les intervenants 
sociaux (C. C. A. S. , circonscription d'action sociale, C. A.F. , cen-
tre médico-social, club de prévention ) . Trois commissions de tra-
vail sont donc constituées le bâti, la gestion sociale, les 
équipements de quartier, en fonction de quoi rencontres et études 
vont s ' ef fectuer pendant plus d' un an . 

Le Bureau d ' Etudes porte l'accent sur le bâti et réa-
lise avec l ' aide du C. C. A. S. une enquête auprès de chaque famille 
(des T. U.C . effectuent les enquêtes à domicile ) . De leur côté, les 
éducatrices de prévention, qui avaient · déjà travai llé avec les 
jeunes sur leurs désirs en matière d'aménagements extérieurs, sou-
tiennent un groupe de jeunes qui parvient à rédiger un projet 
d ' espaces extérieurs tenant compte des besoins des différentes 
classes d ' âge. Projet qui sera d'ailleurs pris en considération 
par la suite dans le programme établi par le Bureau d'Etudes. 

Les contacts et réunions entre les partenai res légiti-
mes sont essent iellement consacr és aux questions techni ques, à la 
faisabilité et au montage financier. Les travailleurs sociaux et 
les habitants n ' y sont pas conviés. 

Pendant toute cette période, ce sont essentiellement 
l es intervenants sociaux ( C. C. A. S. , centre médico- social, éduca-
tr i ces) qui jouent une fonct i on d 'information, de sensibilisation 
de la population du Parc , qui exécutent un rôle de facilitation 
dans les rencontres entre décideurs ou techniciens et habitants . 
Une exposition préparée par les jeunes est réalisée dans les lo-
caux du centre médico-social. Cet te exposi tian sera transportée 
dans la sal l e de la Mairie à l ' occasion d'une réunion où viendront 
cet t e foi s l es habi tants . 

. .. / ... 
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Cette effervescence nouvelle au Parc Saint Cyr débou-
che parallèlement sur la constitution officielle d'une association 
de quartier qui prend le joli nom de "Sourire et Vivre au Parc 
(S. V. P. ) " ; la présidente et la trésorière sont deux habitantes du 
quartier, le poste de secrétaire est occupé par le club de préven-
tion. 

Fin 1985, le projet est bouclé et présenté par le Bu-
reau d'Etudes. De l'enquête auprès des habitants ressortent des 
besoins prioritaires : transformation des conditions de logement 
dans les P.S.R . , restauration de l'image des immeubles, améliora-
tion du fonctionnement général du quartier par renforcement des 
liaisons et traitement des espaces libres, intervention sur les 
conditions de vie de la population par l'implantation de services 
et l a mise en place de systèmes de soutien aux familles ayant des 
difficultés, politique d'accueil des nouveaux locataires . 

Le programme d 'intervention proposé comporte trois vo-
lets 

- interventions sur les bâtiments et les logements 
(refonte des cellules, mises aux normes, valorisation des parties 
communes, traitement des façades) , 

- gestion sociale du quartier (présence renforcée du 
gestionnaire, recomposition sociale, résorption des difficultés 
financières des familles démunies) ; deux dispositifs sont envisa-
gés à cet égard, le contrat famille et l e fonds d'aide aux famil-
les en difficultés temporaires, 

- les équipements et la vie de quartier ( installation 
de commerces de proximité, extension de la couverture des services 
médicaux et sociaux avec notamment le probl ème de l'accueil de la 
petite enfance, création de lieux de vie collective, réaménagement 
des espaces extérieurs ) . 

Dans le projet, le coût des opérations est chiffré à 

25 200 000 F pour les travaux portant sur les immeubles P. S. R., 
soit un prix de revient de 120 000 par logement ; les aménagements 
extérieurs sont évalués à 2 469 000 F. Le financement des travaux 

... / ... 



- 154-

sur le bâti sera soumis pour la Société H. L. M. à l ' obtention de 
s ubvent ions (notamment PALUL0S ) pour les deux tiers du coût e t à 
l'obtention d'emprunt pour le tiers r estant ce qui nécessitera 
l'apport de garantie de la Mairie d'ELBEUF. Quant aux aménagements 
des espaces extérieurs, une demande de s ubvention est déposée au-
près du C. I . V. (Comité Interministériel des Villes) a u titre des 
aménagements urbains exceptionnel s . 

A l' ef fervescence précédente, succède brutalement une 
longue pause de six mois au cours de laquelle les habitant s du 
Parc et l es t ravailleurs sociaux "n' entendent plus par ler de rien" . 
Les contacts entre déc i deurs et habitants sont rompus . C' est qu'à 

vrai dire, pendant ces mois, la Société H. L.M. se montre se~r~te 
et silencieuse car particuliè r ement hési tante à entreprendre 
une telle opération. De plus, un certain nombre de tractations ont 
lieu concernant , par exemple, la maîtrise d ' ouvrage (qui reviendra 
à la Sté H.L.M. pour les travaux s ur les immeubles et à la ville 
pour les espaces extérieurs et l e s uivi social) , concernant le 
partage entre l e groupe maître d'oeuvr·e e t le Bureau d ' Etudes . 

L'horizon se dégage au début de l'été 1986 : malgré 
certaines incertitudes s ur l a hauteur des s ubventions débloquées, 
la Sté H. L.M . se l ance dans l' entreprise , escomptant pouvoir r éa-
liser les travaux au niveau de 100 000 F par logement ; le C.I. V. 
de son côté attribuera une subvention de 660 000 F pour les espa-
ces ex t érieurs . Quant au vo l et social , pour lequel un dossier con-
t r at famill e avait été préparé par l e C.C .A.S ., l a demande est re-

jetée, l' accompagnement socia.1. P.tant déjà par principe intégré à 
l a procédure Y. V.S . Il conviendra de recourir aux moyens orrlinaires . 

En septembre 1986, l es concertations entre partenaires 
peuvent reprendre . 

La concertation de l'ouvertu~e à une relative fermeture 

Alors que l es concertations préparatoires au projet 
avaien t été larges, sans intention véritablement exclusive, l'on 
peut observer qu'au moment du démarrage concret des opérations sur 

... / ... 



- 155-

le terrain, des fonctionnements restreints se mettent en place. 

Deux exemples à cet égard peuvent être pris dans la 
mise en chantier de la première tranche . Les travaux proprement 
dits débuteront au début 1987 mais dès à présent un travail est 
accompli concernant les pré- attributions de logement. Celles-ci 
supposent une prévision extrèmement fine partant de la connais-
sance des situations individuelles des familles locataires . Des 
réunions ont donc lieu entre quelques partenaires : membres du 
groupe d ' architectes maître d ' oeuvre, responsables du C. C. A. S. , 
assistante sociale de secteur . L'objectif est de mettre au point 
un fonctionnement ne causant pas trop de nuisance dans les dépla-
cements des familles nécessi tés par l es travaux et tenant compte 
des souhaits des habitants . Le processus ainsi étudié sera proposé 
aux représentants de la municipalité et de la Société H. L. M. Ne 
sont pas actuellement invités à ces réunions les habitants regrou-
pés dans l'association de quartier, ni les éducatrices de préven-
tion . En effet, la présence de ces inter locuteurs est considérée 
par tel ou tel membre de la commission de pré- attribution comme 
relativement vaine en cette période de choix à faire, la commis-
sion restreinte préférant différer le dialogue avec eux jusqu'au 
moment où se tiendra une r éunion d ' i nformation convoquée par la 
Mair i e . 

Second exemple . A l' initiative de plusieurs protago-
nistes, C. C.A . S. , Service social, médecin et puéricultrice de 
P. M. I., une revue des besoins en matière d'accueil avait été ef-
fectuée sur l'ensemble de la ville et des constats avaient été 
établis sur les effets de cette carence. De nombreux partenaires 
avaient été consultés : service municipal de la jeunesse, ensei-
gnants, pédiatres, puéricultrices, assist antes sociales . 

Après cette phase, un projet a été élaboré par quel-
ques uns seulement des partenaires et le C. C. A. S. s'y est large-
ment investi . Ce projet, qui au départ avait une tonalité forte-
ment médicalisée, met aujourd'hui l'accent sur la réponse aux be-
soi ns de service et sur l'éveil éducatif précoce . Tout en envisa-
geant à terme d ' implanter des structures légères d'accueil de la 
petite enfance dans différents quartiers, le projet prévoit de 

.. . / . .. 
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démarrer par l e Parc Saint Cyr . 

En ef f et , au Parc les possibili t és d'accueil sont ma-
nifes t ement insuffisantes seule fonctionne une petite halte-
garderiegérée par l a Croix Rouge et confiée à une personne qui y 
travail le seule et sans qualificat i on. La transformation de cette 
halte en une struc ture de plus grande capacité et pl us qualifiée 
es t donc envisagée en liaison avec l'opération H. V. S. Les moyens 
financiers supplémentaires seront négociés auprès de la Mairie, du 
Conseil Généra l et de la Fonda t i on de France . Ce dossier est ac-
t uellement entre les mains du C.C. A. S. qui joue un rôle moteu r de 
coordination, de mise au point et sans doute prochainement de né-
gociation . L' i mplication des responsables du C.C . A. S. e n l a matiè-
re pourrait l eur permettr e de prendre l a direction opéra tionnelle 
du projet. 

L' on a dit qu'au départ de l'opération H.V.S. du Parc, 
la concertation avait é té t r ès large. Il faut bien voi r qu ' elle a 
é té instaurée essenti ellement du fai t de la volonté des pouvoirs 
municipaux . Certe s , les act i ons des locataires r egroupés, les in-
te r ventions des travailleurs sociaux ont pu cont ribuer à la mise 
en rou te de ce processus mais e lles n 'ont eu qu'un poids r elatif. 
En réa li té, c'est par ce que l es élus l ocaux ont mis leur poids 
dans l a balance qu'un dialogue a pu être institué entre l ocataires 
et décideurs (et, en particulier parmi ceux-ci, l' organisme 
H.L . M. ) . 

La manière dont l es choses se sont déroulées dans l a 
mise e n place de la réhabilitation du "bas" du Parc diffèr e nette-
ment de ce qui s'est passé antérieurement dans le cadre de l' amé-
lioration des logements du "haut" : en effet , s'agissant des tra-
vaux s ur le haut, l' initiative avait ét é prise par l e seul ges-
tionna ire H.L.M. et é tait restée cantonnée à l'intervention ponc-
tuelle s ur le bâti, éludant toute forme organisée de dialogue avec 
les habi tants . 

En somme , un disposit i f d'intervention sur un quartier 
ne fait émerger une concertation local e que lorsqu' y interviennent 
soit des représentants organisés de la population, soit des ac-
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teurs ayant une légitimité électorale. 

Entre gestionnaires et usagers, les travailleurs sociaux 

La mobilisation locale renvoit aux débats sur la démo-
cratie di recte. Le développement de la démocratie directe, c'est-
à-dire l'association aux décisions des différents segments de la 
population, ne semble devoir s'effectuer que lorsque les proposi-
tions venant de la "base" sont médiatisées (par des représentants 
de type associatif, par des professionnels du travail social .. . ) . 

Il faut bien le dire, les " forces vives" au Parc Saint 
Cyr sont maigres. Créer un petit noyau représentatif de cet ensem-
ble n'est, de toute évidence, pas chose facile . La lente st ructu-
ration d'une association de quartier a été fortement accompagnée 
par les travailleurs sociaux implantés dans la cité ; le mérite en 
revient en particulier à l'équipe de prévention. Mais l'associa-
tion de quartier est une structure fragile dont la vie reste dé-
pendante en grande partie de ses tuteurs. Situation qui n'est pas 
sans poser question à te rme, car l'existence même de cette t utelle 
comporte un risque d ' étouffement . La composition sociale des habi-
t ants du Parc ne permet pas de dégager en nombre suffisant des in-
dividus ayant, sinon l e dynamisme, du moins le profil social qui 
donne généralement accès au leadership associatif. 

Les couches salariées nouvelles qui, on le sait, fo ur-
nissent généralement le potentiel des associations ou des comités 
de quartier, sont quasi absentes du Parc. Alors que certaines 
fractions des c l asses moyennes peuvent espérer ''rétablirleur statut 
social dans l'espace et réinves tir dans ce nouveau champ tout le 
savoir et la compétence dont ils sont dotés" ( 1), les fami lles po-
pulaires habitant l e Parc Saint Cyr ne parviendront vraisembla-
blement à maintenir leur mobilisation que temporairement , c ' est-à-
dire au cours de la période où ils se sentent directement touchés 
par l a mise en place et le déroulement de l'opération H. V. S . 

. . . / . .. 

(1) M. MORMONT et C. MOUGENOT - "L e retour au local et les c l asses 
moyennes" - in Revue Internationale d'Action Communautaire - 13/ 53 
1985 - p. 29 
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En l'absence de fortes capacités de mobilisation chez 
les usagers eux- mêmes, qui peut contribuer à ouvrir ou à imposer 
des structures de concertation? Dans le cas présent , des élus im-
pulsent l a concertation, et plutôt en fonction de leurs conv ic-
tions idéologiques que de la vigueur de la demande locale . Mais la 
concertation nécessite ici la collaboration de personnages inter-
médiaires . Et l'on constate que l es travailleurs soc i aux qui tien-
nent ce rôle sont, non ceux qui ont une action "pointue" (délégués 
aux prestations sociales, fonctionnaires de l'Education Surveil-
l ée , éducateurs du service privé d ' A. E. M.O.), mais ceux qui sont 
les mieux implantés dans la cité (assistante sociale, éducatrices) 
et ceux qui sont adossés au pouvoir communal ( responsables du 
C.C . A. S.) . 

Pour peu qu'ils sachent ou veuillent s ' en sai sir, les 
professionnels "généralistes du quartier" occupent , du fait de 
leur l égitimité technique et territoriale, des positions d'inter-
locuteurs privilégiés. Entre organi sme gestionnaire, élus et usa-
gers, il y a effectivement place pour eux, d'autant plus qu'ils 
partagent le plus souvent l e même capital culturel et social que 
leurs protagonistes . 

Les r apports que les techniciens ( du terrain ou des 
structures municipa l es) instituent avec les partenair es décideurs 
dépendent alors largement de leur double aptitude à prendre appui 
sur leur rôle professionnel spécifique pour l'outre- passer et à se 
situer dans les clivages politico-institutionnels pour les dépas-
ser . 

Cette hypothèse explicative nous sembl e pouvoi r rendre 
compte des divers ités observées dans l es ni veaux de l égitimité et 
dans l es rôl es in t erprètés par les di fférents co llaborateurs so-
ciaux. 

* 
* * 
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4- LE CONSEIL DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

QUASI CLANDESTIN? 
UN AVORTEMENT 

Vigoureuses sont les réactions des salariés du club de 
prévention spécialisée de l'agglomération elbeuvienne lorsqu ' est 
lancée la première invitation du Maire d'ELBEUF à créer un conseil 

local de prévention de l a délinquance . Certains agitent le spectre 
de la municipalisat i.on voilée, d'autres défendent l'action 
non-institutionnalisée dans un concert de réprobat i on où se mêlent 
la dénonciation d'une str atégie de récupération politique, le re -
jet d'un dispositif spécifiquement désigné comme prévention de la 
délinquance, la protestation contre le discrédit implicite de 
l'action du club que suppose la mise en place d'une structure de 
contrôl e . 

Dans l es tensions qui subsistent entre le club 
et quelques uns des acteurs institutionnels locaux, dont notam-

ment la municipalité d' ELBEUF, il se trouve que l ' annonce de l a 
création d'un conseil de prévention fonctionne comme une menace 
susceptible de l imiter sa reconnaissance locale en vérrouiJ .. l.ant 
son autonomie. De son côté, en souhaitant faire fonctionner 
une telle structure, le Maire d' ELBEUF a agi naturellement en 
fonction d ' objectifs locaux et d'options poli tiques et idéol ogi-
ques. Mais sur le théâtre où se joue la création d'un conseil de 
prévention, ils ne sont pas les seuls acteurs participant à la mi-
se en scène. 

Un conseil de pré vention quels partenaires , que l espace? 

En tant que président du SIVOM de l ' agglomération, le 
Maire d'ELBEUF convie en octobre 1984 à une réunion préparatoire 
un nombre volon tairement limi té de participants : inspecteur de 
l'Education Nationale , commissaire de police, capitaine de gendar-
merie, r esponsable de circonscription d'action sociale, président 
du club de prévention. L'objectif de la réunion est de"rechercher 
les moyens, techniques et organisation à mettre en oeuvre" . 

. . . / ... 
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Tandis que certains fonctionnaires de l'Education Sur-
veillée r egrettent de ne pas être invités,éducat eurs et arlmini s tra-

teurs eu c.lub font savoir à l eur présidente qu'ils ne souhaitent 
pas que le c lub s ' inscrive dans la création de ce conseil de pré-
vention pour diverses rais~ns défendues avec énergie : imprécision 
des ob j ecti fs, obl igation de col laborer voire d'échanger de s in-
format i ons avec la police, refus de pa rticiper à l 'identification 
des jeunes . 

Ne reste à l a présidente, pa r ailleurs assistante so-
c i ale et conseillère municipale d'ELBEUF, très motivée par la mise 
sur pied du dispositi f, qu'à s i éger à la commission préparatoire 
es-qualité d'élue communale . Devant l es positions très déterminées 
de la plupart des sal ariés , r essenties par l a présidente comme des 
obstacles à l' exercice de sa foncti on, elle tranchera en donnant 
sa démissi on. 

A la fin de ce premi e r acte, le projet de conseil lo-
cal ne voit pas l e j our . Mais au cours de l 'année qui suit, d'au-
tres acteurs de l'agglomération r eprennent l'initiative. En parti -
culier, il faut savoir qu'il existe une relati on d'émula tion qui 
tourne parfois à la concurrence ent r e l es deux consei llers géné-
raux socalistes que sont l e Maire d'ELBEUF e t l e Maire de CLEON . 
Entre ces deu x personnages, les intérêts ne sont pas toujours con-
vergents : alors que le Maire d' ELBEUF est le notable poli tique 
cent r al de l'agglomé ration, mais dirige une ville dépourvue de 
grands moyens et atteinte de très graves problèmes d'emploi, de 
pauvreté, de chômage, etc ... , le Maire de CLEON exerce son auto-
rité sur une commune disposant de fortes ressources et, de ce 
fait, capable d ' i nvestir dans des projets coûteux, parfois jugés 
somptuaires par ses détracteurs . 

Souhaitant créer un conseil communal de prévention de 
la dé l inquance sur son propre t erritoire, l e Maire de CLEON sol -

licite l' avis d 'un professionnel de l'Education Surveil lée qui est 
en out r e lui-même cons eil l_er municipal d'une autre com-
mune de l' agg lomération, e t lui demande assistance technique . Le 
projet évolue rapidement vers le montage d'un conseil intercommu-

nal sous l'égide du SIVOM. Il es t vrai que l e SIVOM est devenu, 
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progressivement depuis l es élections de 1977 favorables aux élus 
de gauche, le support d'une réelle inter-communalité dans une sé-
rie de domaines . A ce titre , le dossier est donc transmis au pré-
sident de la commission act ion sanitaire et sociale du SIVOM . 

C'est à cette époque que sort dans la presse loca le un 
dossier traitant de la justice et annonçant, à cette occasion, la 
création d'un conseil inter~ommunal de prévention . Ce dossier est 
rédigé par l'éducateur de l'Education Surveillée et est publié par 
le mensuel inter- communal d'information de l'agglomération, men-
suel dont J.e rédacteur de publication est le Maire de CLEON. Le 
projet est ainsi l'objet d ' une publicisation qui vise essent ielle-
ment la population elbeuvienne mais qui touche également l' ensem-
ble des acteurs institutionnels . 

L ' évènement agi te di versement les municipalités mais 
jette à nouveau le trouble dans les rangs des salariés du club de 
prévention . Le président de la commission action sociale du SIVOM, 
quant à lui, remplit son rôle en adressant à chaque maire une de-
mande de délibération permettant l ' inscription du projet à l'ordre 
du jour du SIVOM . C'est au moment même où il avive l'inquiétude au 
sein du c lub de prévention que précisément l e projet avorte . En 
effet, seules quelques communes répondent positivement ; les au-
tres ne manifestent ouvertement ni blocage ni engagement , e lles ne 
prennent pas de délibération ... S ' ajoute à cela le peu d'investis-
sement des Administrations qui n ' ont, semble- t -il, joué d'aucune 
incitation formelle ou tacite . Le projet ne viendra jamais à l'or-
dre du jour du SIVOM. 

Stratégies pol i tiques, tactiques pe rsonne lles, défenses pro fes-
sionnelles 

Si entre les é lus des rapports conflictuels restent en 
éveil, malgré l ' édredon de l'appartenance à une famille politique 
commune, il se peut que ces rapports tiennent aux rivalités de 
personnes. Mais ils s ' enracinent aussi dans les caractéristiques 
propres de l eurs territoires respectifs et ils traduisent égale-
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ment l'existence de stratégies individuelles différenciées. 

On peut ainsi présumer que si le Maire d' ELBEUF n'a 
pas mis son poids dans la balance pour faire aboutir le projet, ce 
n' était pas qu'en raison d'un mécontentement d'être désaisi de 
l'initiative, mais également parce qu'il n'escomptait pas pouvoir 
retirer de la mise sur pied d'une telle structure un bon "rapport 
qualité - prix" un conseil inter- communal , c'était s'orienter 
vers une machine complexe dont le fonctionnement risquait de se 
trouver noyé dans le rassemblement de partenaires (administrations, 
associations ) et de municipalités en réalité hétérogènes ; c'était 
s'engager à contribuer au subventionnement d'un dispositif dont le 
co-financement par l'Etat pouvait, avec la perspective des élec-
tions législatives, n'avoir en toute hypothèse qu'une durée limi -
tée ; c'était encore met tre sur pied une structure sans doute pro-
lixe en débats mais peu adéquate aux prises de décision ; c'était 
enfin, par le jeu des répartitions de responsabilités au sein du 
SIVOM, laisser la présidence à un élu communiste . 

En revanche , tout au départ, le Maire d 'ELBEUF était 
plus "partant 11

• Siégeant au Conseil Départemental de Prévention, 
sensibilisé par ce dispositif et intéressé par l'exemple du 
C. C.P . D. créé au Havre, il avait en effet tout l ieu d'espérer, en 
menant une expérience de ce type dans la région elbeuvienne, en 
faire bénéficier la popul ation et, éventuellement, en tirer avan-
tage quant à sa position dans la commune, dans le canton et dans 
le département. 

Du côté du club de prévention, on a indiqué déjà 
l'existence de divergences entre administrateurs de l' association 
et professionnels salariés. Pour l es premiers, et en particulier 
pour la présidente, la participation à la naissance d'un conseil 
de prévention constituait un acte hautement souhaitabl e , sans dou-
te en raison du fait qu ' une telle structure pouvait permettre aux 
divers acteurs du territoire elbeuvien de se rencontrer, d'échan-
ger sur leurs pratiques et éventuellement de les ré-ajuster. Le 
conseil pouvait constituer une réponse à une critique, souvent 
adressée aux intervenants sociaux , d ' agir de manière juxtaposée en 
maintenant une certaine étanchéité entre eux , critique à laquelle 
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par ailleurs la présiden te , ne 

En contraste avec les posi tians ce la présiriente, 
celles des salariés du club étaient fortement empreintes d' hos ti -
lité pour les raisons déjà évoquées : collaboration obligée avec 
la police, stigmatisation, ri sque d'emprise municipale, etc . . . 
Mais, en outre, l es professionnels appuyaient l eur refus sur une 
analyse des effets de dérive que comportait intrinsèquement un tel 
dispositif : étant parmi les rares protagonistes à disposer d'in-
formations personnelles sur les individus délinquants, ils ne man-
queraient pas d' ê tre pris dans un engrenage leur imposant de")~-
cher" certaines de ces informations ; étant l'objet d'une attitude 
de défiance de la part du Maire d' ELBEUF, le club se trouverait 
vra i semblablement mis en demeure , au travers du conseil de préven-
tion, d'appor ter la preuve de l'e fficacité d'actions qui, en réa-
lité, ne peuvent être évaluées qu'à long terme ; le rôle pilote 
étant dans ce dispositif dévolu à l ' autorité municipale, les édu-
cateurs pourraient se trouver à terme obligés d'opérer un glisse-
ment de leurs pratiques, définies comme non institutionnalisées, 
vers des pratiques avalisées par la nouvelle structure. Soupçon-
nant certains partenaires de souhaiter le redéploiement des moyens 
existants, les professionnels du club craignaient de faire les 
frais de ces ré-ajustements locaux . Enfin, et contradi ctoirement 
avec d'autres motifs de refus exprimés, l es éducateurs mettaient 
en cause l'efficacité virtuelle du dispositif en désignant par 
avance son caractère formel , l'inanité prévisible des concerta-
tions et l'impuissance d'une assemblée de porte-parole disparates 
à intervenir sur les problèmes complexes de la délinquance. 

Toute autre est la position de l' éducateur de l'Educa-
tion Surveillée qui a investi fortement dans la mise en place du 
conseil inter-communal . Au premier rang de ses motivations, figure 
sa conviction quant à l'intérêt et à l'efficience d'une structure 
de concertation inter-partenariale . Fonctionnaire attentif aux 
évolutions de son administration, engagé à divers niveaux de mili-
tantisme , partageant largement l es orientations qui avaient prési-
dé à l'élaboration de ce dispositif au plan national, il envisa-
geait de façon très positive sa mise en place au plan local et 
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l'implication de l'Education Surveillée dans cette création. Mais 

n'étant pas explicitement mandaté pour ce faire par son institu-

tion, il y est intervenu quasiment à titre individuel. 

Il est vrai que sa collaboration dans cette affaire 

n ' est pas sans lien avec sa position personnelle à l'intérieur du 

territoire de l ' agglomération elbeuvienne. Ayant antérieurement 

exercé s on activité sur ce terrain, étant conseiller munic ipal de 
l 'une des communes du canton, ayant été partie prenante dans la 
création d'une Mission Locale pour l'insertion des jeunes, il se 
trouve doté d'une bonne connaissance des personnes, des groupes, 

des enjeux poli tiques et possède un certain entregent . Mais en 

même temps, il est, pour ces raisons précisément, "catalogué" par 

les uns ou les autres en fonction des posi tians qu ' i l a tenté 

d ' occuper ë toccupe dans les affaires locales . De ce fait, son rôle 
en faveur de la création d'un conseil de prévention est perçu par 

tel ou tel protagoniste, élus ou travailleurs sociaux, comme rele-
vant plus de tactiques personnelles que strictement profession-

nelles . 

Il peut paraître insolite de voir jouer si fortement 
les divergences, voire les conflits, entre des personnalités loca-
l es qui appartiennent à une même organisation pol i tique . C' es t 
qu'i l existe, comme on l'a dit, des intérêts communaux et/ ou per-

sonnels spécifiques, mais c'est également parce que la situation 

de quasi hégémonie de cette organisation politique dans l'agglomé-
ration permet à ses membres de laisser paraître, sans trop de ris-

ques, leurs . différences, leurs désaccords, voire d ' étaler l eurs 
dissensions . Sans doute verrait - on "resserrer les rangs" dans des 

situations plus critiques ou plus fragiles. 

Les frontières de l a prévention e n direction des jeunes 

L'avortement quasi clandestin du projet de conseil de 

prévention est ressenti de façon décourageante pour certains et 

avec soulagement pour d'autres. Dans les deux échecs successifs, 

les " fauteurs de trouble" ne sont pas exactement les mêmes . Quoi-

qu ' il en soit, la situation est actuellement b l oquée . Du coup, 
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chacun songe à "reprendre ses billes". 

Pour le Maire d'ELBEUF, il n'y a là rien de dramatique 
sinon de constater que les acteurs désignés de la prévention ont 
montré combien étaient rjgides i_es structures de t ravail social 
dans leurs rapports avec les municipalités, en particulier quand 
elles sont sans liens organiques réels avec la commune mai s pla-
quées sur elle comme un corps étranger. En acceptant de créer et 
de subventionner des structures de travail social spécialisé, les 
responsables départementaux se donnent bonne conscience mais en 
réalité ne jouent pas la carte des municipalités. En conséquence, 
le taux de travailleurs sociaux au mètre carré est à ELBEUF l'un 
des plus importants du département. 

Aussi l e Maire d'ELBEUF estime-t-il qu'à la réflexion 
un conseil inter- communal n'aurait pas été une bonne stratégie. 
Une autre approche peut être réalisée, -elle est déjà largement en 
route-, qui passe par les actions sur l'habitat. 

Ainsi l'approche déterminante du C. C. A.S. va-t-elle 
dans ce sens "Il s'agit, déc.1.are J.e Mai:re, oe mener 
une action sociale éducative qui intéresse l e plus grand nombre . 
C'est en partant de la réalité de la commune que les actions de 
prévention peuvent être efficacemment engagées. La municipalité 
peut légitimement consenti r des efforts pour soutenir des associa-
tions qui agissent à ce titre alors qu'il serait coupable pour el-
le d'entretenir des associations qui n'agiraient pas en fonction 
de leur mission de service public local mais en fonction d'autres 
choses'! 

Faute de trouver chez les opérateurs privés cette ca-
pacité à s'insérer dans le champ local et auprès du plus grand 
nombre, il n'est pas surprenant de voir les municipalités se sen-
tir en devoir de créer les services nouveaux nécessaires et d'en-
visager la négociation de moyens supplémentaires auprès des servi-
ces départementaux . 

Reste la question du t erri taire d'intervention, des 
limites géographiques et sociales concernées par les actions vi-
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sant à la prévention. L'on a vu, dans le cas d'ELBEUF, les divers 
acteurs hésiter entre l e périmètre communal et le périmètre de 
l'agglomération. Aujourd'hui les choses sont plus claires le 
conseil inter-communal n'a pas abouti faute, entre autres, d' enga-
gement de plusieurs communes dans un dispositif commun ; le sup-
pprt de l'inter-communalité, le SIVOM, n'a pas constitué, en ~ette oc-
casion, le levier permettant la mise en oeuvre. Le Maire de la 
ville d'ELBEUF plaide désarmai~ l'option communale, sans disposi-
tif spécifique, mais avec le support des structures municipales et 
la collaboration d'associations sous forme de contrats tacites . 

Du côté des intervenants sociaux dépendant d'associa-
tions oeuvrant sur l'agglomération ou d'administrations, la marge 
de manoeuvre reste, pour autant, très grande. Mais elle rencon-
trera périodiquement la pression municipale qui se traduira par 
une attente accrue d'actions plus visiblement inscrites dans l'es-
pace communal et mieux adaptées aux besoins tels qu'ils sont per-
çus par les élus de ce champ local. 

Cette situation a fai t dire à l'un de nos interlocu-
teurs au cours de l'enquête cette phrase curieuse et ambigüe: "Le 
partenariat se termine avec le "t" de la fin du mot" . Ambigüe 
puisqu'une telle proposition peut signifier à la fois que l a con-
certation entre partenaires fonctionne pleinement (ne s'arrête pas 
au "p" du début du mot) ou, au contraire, qu'une fois le mot pro-
noncé, il ne se passe plus rien . .. 

* 
* * 
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5- LA MISSION LOCALE UN DISPOSITIF EN MAL D'AVENIR? 

Nombreux sont les géniteurs qui se sont penchés sur le 
berceau de la Mission Locale de l'agglomération elbeuvienne et qui 
en ont revendiqué la paternité . Mais aujourd'hui certains rompent 
leurs relations de parenté tandis que d '.autres se disputent sur 
son avenir . En réalité, s i l a Mi ssion Locale "va mal", c ' est à la 
fois parce qu'elle connaît des problèmes de filiation et parce 
qu'elle a souffert en son sein 
l'enfance dont les effets se 

d'une sorte de longue maladie de 
prolongent de manière tenace . 

Dans ce processus on retrouve, une fois encore, le jeu 
des clivages politiques locaux, des stratégies collectives et in-
dividuelles, des relations entre les échelons locaux, départemen-
taux et nationaux . 

Menaces s ur la Mission Locale 

Instrument destiné à favoriser l'insertion sociale et 
professionnelle des jeunes, la Mission Locale est actuellement en 
butte à une triple difficulté financière, associative et de 
fonctionnement. Ces arêtes ne sont pas toutes nouvelles, mais 
l'exercice 1985/ 1986 l es voit brutalement se durcir, au point de 
devenir insupportables. 

Le problème budgétaire: le déficit financier accumulé 
est de 180 000 francs. La Mission Locale de l ' agglomération elbeu-
vienne est une petite structure, comparativement à d'autres ; son 
budget, légèrement supérieur à un million de francs, ne représente 
par exemple que l'équivalent du seul chapitre "Actions Jeunes" de 
la Mission Locale de GRANDE-SYNTHE. Néanmoins, la Mission elbeu-
vi enne compte parmi les structures de taille moyenne qui doivent 
faire face aux effets de la rigueur budgétaire et à l'absence de 
soutien du Conseil Général. 

Le problème du conseil d'administration : à l'empres-
sement d'un certain nombre de partenaires à siéger au conseil 
d'administration, a succédé au fil de quelques années une désaf-
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fection à l'égard de l'instance porteuse de la Mission Locale . Dé-
saffection ou désengagement qui se sont opérés essentiellement 
dans l es rangs des représentants des dix communes de l ' agg l omé-
ration et dans les rangs du collège des administrations . Ne reste 
bien représenté que le coJlège des associations et des organismes 
de formation ( beaucoup d'entre eux constituent des partenaires 
privilégiés de la Mission Locale) . Mais si associations e t orga-
nismes de formation peuvent se mobiliser pour maintenir la struc-
t ure, l es enjeux de la Mission Locale se sont désormais totalement 
déplacés sur le front des "politiques" . 

Les difficultés i nternes de fonctionnement : tiraillée 
entre de multiples objectifs à atte indre, courant de l'un à l'au-
tre, manquant d'un personnage assumant le rôl e de pilote, l' équipe 
de la Mission Locale voi t son action dégénérer trop souvent en 
projets diffic ilement réalisés ou avortés , assiste plus ou moins 
impuissante à son manque chronique de cohérence et d'efficacité. 

Les questions désormais posées, e t de façon plus aigue 
encore depui s le 16 mars 1986, sont celles de l ' espérance de vie 
et du "recentrage" de la Mission Locale . Seule la volon t é pol iti-
que des principaux représentants siégeant au conseil d' adminis-
tration peut permettre à cette structure de résorber quelques uns 
des symptômes qui la font entrer dans le tableau des institutions 
sujettes à un dépérissement éventuellement r apide . 

Nouvellement élu président de son conseil d' adminis-
tration, le Maire d ' ELBEUF entreprend prioritairement d'assainir 
la situation financi ère de la Miss i on en agissant sur le rétrécis-
sement des effectifs et s ur la r éduction de l a masse salariale . 
Cela se traduit par un licenciement et une révisi on à la baisse 
des sal aires de l'or dre de 25 %. 

Avec l'élection du Maire d'ELBEUF à la présidence , les 
donnes ont changé et une nouvelle hypothèse est avancée : le prix 
du sauvetage de la Mission Locale pourrait êt r e vraisemblablement 
un repl i imposé sur sa fonction de formation et d'insertion pro-
fessionnelle des j eunes, les autres fonctions étant redéployées 
sur d'autres structures marchant s ur des brisées ident i ques : le 
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C. C.A.S. pour ce qui concerne l a santé ou le logement des jeunes, 
la Maison des Jeunes pour ce qui concerne l es loisirs ou la cul-
ture . 

De la période infantile à la crise juvénile 

Seules deux missions locales ont vu le jour en Seine-
Maritime, à ELBEUF et au HAVRE , malgré l 'importance de ce départe-
ment e t les problèmes aigus de sous-qualification et de formation 
des jeunes. La Mission Locale de l'agglomération elbeuvienne fait 
par tie du peloton des premières missions mises sur pied en France . 
Elle a été créée dès octobre 1982 à l 'initiative de plusieurs é l us 
des communes de l'agglomération et de responsables d'associations, 
avec le soutien actif d'administrations telles la Délégation Ré-
gionale à la Formation Professionnelle (D.R. F .P. ) , la Délégation 
Régionale des Droits de la Femme, l a Direction Départementale de 
l'Education Surveillée et la participation des partenaires écono-
miques et sociaux . 

Telles que définies par l a délégation à l' insertion 
professionnelle et social e des j eunes en diffi culté, les missions 
local es sont des lieux de mobilisation de l' ensemble des parte-
naires afin d'apporter une r éponse globale aux problèmes des jeu-
nes. Mises en place, à l'initiative des collectivités l ocales, 
dans les zones où les difficultés d'insertion des jeunes appel -
lent, par leur gravi té, une large mobilisation de l'ensemble des 
partenaires concernés, les missions locales ont pour ambition 
d'apporte~ ·une réponse globale aux besoins des jeunes de 16 à 25 
ans . 

A ce titre, elles cherchent à r ésoudre leurs problèmes 
de formation et d'emploi mais également ceux des autres aspects de 
leur vie quotidienne : logement , santé, loisi rs, sport, culture . .. 

Elles jouent un rôle de catal yseur des actions publi-
ques en faveur des jeunes et sont un lieu privil égié de coordina-
tion et d'innovation . L'originalité e t la raison d'être des mis-
s ions locales r ésident principalement dans quatre facteurs 
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- leur ambition: s'attaquer à l'ensemble des problè-

mes qui se posent aux jeunes et suivre ces jeunes jusqu'à ce 

qu'ils prennent en charge eux-mêmes leur avenir, 
- le caractère inter-institutionnel de l eur action : 

elles reposent sur les collectivités locales et sont organisées en 
association s 'appuyant s ur les réalités du terrain le conseil 

d'administration des missions locales regroupe tous l es acteurs de 
la vie économique et sociale locale administrations, associa-
tions, élus , organisations d'employeurs et de salariés . L'objectif 
des missions locales est de "faire avec" et de "faire autrement" 
et non de faire à la place des institutions existantes, 

- l'interdisciplinarité de l'équipe technique chargée 

d'animer l'association, 
- enfin l'un des principaux objectifs des missions 

locales est d' être un li eu d'innovation et d'expérimentation puis-
que, par définition, elles s'adressent à des jeunes pour lesquels 
les solutions classiques ne marchent pas ou marchent mal . 

Les missions locales doivent donc s'efforcer de déve-
lopper avec tous les partenaires locaux des initiatives nouvelles 
et originales favorisant l'insertion des j eunes dans le cadre 
d'une politique de développement local. 

Les missions locales sont financées en règle générale 
pour moitié par les collectivités territoriales et pour moitié par 
l'Etat (fonds de la formation professionnelle, de la promotion so-
ciale et de l'emploi). 

Les missions locales sont des associations régies par 
la loi de 1901, présidées par le maire de la commune ou son ad-
joint délégué et dans certains cas par le président du syndicat 
intercommunal de la zone considérée. Les mi ssions locales sont 
créées à l'initiative des municipalités . Le dossier est instruit 
par la délégation à l ' insertion professionnelle et sociale des 
jeunes en difficulté. Les principaux critères de choix d ' implanta-
tion des missions locales s ont l'importance du taux de chômage des 
jeunes dans la zone considérée et la volonté des partenai res lo-
caux de travailler ensembl e à la mise en oeuvre de nouveaux modes 
de réponse aux besoins des jeunes. Dans les agglomérations qui 
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font partie du programme national d' amélioration des conditions de 
vie dans les quartiers d'habitat social relevant de la Commission 
pour le Développement Social des Quartiers, le financement des 
missions locales est assuré à 75 % par l'Etat . 

C'est le conseil d ' administration qui définit les axes 
d'intervention de la mission locale et veille à leur réalisation. 
Le conseil d'administration comprend au minimum quatre collèges : 

- élus, 
- administrations ( direction départementale du tra-

vail et de l'emploi, ANPE, AFPA, délégation à la formation profes-
sionnelle, direction départemental e des affaires sanitaires et 
social es, direction départementale du temps libre , de la jeunesse 
et des sports, représentants du ministère des droits de la f em-
me, ... ) , 

partenaires économiques et sociaux (employeurs , 
syndicats, chambres consulaires), 

associations et organismes de formation. 

L'équipe technique est constituée de personnel recruté 
par l' association et de personnel mis à disposition par les diffé-
rentes administrations l' équipe pluridisciplinaire est animée 
par un coordonnateur . Elle comprend en moyenne 8 à 10 personnes 
pour la plupart à temps partiel . Son r ôle est d'assurer le contact 
direct avec les jeunes et le suivi des activités, initiatives, dé-
marches qu'ils entreprennent avec son appui, et de veiller à ce 
que les problèmes d'information, de formation et d'emploi ne 
soient pas dissociés des autres problèmes de vie quotidienne ( lo-
gement, santé, loisirs, . .. ). 

En 1984, la moyenne des dépenses prévisionnelles d ' une 
mission locale était de 1 160 000 F ( avec des écarts de 529 000 F 
à 2 800 000 F). 

La mise en place de la Mission Locale elbeuvienne a 
été menée tambour battant dans une sorte de course de vitesse per-
mettant de déposer un dossie r de candidature dès l' ouverture des 
possibi l ités au plan national . Parmi les é léments de facilitation, 
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il faut noter la présence de Laurent FABIUS, député de la circons-
cription électorale qui comprend ELBEUF . Par son canal, les textes 
ont été très précocement connus et étudiés par les partenaires lo-
caux les plus dynamiques à monter le projet. 

Parmi ceux qui ont joué un rôl e moteur figurent l e 
précédent directeur du club de prévention et le Maire de CAUDEBEC, 
l'une des communes périphériques d'ELBEUF. Ce dernier , enseignant 
de l'Education Nationale, sera ensuite détaché de son administra-
tion pour endosser l a fonction de coordonnateur de l' équipe t ech-
nique . 

Cette même personne est , alors, président de la com-
mission des affaires sanitaires e t sociales du SIVOM de l' agglomé-
ration et c'est à ce titre qu ' elle agira pour la création d'une 
mission locale et obtiendra la participation des dix communes du 
SIVOM dans l'édification d'un dispositif intercommunal. A l'ori-
gine, le Maire d' ELBEUF, apparemment peu mati vé par cette struc-
ture, avai t marqué sa préférence pour une P . A. I . 0. ( Permanence 
d'Accueil, d'Information et d'Orientation ) implantée dans sa com-
mune . Il semble que l ' influence du député aît contribué à lever ce 
type de freins à la création d'une i nstance sivomale et donc à rè-
gl er l e probl ème des limites de l'aire d' i ntervention de la Mi s-
sion Locale . 

L' équipe technique mise e n place en 1983 est consti-
tuée de trois salariés embauchés par l ' association et de quatre 
personnes mises à disposition, l'une à plein temps par le club de 
prévention, une autre à mi-temps par la Délégation aux Droits de 
la Femme et les deux autres à temps partiel par l'Education Sur-
veil l ée . L'un des promoteurs du projet, le Maire de CA UDEBEC, per-
dra l es él ections municipales et entrera à la Mission Locale comme 
coordonnateur à plein temps, retrouvant ains i au niveau de l'ag-
glomération une audience contrariée au niveau de sa commune. 

Dès son origine, la Mission Local e est marquée par les 
l uttes d'influence existant au sein de son conseil d'administra -
tion, par l es clivages existants entre partenaires fortement hété-
rogènes tels que représentants d' administrations, partenaires so-
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ciaux, représentants associatifs, clivages auxquels s'ajoutent les 
divergences entre les différents élus de l'agglomération. De sur-
croît , dans cette instance difficilement gouvernable, ne figurait 
pas un personnage disposant d'un large consensus et suffisamment 
trapu pour en assurer réellement la direction et la responsabilité. 

Ou coup , la Mission Locale ~tait en quelque sor~e d~pen-
dante de la bonne volonté des uns et des autres et les salariés, 
soumis à des pressions contradictoires, à une morale profession-

nelle imprécise, étaient conduits à s'inscrire nans des pratiques 
plus militantes que professionnelles, avec ce que de telles prati-
ques contiennent de motivations positives mais aussi de risques de 
dérive . 

Un dis positif en mal d' avenir 

Dès les premières années, les limites du fonctionne-
ment de la Mission Locale apparaîssent : pratiques de travail au 
jour le jour, au galop, à l'urgence difficulté à sélectionner 
les priorités d'action ; dysharmonie dans la distribution des rô-
les ; difficulté à instaurer le décloisonnement et en même temps à 

répartir les tâches ; impuissance à contenir l'excroissance des 
tâches administratives ; usure du soutien des partenaires politi-
ques, associatifs et administratif . En outre, le départ de l'un 
des fond ateurs, en la personne du coordonnateur, et son remplace-
ment par une personne aux caractéristiques plus ternes contribue-
ront à affaiblir l'équipe technique et à exacerber son malaise. 

Ces difficultés ne sont, à vrai dire, pas propres à la 
Mission Locale elbeuvienne . Un glissement assez général des mis-
sions locales s'est produit en France (malgré de fortes disparités 
locales). Ainsi, beaucoup d'entre elles souffrent-elles d'une cer-
taine érosion de l ' enthousiasme de départ : épuisement des convic-
tions militantes, institutionnalisation de la structure, avachis-
sement des projets dans les procédures administratives et bureau-
cratiques, etc ... 

Un déplacement s'est peu à peu opéré dans l'activité 
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des missions locales auprès des jeunes : tandis qu ' a u départ l'ac-

cent était mis sur l ' insertion sociale, l eur rôle se tourne de 

plus en plus vers l 'insertion professionnelle, en réponse en par-

ticulier aux pressions de partenai r es tels que les é l us ou l es 
syndicats . De ce fait , les missions locales tendent à délaisser le 
rôle qu'elles exerçaient auprès des jeunes l es plus désocialisés 
("les clients de l'Education Surveillée ou de la DDASS" ) au profit 
de ceux qui s ' avèrent l es plus aptes à suivre des cycl es d'inser-
tion professionnel l e ( et qui devraient rester "les c lients de l'E-
ducation NationaJ e " ) . 

Autre obstacle auquel se he~rte nt les missions locales, 
l es résistances de partenaires susceptibles qui craignent que les 
missions local es ne marc hent sur l eurs plates-bandes ; ici ou là, 

ce seront les services de l'ANPE, ou de l' Education Nationale, ou 
d'autres , qui opposeront des verrous au dialogue . 

Face à ces dysfonctionnements, les membres des équipes 
techniques manifestent f réquemment le0r besoin d'acquérir une 
réelle professionnalité . De leur côté , les élus tendent à se mon-
trer moins convaincus de l'intér êt des missions locales et de 
l'efficaci té des personnels qui y oeuvrent. 

Comme l'exprime une coordinatrice , "pour travailler 
dans une mission, c ' est plus une affai r e d'état d'esprit, de dé-
marche. C'est donc fragile et il faut toujours veiller à ce que 
les gens ne s'encroûtent pas. C' est un travail de fourmi, qui con-
siste à convaincre de l'intérêt d'une collaboration avec la mis-
sion, à expliquer qu'elle ne marche s ur les plates-bandes de per-
sonne . Sor ti r l es jeunes des r éflexes de dépendance, les amene r à 
l'autonomie et à la mobilité, c'est une révolut ion culturelle 
beaucoup plus importante que de l es caser dans des stages ... Mais 

convaincre les é lus, qui nous demandent des comptes en terme d'em-
ploi, de l'intérêt de cette démarche, c ' est une autre paire de 
manches !" 

Les municipalités, en effet, financ i èrement engagées 
dans les missions l ocales , attendent d' el l es qu' el l es jouent cer-
tains rôles . Certes, l es élus se défendent de vouloir exercer une 
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trop forte emprise sur les missions locales, expliquant comme le 
fait un maire-adjoint que la miss ion locale ne doit s urtout pas 
devenir le "machin de la mairie", que l ' autonomie de l'équipe 
technique est essentielle pour que se crée une dynamique entre 
partenaires . Mais il restP, que par le j eu même du financement et 
du rôle de présidence qu' ont à tenir l es municipalités dans les 
missions locales, celles-ci se trouvent de fait susceptibles d ' ê-
tre plus ou moins solidement mises en tutelle . 

Remise à ni veau et remise à l 'he ure 

Dans l ' agglomération e l beuvienne, la crise de l a Mi s-
sion Locale s ' est traduite, on l'a vu, par un changement de 
président . C' est vraisemblablement poussé par ses amis pol itiques 
que le Maire d ' ELBEUF, d ' abord réticent, a accepté de prendre ce 
poste. Au double problème financier et de fonctionnement interne, 
le nouveau président envisage de répondre par "une remise à ni-
veau" et "une remise à l ' heure". 

La remise à niveau : l es finances de la Mission Locale 
qui , théoriquement, devraient relever à pari té des collectivités 
et de l ' Etat, sont assurées à 38 % par l 'Etat, 2 % par le Conseil 
Généra l et 52 % par les communes de l'agglomérat ion ( les 10 % res-
tants étant fai ts de divers apports complémentaires). 

C' est là une charge que légitimement certaines de ces 
communes estiment trop lourde . En outre, la "pause" ces impôts 
lac.aux, pé riodiquement imposée par les échéances électorales, 
n' est pas sans affecter, dans le sens de la limitation, les ap-
ports des diverses mairies. 

Du côté du dépa r tement, il est clair que la composi-
tion du Conseil Général et l a personnalité de son président, J ean 
LECANUET, constituent des freins puissants à l'augmentation des 

sujventions départementales. La majorité du Conseil Général a 
2.ongtemps refusé son soutien budgétaire aux dispositifs 
soul i gnés à l ' encre rouge comme ayant été générés par des gouver-
nement s de gauche. Aussi, l es deux missions l ocal es du département 
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( LE HAVRE, agglomération d' ELBEUF ) n ' ont-elles bénéficié jusqu'à 
présent que d'une participation extrèmement réduite de l'assemblée 

départementale. 

La "remise à l'heure", pour l e nouveau président de la 
Mission Locale , es t une exigence qui s'impose aux responsables. 
Deux éléments sont saillants : le niveau de rémunération des sala-
riés de l 'équipe technique et son approche des réalités économi-
ques locales. 

La grille des salaires, calquée sur celle de la con-
vention de 1966 de l'enfance inadaptée et adoptée à l'origine de 
la Mission Locale, autorise des niveaux de rémunération plus avan-
tageux que ceux que préconiserait la grille de la fonction publi -
que communale ( 1). D' où la mise en concordance des feuilles de 
paye avec des normes de service public. 

Quant aux actions menées par les techniciens de la 
Mission Locale, elles sont perçues commi liant difficilement l ' é-
conomique et le social et de ce fait insuffisamment ancrées dans 
la réalité économique locale. Les salariés de la Mission Locale 
paient, en réalité, les effets d'un triple manque de perspica-
cité celui de n ' avoir pas su ou voulu sélectionner dans leur 
champ d'action et donc d'avoir tenté fébrilement de monter des 
projets tous azimuths en ne parvenant à n'en faire aboutir qu'un 
trop petit nombre celui d'avoir cru, avec peut-être trop 
d'angélisme, aux vertus de la "synergie", de la "transversalité", 
de l'"inter-partenariat " , de n'avoir pas mesuré la réali té des i-
nerties et des pesanteurs, et en conséquence d'avoir développé une 
activité vibrionnaire dont les effets sur le terrain restent voi-
lés ; ce l le enfin d'avoir l aissé s'évaporer la l égitimité dont la 
Mission Locale était initial ement entourée en n'oeuvrant pas suf-
fisamment à faire connaître son activité et reconnaître ses r éus-
sites auprès des interlocuteurs locaux . 

. . . / ... 

( 1) Le rô l e des" missionnnaires" est ici assimilé à celui de con-
seil l er technique dont l ' indice, dans la convention collective de 
1966, est superieur à celui d ' un "travaille ur social de base" (é-
ducateur, animateur ou assistant social) . 
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Pour l'he ure , restent posés et l e problème du r edé-
ploiement des fonctions de la Mission Locale e t celui des limites 
géographiques de s on aire d'intervention, c'est-à-dire finalement 
ce lui de la signification concrète de l' épithète "local e ". En tou-

te hypo thèse, en e fret, 1 ' rm pe, 1t se dema nder ce qu'aurait pour e f -
ret la défection de telle ou t elle des munic ipalités de l'aggl omé-

r at ion et présume r qu'alors la Mission Locale de l' agglomérat i on 
elbeuvienne deviendrait peu ou prou la Mission Local e de la ville 
d'ELBEUF. En toute hypo thèse encore, une telle perspective pour-
rait ne pas être incompatible avec les préférences du Maire d' EL-
BEUF pour des dispositifs sociaux plus fermement ancrés dans le 
t e rritoire communal. Mais ce ne sont là que conjectures que r ien 
pour l'instant ne permet d'étayer. Elles illus trent néanmoins la 
ques tion diffici le de la "bonne découpe loca l e ". 

Le local et les chevaliers du ciel 

La prudence de la Mi ssion Locale aurait pu, par rap-
port à ses ma nques , être mise en éveil par la sagacité de conseil-
lers extérieurs. La Dél égat i on Na t ionale à l' I nsertion Social e et 
Professionnelle , en par t iculier, dispose de chargés de mission qui 
sillonnent la France et qui, de ce fait, ont la faculté d 'apporter 
informations, explications , anal yses, e t peuven t se ser vir du 
prestige de l' autorité tutélaire pour interveni r dans l es orienta-
tions mêmes des missions locales . 

Parmi les deux douzaines de c hargés de mission de la 
Dé l égation Nationale, beaucoup se plaisent à r é péter qu 'ils n'ont 
de pouvoir que ceux de convaincre et de met tre en relation, ce qui 
tout de même l aisse aux plus persuasifs d'entre e ux une grande 
marge de manoe uvre . Obj ets d'une certaine dé férence de l a part des 
ac t eurs du " ter r ain", les c hargés de mission contribuent dans une 
cer taine mesu r e à développer les effe ts de "visibilisation", en 
particulier da ns les occasi ons, nombreus es, de réunions e nt re par-
tenaires institutionne l s auxquelles l eurs venues donnent fréquem-
ment lieu. 

Mais les visites rituel l es des chargés de mission ont 
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des limites certaines . Elles souffrent notamment du décalage entre 
les gens du "terrain" et les "théoriciens" de la capitale : "La 
délégation parisienne, dit un agent de la base , ne voit pas tou-
jours l'ampleur des problèmes pratiques qu i freinent la réalisa-
tion de ses projets . Un exemple : la dé légation nous demande de 
faire un bilan de l'action de la mission, d'expliquer nos straté-
gies . Or la réalité de notre travail, c'est anti- stratégique : un 
bricol age permanent avec les contraintes et les opportunités" . 

Sorte de "chevaliers du ciel", les chargés de mission 
qui "descendent" en province ne font pas qu'apporter la bonne pa-
role en dehors de toute considération tactique ; il leur faut, à 
eux aussi, ménager la chèvre et le chou, prendre en compte la sin-
gularité locale, y intervenir avec doigté, exercer quasiment une 
entreprise de charme, pour qu' en retour le "terrain" aît encore et 
de nouveau besoin d'eux. En quelque sorte, dépourvus d'une auto-
rité hiérarchique explici t e , ils sont contraints d'entretenir avec 
le local des rapports de "marché" ( à conquérir ou à entretenir), 
rapports qui leur permettent de maintenir des attentes à l'égard 
de leur institution et de leurs propres rôles . Ce qui n'empêche ni 
la richesse éventuelle du dialogue entre PARIS et les missions lo-
cal es , ni la production d'occasions de prise de recul tant pour 
les exécutants du terrain que pour les "envoyés d'en haut". 

* 
* * 
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RENOUVELLEMENT ET PERMANENCE DES ENJEUX LOCAUX 

CHAPITRE 2 

"DECENTRALISATION ET CONCERTATION 

LES NOUVELLES REGLES DU JEU LOCAL" 
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A la suite des propositions des commissions BONNEMAISON, 
PESCE, SCHWARTZ, les gouve rnements de gauche choisissent une dé-
marche dans l aquelle l'Etat joue un double rôle : de diffusion de 
modèles d'intervention (par voie de circulaires incitatives) et de 
dispensateur de règles et de ressources . L'approche se veut donc, 
non plus unilatérale et étatique, mais participative. Le lieu de 
la légitimité semble se déplacer du centre vers l'espace local, 
puisqu'en effet le niveau responsable est attribué aux communes et 
aux élus locaux. ''La commune se trouve érigée en lieu de concilia-
tion, de concertation et d'adaptatiqn . La conciliation se situe è 

plusieurs niveaux : e lle vise les institutions entre el l es, poli-
ce, justice et action sociale elle concerne également les rela-
tians entre les institutions et les citoyens et enfin les citoyens 
entre eux " (1). 

Fonction dé l icate dans la mesure où l'on peut se de-
mander si la nou velle l égi timité acquise par les élus sur l e ter-
rain de l'intervention sociale s'accompagne de réelles capacités è 

assumer les rôles correspondants : d'experts en matière de préven-
tion de la délinquance, de maîtres d'oeuvre en matière de pilotage 
d'actions transversales, de gestionnaires confrontés aux impéra-
tifs budgétaires, d'animateur s en mat ière de mobilisation partena-
riale, de négociateurs en matière de r edéploiement des moyens et 
des territoires occupés par l es professionnels de l'action so-
cial e. 

. . . / ... 

(1 ) Cf. C. DOMENACH, J. GATTI, "Commune et Sécurité", Ed . Ou-
vrières, 1985 
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1- LE LOCALISME, UN OUTIL DE PLANIFICATION? 

Le local de vi ent -à coup de rapports , études, évalua-

tions , discours - une nouvelle évidence qui s 'impose peu à peu aux 
esprits des acteurs sociriux , partenaires en tout genre, contri-
buant à la montée e n puissance des é lus locaux e t redonnant une 
l égitimité aux couches soci a l es in t ermédi aires c ha rgées de gé r er 
les politiques sociales e t économiques. 

"Le local, écrit J. F. LAE de façon quelque peu polé-
mique, c ' est aussi l' a ffirmation d'une évidence : c'est un appel 
au concret, au réel géogr aphique, à la négociat ion directe, à l a 
démocrat i e en acte. Le tour de force s ' accomplit dans l a "reloca-

lisation du social", en escomptant une bonification d'un modè l e de 
ges tion. Souvenons-nous , en 1970, des s uccès du nouveau concept 
écologique de "cadre de vie " , proliférant du P.S . U. jusqu 'au sein 
de l'appareil d'Et at, e t de la notion d' "environnement " qui s ui-
vit le même iti néraire. La concertation s 'est-elle pour a utant mo -
difiée ? 

" A la "synthèse globale" sur la vi lle des années 1970 
s'est substituée l e "local isme" des années 80, rebattant l es car-
tes entre champ urbain et champ social au profit apparent de ce 
dernier . Le social est convoqué dans l'économie ( pompeusement nom-
mée économie sociale) quand l es choses ne vont plus pl us de 

construction mais de l a r énovat i on, plus de production " rentable" 
donc un traitement social de l' économie . L' économie sociale a ppa -
r aît au moment où la c réation de richesse s 'a ffaib li t , e lle inter-
vient quand il n'y a plus r i en à faire. Quand il est bi en tard . 
Cette humanité des temps mode rnes n' est-elle pas toujours l à où 
l'habi t at s 'effondre , où l es grands ensembl es crépitent de r age, 
au moment où toutes les couches non qualifiées sont e nfi n inté-
grées dans l e logement soc i a l général, et méritent un nouveau 
traitement "local " ? 

" Le local est devenu un modèle unique pour évoquer et 
anal yser l'urbain, l'économique e t le soc i al. Le l ocalisme est 
planifié, il est règlé da ns tous les dispositifs mi s s ur pi ed de-
puis 1981 , mais il offre bien d'autres avantages : l a mont ée des 

... / ... 
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couches "intermédiaires" chargées de démultiplier les modes de 

gestions centrales jusqu ' au niveau communal . Les professions in-
termédiaires du social sont des relais c hargés de "réintensifier" 
les modèles . Ce sont des "mobilisateurs d'énergie" en même temps 
que des "Conseillers du Prince" -élus ou représentants locaux- qui 
s 'offrent à eux-mêmes la démarche participative. En ce sens , il 
n' y a pas d' affrontement entre loca l et central qui sont deux fa-
ces d'un même mouvement, synthétisées par des notables "locaux-
nationaux". Faire appe l aux modèles localistes de concertation, 
cela ne veut pas dire rendre plus autonome . C' est une méthode pour 
gouverner, pour mobiliser des forces, c'est une médiatique pour 
réactiver les collaborations. Le localisme est un outil de plani-
fication" (1 ) . 

( 1 ) J . F. LAE, "Le localisme 
1986 

* 
* * 

.. . / . .. 

nouvelle planification", doc. ronéo 
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2- LES ENJEUX DES PRATIQUES PARTICIPATIVES DANS L'ESPACE COMMUNAL 

Si la plupart des équipes municipales se déclare peu 

ou prou souc i e use de démocratie locale, il est vra i que le thème 
du développement de la concerta tion , adopté par toutes l es famil-
les politiques, a été tout particulièrement défendu par les partis 
de gauche, notamment depuis l es programmes municipaux de 19ï7 . 

Destinée à affermir et affirmer les r appo r ts entre é-
lus et population, la concertation est définie par ces familles 
politiques comme le moyen de diffuser la démocratie dans l'espace 
communal. A cet égard, P.C. et P.S. parlent tous deux de "gestion 
démocratique élargi e". Le parti socialiste, par exemple, déclare 
qu'il II faut que l es déc isions municipales soient l 'aboutissement 

d'un processus où tous les citoyens auront eu le droit et les 
moyens d'intervenir en temps utile et de se faire écouter" ( 1). 

Les poli tiques municipales de participation vont se 
traduire sous des formes variées, a l lant de la simple consulta-
tion à la délégation de gestion d'équipements, e n passant par les 
commissions para-municipales, les commissions de quartier, les 
commissions "ad hoc", l es r éunions d'information. 

Néanmoins, comme le montre l'analyse de S . DION por-
tant sur les relations de pouvoir dans cinq municipalités de gau-
che de l a banlieue parisienne, les politiques municipales de con-
certation aboutissent à un échec relatif (2). 

Selon cet auteur, les freins rencontrés dans l es rap-
ports élus-populations résident moins dans le conservatisme fri-
leux d' élus locaux désireux de ne laisser échappe r aucune parcelle 
de leur pouvoir et de préserver leur capacité de dominer tous les 

. . . / ... 

( 1 ) Parti soci alist e; 'Cit• y2n dans sa commune . Propositions muni-
cipales socialistes~ Fl ammarion, 1977, p. 32 

( 2) St éphane DION, "Les politiques municipal es de concertation : 
néocorporat i sme et démocratie", in Sociologie du tr avail, n° 2- 84 , 
pp. 121-1 40 



-184-

autres intervenants communaux, que dans l ' existence d'impératifs 

contradictoires. "Le Maire est un gestionnaire qui doit s onger à 

réduire les dépens es budgétaires et un élu qui a intérêt à conte-
nir la pression fiscale. Mais pour se donner une image dynamique 
de bâtisseur, il lui faL•t promouvoir de nouvelles réalisations 
qui, immanquablement, alourdiront les charges de fonctionnement . 
Pour garder sa r éputation de protecteur à la di sposition de tous, 
il doit éviter que l'effort de rationalisation de l 'admini s-
tration communale interdise l'adaptation des actions à la spécifi -
cité des demandes . Pour donner ~01Jt<au l ong de s • n m3nd3t d9s g3g9s 
de démocratie, il doit lancer des appels à la participation, élar-
gir l'accès aux équipements et distribuer ressources et responsa-
bilités à des partenaires sociaux" (1 ) . 

La municipalité constitue, en effet, un point de jonc-
tion entre des dimensions contraires : d'une part limiter la pro-
gression des dépenses, d'autre part mener une politique d'équi pe-

ments, source de coûts supplémentaires ; introduire des rigueurs 
de gestion, et con fier les délégations de responsabilité à des 
personnes ou des groupes toujours demandeurs de plus de mo yens ; 
accroître l'efficacité des services administratifs, mais assouplir 
les procédures pour permettre le traitement des problèmes particu-
liers des administrés ; impliquer des partenaires associatifs et 
soutenir l'action d I acteurs sociaux intermédiaires entre popula-
tion et élus, mais continuer d'entretenir des rapports directs a -
vec les électeurs et conserver le contrôle sur les groupements dé-
l égataires de services. "De ce point de vue, l'intervention ac-
crue des municipalités dans de nombreux domaines ( le social, le 
sport, l e culturel, la jeunesse, l'enfance, l'urbanisme ) ne sim-
plifie pas les choses car il accentue à la fois la spécialisation 
des tâches et la diversité du champ d'action. Il s'agit de conci-
lier le traitement des domaines spécialisés et l'intervention glo-
bale, l'exécution simple de l'action concertée, la réaction au 
jour l e jour et la planification" ( 2 ) . 

Toutes ces exigences enchevêtrées rendent complexes la 

( 1) Stéphane DION, article cité, p. 124 

(2) Stéphane DION, article cité, p. 124 

... / .. . 
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conduite par les municipalités des processus de concertation . 
Néanmoins, certaines municipalités sont plus que d'autres forte-
ment attachées, pour des raisons di verses d'ailleurs, aux prati -
ques de concertation . Ceci étant, l'analyse des types de comporte-
ments municipaux , tels qu ' ouverture ou fermeture à la concerta-
tion, s ' avère r e l ativement vaine, car plutôt qu'à une répartition 
autour de deux pôles fermeture - ouverture, on assiste à des évo-
lutions diachroniques qui, généralement, vont de la perspective 
optimiste à l ' égard de la participation, à la circonspection et au 
retrait ou même au raffermissement du contrôle municipal. 

En recourant à des stratégies d'ouverture, le pouvoir 
municipal cherche, selon S. DION, à se procurer "des tampons lui 
permettant d'ar bitrer entre des intérêts mieux agrégés, prénégo-
ciés par les acteurs sociaux eux-mêmes . Il s ' assure une stabilité 
que le tissu associatif local , si laissé à lui-même, ne peut lui 
garantir" ( 1) . En outre, l'appel à l a concertation permet éven-
t uellement à l a municipal ité de se "défausser " de probl èmes par-
fois difficiles à piloter , par exemple en matière d'intervention 
sociale ou socio- culturelle, ou encore en matière de gestion des 
personnels oeuvr ant dans les équipements . 

L'ouverture cont ribue-t-elle à conforter la légitimité 
démocratique des élus? Assurément , car les pratiques de partici -
pation accréditent dans le public des images d'él us soucieux des 
besoins, proches des électeurs et ayant une action réelle et visi-
bl e . Le recours à la concertation comporte, en effet , une part non 
négligeable de "mise en scène" des activités du Maire et des élus, 
la concertation prenant alors le relais des formes traditionnelles 
d' i nfo r mation-légitimation municipales . 

Quant à la fermeture, quand elle n ' est pas le fait de 
municipalités hostiles par principe à la concertation (le plus 
souvent alors des municipalités empreintes de légitimisme à l'é-
gar d de la conduite des affaires publiques) , elle décou l e de 
l ' existence de rationalités contradictoires : entre les élus, les 
fonctionnai r es municipaux et les autres acteurs sociaux . 

. . . / . . . 

(1) S. DION, article cité, page 125 
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En effet, les divergences au sein même de l' équipe 

municipale, l es enjeux de pouvoir existants entre eux, l'attribu-
tion de délégations sectorielles jalousement gardées, constituent 
une première entrave aux pratiques de concertat ion. Mais, s urtou t , 
la mise en oeuvre de la pqrticipation fait émerger, sinon des blo-
cages, du moins des rés i s tances, à l ' intérieur des services muni -
cipaux. "Les équipes munici pales qui ont élaboré une politique so-
ciale digne de ce nom, rompant à la f ois avec l'assistance socia-
le, l e clientélisme, les préoccupations électoralistes et la mys-
t i que des équipements, sont en effet confrontées à l'application 
de leur programme par des services municipaux qui restent impré-
gnés par une approche techniciste et administrat i ve des problèmes 
et par l'assistance socia l e qui a marqué leur histoire ( .. . ) . Les 
cadres municipaux f ont prévaloir l eur compétence technique pour 
s ' arroger un pouvoir de déci sion allant parfois jusqu ' à invalider 
le rôl e des adjoints qui en ont la tutelle . Ce type de conflit a 
d ' a i lleurs pour effet de renforcer la technicisation de la fonc-
tion d'élu qu'entraîne l a complexification des procédures et 
l'accroissement des responsabilités" (1 ) . 

Alors que pour les élus, les structures de concerta-
tion constituent des lieux stratégiques, pour les fonctionnaires 
mun i c i paux ces mêmes lieux représentent des espaces de mise en 
cause potentielle de leur pouvoir technique, d'alourdissement des 
processus de décision, de déstabilisation de l e ur logique adminis-
trative ( du fait de l'intervention de particuliers ou d 'acteurs 
s ociaux général ement extérieurs aux contraintes techniques et 
organisationnelles) . De ce fait, les services techniques sont peu 
encl ins à s ' investir dans les procédures de concertation qui, con-
trairement à ce que peuvent en attendre les élus, ne constituent 
pas des sources pour l e ur pouvoir ; aussi exercent- i l s fréquemment 
des pressions sur les élus, pressions motivées par l'aggravation 
de la charge de travai l , la lenteur des concertations. 

. . . / ... 

(1 ) M. BONETTI, "Les contradi ctions des politiques sociales muni -
cipal es", i n Correspondance Municipale, n° 245, février 1984, p. 5 



-187-

L' i mproductivi t é des concertations, aux yeux des techniciens municipaux, 
tient soit au manque de représentation des interlocuteurs rencon-
trés, soit aux difficultés pratiques découlant de la prise en 
compte des revendications des partenaires consultés . De telles 
raisons ne manquent pas d8 ramener l ' él u féru de participation à 

des attitudes de prudence ou de compromis destinées à ménager l es 
réticences de l'administration municipale . Les obstacles placés 
par l'administration municipale et les services techniques expli-
quent , dans de nombreux cas, le retrait des élus . Alors qu'ils 
pourraient se consacrer aux relations avec l es aut r es organismes 
sociaux et impulser des actions intégrant ces différents parte-
naires, les élus se replient sur le fonctionnement de l'appareil 
municipal et s ' y laissent absorber. 

L' élu se trouve en quelque sorte pris dans des " in-
jonctions par adoxales", selon l'expression de l'analyse systémi-
que : soupçonné par les partenaires sociaux de confisquer informa-
tions et décisions, il voit ses tentatives de concertation entra-
vées par les enjeux politiques internes, limitées par les défenses 
et les pesanteurs bureaucratiques. En pratique, le coût de la con-
certation pour l'élu local peut s 'avérer plus lour d que les di vi-
dendes poli tiques s ubstanciels qu'il peut espérer en retirer . A 
moins qu'il ne soit armé d'un volontarisme éprouvé . .. 

Il est vrai qu'aux contraintes décrites s'ajoutent les 
difficultés concrètes à impulser la participation . Beaucoup de 
maires, de droite ou de gauche, constatent l'indifférence relative 
des ci:toyens à participer à la vie municipale. Comme l ' indique 
R. PESCE, Maire de VALENCE , "nous avons constaté que les commis-
sions extra municipales permanentes aboutissaient souvent à créer 
un petit noyau non représentatif de l' ensemble du tissu social e t 
représentant essentiel l ement les classes moyennes" (1 ) . 

En effet, pour les particuliers, l'implication dans 
l es structures de concertation , en dehors des situations conj onc-
t urel l es de mobilisation collective, se heurte à un net déséquili-
bre entre coûts et avantages . Outre les difficul tés d'accès à 

... / ... 

(1 ) R. PESCE, "Le point de vue d'un élu local", in Pour, mai 1982, 
p . 46 



-188-

l'information ou de compréhension du langage technique utilisé par 

les élus et les fonc tionnaires communaux , di f f i cultés qui les pla-
cent en position t rès inégale , les particuliers doivent investir 
du temps et de l'énergie face à une organisation municipale opaque 
et au milieu d'enjeux dont ils ne possèdent pas toutes les c l és. 

La défection des particuli er s laisse le créneau ouvert 
aux dirigeants d' associations et aux professionnels bénévoles qui 
y exercent. Nombre d'études ont montré que ces par tenaires appar-
tiennent essentiellement aux nouvelles classes moyennes intellec-
tuelles ( 2). Sur-représentés dans les instances de concertation, 
ceux-ci s'installent d'autant plus facilement dans ces structures 
qu'ils possèdent le double avantage de l'accès à l'information et 
de l'aisance verbale. 

* 
* * 

... / ... 

(1) Voir D. MEHL, "Culture et actions associatives", in Sociologie 
du Travail, n° 1, pp. 24-42 ; M. MORMONT & C. MOUGENOT, "Le retour 
au local e t les classes moyennes ", in Revue Internationale d' Ac-
tion Communautaire, 13/53, 1985, pp. 19- 33 
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3- LE TRANSFERT DES MODELES DE GESTION URBAINE A LA GESTION SOCIALE 

L'on peut poser en principe que les modè les de parti -

cipation qui sont en oeuvre dans les nouveaux dispositifs de ges-
tion sociale empruntent Jargement, éventuellement avec un certain 
décalage dans le temps, aux modèles qui se sont imposés en matière 
de gestion urbaine . Il est intéressant alors d'effectuer une brève 
incursion dans le champ du fonctionnement des rapports entre pou-

voirs locaux et associations . 

La question fondamentale est d'abord celle de l 'ori-
gine des structures de concertation entre municipalités et asso-
cj_ations. Il n'existe, au ni veau communal, hormis les procédures 
du type enquête d'utilité publique, aucune instance de concerta-

tion imposée par la loi. La législation de la participation des 
citoyens et des groupes aux responsabilités locales, qui avait 
avait été l ' objet de débats importants lors de la mise en place de 
la décentralisation, n'est plus du tout à l'ordre du jour. De son 
côté, le Conseil National de la vie associative a relancé cette 
questionlors de sa session pleinière de mars 1984 en émettant un 
avis demandant la "mise en place de contrats pluri-annuels d'uti -
lité sociale" entre collectivités publiques et associations. 

"Il faut bien reconnaître que la plupart des struc-
tures de concertation ont été octroyées par le pouvoir politique 
et que leurs diversification et développement récents sont le plus 
souvent fonction de convictions "idéologiques" des élus locaux et 
non d'une demande locale", écrivent D. BEHAR et P. GALLAUD en con-
clusion d ' une étude portant sur la concertation au sein de huit 

collectivités urbaines (1) . 

Second point : toute structure de concertation et tou-

te association se situent dans un " territoire" donné. Le champ 
d'action privilégié des structures de concertation associations-
pouvoirs publics semble, en effet, essentiellement définit par 
leur localisation . Selon l'étude de D. BEHAR et P. GALL AUD, le 
terri taire est "le lieu premier de compétence des associations : 

( 1) D. BEHAR et P. 
associations/pouvoirs 
1982, n° 229, p. 19 

... / ... 

GALLAUD, "Les structures de concertation 
locaux", in Correspondance Municipale, juin 
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la projection spatiale des problèmes permet l'expression collec-

tive et confrontée des points de vue ou revendications de chacune . 

Pourtant ce type de concertation globale sur un espace donné n'est 
guère systématisé. La réticence du pouvoir poli tique y est pour 
beaucoup par définition, seule la collectivité locale e t son 

instance politique est la garantie première de l 'in térêt général 
sur l'espace en question" ( 1 ) . 

La "territorialisation" de la concertation constitue 
un creuset de contradictions entre représentants associatifs, res-
ponsables municipaux et cadres administrati fs et techniques . Aus-

si, pour lever la rivalité entre structure "horizontale" globale 
de concertation et instance politique, il n 'est pas rare de voir 

la concertation locale ne jouer qu'un rôle de vecteur d'informa-
tion, comme c'est le cas fréquemment des comités de quartiers. Il 

s'agit alors pour les associations d'exprimer l eur connaissance 
"rapprochée" du terri taire en question, non d'empiéter sur les 

prérogatives de l ' instance politique de décision . Ce t ype d'ins -

tance, quoique territoriale, n'entre donc guère en concurrence 

avec les élus ( à la différence des structures du t ype commissions 

extra municipales qui se situent beaucoup plus directement dans le 

champ d'action sectorisé de l'élu ) . 

La modalité de concertation en réalité la pl us répan-
due consiste en un fonctionnement sectorisé autour d'un objet com-

mun, reproduisant le découpage en secteurs de la vie communale. Si 
ce fonctionnement donne lieu à collaboration fréquente, sinon ef-
ficace, en ce qui concerne des domaines tels que les sports, il se 

révèle souvent peu adéquat dès lors q~'il s'agit d'appréhender des 

problèmes globaux, et notamment sociaux, d'un quartier . Car c'est 

précisément la rupture de continuité entre sectorisation de l'or-

ganisation municipale et structure l ocalisée qui entraîne des dif-
ficultés dans l e dialogue associations / pouvoirs publics : l e mode 
de gestion municipale fragmentée en autant de délégations d ' élus, 

de services administratifs, de commissions ( jeunesse, école, ac -

tion sociale, etc) se heurte à l'instance horizontale centrée 

sur des préoccupations localistes globales. 

. .. / ... 
( 1 ) D. BEHAR et P. GALLAUD, article cité, p. 15 
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Le risque est grand de voir al ors la concertation 
horizontale dériver vers l'habituel fonctionnement cloisonné et de 

voi r les rôl es dévolus aux uns et a ux au t res s'inscrire dans les 
limites précédemment décrites : aux associations d'exprimer leurs 
revendications ou proposjtions, d ' indiquer leurs offres quant aux 
mode et moyens d'int ervention ; à l'instance polit ique de mettre 
en oeuvre sa pol itique sectorielle e t de définir ses e ngagements 
en se si tuant sur le plan supérieur de l' intérêt général et des 
contraintes financières. 

Ceci étant , la mise en pl ace de r écents dispositifs de 
mobilisation impulsés par l' Etat (procédures Habitat e t Vie so-
ciale, insertion sociale et professionnelle des jeunes, conseils 
communaux de prévention de la délinquance , contrat- famille ... ) ont 
offert des opportunités de croisement entre les de ux modes de con-
certation, la concertation localisée e t la concertation secto-
risée . En eff et, ces dispositifs supposent, dans les grandes vil -
les et l es agg lomérations , l a mise sur pied de groupes de travail 
à la fois l ocaux ( ou infra- locaux ) et à la fois centrés sur des 
objets précis. Au HAVRE, par exemple, l'établissement d 'un contrat-
famille dans une zone urbaine périphérique a mis en présence l es 
élus dé l égués à l'urbanisme et au logement , l'office public H. L.M. 
l'association gestionnaire du centre social implanté dans l e quar-
tier en question et l es r esponsables du club de prévention spécia-
lisé oeuvrant dans le même espace local. Il s'agit l à d'une formu -
le de concertation entre des partenaires impliqués sur un même 
projet particul ier mais dans un espace donné et géogr aphiquement 
limité ; dépl acement donc de l ' objet et du li eu de la concerta-
tion, mais dont l es exemples ne constituent actuellement, selon 
l' é tude de D. BEHAR et P. GALLAUD, que des amorces . 

Ce dépl acement de l ' objet et du lieu détermine-t-il 
entre l es partenaires des rappor t s différents ? S'agissant des 
dispositifs de mobilisation pluri-partenariale, on ne peut généra-
liser mais nous avons observé en plusieurs endroits que la l ogique 
de décl oisonnement l ocal i nhérente à ces dispositifs a pu être mi-
se à profit par des professionne l s dynami ques pour contraindre les 
élus à la concertation, ou vice - versa. De même, les services ext é-
rieurs de l'Etat ont pu jouer un r ôl e non négligeable dans l a créa-

.. . / ... 
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tian de ces concertations locales. Plus exceptionnel est le rôle 
qu'ont eu les services administratifs départementaux. 

Troisième point : les élus locaux s ont, dans ces dis-
positifs, fortement conviés à occuper la fonction de pilote. Le 
président de la Commission N:ltionale ;'. Pour le !Déve loppement Social 
des Quartiers, François GEINDRE, souscrit ave:::: :-i e tte té à ce tte 
fonction de leadership des élus dans le développement de l'inter-

pa:::-tenar iat et ce l'action glôbâ"re e t . g_eç_loiqonnée . S I appuyant SI 1r 

sa propre expérience de Maire d'HEROUVILLE, il résume cette posi-
tion dans la formule : "en tant que Maire, je me considère comme 
pivot de l'horizontalité . Il s'agit de réaliser dans un même lieu 
le croisement de tous les éléments qui concourent à la vie du ci -
toyen" ( 1 ) . 

Néanmoins, persiste gravement dans ces structures 

l'ambigu1té fondamentale sur la place de chacun et sur la réparti-
tion des responsabilités. Dans la mesure où les élus locaux occu-
pent, dans les dispositifs dont nous parlons, une position prédo-
minante, on comprend qu'associations et professionnels soient ten-
tés de suspecter les édiles communaux d'utiliser la structure de 
concertation comme un point de passage obligé ou comme une ins-
tance d'exécution d ' une politique municipale définie par ailleurs. 

De cette situation naissent des procès d'intention 
éventuels concernant notamment les stratégies des élus quant à des 
formes de municipalisation directe ou voilée des équipements que 
ces associations contrôlent, voire même des activités des profes-
sionnels. 

Ce sont de telles difficultés qui ont conduit certains 
protagonistes à établir la concertation sur le mode de rapports 
contractuels, l'avantage attendu étant notamment de situer chaque 
contractant dans la défini tian de sa mission, dans ses rôles et 

ses responsabilités. 

. .. / ... 

( 1 ) E. WEISSMANN, "Innover : comment et pourquoi . Entretien avec 
François GEINDRE", . in Informations Sociales, 2/ 1986, "Innovat ions 
dans le champ social", p. 18 
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Les rapports contractuels s ' avèrent particulièrement 

adéquats aux situat ions de gestion d' acti vités et d ' équipements 
par des associations . Ce type de rapports s e t radui t, en r ègle 
générale, par un conventionnement ( 1 ) . Il n'est toutefois pas à 
l'abri d' achoppements ~ar exemple, l'association convent i onnée 
peut "s'approprie r" l es équipements sans y exercer l es activités 
de ser vice public attendues ; l e consei l municipal peut infl échi r 
les orientations de dé par t, pourtant défini es en accord entre les 
parties, en jouant de menaces sur l'équilibre budgétaire ... 

Ainsi, en matière d'activités de prévention menées par 
des associations, par exemple dans les opérations Eté- Je unes , ce r -

taines municipali tés n'ont pas manqué de brandir ce type de mena-
ces pour amener des associations et l e urs personnels à orienter 
leurs acti vités vers des formes compatibles avec l es strat égies 
notabiliaires, clientélistes ou électorales des é lus. 

Mais il faut bien voir que ces comportements sont eux-
mêmes déterminés par la proxi mité ou la distance qui existe entre 
la structure associative et les é lus l ocaux . Selon, par exempl e, 
qu'un édile municipal siège dans l e conseil d'administration, par-
fois au titre de président, ou qu' à l'inverse l' association n'aît 
aucune sorte de lien avec l es membres du c onseil municipal, 
l' existence de ces combinaisons différentes modifie considéra-
blement le besoin qu'ont les associations de rapports suivis avec 
les pouvoirs publics locaux, ou les f ac i lités qu'ont les élus 
d'imprimer leurs stratégi es aux associations locales . 

. .. / . . 

(1) Les textes relatifs aux r apports contractuel s entre associa-
tions et collectivités publiques sont notamment circulaire 
CHIRAC n° 2 010 du 27 janvier 1975 relative aux rapports entre les 
collectivités publ iques et l es associations assurant des tâches 
d'intérêt général ; circulaire LENOIR du 25 f évrier 1975 et c i rcu-
l aire du Ministère de l'Education du 10 mars 1975 portant sur l e 
même objet ; circulaire RAMOFF du 2 janvi er 1976 relative à l'ha-
bilitation au titre de l'assistance éducative ; loi du 22 juillet 
1983 portant sur le t ransfert des c ompétences en matière sanitaire 
et sociale loi dite "particuli è re" du 6 j anvier 1986 . 
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Les enjeux mobilisateurs des pratiques participatives 
et les modes d'insertion des associations dans les champs de l'ac-
tion sociale, de l'animation de la vie locale, ont donné lieu à de 
larges débats (1). "Le fait est, écrit Maurice IMBERT, que le dé-
bat sur les associations est largement dominé, de nos jours, par 
la confrontation qui oppose aux défenseurs inconditionnels du fait 
associatif l'argumentaire critique de ceux qui mettent en question 
la capacité et la légitimité de fait des associations à être des 
partenaires représentatifs du champ social( ... ). Le débat sur les 
associations a tendance bien souvent à s'enfermer dans les pièges 
alternatifs de l'apologie ou de la cri tique sans nuance" ( 2 ) . 

Au moment où s'amorce, avec les transferts de compé-
tences aux collectivités locales, la pratique de nouvelles règles 
du jeu, les collectivités et leurs élus d'un côté, les associa-
ti&os, les professionnels de l'autre, n'en sont qu'à découvrir et 
par-fois renégocier leurs champs d'exercice et leurs nouvelles 

. -._ 
perspectives d'action. 

* 
* * 

... / ... 

( 1) Cf. colloque du G. R. E. P. organisé en mars 1982 sur le thème 
"Associations et décentralisation" ; compte-rendu dans le n° 87 de 
la revue Pour, janvier-février 1983 

( 2) M. IMBERT, "Pratiques associatives et changement social", in 
revue Pour, n° 91, septembre-octobre 1983, pp. 48-49 
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4- QUI DISPOSE DU "BARGAINING POWER"? 

La mise en pl ace de l a décentralisation de l'action 

sociale produit, depuis quelques années, une sorte de bi-polar i-
sation" des positions, réelles ou supposées , entre les élus et les 
professionnels ( et notamment les professionnels associa tifs dans 
la mesure où près de 80 % des services publics de ce secteur sont 
concédés à la vie associative). 

La logique des élus, conseille rs généraux et conseil-
l ers départementaux, est "naturel l ement " déterminée par des cri -
tères de type él ectoral et budgétaire . Comme l'écrit sans détour 
G. GONTCHAROFF, les associations et les professionnels "ne doi vent 
jamais oublier que l'élu local, issu du suffrage universel , est 
constamment soucieux de persévérer dans l 'être, c'est- à-dire d' ê -
tre réélu. Cette constatation domine la logique de fonctionnement 
des élus" (1) . Aussi, les choix budgétaires doivent - ils pouvoi r se 
justifier devant l'opinion publique locale ; le choix d'opéra-

teurs privés délégataires de services publics doit- il pouvoir a -
boutir à la démonstration que les élus ont choisi le meilleur ; 
les actions engagées doivent - elles à court terme apporter la preu-
ve de leur utilit é sinon de leur efficacité . Une telle perspec-
tive conduit aisément à donner le pas aux actions curati ves ou de 
réinsertion sur l es actions préventives . 

Parce qu'il a, plus qu'auparavant, des comptes à ren-
dre à des électeurs de mieux en mieux in formés, l'élu demandera 
davantage des comptes à ses opérateurs . Les professionnels conces-
sionnaires de service public se trouvent donc eux aussi, mais de 
façon indirecte, soumis aux aléas de l'opinion publique . La vulné-
rabilité de l' élu se traduit par la vulnérabi l ité de ses parte-
naires associatifs . En outre, à la pression de l ' opinion publique, 
s ' ajoute l'apreté fréquente des rapports au sein du conseil muni -
cipal entre élus d'appartenances opposées. 

. .. / ... 

(1) G. GONTCHAROFF, "L a logique des élus dans l e conventionnement" 
Textes préparatoires au col l oque "Développement social local et 
décentralisation" organisé par l'Institut de Travail Social et de 
Recherches Sociales de MONTROUGE ; ces textes ont été publiés dans 
le supplément au n° 250 de Correspondance Municipale, sept . 1984 
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De cette situation naît un certain n::imbre d,~ contra-
dictions touchant les objectifs, la visibilité j~s résultats, le 
coït rôle d~s actioïs . 

Généralement at tachés au conse;-isus lo:::al, les élus, 
quand bien même ils s ' en défendent, sont avaït tout s • :.J:::ieux de 
paix sociale ; aussi sont- ils peu en:::lins, p3rfois à leur corps 
défendant, à soutenir l es actions électora l e:nent impo~ulaire.s e:-i 
direction des minorités locales (jeuïes délinquants, im~igrés ... ) , 
tandi s que c ' est précisément la mission de certains professionnels. 

L'élu demande des actions débouchant sur des résultats 
tangibles à brève échéance. Co~me le dit sans embages un conseil -
ler général des Pyrénées Atlantiques, "un bo:, projet est ce lui qui 
a un i mpact rapide et positif sur les populations, celui q:.Ji a~-
p::irte de la satisfaction sur le terrain ( .. . ) . Les associations, 
si el l es veulent continuer d'être concessionnaires, doivent d' a-
bord bien comprendre q·J ' e l les oït c~an;Jé de p3rtenaire, donc de 
logique. On ne négocie pgs avec un élu comme on négocie avec un 
fonctionnaire. Le fonctionnaire veut que les normes soient appli-
quées et que les textes soient respectés : il a besoin d'être co:.J -
vert . L'élu veut que l es populations soient satisfaites, qu'elles 
soient bien servies, au moindre coût : il a besoin d' être réélu" 
(1) . Comme le conseiller général , l e conseiller municipal est s• :.J-
cieux, dès lors qu'il participe à leur finan:::ement, sinon de quan-
tifier les résultats, du m::iins de disp::iser de ga;Jes d'efficacité 
des actions . Les professionnel s se p::isitionnent S'Jr uï registre 
différent : en matière d'action sociale O:.J socio-éducative préven-
tive , les professionnels ne s 'engage:-it généralement pas, au tra-
vers de leurs projets péjagogiques, à obte;-iir à co:.Jr t terme des 
r ésul tats mesurabl es et précis, résultats qu'en revanche les élus 
sont pressés d'en;Jranger. 

. . . / ... 

( 1 ) Christian LALANDE, "L'an I de la décentralisation de 1 ' actio:1 
sociale", in Correspondance Municip3le, n° 255, février 1985, p. 43 
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L'on comprend, en effet, que devant la nécessi té de 

rationaliser les choix budgétaires en période de rigueur, les élus 
soient attentifs à la rentabilité des actions dispendieuses de 
l'argent de l a collectivi t é "les opérateurs de toute nature, 
poursuit le conseiller gP.néral déjà cité , doivent admettre qu'il 
faut augmenter l a productivité du travail soci al. Cel a commence 
par la recherche en commun de méthodes plus efficaces, de r entabi -

lité sociale de leurs actions, l e tout pour un moindre coût . Les 
associations candidates à une délégation de service public sont 
aujourd' hui devant une situation d'appel d'offres avec au coeur de 
la négociation le dé licat problème de l'évaluation. Les élus con-
sidèreront que leurs partenaires les plus efficaces sont ceux qui 
savent se décloisonner : les moins générateurs de surcoûts inu-
tiles sont ceux qui sont capables de t ravailler avec l es autres" 
( 1 ) . 

Les élus se considèrent comme l égit imement fondés à 
exercer un contrôle "poli tique" non seulement sur l' utilisation 
des fonds qu'ils attribuent, ma i s également sur l es processus mê-
mes des inte r ventions sociales auxquelles ils prêtent leur con-
cours . L'une des solutions consiste à "sat elliser " les organismes 
dél égatai r es , en particulier par le biais de la représentation 
municipal e dans les conseils d'admi nistration, situation à l' égard 
de laquelle l es associations ont des positions ambi valentes faites 
à la fois de réticence vis~à-vis de l 'ingérence municipale et de 
sollicitation vis- à - vis de personnages l égitimes et susceptibles 
d'ouvri r l'accès à des ressources. Une autre solution, non exclu-
sive d'aille urs de la précédente , consiste à instaurer des rap-
ports conventionnels entre municipalité et associat i on. 

Les conventions locales sont, en effet, particul iè-
rement nombreuses dans le secteur social, socio-éducatif et socio-
culturel. Le Cami té National de Liaison des Associations de Pré-
vention Spécialisée ( C.N .L. A.P.S. ) (2) a é l aboré un important dos-
s i er relatif aux convent ions entre collectivités l ocales et asso-

(1 ) Chris tian LALANDE, article cité, p . 42 

(2) C.N . L. A.P.S., B. P. n° 1, 27240 DAMV I LLE 

... / . . . 
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ciations. S'inspirant des travaux de C. DUPONT sur la négociation 
(1), l e C. N.L.A.P. S. i ndique dès l'abord l a défi nition qu' i l en-
tend donner à ces conventions : "le texte d 'une "convention" si -
gnifiant un accord volontaire , entre deux ou plusieurs parties, a 
pour but de produire un droit. Il constitue toujours la résultante 
finale d'un processus de négociation. Cette situation de négocia-
tion est fondée s ur l a combinaison de trois notions : cel l e d' ac-
teurs, celle de di vergence et celle d' arrangement . Des acteurs 
dont l'identité et les objectifs sont différents, voire contradic-
toires, peuvent t enter au-delà de leurs divergences de trouver des 
arrangements pour "convenir" des buts, méthodes e t moyens qu i ne 
pourraient pas exister du fait de l'une ou l'autre part i e seule . 
Cet te possibilité de négocier dépend de la nature des "enjeux" en 
présence. Si la démarche de négociation parv ient à son terme, il 
pourra y avoir, en final, élaboration d'un texte de convention qui 
définira la na t ure du rapport juridique (droit et devoirs récipro-
ques) des partenaires ou contractants". 

De toute évidence, l'instauration de rapports contrac-
tuels est nettement i nfluencée par les conditions politiques dans 
l esquelles se passent les conventions. Aussi le C.N . L. A. P. S. a -
vance-t-il des r éflexions d'ordre st r atégique : incitant les res-
ponsables associatifs à mesurer d'abor d la capacité stratégique de 
l ' association d' êtr e ou de ne pas êt r e en position de négoc i er une 
convention, l e C. N. L. A. P.S. estime que négocier une convention, 
c'est se faire reconnaître comme partenaire ou interlocuteur vala-
ble, c'est surtout consacrer la l égi timi té de son inst i tut ion en 
fonction des services rendus. La convention est donc aussi un acte 
de reconnaissance . 

Les associations candidates ne sont pas toutes, ni 
toujours, en position de se lancer dans une négociation. "Ce ne 
sont, écrit M. MERLE, "ni les faibles, ni les déshéri tés, ni les 
marginaux qu i sont admis à négocier, mais bien ceux qui disposent 
dé jà , par leur puissance ou par la posit i on strat égique qu ' ils oc-
cupent dans le circuit de production ou sur l'échiquier social, de 
ce qu'il faut bien appeler (faute d'expression française adéquate) 

. .. / ... 

(1) C. DUPONT, "La négociation, conduite, théorie, application", 
Ed . Dalloz 
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le bargaining power. Le droit de négocier n'est reconnu qu'à ceux 

qui disposent déjà de la force et qui sont capables de s'en ser-

vir : on négocie avec les syndicats mais pas avec les chômeurs, 

les retraités, les handicapés ou les travailleurs immigrés. Le 

choix d'un "inter locuteui:- valable", préalable à l'ouverture de 

toute négociation, relève de la stratégie plutôt que de la morale 

ou de la justice" ( 1 ) . 

* 
* * 

... / .. . 

( 1) Marcel MERLE, "De la négociation", in revue Pouvoirs, n° 15, 
1980, pp. 5- 29 
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5- LES ASSOCIATIONS DE PREVENTION ET LA REDISTRIBUTION DES CARTES 

Si la loi 1901 donne aux associations capacité de rem-

plir des missions d'intér~t général, les élus restent parfaitement 

maîtres de choisir d'autres opérateurs, publics ou semi - publics . 
Les opérateurs privés se trouvent donc potentiellement, mai s de 

plus en plus souvent, placés de vant une situation d' "appel d'of-

fres", situation fortement destabilisatrice et qui contraint les 
responsables associatifs à maîtriser davantage les enjeux nouveaux 
qu'impose la décentralisation. P. RE YNAUD estime que les acteurs 
relevant de l'économie sociale vont avoir à refaire "la démons-

tration, dans chaque cadre local, des avantages de cette économie 

sociale sur deux types d'économie également dangereux pour elle : 

une économie de type libéral où voudraient parfois les enfermer 

des élus soucieux de limiter toute dépense qui n'aurait pas une 
immédiate efficacité d'ordre économique, une économie de t ype so-

cialiste où les élus préfèreraient introduire des modes de gestion 
en régie par le conseil général ou le conseil municipal" ( 1 ) . 

Partageant avec d'autres organismes la crainte de voir 

la décentralisation de l'action sociale s'accompagner d'une éro-
sion progressive du "tiers secteur", l'Association Française pour 
la Sauvegarde de l' Enfance et de l'Adolescence (A .F.S. E.A . ) (2 ) a 

édité une brochure intitulée "les nou veaux pouvoirs des é lus lo-

caux : quelles associat ions pour une poli tique sociale décentra-
lisée". L'A.F.S.E . A., fédération d'associations départementales 

qui gère nombre d'équipements relevant de l'aide sociale, dont un 

lot important de clubs de prévention, définit pour ses adhérents 

la stratégie à choisir à l'égard des interlocuteurs et décideurs 
nouveaux : "1. En premier lieu les connaître et principalement dé-

velopper une politique systématique de rencontres avec les élus a-

fin de les situer par rapport à la vie associative et de situer la 
vie associative par rapport à eux. Z. Savoir ce qu'ils envisagent 

en matière de politique d'action sociale et comment ils se posi-

... / .. . 

( 1 ) P. REYNAUD, Revue de droit sanitaire et social, n ° 1 , 1984 

(2) A.F.S.E.A., 28 place St Georges, 75442 PARIS Cédex 09 
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tionnent dans le "débat associatif" . 3 . Savoir comment présenter 
l ' association . 4 . S ' imposer comme inter locuteur en investissant 
les lieux de concertation, de représentation, de décision ; en é-
tant prêt à jouer un rôle de conseil auprès des décideurs ; en 
montrant que la vie associative est prête à apporter des solutions 
efficaces aux situations que l es décideurs ont à supporter" . 

Les stratégies de négociation proposées par le 
C. N. L.A . P.S., l'A.F.S . E. A. et d'une manière moins détaillée par 
l' A. N. E. J . I . ( 1 ) , sont r évélatrices à la fois du souci d' adapta-
tion des structures associatives aux nouvelles règles du jeu lo-
cal, mais également de l' inquiétude évidente du milieu associatif 
et de ses professionnels quant aux positions qu'ils peuvent occu-
per dans le "bargaining" avec les décideurs locaux . 

Sans doute le rapport de l'Inspection Générale des Af-
faires Sociales avait-il décerné un "satisfecit" aux associations 
de prévention, mais il concluait également à la nécessité , pour 
les administrations et les collectivités, de maîtriser ce domaine 
d'intervention et relevait l ' existence de dangers concrets que la 
décentralisation f ait courir à la prévention spécialisée remise 
en cause du monopole associatif municipalisation des clubs 
perte de spécificité et d'autonomie par le biais de la coordina-
tion avec les autres institutions ; rigueur financière arbitraire . 
"Ce à quoi la décentralisation va contraindre les associations [de 
prévention], dit le rapporteur de l' I . G. A. S. , c ' est en quelque 
sorte à apporter la preuve de leur utilité" ( 2) . 

Les craintes des opérateurs privés sont certainement 
fondées mais, pour autant, el l es ne s ' inscrivent pas nécessaire-
ment dans l es faits . Sans sous-estimer l'importance des jeux qui 
se nouen t entre r esponsabl es associatifs et responsables élus, 

( 1 ) Voir Liaisons: revue 
1986 , "La prévention 

... / ... 

de l' A. N. E.J .I. , n° 45/ 46, mars-avr il 
spéci alisée . Utopie ou r éalité ?" 

( 2) Inspection GénéraJ_e des Affaires Sociales, "La poli tique so-
cial e et les associations", titre troisième : les clubs et équipes 
de prévention . Documentation Française , 1985 
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l'on peut toutefois se demander si la pratique ne glisse pas à 

nouveau vers des rapports privilégiés entre "technocrates" et pro-

fessionnels : brutalement placés e n position d'experts en matière 

d'action sociale , les élus, e t particulièrement l es conseillers 
généraux, se déchargeraie~t e n grande parti e - vu la complexité de 
ce secteur- des tâches de la négociation , du conventionnement, du 
montage concret des opérations sur les techniciens de l' adminis -
tration, fonctionnaires territoriaux au ni veau du conseil général 
et fonctionnaires municipaux au ni veau communal. De la même ma-
nière, l'on sait le rôle prédominant fréquemment exercé par les 
responsables associatifs (directeurs, chefs de service ... ) dans 
les relations avec les fonctionnaires départementaux et les servi-
ces municipaux. Dans nombre de cas sans doute, ces r apports intra-
techniciens doublent les rapports entre représentants légitimes. 

Dans le bargaining entre élus locaux et partenaires 
sociaux, les lignes d'articulation ne se réduisent certainement 
pas aux seuls jeux d'influence entre responsables ultimes mais 
s'étendent très largement aux rapports entre maîtres d'oeuvre qui 
se situent, eux, au niveau opérationnel. 

* 
* * 

... / ... 
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6- ELUS LOCAUX ET ADMINISTRATIONS DANS LE MOUVEMENT DE LA 
DECENTRALISATION: DEUX LOGIQUES CROISEES 

La décentralisation de l'action sociale, de l'Etat 
vers les collectivités t~rr i tor iales, se traduit essentiellement 
en une "départementalisation". Le département a en effet l a charge 
des principales prestations : aide médicale, aide sociale à l' en-
fance, aide sociale aux familles, aide a ux personnes âgées, aide 
aux handicapés ; il devient responsable du financement du service 
de l'aide sociale à l' enfance et du service départemental d'action 
sociale . L'adoption du règlement départemental d'aide sociale et 
du schéma départemental des établissements sociaux et médico-
sociaux r elève de la responsabilité du conseil général qui, en 
outre, a compétence pour organiser l'act ivité des services chargés 
des actions relevant désormais de ses attributions . 

Analysant l'application de la décentralisation sur l e 
terrain, non au regard de la "mécanique " du dispositif législatif 
mais sous l'angle de la dynamique des acteurs de la vie locale , 
J.C. THOENIG met en lumière un certain nombre d' "effets induits" 
de leurs stratégies . Il se demande ainsi si la décentralisation de 
l'Etat n'induirait pas pour l es communes une relative centrali-
sation à un autre niveau, plus difficile à s upporter car plus pro-
che et donc plus oppressante que l' Etat ( 1 ) . 

Alors que le département voit ses rôles et ses pou-
voirs très nettement et très substanciellement r enforcés, les com-
munes gagnent relativement peu à la décentralisation, au point mê-
me que les maires perçoivent le conseil général comme une nouvelle 
tutelle (bien que la loi du 2 mars 1982 affi rme l'absence de tu-
telle d'une collectivité locale à l ' égard d 'une autre ) . En réali-
té, dans les rapports entre l'assemblée départementale et les con-
seils municipaux, le département dispose d'atouts qui peuvent lui 
permettre de mettre les communes en situation de dé pendance : la 
création d'agences techniques départementales ( par exemple dans le 
domaine de l'équipement ) , l'allocation d'aides financières et sa-

... / ... 

(1) J.C . THOENIG, "La décentralisation s ur le terrain. Volontés du 
moment et conséquences à terme", i n Futuribles, janv. 1986, p. 17 
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ciales, les jeux politiques et partisans qui affermissent le rôle 
des conseillers généraux du groupe majoritaire. D'un certain point 
de vue, les maires peuvent regretter la dispari tion de services de 
l'Etat qu'ils pouvaient utiliser comme paravent, ou auxquels ils 
pouvaient recourir en tc_,nt que référents techniques "neutres", 
pour éviter d' entrer dans des relations de dépendance clientéliste 
ou d'opposition partisane avec le conseil général et notamment 
avec son président . 

Mais ce constat est à nuancer, en particulier en fonc-
tion de la taille de la commune les grandes villes, dotées d'une 
large autonomie, sont pourvues de moyens financiers, administra-
tifs et techniques qui les placent dans une situation nettement 
différente vis-à-vis du conseil général. Les maires des grandes 
vi lles peuvent continuer de tirer profit d'avantages qu'ils possé-
daient déjà avant la loi du 2 mars 1982 (par exemple celui de s'a-
dresser directement aux services centraux d'un ministère ou de 
faire jouer l'influence du ministre). 

La décentralisation n ' amenuise en rien la position des 
grands notables régionaux et départementaux. I l semble plutôt 
qu ' elle la renforce, de même qu'elle garde largement sauve celle 
des petits notables. Dans ce processus , le président du conseil 
général voit son assise s'étendre et s'affermir de façon tangible. 
Dans les rapports entre président et conseillers généraux, J . C. 
THOENIG note qu'entre les modèles de centration sur la personne du 
président ou de col légialisme, la tendance sur le terrain est au 
présidentialisme tempéré, l ' autorité exécutive du président étant 
que l que peu contrebal ancée par le fait qu'au contraire des villes, 
la base électorale des conseillers généraux échappe davantage à 
leur président . 

Un autre paramètre est essentiel, celui de la redis-
tribution des cartes entre président du conseil général et préfet 
commissaire de la Répub l ique . Si ce dernier a désormais moins d'a-
touts en main, les textes l ui confient un pouvoir accru sur la co-
ordination des services extérieurs des ministères. Se pose désor-
mais la question de l'articulation entre services du conseil géné-
ralral et services extérieurs, mais également entre élus du dépar -

. .. / ... 
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tement et responsables des services extérieurs. 

A bien des égards, il ne semble pas que "ce qui a été 
analysé au cours des années 1960 et 1970 comme formant le s ystème 
politico-administra tif territorial, c'est-à-dire un ensemble com-
plexe de relations entre les élus et des agents de l'Etat et des 
règles informelles structurant leurs actions ainsi que leurs rap-
ports à la population locale et aux services centraux de l ' Etat , 
soit en voie de cessation de fonctionnement. La "régulation croi-
sée" demeure, mais elle n'est plus la charpente aussi décisive 
qu'elle a pu l'être. D'autres relations et d'autres règles vien-
nient diversifier le jeu et modifier les rapports de pouvoir . Il 
reste de l'interdépendance fonctionnelle forte entre les élus et 
les fonctionnaires de l'Etat, mais elle a tendance à s ' at ténuer ou 
même, parfois, à s'inverser au bénéfice de l'élu" ( 1 ) • 

Les jeux se jouent non tant dans des relations d'une 
instance à une autre que dans une configuration où se tissent des 
relations entre plusieurs ni veaux d'acteurs : élus locaux, con-
seillers généraux, ser vices du conseil général, préfet et services 
extérieurs, administrations centrales des ministères. La seule lo-
gique "verticale" opposant le centre aux échelons territoriaux est 
loin d'épuiser la matière polymorphe des rapports qu'entretiennent 
ces différents acteurs . C'est qu'à vrai dire, l 'image habituelle 
de la césure entre scène nationale et scène locale est partielle-
ment inopérante, dans la mesure où les diverses sphères s'interpé-
nètrent structurellement : par exemple, nombre d'élus locaux cumu-
lent d ' autres mandats, régionaux ou nationaux, et ont donc la ca-
pacité d'agir aux différents niveaux ; de même, les échelons lo-
caux et centraux des administrations de l'Etat constituent des ca-
neaux de relations ascendantes et descendantes . 

Ainsi, l'apparente logique verticale, du centre vers 
les collectivités territoriales, se doublerait d'une logique 

... / ... 

(1) J . C. THOENIG, article cité, p. 8 ; voir aussi D. DUPUY-THOMAS 
et J . C. THOENIG, "La loi du 2 mars 1982 sur la décentralisation. 
De l'analyse des textes à l'observation des premiers pas", in Re -
vue Française de Science Politique, vo lume 33 (6) , décembre 1983, 
pp. 962- 986 
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"d'une autre nature , hor izontale, à chaque ni veau municipal, r é-
gional, départemental, entre les représentants locaux de l'Etat et 
leurs partenaires élus r espectifs, pa r redistribution des r ôl es et 

des ress ources entre eux" ( 1). Dans ce mouvement, les relations 

qu' entretiennen t avec le centre, aussi bien l es ser vi ces préFec-

t oraux de l '::tat que l es élus locaux, ne sont nullement g'Jmmées, 
mais au contraire complexifiées . 

Pour l es élus du département, les relations avec PARIS 
constituent un en j eu important tant pour accéder aux niveaux cen-
traux de décis ion que pour tirer bénéfice des filièr es d'informa-
tion des partis ou des réseaux notabiliaires de décision qui fonc-
tionnent dans l'ombre. Pour le préfet et ses ser vices, l'enjeu es t 
notamment de faire i nter venir leurs fili ères ministérie lles res-
pectives pour renforcer leur propre influence sur leurs interlocu-
teurs locaux . Enfin, à ces interdépendances croisées, s'ajoutent 
l es rapports ambigus qu' entretiennent les directions ministé -
rielles et leurs chargés de mission a vec l e loca l : dans un con-
texte de décentralisation des responsabilités et de rupture de dé -
pendance à l'égard des tute lles centrales, certains de ces acteurs 
se reconstituent des zones d'influence p9r l e biais de rapports 
directs avec des i ns tances l ocales . Se mettent en pl ace des ré-
seaux , des canau x d'information et de décision parallèles qui 
court-circuitent ou marginalisent des échelons intermédiai res (é-
lus ou administratifs ) par la voie nota~ment de chargés de mission 
qui considèrent le loca l comme un marché à ouvrir ou à reconquérir 
et qui tablent, pour ce faire, sur la "force commerciale" que l eur 
confère leur position d'expert . 

Ces manifestations ne sont pas nouvelles et peut-être 
les changements ne font-ils que mimer l e comportement de l' écu -
reuil qui tourne en rond dans sa cage, selon l'express ion de 
M. CROZIER ( 2 ) , le changement se r éduis ant alors à des agencements 
nouveaux et n'appelant pas des innovations effectives. 

. .. / ... 

( 1 ) J.C. THOENIG, article cité, p. 8 

(2) M. CROZIER et E. FRI EDBERG, "L'acteur et le s ystème ", Seui l, 
1979 
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Un tel pessimisme ne fait pas l'unanimité des ana-
lystes du changement social , notamment en ce qui concerne le sec-
teur de l'action sociale et en particulier de la prévention. Dé-
sormais inscrit dans des jeux de re l ation entre acteurs hétéro-
gènes, situé à l'articul2tion du social et du politique, le tra-
vai l social se trouve en s i t uation de devoir prouver son effica-
c i té et est aujourd'hui poussé à imaginer des sol utions et à expé-
rimenter des actions . Cette exigence touche, on l'a vu , aussi bien 
les praticiens des associations que les travai l leurs sociaux a -
gents des administrations, assistants sociaux, éducateurs de l'E-
ducati on Survei l lée . 

* 
* * 

... / ... 
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CONCLUSION 

ENJEUX DES DISPOSITIFS LOCAUX DE PREVENTION 

EN DIRECTION DE LA JEUNESSE 
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A l ' épineux rapprochement de la prévention et de la 
répression que recherchait le rapport "Réponses à la violence", la 
nouvelle politique de prévention de la délinquance édifiée depuis 
1981 substitue un processus à la fois pragmatique et volontaris te, 
prenant appui sur la conjonction d'une organisation territoriale 
de la prévention et d'une mobilisation pluri-partenarial e . 

Cette nouvel le politique s ' instaure en prenant un dou-
ble contre-pied : à la dualité contradictoire prévention/ répres-
sion , e l le r épond par la compléme ntarité des deux termes pour peu 
que fonctionne au plan local une concertation entre des instances 
et des acteurs qui jusque là demeuraient dans leur logique secto-
rielle propre à une conception politique d'un ordre public 
nécessairement centralisé et j uridictionnalisé , associé à l'"idéo-
logie sécuritaire " , elle substitue une conception préventive dé-
centralisée e t territor ialisée, seule s usceptible de s 'adapter à 
la spécificité des situations locales . 

Il s ' agit de rendre conciliables, e t non plus antago-
nistes , les aspects préventifs et répressifs , grâce à l'introduc-
tion de nouvelles donnes : la mobilisation locale de tous les par-
tenaires concernés, la négociation de proj e t s transversaux, le dé-
cloisonnement, l a contractualisation. L' objectif fina l , loin de ne 

s ' at t ache r qu ' à .la rp,rl•.1cl:i.nn des taux de dé].5_nquanr.e, sem':l.e re).e-
ve r essentiellement de l a réduc t ion du climat passionnel engendré 
par l e sent iment d ' insécurité . Comme l ' indique J . DONLELO T, l a 

nouve l l e règle du jeu mise en pl ace au travers des mul tipl es pro-
cédures d ' implication des partenaires sociaux et locaux dans l a 
gestion de l a vie s oc i ale , a pour but " le décl in des passions " ( 1) . 

. . . / . .. 

( 1 ) J . DON LELOT, "L ' invention du social", Fayard , 1984 
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1- LE CENTRAL, LE LOCAL ET LA NOUVELLE LEGITIMITE DES ELUS 

Si la collectivité communale occupe désormais une pla-
ce central e dans les dispositifs, l'Etat n'est toutefois pas dé-
sengagé, les rapports enlre les deux échelons étant définis par 
voie contractuel l e. 

Ces procédures sont fortement inspirées d'une part par 
les expériences acquises en matière de planification urbaine (1) 
et, d'autre part , par les débats concernant le cadre de vie, le 
déve l oppement local et tout particulièrement l e développement des 
"mouvements de pays" . 

Le parallèle avec les "contrats de pays" peut en effet 
se révéler instructif dans l a mesure où les procédures contrac-
tuelles dans ce domaine ont une certaine antériorité . "Le recours 
au procédé du contrat . . . se déduit de la volonté de décentrali-
sation . Celle-ci aboutit à un dialogue entre l'Etat et les collec-
tivités territoriales qui ne peut être mieux matérialisé que par 
un contrat" (2) . Le dialogue prend la forme d'une négociation en-
tre l es parties : théoriquement les communes prennent l'initiative 
du contrat ( ce qui ne sera pas toujours l a cas... ) et élaborent 
son contenu sous forme de pr ogramme d ' actions et d'opérations, 
dont el l es seront souvent, au début, maîtres d'ouvrage ; l'Etat 
exerce son contrôle par le biais du préfet, contrôle nécessité par 
l'harmonisation, en particulier des opérations locales aux politi-
ques globales et sectorielles des collectivités "dominantes", E-
tat, régions ou départements (3) . Dans cette négociation, l es par-

... / . . ·. 

( 1) Cf . E. PRETECEILLE, "Crise économique et restructuration ter-
ritoriale de l'Etat. La gauche et la décentralisation en France", 
in Revue Internationale d'Action Communautaire, 13/ 53, 1985, 
pp . 49- 60 

(2) P. ROLLAND, "Les contrats de pays" - in Revue du Droit Pu l:>1ic, 
n° 5, 1979, p . 1332 

( 3) D. CERElUELLE, Y. LE FORMAL, "L'impact social des contrats de 
pays en Aquitaine " - I. R. T. S. d ' Aquitaine, doc . :rnnéo, 1986, p . 13 
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tenaires ne sont donc pas en position égal e . La procédure du con-
trat entre Etat et commune ne gomme aucunement la hiérarchie entre 
choix nationaux ou régionaux et choix l ocaux, la nécessité de 
coordination entraînant des risques évidents de subordination des 
pol itiques locales aux politiques verticales . 

En matière de prévention, l ' échelon communal, comme le 
défend avec vigueur la Commission des Maires dans le "Rapport 
BONNEMAISON", se présente comme le plus apte à répondre à l a de-

mande sociale des administrés puisque susceptible d'offrir des in-
terventi~ns plus directement perceptibles par le citoyen, davantage 
en prise directe avec les besoins spécifiques du "terrain" . Mais 
s urtout, et c ' est là un point essentiel, l' espace communal est 

considéré comme adéquat à la t erritorialisation de l'intervention 
sociale. Les mots d'ordre de "désenclavement" , de "décloisonne-
ment" de l ' action sociale ne pourront mieux trouver traduction que 
dans l'espace local . . Les concertations entre partenaires institu-
tionnels (privés ou publics ) qui s 'ignoraient ou poursuivaient des 
objectifs aveugles les uns aux autres ne pourront mieux prendre 
corps que dans un ter r itoi re commun de référence. Le redéploiement 
des moyens, l'incitation aux opérations transversales, sont donc 
confiés aux élus locaux nantis d ' une légitimité supplémentaire qui 
vient s ' adosser à l eur l égi timité él ectorale l ocale . 

A vrai dire , les pouvoirs de mobil i sation, et surtout 
de contrôle des actions relevant de la prévention, que sollici-
taient les maires , ont été partiellement amenuisés . Le rapport 
BONNEMAISON préconisait l'autorité du maire non seulement quant à 

la coordination des actions de prévention, mais également quant à 

la défini t ion des domaines , modalités et fina lités des actions des 
dive r s organismes et associations et, mieux encore, quant au pou-
voi r de subvent ionner l es associations de prévention . Or le texte 
de création des Conseils Communaux de Prévention retient essen-
tiellement une fonction de conseil plus que de réels pouvoirs de 
décision. Mais la seul e lecture des pouvoirs des élus au travers 
des dispositifs de prévention ne saurait suffire . En effet, simul-
tanément à l~ mise en place de nouveaux dispositifs s'effectue le 
transfert de compétences aux collect i vités locales accompagnant la 
décentralisation . Or celle-ci contribue effectivement à renforcer 

... / ... 
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les pouvoirs et responsabilités des élus en matière d'aménagement, 
d'éducation, d'action économique et d'action sociale, domaines qui 
se situent constamment à l'interface de la prévention . 

Loin de releve~ de la seule anto-proclamation des élus 
comme compétents en matière de sécurité, la montée en puissance 
des édiles locaux procèderait essentiellement de rééquilihrage 
entre pouvoir central et local, sur fond de crise économique et de 
crise de l'Etat-Providence (1). 

Quatre termes, au minimum, cernent la montée en pre-
mière ligne des élus locaux, dans un double mouvement de conver-
gence : d'une part l'exigence de renforcement des pouvoirs locaux 
rencontre le discours de l'Etat qui déclare d'autant plus vouloir 
rompre avec le jacobisme que le contexte est à la remise en cause 
du rôle de l ' Etat et en particulier de ses politiques de redistri-
bution et de lutte contre les inégalités ; d'autre part, les nou-
veaux enjeux qui ont émergé autour des notions (et des pratiques ) 
de concertation, de relocalisation du social, de développement so-
cial local se couplent dans bien des cas avec les enjeux politi-
ques et stratégiques de la décentralisation de l'action sociale. 

La mise en place d' "espaces locaux de prévention" et 
du rôle nouveau des élus s'effectue au milieu d'un croisement des 
légitimités . D'une part, des zones d'ombre persistent entre les 
administrations décentralisées et les administrations déconcen-
trées . Par exemple, la coordination entre l'action des services du 
Conseil Général et celle des services de la Justice ou du Commis-
saire de la République reste encore très imprécise. Il existe un 
croisement entre la légitimité du suffrage universel, la légitimité 
socio- professionnelle et la légitimité associative. 

. .. / .. . 

( 1) Cf. Revue Internationale d ' Action Communautaire, n° 13/ 53, 
"Les ambiguités du pouvoir local", 1985 
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2- GESTION TERRITORIALISEE DE LA PREVENTION ET ENJEUX LOCAUX 

Quelle peut être l'emprise réelle des élus communaux? 

La prévention instituée ( les clubs et équipes de prévention spé-
cialisée) relève non de 16 compétence municipale mais de celle du 
département. Au surplus, la "loi particulière" du 6 janvier 1986 

crédite la prévention spécialisée d'une reconnaissance officielle 
que celle-ci craignait de voir oubliée , inquiète qu'elle était de-
vant les projets présumés des Conseils Généraux de réduire les dé-
penses facultatives. La prévention spécialisée, bénéficiant main-
tenant de l'autorité de textes, voit sa position confortée . Il lui 
reste, bien entendu, à négocier avec l es Conseillers Généraux des 
conventions de délégation de service qui ne lui soient pas désa-
vantageuses , et avec les pouvoirs municipaux des compléments de 
moyens qui peuvent être soumis, quant à eux, à des négociations 
locales problématiques. 

Mais les élus ne sont pas sans concentrer entre leurs 
mains d'importantes décisions vi a leurs pouvoirs d'aménagement ur-
bain, de police, etc ... et par le biais des structures para-muni-
pales concernant la jeunesse, l' action social e, l' éducation, l'ha-
bitat social, secteurs dont on a dit déjà l' articulation avec le 
champ de la prévention . 

Certaines municipalités ont saisi l' opportunité de 
financement s ministériels pour é tablir un contrôl e politique sur 
les actions. Ce fut le cas, par exempl e, lors des opérations anti -
été chaud. "Souvent méfi antes ou peu concernées en 1982 , l es muni-
cipalités ont considérabl ement accru leur participation en 1983 , 
sens ibles au succès enregistré e n 1982, et soucieuses aussi de 
contrôler une politique dont la capacité de toucher l'opinion a-
vait été démontrée . Il semble que la priorité donnée aux instances 
municipales aît surtout favorisé l es associat ions important es ca-
pables de fournir des projets ambitieux , associations l a plupart 
du temps liées aux municipalités , au détriment des pet ites asso-
ciations indépendantes ( 1 ). 

. . . / . .. 

(1) F. DUBET, A. JALOULI, D. LAPEYRONNIE, "L'Etat et l es jeunes", 
Ed . Ou vri èr es , 1985 , p . 81 
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Opérations Eté, Conseils Communaux de Prévention, pré-
sentent pour les élus, on le comprend, un atout non négligeable : 
leur visibilité . L'é l évation du sentiment d'insécurité dans la so-
ciété française depuis quelques années, reprise ou renforcée de 
façon variée dans les discours politiques et les médias, expose de 
plus en plus di rectement les élus locaux à la demande sociale de 
sécurité . Aussi certaines municipalités ne sont-elles pas insensi-
bles aux bénéfices perceptibles qu'elles peuvent espérer retirer 
de la vis ibilisation associée à ce type de dispositifs : leur mise 
en place, général ement accompagnée d'une publicisation, constitue 
une réponse aux sollicitations de l'opinion dans la cité et cons-
titue à ce titre un avantage é l ectoral . Avantage électoral que les 
élus devront négocier avec précaution, suivant qu ' i l s mettent 
l'accent s ur la sécurité ou la prévention. 

Mais les enjeux politiques locaux des dispositifs de 
prévention ne se résument pas seulement aux stratégies électo-
rales ; ils s ' étendent à l'influence que les municipalités peuvent 
obtenir sur les administrations , sur le champ associatif et sur 
les mécanismes mêmes de la concertation dans l'espace communal. 

S 'agissant des administrations, l es dispositifs four-
nissent aux é lus plus qu 'une officialisation de leurs relations 
avec les structures administratives, mais une capacité l égale leur 
permettant d ' impliquer les administrations dans leur politique de 
prévention, voire même de requérir leur collaboration. Il y a là, 
de toute évidence, une occasion offerte aux élus d' échapper à 

l'asservissement , régulièrement dénoncé, des collectivités par les 
administrations , de contre- balancer le poids des tutel l es, d'in-
tervenir dans l es ci r cuits de décision et de peser sur les cir-
cuits de financement. 

Sous l'angle du financement, le risque est i mportant 
de voi r la mise en place des dispositifs locaux reproduire le sys-
tème du pouvoir notabiliaire, souvent marqué par les clivages po-
liticiens et par les filières classiques de négociation avec les 
sources étatiques de financement . Ainsi, lors de la mise en pl ace 
de l a plupart des disposit i fs expérimentaux, des circuits moins 
formels que l a circulation administrative se sont révélés essen-

... / ... 
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tiels . L'appartenance poli tique donne ainsi, dans bien des cas, 
aux élus locaux un accès rapide aux informations, leur permettant 
de faire pression sur les administrations départementales ou ré-
gionales afin d'accélérer la mise en place des procédures, y com-
pris celles des montages fi nanciers . En particulier, le jeu des 
rapports entre édiles locaux et chargés de mission ministériels 
constitue à cet égard un atout important. 

Le système institutionnel traditionnel de la société 
française, en dépit de la mise en oeuvre de la décentralisation, 
produit en son sein l'existence du pouvoir notabiliaire. Selon 
l'analyse de Pierre GREMION , le notable local, tout en affirmant 
son rôle nécessaire d'adaptateur de la règle aux situations parti-
cul ières , assure une fonction d'agent de reproduct ion de l'Etat 
central (1) . En introduisant une marge d'ajustement entre les or-
dres centraux et les spécificités culturelles et politiques loca-
les, le "pouvoir périphérique" contribue tout autant à renforcer 
la fragmentation entretenue par le système politico-administratif. 

Le notable, qu ' il soit Conseiller Général ou élu muni-
cipal, est en effet une personne qui se situe à la charnière entre 
société locale et société "globale" . Il est, comme l'indique un 
maire de façon imagée, "celui qui a un pied dans les deux socié-
tés. Il est reconnu par l es gens du crû comme étant des l eurs, 
mais il possède des relations à l'extérieur . Il peut dire à telle 
ou t elle personne : ne vous inquiétez pas, je m'occupe de votre 
dossier à la préfecture . Il peut dire au Préfet : vous avez des 
crédits à consommer ; je sais ce qui est bon pour les gens de chez 
moi. Il est le point de passage obligé entre les deux systèmes 
institutionnels qui ont intérêt à se pérenniser dans et par l'im-
mobilisme" (2) . 

. . . / ... 

( 1 ) P. GREMION, "Le pouvoir périphérique", Seuil, 1976 

( 2) P. HOUEE , "L'animation d'une démarche de développement local 
ou les composantes d 'une animation", in Correspondance Municipale, 
n° 265, fP-vrier 1986, p. 18 
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3- LES OPERATEURS DE TERRAIN AUX PR ISES AVEC LES NOUVELLES REGLES 
DE LA CONCERTATION 

Le notable local n'est toutefois pas à l'abri des con-
currences, en particulier 0ur le terrain délicat de l 'intervention 
social e . Au clientélisme municipal s ' oppose, dans un contexte de 
remise en cause de l'inertie administrative et des rouages munici-
paux qui y sont assimilés, notamment dans les grandes villes, les 
comportements protestataires portés par des acteurs nouveaux . 
Ceux- ci, fréquemment issus du même terreau culturel que les nota-
bles en place, se présentent comme plus à même de traduire les as-
pirations latentes du milieu et seront perçus comme susceptibles 
d ' ouvri r des brèches dans l a "désarticulation" entre les intérêts 
locaux et le fonctionnement du système notabiliaire tradition-
nel (1 ). 

A cet égard, les dispositifs de prévention, jouant le 
jeu de l a concertation- négociation entre de multiples partenaires, 
se présentent comme des créneaux potentiellement ouverts à de nou-
veaux acteurs ( travailleurs sociaux, animateurs, militants asso-
ciatifs .. . ), pour peu que ceux-ci se révèlent capables d'y acqué-
rir une audience croissante et d ' y r eprésenter leur mode d ' action 
comme global, innovant et argumenté. Cela suppose évidemment de 
leur part l'aptitude, ou l'expérience, de l'appréhension des en-
jeux institutionnels locaux et un "savoir-faire administrativo-
relationnel" (2) . Aptitude et savoir-faire qui, à leur tour, cons-
tituent une pente ascendante vers une nouvelle forme de reconnais-
sance. 

Ceci étant, tous les professionnels à "base territo-
riale " sont loin d ' être nécessai r ement confrontés aux enjeux des 
concer tations avec les pouvoi r s locaux ; les structures de concer-
tation n'intéressent pas, loin s'en faut, l'ensemble des acteurs 

. .. / ... 

( 1 ) Cf . A. TOURAINE et F. DUBET, "L e Pays cnntre l'Etat", Seuil, 
1981 

(2) J. ION et J . P. TRICART, "Les travailleurs sociaux" , Ed. La 
Découverte, 1984, p . 51 
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administratifs ou associatifs. Ceux qui se r évèlent le plus direc-
tement concernés sont ceux dont la survie ou le développement 
nécessitent des relations étroites avec les municipalités pour des 
ra isons de reconnaissance de leur légitimité et / ou de moyens maté-
riels et financiers . A cet égard, ce ne sont pas l es seul s profes-
sionnels "en perte de vitesse" qui sont concernés, mais également 
ceux qui occupent déjà des positions fortes sur le terrain, voire 
même qui possèdent un monopole incontesté du fait de l eur solide 
implantation locale, et enfin ceux dont les activités s'inscrivent 
dans les nouveaux champs d'intervention sociale (insertion sociale 
et professionnelle des jeunes, par exemple ) . 

Ces distinctions laissent entrevoir l'existence d'une 
participation "à plusieurs vitesses" du milieu professionnel aux 
dispositifs de mobilisation locale : les uns contraints d'établir 
des rapports concertés avec les élus, les autres, au contraire, 
ayant un rôle moteur dans l'instauration de tels rapports. 

Les relations entre intervenants associatifs ou so-
ciaux et élus sont marquées de nombreuses ambigüités. Pour les é-
lus, ces rapports permettent d'obtenir une meilleure appréhension 
des problèmes qui s'expriment mal par les circuits officiels ou 
par voie de scrutin, mais ils permettent aussi de se protéger des 
protestations ou explosions spontanées des administrés grâce à la 
formalisation qu'en opèrent les groupements et professions inter-
médiaires, ce qui n' empêche pas les élus d'accuser ces derniers 
de former écran entre l es responsables municipaux légitimes et les 
populations visées. 

Pour les intervenants associatifs ou sociaux, l es élus 
sont détenteurs de moyens, de ressources , dont l'attribution cons-
titue souvent une véritable concurrence entre associations. La do-
tation de ces moyens représente un insigne de reconnaissance des 
actions de la structure et contribueà conforter la légitimité des 
dirigeants et des professionnels qui y oeuvrent. L'enjeu des con-
certations pour ceux-ci ne se limite donc pas toujours à l'expres-
sion de contre-pouvoirs ou à la reconnaissance par les pouvoirs 
publics de la mission d'intérêt général assumée par les institu-
tions sociales, mais s'étend dans certains cas aux garanties de 

.. . / . .. 
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subsides et représentativité. Ces moyens, en outre, fournissent à 

ces partenaires un marchepied susceptible de les introduire dans 
le partage des territoires d'action, partage qui, à son tour, per-
mettra de justifier un accroissement de leur audience et éventuel-
lement de maintenir, voire majorer, leurs ressources . 

Tout se passe comme si les enjeux des concertations 
dans l' espace communal se nouaient de manière conflictuelle autour 
de "légitimités démocratiques concurrentielles au nom desquelles 
l'acteur, qu ' il soit élu, fonctionnaire ou participant social, 
justifie les efforts qu'il déploie pour influencer le cours des 
décisions publiques e t met en cause les efforts des autres ac-
teurs" (1). 

Cependant, à trop centrer l'analyse sur les interac-
tions stratégiques entre acteurs locaux, on prend le risque de 
perdre de vue que ces rapports s 'inscrivent dans des terrains pré-
sentant des réalités à chaque fois quelque peu singuli èr es . N'i-
gnorons donc pas que ces r appo r ts fournissent également l es condi-
tions d' appari tian de nouveaux services et de développement des 
équipements sociaux. Les stratégies des acteurs affectent bien 
évidemment la politique sociale locale, non seulement au plan des 
transformations dans les rapports institutionnels mais également 
au plan des réponses i nstitutionnell es sur le terrain : modifica-
tion de pratiques, main tien ou accroissement des structures, etc, 
éléments qui a priori bénéficient aux populations concernées . 

Enfin, un dernier él ément doi t être no-
té. La plupart de ces dispositifs, on l'a vu, concerne des quar-
tiers d'habitat social. Les différents dispositifs s'y superpo-
sent, s'y stratifient et contribuent à produire un nouveau mode de 
gestion de ces grands ensembles . Les effets les plus vi sibles de 
ces disposi tifs sont la création d'équipements sociaux dans ces 
"zones sensibles". Les travailleurs sociaux les plus mobilisés 
sont ceux qui ont précisément vocation à exercer dans ces lieux . 
On pourrait alors se demander si la plupart des "points d'entrée" 

.. . / . .. 

(1) S. DION, article cité, p . 135 
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que nous avons pu repérer (localisation, politisation, v isibili-
sation, recomposition des professions sociales ) n'est pas une pri-
se en compte, à retardement, par le champ social d ' un mode de ges-
tion des populations défini en d'autres lieux par le biais de 
l 'urbanisation et du dével~ppement massif de l'habitat social dans 
les trente dernières années . 

. .. / . .. 
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4- INTERROGATIONS ET PISTES DE REFLEXION 

Nos observations ont été circonscrites essentiellement 
au département de la Seine-Maritime, mais au travers de nos ana-
l yses, nous avons maintes fois dépassé ce cadre . Aussi, voudrions-
nous, au terme de ce rapport, réunir quelques uns des points qui 
font problème dans le fonctionnement des nouveaux dispositifs de 
prévention. La perspective est ici beaucoup plus opérationnelle. 

Sur la maîtrise des opérations 

Les nouveaux dispositifs ( Opérations Prévention Eté, 
Conseils Communaux de Prévention de la Délinquance, Contrats Fa-
mille, etc ... ) sollicitent la mobili sation conjointe de diverses 
ressources financières, institutionnelles, humaines et matériel -
les. Avec les transferts de compétences et de responsabilités aux 
collectivités territoriales, qui de l'Etat ou des collectivités 
locales doit assurer la maîtrise des opérations ? Dans la mesure 
où les opérations nécessitent à la fois de la synergie et du par-
tage, et ce à différents ni veaux décisionnels, comment gérer la 
complexité des imbrications? 

Sous certains aspects, décentralisation et dispositifs 
expérimentaux sont contradictoires . La loi de décentralisation 
conduit majoritairement à une départementalisation de l'interven-
tion étatique ; or, dans bien des cas, les instances départemen-
tales ne semblent guère adéquates aux formes adoptées par les dis-
positifs . La logique de déconcentration administrative au ni veau 
départemental et la logique de relocalisation des enjeux propres 
à ces dispositifs entrent en col lision. Les échelons intermé-
diaires départementaux ou régionaux couplés aux assemblées élues 
récupèrent les fonctions de tutelle et de contrôle traditionnelles 
et dans la plupart des cas s'érigent en rôle de formalisation 
administrative et de régulation budgétaire, a lors même qu'ils sont 
restés en marge des phases de négociation et de mise en place en-
tre Etat et partenaires locaux. Le local, de ce point de vue, ne 
s 'opposerait pas au centre, mais plutôt aux logiques administra-
tives de tutelle et de contrôle qui sont aujourd 'hui décentrali-

.. . / ... 
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lisées. 

Sur l'inter-partenariat et la territorialisation des interventions 

L'inter-partenariat, le f onctionnement e n c oncerta t ion 
sont invoqués comme facteurs de réussite des opérations. Les liai-
sons entre services préfectoraux et services du Conseil Général 
souffrent dans bien des cas, comme on vient de le dire, d'une ce r-
taine imprécision, les marges floues entre échelons centraux et 
territoriaux formant des zones de dysfonctionnement. 

Au surplus, les nouveaux dispositifs appellent l' im-
plication de partenaires aux mobiles très hétérogènes : le Conseil 
Général, les municipalités, les associations, les administrations 
et leurs personnels. La participation de ces divers décideurs et 
acteurs peut-elle ne pas passer par l'effacement des passions po-
litiques au profit de la recherche de consensus sur des objectifs 
précis et limités? Mais à l'inverse, l'absence de stratégies po-
litiques fortes ne risque-t-elle pas de rendre creuses l es prati-
ques de concertation et de les vider d'une grande partie de leur 
signification? 

En dépit des incertitudes conceptuelles et des diffi-
cultés techniques concernant le "local", la t e rritorialisation des 
interventions se propose comme l'un des modèles adéquats aux ac-

tions de prévention : création d'un espace ~ocal d'initiatives, de 
décision et de pratiques coordonnées. La question ne se pose donc 
pas seulement de l'articulation entre la dimension verticale d'in-
citation et la dimension horizontale de mobilisation sur le ter-
rain mais également de ces articulations avec l'ensemble des rela-
tions" obliques "qui s'établissent entre administrations déconcen-
trées, élus, services du Conseil Général, associations et opéra-
teurs de terrain. 

En outre, l es modèles locaux d'intervention portent le 
dessein implicite d'engendrer de nouveaux rapports aux populations 
concernées. Mais les modèles localistes, tout en privilégiant de 
nouveaux pôles de décision, permettent-ils de dépasser l'opposi-

... / ... 
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tian existant entre une logique de gestion du social et une logi -
que d'action sociale ayan t c hacune son efficacité propre au regard 

des populations ? 

Sur le problème de l'innovation et de l'institutionnalisation 

Les premières opérations avaient bénéficié du carac-
tère expérimental, avaient été mises en place avec des procédures 

assouplies produisant des gains de rapidité e~ même des effets de 
surprise ; elles avaient également donné lieu à di verses formes de 
médi atisation voire de "mise en scène". Pour autant, ces modes 
d'intervention sont, comme d'autres, exposés à subir plusieurs ef-
fets conjugués absorption par les règles administratives, retour 
au clientélisme traditionnel, professionnalisation des interven-
tions, affadissement des enthousiasmes initiaux ... 

Certains de ces effets ne sont pas sans posséder une 
face opposée positive aux engagements activistes du départ, sou-
vent mal coordonnés, se substituent des interventions plus orga-
nisées -et peut-être plus efficaces-, des actions pédagogiquement 
plus argumentées, des montages institutionnels et financiers inté-
grant davantage l'utilisation des moyens ordinaires. 

La question est ici de savoir comment capitaliser et 
modéliser les acquis et en même temps préserver, et sans doute 
développer, les caractères de souplesse, d'adaptabilité. 

Sans doute le renouvellement de dispositifs tels les 
opérations Prévention Eté, le développement des interventions sur 
la vie sociaJ.e des quartiers, etc , demandent-ils des i mpulsions 

centrales, car l'on sait l'effet "boule de neige" de telles impul-
sions. L'affirmation d'une politique publique, l'engagement visi-
ble de di vers partenaires constituent des supports nécessaires. 
Chacun, de son lieu, est au surplus en droit d'en escompter des 
bénéfices. Mais il convient de dépasser le stade du ponctuel, de 

l'incitation, de la programmation pour que le renouvellement des 
dispositifs soit plus que leur réitération, mais l'intégration des 
expériences et leur transformation. 

. .. / ... 
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Sur la question de l ' évaluation 

Certes, les différents acteurs s'accordent-ils de plus 
en plus sur la né~essité d'évaluer l'action sociale . Mais les ciif-
ficul tés ne sont pas minces s ' agissant des types d'évaluation à 
retenir . Le Commissariat Général au Plan a tenté d'élaborer "une 
méthodologie d'évaluation des politiques sociales transversales" 
( 1 ) . Question épineuse, car comme le disent les auteurs de ce rap-
port "si l'on entend par évaluation l'analyse systématique des 
effets d'une politique et l'appréciation de la conformité de ces 
effets réels aux effets qui en étaient attendus, il n'est guère 
possible de considérer que les contrôles administratifs ou les au-
dits comptables, les évaluations spontanées ou les enquêtes de sa-
tisfaction ou d'opinion soient à proprement par 1er des évalua-
tions" . 

La quantification? Parmi les indicateurs disponibles, 
lesquels sont opératoires ? Il existe un fossé difficile à fran-
chir entre par exemple le constat de la baisse de la tension so-
ciale dans les quartiers sensibles et l'interprétation d'indices 
plus affinés. 

Les informations qualitatives? Délicates à recueillir 
et à analyser, elles posent des problèmes de méthodes et aussi de 
signification : qui a capacité à évaluer, les acteurs, les déci-
deurs, les tiers, l es bénéficiaires ? Peut-on mesurer des effets 
au-delà du court terme, et dans quels champs : celui de l'adapta-
tion des structures, de la recomposition des pratiques des profes-
sionnels, celui des incidences qu'ont les nouveaux dispositifs 
dans l'opinion publique, dans le traitement qu'en font les médias, 
etc? 

De toute évidence, la question de l'évaluation relève 
avant tout de la dimension politique : "la pertinence d'une expli-
cation, rappelle M. BERRY, est relative à la question étudiée, à 

. .. / . .. 

( 1) Commissariat Général au Plan, "Les politiques sociales trans-
versales ; une méthodologie d'évaluation de leurs effets locaux", 
Documentation Française, 1986 
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celui à qui elle s'adresse, à celui qui en est l'émetteur, et elle 
varie dans l' espace et dans le temps" ( 1 ) . L' évaluat ion dans le 
secteur social est lourde d'enjeux divers ; la nature du comman-
ditaire est un élément non négligeable dans le processus d ' évalua-
tion, désignant l e terrain en fonct ion de demandes explicites mais 
également de demandes subsidiaires non dites . L' évaluation, note 
M. TACHON, devient "un processua soci al manipul é prir le commandi-
taire et légitimé par la qualité de l'évaluateur. La réalisation 
de l' évaluation introduit aussi un déséquilibre au sein du rapport 
de forces loca l es dans la mesure où el l e apporte à celui qui la de-
mande une information supplémentaire s ur l' état des lieux ( ... ) . 
L'évaluation interroge les pratiques sociales des acteurs et les 
logiques des institutions . Elle propulse la politique au coeur de 
l'action sociale " (2) . 

Du côté des acteurs du secteur social, l' évaluation 
s'impose dans les réflexions comme analyseur de la pertinence de 
la pratique quotidienne, mais aussi se propose comme modalité de 
valorisation de leurs interventions, comme réponse technique aux 
comptes réclamés par les décideurs socio- pol i tiques. 

D'un côté comme de l'autre, l'évaluation apparaî t com-
me ayant des composantes fortement s tratégiques. La mise en oeuvre 
de l'évaluation montre alors brutalement que le champ social, loin 
d'être réductible à un espace relativement clos d'interventions et 
de prestations , est un champ d'enjeux pour l es groupes sociaux et 
pour la collectivité . En dépit de ce qu ' avancent souvent certains 
acteurs sociaux , l a question de l'évaluation n'est pas indépen-
dante, el l e se loge au contraire au coeur de cet te problématique . 

. . . / ... 

(1) M. BERRY, "Logique de la connaissance et logique de l'action", 
Centre de Recherche en Gestion de l'Ecole Polytechnique, 1984 

( 2) M. TACHON, "L' évaluation du travail social, une question poli-
tique", in r evue Pour, n° 107 , j uin 1986 
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En cherchant à mettre à jour les logiques contradic-

toires qui circulent dans les nouveaux dispositifs de prévention, 

notre propre travail se trouve lui aussi d'une certaine manière 

inclus dans les enjeux sociaux . Puisse l'intérêt de notre approche 

être mesuré à l'aune, précisément des enjeux locaux qu'elle ré-

vèle . 

* 
* * 

... / ... 
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